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ÉDOUARD MEYER
Membrede l'AcadémieRoyalede Prusse, professeurà l'Université de Berlin

HISTOIRE DE ~'AI~~I~~JI~'L

Traduction française faite sur la 3" édition allemande
PAR

Rsné DUSSAUD, H. DE GENOUILLAC, M. DAVID, J. TOUTAIN, R. WEILL

14 volumes gr. in-8, suivis d'un volume de tabies générâtes
au prix de 7 fr. 60 chaque

En préparatipn ToME I. Introduction à )'étude des sociétés anciennes
(Traduit par M. DAVID, agrégé de l'Université~.–Paraîtra très
prochainement.
Les tomes 2 à 4 seront pubtiés immédiatement après la nouvelle édi-

tion allemande.
Tomn Il. Les plusanciennescivilisationshistoriques i'E~ypte jusqu'à la fin

de i'époque des Hyksos(Traduit par le capstaane 8. WjE7ZjL).
ToME III. Les plus anciennescivilisations historiques La- Babytoniejus-

qu'au temps des Cosséens (7raJat'< par N. de G&WOM7JLAC).
ToME IV. Les p)us anciennes civilisations historiques Les plus anciens

peuples de 1'Europe de la mer ËMeeUes Indo-Européens (7Va</f!:<
~ar~ett~DMSSA~D).
L'8tstoir® de t'Amttqnitë, par hi. ËDOUABO MEYER, embrame l'Égypte, les

empires dé'Mesopôtaïnië, la préhistoire éf;<enne et européenne, les Hittites, ta Phë-
nicte ettes Israélites,j'empire Perse et ta Grèce. 3Hees~tprécédéed'une introduction
Rénérate qui développe les conceptions de t'auteur. fondées sur son expérienced'his-
torien, et qui répondà la préoccupationchaquejourplus pressante de démâter l'ori-
gine, la constitution et la raison d'être des~êneionnesoc-ietré-1.

De même que t'Histoire~nciennéde M.Maaperbaététraduite en allemand et en
angleis;t'œuvre maf~strftte de M. Ed. Meyerméritait d'être présentée au publie fran-
çais et de prendre place a .côté des notoires ptus spéCiales-deCùrtius, Droysen et
Mommsen.Moins dévetoppee qe~ces<14Wiê~eÏ-iltîfit6lirede 1 AaW~riitérecouvre
un champ très vaste que tes toùittes poursuivies en Egypte; 4pet dans ta mer
Egée, ont comptètpmëntrenouyelé dernièresanaée3 L'auEpûca su domine!'
éon sujet et i'éus9i*é tjret· de t&;m~ttitUdB,desre~Mnouveaux un tableau
singulièrementvivant des anciennes priëntales. H sùMt~ rappeler te
ju~émentsiautorisé de M,; Ma%per0t~:Oa9ent ,ijue èettaceüvre a été inéditéelongue-
pteht et préparée avec une cohscichce'rare jusque dans ses parties ingrate?: est la
reconstitution ta ptua complètedé t'Histoire d'Orient qu'on ait entreprise depuis des
années.(He%ne.:ertKo'Ne,.19M,p.t9;),'

Les chapitres sent d)visésse para~r~pbetd'anëprécisionsuivie cha-
cun d'une courte bi a iecritique. attention ~ii~tiéùlièi~6a é'I~ accordée & laque tes propres travauxdu ~avan~htsto~otît tmntoont`fitiuéA élt?çid$r.
Chaque votunie de ta traduction française a été'c~MvatttspéoatisteagrééparMeÿaretce dernier ferast'répreuves;te~a~
atires pour mett''<ette%'adu<!tion<tucourant dés dernièresdécouverteset des plus
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I. OMGDiES ET CARACTÈRES GHNÉRAUX DE L'ESSAI ANALYTIQUE.

L'origine du présent ouvrage paru pour la première fois à
la finl de l'année 1767 et qui n'avait jamais été réédité depuis
est bien connue. A l'instigation de son président Turgot,
intendant de la généralité de Limoges, la Société royale
d'agriculture de Limoges2 institua en 1766 J1 un prix dé théo-
rie économique subventionné par l'intendant lui-même'.Le e.
premier sujet mis au concours fut le suivant Dénzontrer et
zp~orécier l'effet de l'impôt indirect sur le revi:au des prohric-
taires ~âes biens-fonds.

Un programmeexplicatiffut rédigé, vraisemblablement pa r
Turgot, imprimé et publié. Il supposait admise, comme une
vérité hors de doute, la théorie physiocratique sur l'incidence
de l'impôt « Les personnes les plus éclairéesdans la science

« de l'économie politiquesaventdepuislongtempsquetous les
« impôts sous quelque forme qu'ils soient perçus retombent
« nécessairement à la charge des propriétairesdes biens-fonds

« et sont toujours en dernière analyse payés par eux seuls

« directement ou indirectement.

1. Grasliii, inl'ra, p. vi, parle en effet d'un article du'il apubtiu dans le
Journal,du Commercede novembre 1767.

3. La Société royale d'agriculture de Limogea avait été créécen 1759.
3.Dans la séance du 4 janvier 1766 d'après 'le registrede la Société (V. Bes-

mars, J.-J.-L. Graslin, Thèse Droit, Rennes, 1900, p. Si, qui cite à l'appui
Leroux, Archives histor·iqaes dn Limousin, Société royale d'agriculture de
Limoges). C'est donc à tort que Du Pont donne la date de juillet 1765 dans
sa note sur Turgot(OEuvres de 1'urgot, 1S08; t. IV, 1'.304), reproduite par
Daire(QEm)n'sdeJ'uryo(,lSi4,[,p.lt5).

4. Notede Du Pont sur Turgot, citée suprn.
5. Le texte; nous en est donné par Grastiu (infna, p. [-nt), par Du Pont

OEuores Je lur·~ot, snprva cil. t. IV. p. 305-30S)etparDairc(0-EttUï'esde
]'Hryc<,i8i4,I.p. 415-418).

IN>f1!°DUCTION



L'impôt que le propriétaire paye immédiatement sur son

a revenu est appelé émpüt dinecl. L'impôt qui n'est point assis
« directement sur le revenu du propriétaire maisqui porte sur
« les frais productifsdu revenu ou sur les dépensesde ce reve-

« nu est appelé t/n/)0< inclinecl,. »

Les concurrents avaient donc seulement a exposer les effets

produits par un impôt assis sur autre chose que le produit

rtr.l des terres. Adoptant comme un axiome la théorie qui

vient d'être rappelée, ils devaient logiquement en arriver à
conclure que les conséquences d'un tel impôt sont funestes

ils devaient, comme le firent·souventles Econonzistesà à com-

mencer par leur chef Quesnay décrire la marche de ce fléau

dont l'effet destructeur croît, d'après la doctrine de l'Ecole,

suivant une progression géométrique.
Dix Mémoires:! furent remis; deux furent récompensés.

L'un obtint le prix. il était dû a de Saint-Péravy qui avait
fait siennes les idées des Physiocrates 3 l'autre, qui les avait
critiquées, n'obtint qu'une Mention très honorable. L'auteur
de ce second Mémoire ne se fit pas connaître de la Société

mais on sut bientôt dans le publicque le second lauréat était
Jean-Joseph-Louis Graslin, alors receveur général des fermes

du roia Nantes'

t. V. son Second yrobLènte économique,inséré dans la~/M/sf'ecratt'e, laquelle
parut,d'après Oncken, peu de tempsavant l'Bssaf de Grasiin (GExm-esdeQues-
uay,édit.Onc)ien,lS8!),p.ti96).

2. Leroux, t11'C1L/UeS ltisloriqnes du l.imotrsin, Société royale d'Agricul-
ture. séance du 10 octobre )'!f)7 (cité par Desntars,op. cit., p. 39).

3. Do Saint-Péravy, comme Graslin, a publié son Mémoire (Aff'mot'7'e sur les
effets de L'inep6l indirecl snr les revenns des propriétairesdes biens-fonds,
nas).

.i.NéaTours en ~tiovembre~l7~7,Graslin fut successivement avocat au
Parlement de Paris, receveur des fermes du Roi à Saint-Quentin, et enfin, en
1758, reccvcur g'énéral des fermes à Nantes. Fixé à demeure dans cette der-
nière cille, il y fondaune manufacturede toiles peintes, et y créa tout un
quartier neuf avec une placequi porte son nom depuis cette époque, un grand
hutclet une magnifiquesalle de spectacles. Il entreprit, en outre, le dessè-
chement du maraisde Lavau, près de Savehay (aujourd'hui chef-lieu de canton
dans la Loire-Inférieure) et du maraisde Dot (chef-lieude canton dans l'Ille,-et-
Vilaine). Il est mort le 10 mars 1790. Graslin obtint encore un accessit, de
l'Académie de Saint-Pétersbourg à la suite d'un concours sur la quewtiunsiti-
vante·~ Est-t-il plus avantageux à un Etat que les paysans possèdent en



Graslinnous raconte qu'au moment oit parut le Programme
du concours il était sur le point de publier une réfutation des

'<
prétendues découvertes » des Economistes. Il n'avait pro-

bablement encore rien rédigé, maistous ses matériaux devaient
être prêts. Seulement la donnée du sujet à traiter le gênait
singulièrement. La prémisse initiale formulée par le pro-
gramme constituait. a son avis, une errreur certaine force
lui était donc de la réfuter préalablement avant d'aborder
le problème il résoudre. La question, dit-il, « prise littérale-
ment étoit insoluble et j'ai été obligé pour la ramener a

« son vrai sens, de faire a peu près comme un Astronome a
qui on auroit proposé de démontrerlemouvement des corps
célestes autour de notre globe et qui après avoir prouvé
que ce mouvement n'existe pas, expliquerait les phéno-
<' mènes par les mouvements diurne et annuel de la terre et
« donneroit ainsi la seule solution possible de la question »

«Mon ouvrage, ditencore Graslin,fini et totalementimprimé
« avant que Messieurs de la Société de Limoges eussent pro-
« noncé leur jugement, je le leur ai fait passer tel que je le

« donne au Publicx. Il semble donc que l'auteur fit impri-
mer son oeuvre. (sans la mettre en circulation) avant de la sou-
mettre aux juges du concours il est vraisemblable cepen-
dant, sinon certain, que ce fut un manuscrit qu'il leur remit
Turgot dans ses Clbservations .et Du Pont dans ses Notes, la
Société d Agriculture de Limoges dans son procès-verbal ne
mentionnent pas qu'il s'agit d'un ouvrage déjà imprimé et
fort probablement ils n'auraient pas manqué de signaler cette
singularité ut sans doute l'oeuvre imprimée n'aurait pas été

« propre du terrain ou qu'ils n'aient que des biens meubles et jusqu'où doit
< s'étendre cette propriété pour l'avantage de l'Etat ?Graslin a, également

publié ce secondMémoire sous le titre suivant Dissertation sur la question
prnposéej~ar la Sociétééconomiqaede Stit~-Pe'~er.'î&our~,1768 (V. Weulerssc,
Le ntO!!t)Eme)t<p/tysMCt'ahf/K<'en France, 2 vol., 19)0; Il p. i78-f79etp. xxvn).
Il est enfin l'auteur d'autres ouvrages qui n'intéressent pas l'économie poli-
tique et dont on trouvera la liste dans Desmars(Jean-Joseph-LouisGraslin,
Thèse I~acultédeDroit de Rennes, 1900, p. wi).

1. In/7·a, p. m.
2. P. !v, note L
2. P. fv.



admise à prendrepart au concours. Le jugement rendu, Gras-
lin modifia certains passages de son livre avant de le mettre
en vente. C'est lui-même qui l'avoue 1 candidat au prix, il
avait cru devoir user de précautions oratoires à l'égard de
ceux qu'il contredisait évincé, ou à peu près, il estima qu'il
n'avait plus à ménager des juges qu'il n'avait pu convaincre
et dont il n'avait plus rien à attendre 2. Il dédia son Essai à
la Société royale d'agriculture de Tours dont il était membre
depuis 1761 et qui avait rejeté la « science nouvelle ».

Il s'en faut que cet ouvrage soit composé suivant un ordre
rigoureux. Sans doute le plan général très simple en est fort
clair. Deux grandes parties se détachent très nettement la
première qui a pour titre De la richesse est consacréeaux prin-
cipes les plus généraux de la théorie économiqueélaborée par
l'auteur; la seconde traite de l'impôt. Mais à l'intérieurde cha-
cune de ces parties les développementsne se suivent pasd'après
un ordre très logique, on peut s'en convaincrerien que par la
lecture de la Table des Chapitres l'auteur abandonne une
question, traited'une autre, puis revient a la précédente; il y
a lieu de s'en étonner étant donné l'esprit mathématique dont
tout le livre est imprégné.

Sans doute Graslin affirme que' l'Economie Politique est
une « science toute de faits » il lui arrive aussi d'invoquer
« l'observation des faits et l'expérience dé tous les temps » r>.

D'autre part, comme Quesnay et ses disciples, et c'est là l'un
des rares points où il se rencontre avec eux, il proclame que
la « science économique ramenée à ses vrais éléments est, par
« elle-même, susceptible d'exactitude et de démonstration,
« comme les sciences mathématique (i ». En un autre endroit,.

1. P. iv.
2. Il eut été intéressant de comparer le manuscrit remis à la Société d'agri-

culture de Limoges avec l'œuvreimprimée et définitive c'est en vain que nous
avons cherché à retrouver ce manuscrit.

3. V. Ch. de Sourdeval, article dans le Bulletin de la Société d'agriculture
du déparlementd'Indre-et-Loire, t. XLI (année 1862), p. 125.

i. V. infra la Dédicace à lfessieurs de la Société royala d'agriculture de
Tours (f. 9 non numérotée).

5. P. 103.
6. P. 37 en note.



d'ailleurs, il indique, en termes très justes la portée limitée
du calcul appliqué à l'Economie politique « Les calculs ne
« sont que des raisonnements rendus sensibles par le moyen
« des signes sur lesquels on opère. Mais comme les raisonne-
« mentslesplusexactsne concluent rien, s'ils ne sont appuyés
« sur des principes évidents, de même les calculs les plus

« justes ne prouvent qu'autant qu'ils sont des conséquences
« de quelque vérité déjà connue.Ainsi calculer, en matière de
« science,cen'est rien moinsque combinerdes signes abstraits.
« suivant une loi donnée c'est chercher, par une méthode

u abrégée, les résultats de principes analysés avec précision
« c'est comparer les rapports de quantité qui sont dans les
« choses rapports que le calcul suppose, mais qu'il ne pro-
« duit pas »

Ce sont là des déclarations de principes, comme il arrive
aux auteurs d'en l'aire, et par lesquelles sans doute ils

ne se croient pas très liés. En fait, la méthode de Graslin est
exclusivement déductive plus que les Physiocrates encore il
abuse du raisonnement. On a voulu voir en lui un « pré-
curseur d'Adam Smith » il serait plus exact de l'appeler un
ancêtre de Ricardo. Il est abstrait et abstrus comme Karl
Marx. Les faits sont absents de son livre, la lecture en est
pénible. Mieux encore, il est un peu un ancêtre de l'Economie
politique mathémathique son Essai est une géo-
métrie économique mal ordonnée. Il faut lui reconnaître,
d'ailleurs, une logiquevigoureuse, impitoyable, qui cependant
est forcée de se faire quelquefois par trop ingénieuse et sub-
tile pour rester d'accord avec elle-même.

La matière qu'embrasse l'Essai analytique est beaucoup
plus vaste que celle du sujet mis au concours par la Société
d'agriculture de Limoges. Elle contient autre chose qu'une
théorie fiscale, autre chose même qu'une critique des principes
fondamentauxde l'écolephysiocratique elle renfermel'ébauche
d'une science entière que l'auteur avait l'ambition de substi-

L. Dédicace (! 2-3 non numérotées;.



tuer à la « science nouvelle » des écrivains économistes 1.

Resserre comme il l'était dans un étroit espace il n'a pu en
donner qu'une esquisse. Son intention était de la développer
dans un autre ouvrage 2 celui-ci n'a jamais paru. Aban-
donna-t-il son projet ? Plus probablement ses occupations
professionnelles, les grands travaux fonciers et les grandes
spéculations immobilières auxquels il se. consacra ne lui lais-
sèrent pas le temps de l'exécuter.

II. Les PRINCIPES généraux FORMULÉS PAR GRASLIN.

La science économiquede Graslin est singulièrement origi-
nale, elle est fort dissemblablede celle des Economistes «Les

« principes de cet auteur, dit-il en parlant de la Philosophie

« ruralede Mirabeau, sont si étrangers à ceux que m'ont fourni

« jusqu'à présent l'analyse et l'observation qu'il n'est point
de langue commune entre nous 3. »

La doctrine repose toute entière sur le concept de valeur. Il
est sans doute le premier auteur qui ait ramené toute l'Econo-
mie Politique a cette notion; sur ce point, il devance Condillac
de neufannées. Malheureusement il a eu le tort de confondre,
trop d'accord en cela avec les Physiocrates, les deux idées de
richesse et de valeur. « La richesse, déclare-t-il, est la chose
« dans laquelle se trouve l'attribut de valeur et la chose n'est

« richesseque dans la proportion de cet attribut 4. » Et encore

« La masse des richesses consistedans la somme des rapports
« de toutes les valeurs »

Sa conception de la valeur est très nettement psycholo-
gique « L'attribut de valeur, écrit-il, est étranger à la nature

1. Il semblequ'il ait été entraîné un peu malgrélui En partant dénotions
« simples, dit-il, j'ai vu la série de mes principes s'étendre et embrasser
«.une foule de conséquences,dont je n'ai présenté, et même assez rapidement,
que celles qui entrent comme parties essentielles dans le système des

« richesses»(p. 120).
2. P. 37, note in fine.
3. P. 83.
4. P. 27.
5. P. 16. ·



« dela chose; son principe est dans l'homme uniquement, il

« croît et décroît avec le besoin de l'homme et disparaît avec

« lui » La valeur dérive donc du besoin. Graslin distingue

une valeur absolue qui est la valeur d'une seule chose par rap-
port au besoin et une valeur relative ou vénale qui est la.

valeur d'une chose par rapport à une autre. La valeur relative

ou vénale se mesure par le rapport existant entre les valeurs

absolues de chacune des deux choses 2. La valeur d'échange

elle-mêmese ramène donc à une notion d'ordre subjectif. Elle

ne dépend pas du coût de production le besoin peut, en effet,

n'engendrer qu'une valeur inférieure au coût de production et

le consommateur tiendra compte de son besoin mais non des

frais faits pour produire la chose qu'il convoite. Sans doute, si

le prix est inférieur au coût de production, la production se
restreignant, la valeur vénale tendra par la suite à hausser

mais c'est la rareté, non le coût de production, qui est alors.

la cause déterminante de cette hausse, « et la rareté. est

« cause de valeur parce qu'alors la chose répond à une plus

« grande étendue du besoin 3 ».

Tel est le point de départ de toute la théorie. On peut la

condenser en cinq théorèmes dont quatre sont relatifs à la

valeur et le cinquièmeà la formation des prix.

THÉORÈME I. La valeur d'une chose prise individuel-,

lement par rapport à une autre chose prise individuellement

« est en raisoncomposéed u besoin et, de la rareté » .-L'ensemble

des besoinsconstitue la force totale d'appétition dont l'homme
dispose et cette force peut être exprimée quantitativement.
Elle se partage en proportions diverses entre chaque besoin.

Si. on la supposeégale à 1000 le besoin A entrera, par exemple,

dans ce total pour 200, le besoin B pour 150. etc. A un besoin

donné correspondent un certain nombre d'objets propres à le

satisfaire au besoin A peuvent correspondre 100 objets a qui

1. P. 27.
î. P. 17, note1.
3. P. 11-12 et p. 12, note1.



se partageront les 200 dont A est pourvu, chacun prendra 2
dans ce total. Au besoin B peuvent correspondre 90 objets b
qui se partagerontles 1 ?J0 attribués à B, chacun d'eux pren-
dra I,(Î6. La valeur relative ou vénale de a est à celle de b
comme2 est à 1,60. Le degré auquel se trouve le besoinpar-
ticulier dans l'échelle des besoins détermine le dividende le
nombre des objets aptes à le satisfaire détermine le diviseur
le quotient ou valeur relative est donc en raison composée du
besoin et de la rareté

THEOREME II. La somme des valeurs, absolues ou
relatives, donc des richesses, dans une société donnée et dans
le monde entier, est une constante; elle demeure toujours la
même au cours du temps. Les besoins, infinis en nombre,
sont limités en étendue. L'homme ne dispose jamais que de
la même force d'appétition à toutes les époques le dividende
qu'il a à répartirest toujoursle même. Si de nouveaux besoins
naissent, la part à attribuer ii chacun devient plus petite. De
même et pour la même raison, l'introduction dans la masse
des richesses de nouveaux objets correspondant à ces besoins
diminuera la valeur des autres, mais la somme des valeurs
demeurera inchangée

THEOREMEIII. L'ordre des anciens besoins et le nombre
des objets anciens qui leur correspondent demeurant inva-
riables, la valeur relative de ces derniers reste la même mal-
gré l'introduction d'objets nouveaux correspondant à des
besoins nouveaux. Ce théorème est un corollaire du précé-
dent. Chaque besoin et chaque objet ancien est réduit dans
la même proportion lors de l'apparition de besoins et d'objets
nouveaux donc leurs valeurs relatives restent les mêmes.
« Si un muid de bled valoit auparavant autant que deux muids
« de vin, il vaudra encore autant que deux muids de vin,
« en supposant qu'il n'y ait point eu de variation dans la
« quantité de ces deux denrées 3. »

P. 16.
2. P. 19-20.
3. P. 20-21.



A cette ri'gh! on trouve dans Grnslin deux exceptions. La

première est relative il la monnaie on aura une moindre(les espacesrcpfesentatives delà masse des richesses
1)0111- util mllut(I de I)lé (]U'011 n'en avoit auparavant'La
seconde est relative au salaire: !ava)eurrplalivc du travail
peut diminuer par rapport aux marchandises consommablesou

par rapport a la monnaie 2. La première exception s'explique

parce que Graslin nie la théorie de la monnaie-marchandise

'nous allons revenir sur ce point); la seconde ne s'explique

pas la raison n'en n'est pas donnée par l'auteur elle consti-

lue, croyons-nous, une contradiction.

TIIÉORKME IV. L'ordre dcs besoins reslartt le même,
si ln yrrrurtüé des objets rwoj~res aà satisfaire u/t ~M0! donné
u.rrie, la t~zleur relalive de cheyue objet liris irttliaiduellenzérxl

(c'est ce que Gnisiiii appelle les valeurs partielles) z·ârie ert

sens inversc, mai., l,x r·zxlerrr rle la chose considérée dans sorz
<;Mt-/)t/~['</MM<?;n'p~;)!fWC.–Si, en effet, le nombre des
ltectolitrcs de blé est plus grand, chaque hectolitre vaudra
I1wins, mais le blé in ~rtere vaudra autant que jadis; puisqu'il

a toujours la même part il prendre dans tout ce qui lui est
octroyé par l'échelle des besoins, « la somme du bled et
celle du vin auront toujours le même rapport de valeur;

chaque unité de vin peut seulement augmenter ou dimi-

nuer de valeur part-apport a chaque unité de bled ».

1. P.21.2. P.
3. P. H.
i. P. ):).– Cette thefo-icdcla valeur présente quelques pointscnmmunsavec

celle flarnml~cpar Galiani, en 1750, dan'-son ouvrage Detla moneta libricinque
'NI. notre étude sur Les théoriespsychotoyiques de la valeur au lYlll°siccle
Oems la ~feoue d~coKO'tn'epoM~Me,tS9-p. s94 ets., 917 ets.). On trouve déjà
pres<;uc litléralemenldans ce dernier la formule du théorème 1 ci-dessus
'nonce d'autres passages de l'Ess..i analytiquerappeUentégalement certains
,1~velf)ppemeiits de l'auteur italien, tel celui où Gi-aslin signale le phéno-
mi:nc tlc8uh~titution des désirs les uns aux autres (infra,p. 23); telles encore
.<! fainesobjections qu'il prévoit Beaucoupde gens ne voudront pas qu'une
< pendule soit une vraie richesseet plus grande que vingts muidsde bled.
Si t'on me dit encorequedansuneville assiégée où la famine commenceà se

faireun boisseaude bled a.plu~ de valeur seul que les choses les plus
lH'~cicl1H'S.e p. 29~. Cependant,on ne petitaffirmer que Graslin se soit ins-



THÉORÈME V. Le nombre des objets à éclsanyer res-
tant lemême, les prix exp rimés en monnaie varient en raisorr
directe Je la quantité de monnaie en circulation. D'après
les théorèmes qui précèdent il sembleraitque les prix dussent
être l'expression du rapport existant entre la valeur absolue
d'une certaine quantité de marchandise et la valeur absolue
d'une certaine quantité de métal précieux. Mais nous avons
déjà dit que Graslin admet ici une dérogation à la règle c'est

que, suivant lui, la monnaie en tant que monnaie n'est pas
une marchandise « L'espèce, comme métal, dit-il, a une
valeur intrinsèque en raison du besoin auquel il est applicable

« et du rang de ce besoin dans l'ordre des besoins: mais cette

« valeurn'a rien de commun avec celle qu'elle a comme gage
« conventionnel de tous les objets de besoin qui sont dans

« la circulation 1. »
La valeur de la monnaie obéit à une autre loi. La massc de

numéraireen circulation, la fraction qui ne circule pas est
à considérer comme inexistante est égale à la valeur de la

masse desrnarchandises qui Mn<j9/'es<'n<eMatM-e'cnany<i;e'M/

la seconde qui détermine la première. « Il est de nécessité
« que la masse des valeurs représentativesne soit ni plus ni

« moins forte que la masse des valeurs représentées 2. »

C'est, de cette proposition, présentée commeétantun axiome,

que dérive chez Graslin ce que nous appelons aujourd'hui la
théorie quantitative des prix. L'abondance ou la rareté rela-
tive de la monnaie n'influe pas sur la valeur de la masse de

monnaie considérée in globo ceci résulte et de l'axiome qui
vient d'être énoncé et du théorème I. Mais comme la quantité
demonnaie en circulation et sa valeur globale se divisent entre
les divers objets à échanger, le nombre de ces derniersrestant
le même, s'il y a plus de monnaie on en donnera plus pour

piré deGaliani; 1es théorèmes II, 111 et IV, lui sont entièrement propres et.

ses réponses aux objections qui viennent d'être citéesne sont pas les mêmes

que celles de Galiani.
1. P. 28, note 1.
2. P. 28. CI', p. M-7i 85-87 en note.



chaque objet. Le diviseur demeurant inchangé et le dividende
s'étant accru, le quotient de monnaie sera plus fort, les prix
hausseront.

Ils hausseront de même si la quantité de monnaie restant la
même il y a moins d'objets il échanger.

Ils baisseront, au contraire, s'il y a moins de monnaie la
quantité de marchandises étant la même, ou plus de marchan-
dises la quantité de monnaie demeurant ce qu'elle étaitaupa-
ravant 1.

111. Lis PRINCIPALES POSITIONS PRISES PAR GJ\l\SL1N.

Nous tenons maintenant la clef de toute la doctrine de
l'Essai arzalyti jne. On peut en extraire

10 Une critique du Tableczec écorzonzi jue de Quesnay;
2° Une critique de certaines propositions physiocratiques
ou prétendues telles fondamentales a sa voir que seul le

produit net est richesse que seul le travail agricole est pro-
ductifde richesses

3° Des théories de politique économiquerelatives à la pro-
priété individuelle, au commerce extérieur, à l'exportation des
grains, enfin et surtout au régime fiscal.

I. Critiyue clu Tableau écorzonzi jcte 2. C'est par la
Philosophie rurxle du marquis de Mirabeau que Graslin a

1. P. 28.
P. 83 et s.
3. Les principales sources phy·siocratiques que Grasliiia consultéessont

la Philosophie rnrale (1768) du marquis de Mirabeau, la Théorie de L'imp6l;
(1760)du même auteur et les premiers volumes.desEphémérides. Le grand
ouvrage de Mercier de la Rivière, l'Ordre naturel et essentiel des sociétés
politiques, parut alors que l'Essai de Graslin était terminéet « en étatde
'< paroître (t~/ra, p. vi). Il suscita une nouvelle polémique entre Graslin et
l'écoleéconomiste.Les critiques du premier parurent dans la Gazette du com-
merce du 22 août (p. 665 et s.) et dans le Jour·nal de l'agi·ieuttar·e,du dom-
7ïterce e< des /mattces de novembre 1767 et de mars 1768. Il leur fut répondu
dans les EphéméTirles de 176S (t. p. 225 et s. V, p. 159 et s. VI, p. 115
et s.). Cette polémiquese place donc en partieà une date antérieure à l'appa-
rition de l'Bss;M. Ellefut plus tard réunie en un volume sous le titre de Cor-
respondance contridictoire éntre i11: Graslira-de l'Académieéconomiquede
SatK<-Pe<erf.j&onr<y,tMi'eurdet'Essai analytiquesur la richesse et sur l'impôt,
et M. Baudeaii auteur dés- Ephéniéridesdu citoyen sur un des principes fon-
daràentàux de la üoctrine dés ls'cono~üste.s. Londreset Paris 1777_réim-



connu le Tablcau écozionaiyne. Il lui adresse les reproches
suivants

10 Quesnay considère comme revenu du sol toute la masse
du revenu national, y compris l'impôt, circulant entre les
mains des individus qui composent la nation agriculteurs,
propriétaires, agents du lise et autres officiers, industriels et
commerçants. Or, dès que le propriétaire foncier a dépensé

son revenu, la valeur passée à une autre classe n'est plus un
revenu du sol

2° C'est arbitrairement que le Tableau fait commencer le

cycle des échanges par la dépense que le propriétaire foncier
fait de son revenu;

3° Il est faux d'affirmer que « sans revenu ou richesse fon-

cière » (Graslin veut dire sans doute sans produit net) il n'y
aurait pas de salaire

4° Il est faux d'affirmer que la dépensedupropriétaire foncier

est la cause, il n'est pas même exact de déclarer qu'elle soit

une cause de reproduction de la richesse, si l'on se tient sur le
terrain de l'économie nationale. Au point de vue international
cependant, le resserrement de la dépense du propriétaire pro-
duirait des résultats funestes parce qu'il en résulterait une
diminution du stock monétaire.

II. C'est une erreur de croire que seul le produit net soit
richesse 1. Graslin s'évertue à démontrer la fausseté de

cette propositionqu'il attribue à ses antagonistes. Les Physio-
crates ont protesté qu'ils n'avaient jamais rien soutenu de
semblable2 et leurs protestations sont justifiées. Ils consi-
dèrent comme richesse tout ce qui est de nature à satisfaire

aux besoins des hommes. Ils ont seulement dit un pays
n'est riche que s'il a un produit net et il est d'autant plus
riche que le produit net est plus élevé. L'auteur de.l'Essai a

pression en 1779. Quant aux idées personnelles de Graslin on ne peut leur
attribueravec certitude que trois sources d'inspiration:Montesquieu,Mablyet 1?orbonnais; l'auteur contredit cependant ce dernier en un point, avec· ~beaucoup de ménagementsil est vrai.1. P. 6-7 78-89.2.V. notamment Turgot, Observations sur le Mémoire de M. Graslin

;~G~EcyorYSéd. Daire, 1844, p. 434).



dans tout le cours de son livre confondu le double sens du
mot richesse (richesse objets propresà satisfaire les besoins des
hommes, et richesse le fait d'être riche). Il ne paraît pas non
plus avoir toujours bien compris la notion de produit ne/ J.

C'est encore à tort qu'il reproche aux Economistes de se con-
tredire en ne considérant « comme richesse exclusivementque
« les objets de première nécessité tel que le bled 2 » ici

encore il leur attribue une doctrine qui n'est pas leur.
III Il est faux de prétendreque l'a~riculture seule est crézt-

trice de richesse. Le travail agricole est richesse intrinsè-
quement outre qu'il est producteur de richesse. Il en est de
même de l'industriemanufacturière. Elle est richesse par elle-
même sa valeurne tientà la production du sol ni commecause
ni comme effet 4; il est même des choses qui sont produites
« par elle sans la participation des productions agricoles;
L'industrie est, en outre, productrice de richesse G. Enfin le
commerce est lui aussi richesse7.Mais est-il,commel'agriculture
et l'industrie, créateur de richesse? A cette question la réponse
de l'auteur est que K le commerce intérieur, quoique richesse
« en lui-même, n'apporte aucun accroissement de richesse
« dans un Etat et que le commerce d'importation et d'expor-
« tation n'apporte de même aucun accroissement de richesse
« dans l'univers. Mais ce dernier commerce est en augmen-
« tation de la richesse d'une nation lorsqu'elle a plus de cette
« richesse en proportionquetoutes les autresnations8. "Toute
cette théorie de la productivité est déduite des théorèmes sur
la valeur nous ne pouvons entrer ici dans le détail de l'argu-
mentation 9.

1. P. 78-79, il objecte, en effet Si chacun n'était propriétaire que de la
culture qu'il,cultive, il n'y auraitpas deprodnilnet il n'y auraitdonc pas de
richesse dans l'Etat? Or, d'après la définition des Physiocrates, il peut y
avoir un'produit net même sUa terre est cultivée par le propriétaire.

2. P. 59 et P. 116, note1.
3. P. 31-33.
4. P. 38.
5. P. 45-46.
6. P. 8-12 et p. 29.
7. P.4S ets..
8. P. 58.
9. La question de la stérilité ou- de la productivité de l'industrie fait égale-



IV. P/'o/)r;e7e'</tf/);WueMe.–Grasiinparle de cette insti-
tution avec un accent socialiste qui rappelle les Entretienscle
Plzocioiz de Mably. Les propriétaires se trouvent avoir des
droits sur la masse sans y rien mettre 1leur privilège est
contraire il la nature il est nuisible », car ils ne produisent
rien et ils sont co-partageants de ce qui est produit leur
revenu se trouve donc être en diminution de celui des travail-
leurs le plus grand bien que l'on pourrait faire à l'Etat serait
de le supprimar ou de le réduire, parfoisdes trois quarts, par
l'impôt si ce n'était là une chimère pratiquement irréali--
sable. Dès lors qui ne voit « combien les Economistes ont
« du se permettrede pétitions de principes pour parvenir a
regardercette doctrine[celle qui fait l'apologiede la propriété]J
comme le code immuable des loix j~lz~siqnes,éternelles, et
« irrésistiblesde la zzatune Ii ?. En cherchant le principe de

« ce droit ils ont plutôt consulté l'état actuel des choses, où

« ce droit existe, pour quelques hommes, sans travail que
« l'ordre et la loi de la nature quia placé ce droit essentielle-

« ment dans le travail de l'homme et où il réside encoreuni-

« quementpourtous les hommes dans leur collection7 ». « Je

« suis toujours étonné, dit-il encore, que dans les Démocra-

« ties dont l'esprit est l'égalité, aucun Législateur ne se soit

« avisé d'établirqu'il n'y auroit de propriétaires des terres que
« ceux qui les cultiveroient de leurs mains 8 ».

V. Commerce extérieur. Graslin demeure mercantiliste,
c'est-à-dire partisan de l'accumulation des métaux précieux

ment le fond de la controverse engagée entre Graslin et les Economistes à
propos du livre de Mercierde la Rivière (tordre naturel el essenliel.j.

1.P.99.
2. P. 173.
3.P.102et)0<.
<.P.i05.
5.P.t5!.
fi. Y. 102.
7. P. 113.
3. P. 78, note 1. Graslin considère en outre comme un abus les rentes

ansLiLuées(p. 77, note 1) et, d'une manière plus générale, comme illégitime
int6rt't. det'urgcnt, (p. 89).



dans un pays et, pour cette raison, protectionnisteMais
il est néo-mercantiliste, à la manière de Melon et de Forbon-
nais. Il ne croitplus, en effet, comme les purs mercantilistes,

que l'or et l'argent soient la richessenationale par excellence

il ne pense même pas qu'ils soient au nombre des richesses
réelles. « L'espèce n'est pas la richesse, dit-il; elle n'est que
« le gage intermédiaire entre les échanges des richessesréelles

« les unes contre les autres ». Mais l'accroissement du numé-
raire est un facteur tout puissant de l'enrichissement d'une
nation parce qu'il produit l'élévation des prix à un niveau
supérieur a celui qu'ils atteignent ailleurs et qu'ainsi cette
nation vend cher et achète hon marché aux autres pays
Graslin cite ici Cantillon d'après Mably il est singulierqu'ilII

se réclame d'un auteur qui présentait comme des causes
inévitables d'appauvrissement le phénomène et les mesures
dont il fait l'apologie. Il ne paraît pas avoir bien saisi la théo-
rie des alternances de Cantillon e.

VI. Liberté de F exportation des grains1'. Graslin est,
comme les Physiocrates, mais pour d'autres raisons, un
partisan déterminé de la liberté d'exportation des grains.
C'est à tort que les Economistes regardent le relèvement du
prix des denrées agricoles à l'intérieur, conséquence d'une
telle politique, comme un avantage, comme produisant un
accroissement de richesse. Seules les « valeurs partielles »
(c'est-à-dire le prix de chaque unité) augmentent la valeur
totale de ce qui reste dans le pays ne change pas (en vertu
du théorème IV), sauf en cas de panique. Quant à la partie
exportée, ce n'est pas seulement le bénéfice réalisé par le pro-
priétaire, mais la valeur de tout ce qui est envoyé au dehors
qui enrœnit l'État,; c'est un surplus de richesse qui né du

1 P. 7 L et suiv.
2. P. 191 et s.
3. P. 103.
4. P. 71 et s.
5. V. sur ce point notre Précis de l'histoire des Doclrineséconomiques,

t. 1 (seul paru). Paris, 1903, p. 262 et s.
6. P. 66 et s.



besoin des étrangers s'ajoute à la richesse nationale. Ce sur-
plus profitera d'abord aux propriétaires il profitera aussi
quoique indirectement aux autres classes. L'exportation incite

a la culture, donc elle est un préservatif contre la famine. En
outre elle produit un appel de main-d'œuvre donc une hausse
des salaires. Enfin, en retour des blés exportés, il rentrera ou
des marchandises qui répondent à des besoins jadis non satis-
faits, ou de la monnaiequi produira la hausse des prix, d'où il
résultera que le pays vendra cher et achètera bon marché aux
autres nations: « La valeur du travail d'un homme en France,

« évalué, en espèces, étant 11, la valeur du travail d'un

« homme dans l'autre nation sera 40, toutes choses égales

«
d'ailleurs conséquemment la valeur du travail de dix

« hommes en France, qui sera 410, achètera le travail de Il1
« hommes dans l'autrenation. » Sans doute le pain renché-
rira ce renchérissement en tant que dû à l'augmentation de
monnaie sera purement nominal; en tant que dû à la raréfac-
tion du blé il sera cependant réel, mais qu'importe si tout le
reste a renchéri dans la même proportion ? Et si les salaires
n'ont pas haussé dans la même proportion que les autres
choses, ils auront tout de même haussé d'une manière absolue

le pauvre sera plus assuré de trouver du travail et de ne pas
manquer de pain. Seule la classe des rentiers ne profitera pas
de l'exportation, « mais on peut dire que ce n'est pas un
vice dans l'économie de l'Etat ».

VIL Théorie fiscale. Suivant Graslin, l'impôt est le prix
d'un échange. « L'Etat échange sa protection, la sûreté exté-

« rieure, la police intérieure, la majesté de la nation qui reflue

« sur. chaque citoyen contre une portion de tous les autres
« objets de besoin, suffisante pour l'entretien de toutes les

« personnesqu'il emploie dans l'administration, et cet échange

« est l'impôt »
Quelle doit être l'assiette de l'impôt? Son système ne com-

porte que deux grandes catégories d'impôts les impôts de

1. P. "G.

2. P. 25.



consommation et l'impôt sur le travail de l'ouvrier encore ce
dernier n'est-il, dans sa conception, qu'une taxe atteignant
indirectement la consommation.

Il n'admet la taxe réelle (impôt foncier) et la taxe person-
nelle (impôt global sur le revenu) qu'à titre auxiliaire et seule-
ment comme impôts complémentaires de minime impor-

tance.
Il adresse à la taxe réelle perçue en nature (Dixme royale)

ou en espèces sur le produit brut du sol les mêmes critiques

que les Physiocrates elle n'est pas proportionnelle au pro-
duit net, elle peut l'absorber ou le dépasser, ce qui entraînera
l'abandon des moins bonnes terres 1.

La taxe réelle même perçue en espèces sur le produit net
présente certains inconvénientsqui sont inhérentsà sa nature

elle raréfie et par suite renchérit les denrées de première
nécessité, d'où il résulte un accroissement de charges, sans
compensation, pour le pauvre; elle restreint l'exportation des
céréales source de richesse pour un paj's elle aggrave la
disette dans les mauvaises années; elle cause la diminution
de la population parce que les subsistances diminuent. D'ail-
leurs comment connaître le produit net ? Il est difficilement
appréciable et il est variable d'une année à l'autre. La répar-
tition,donnelieu à des fraudes de la part des assujettis si l'on
s'en tient à la déclaration des intéressés, à l'erreur et il l'arbi-
traire des agents du fisc, à la dénonciationcalomnieusepar les
tiers, si l'on adopte le régime de la taxationd'office.

Enfin, la taxe réelle est bien plus funeste encore si elle
devient l'impôt unique, comme le demandent les Economistes
1° un tel impôt serait injuste, car, même sous un régime de
libre concurrence, il est des individus autres que les proprié-
taires fonciers qui ont plus que le strict nécessaire alors que
certains propriétaires ne jouissent pas de ce revenu minimum
2° il n'est pas fatal que l'ouvrier répercute sur le produit net
l'impôt établi sur son salaire « Le sol n'étant dans l'uni-

1. Sur la taxe réelle, v. II* Partie, ch. II, p. 123 et s.



« vers commerçant.qu'une portion de la masse des richesses

« il ne peut être aussi dans un Etat même agricole qu'une

« portion de la richesse de la nation. Conscquemment une
« taxe sur le sol ne porteroit que sur une partie du tout t. »

Une taxe j~ersoranelle ou capitale 2 (impôt global Sur le
revenu) devrait être progressive. Le riche en donnant 1/10 de

son revenu ne donne qu'une petite portion de son superflu au
lieu que le citoyen simplement aisé en payant la même quo-
tité donne « peut-être une moitié des objets d'utilité-3 ». L'au-
teur invoque ici l'autorité de Montesquieu. En outre, «la pro-
« tection qui doit être achetée par deux hommes dont l'un est
« beaucoup plus riche que 1 autre une valeur très dill'é-

« rente pour chacun d'eux'' ». Le riche doit donc la payer
beaucoup plus cher. D'après ces principes, « la taxe person-
« nelle se présente sous une face effrayantepour les gens riches.
« Si un homme qui a 1000 livres de revenu paie 100 livres

a il faudroit peut-être que celui qui a 400.000 livres de

« revenu contribuât pour sa part de 300.000 livres » Ce
serait une excellente mesure~,mais elle est tout à fait impra-
ticable.

Une taxe personnelle unique présenterait d'autres défauts
dérivant de ce qu'elle serait unique. Elle serait trop doulou-
reuse; la protectionde l'Etat est a peine sentie, il faut qu'il en
soit de même de l'impôt; la multiplicité, des taxes a au moins
l'avantage d'en masquer la quotité. Elle serait en outre décou-
rageante celui qui par son travail accroîtrait son revenu de
moitiéaugmenterait sa contribution de plus de moitié, il pré-
férerait travailler moins et rester dans le staLzr yuo. Enfin la
répartition serait forcément arbitraire, vexatoire ou inquisito-
riale. Graslin formule contre l'impôt sur le revenu toutes les

,1~ P. 135.
2. V. II- Partie, Cli. III, p. H9 et s.
3. P. 150.
4. P. 1M.
5. P. 154.
6. Graslindéclare cependant que l'impôt n'a pas pour but de rétablir l'éga-

lité (p. 180).



critiques qui sont aujourd'hui classiques et qui étaient déjà11

bien connues a son époque.
Restent les impôts de consommation et les impôts sur le

travail Ce sont eux qui, d'après notre auteur, doivent cons-
tituer les assises fondamentales de l'édifice fiscal.

Conformément au principe de la progressivité, le taux de

l'impôt de consommation doit être d'autant plus fort qu'il
frappe desobjets moins nécessaires. Ainsi établi, ilprésente les

avantages suivants son taux varie avec la valeur d visage des
objets que l'assujetti doit sacrifier (on aboutit ainsi a l'égalité
des sacrifices) le contribuable l'acquittantau fur et à mesure
qu'il consommepaie la protection de l'Etat comme il l'achète

en détail (et non en bloc comme il le fait par l'impôt direct)

la contribution se proportionne automatiquement aux facultés
des contribuables et varie dans le temps de la même manière

que ces facultés elle « suitpied apied les moments de l'aisance

« du contribuable 2 » le contribuable garde la liberté de la

payer ou de ne pas la payer en consommant ou en s'abstenant
de consommer :l enfin, se confondant avec le prix, elle n'est
pas douloureuse. L'auteur attache une grande importance ;i

« Fanesthésie fiscale » à plusieurs reprises il revient sur cette
question

L'impôt sur le travail n'est, dansson système,qu'une moda-
lité de l'impôt à la consommation même il peut être converti

en un véritable droit de consommation impôt sur le travail
et droit de consommation sont en quelque sorte interchan-
geables.

Pourêtre progressif l'impôt sur le travail doit être d'autant

1. P. 136 et s.
2. P. 188.
3. Graslin prétend d'ailleurs démontrer qu'en vertu de ses théorèmes sur

la valeur et les prix, l'abstention de l'avare ne diminue pas le rendement de cet
impôt.

4. P. 199-200. L'auteur entre, en outre, dans des détails très curieux mais
singulièrement compliquéset obscurs sur la question de l'incidence de ces
sortes de taxes (p. 170 et s.). Il reconnaît, d'ailleurs, que le recouvrement des
impôts à la consommation est plus onéreux que celui des impôts directs
mais, dit-il, cet inconvénientest bienfaible comparé aux avantages qu'ils pré-
sentent.t.



plus élevé qu'il est assis sur un travail répondant à un besoin
d'une urgence moindre. Dans les métiers plus fortement taxés
(métiers de luxe) les ouvriers seront plus rares, ils seront
donc payés plus cher ou bien le produit de leur travail se
vendra à un prix plus élevé. Mais dans le même métier les
profits sont très différents suivant les entreprises il faut que
l'impôt soit d'autant plus fort que le profit est plus considé-
rable. Pour obtenir ce résultat, on peut établir à l'entrée des
villes des droits sur les consommationscourantes, les objets
de première nécessité exceptés. Il s'ensuivra un reflux vers les

campagnes des ouvriers qui encombrent les agglomérations
urbaines; parmi ceux qui demeureront dans les villes, les
ouvriers de luxe se feront payer plus cher que « les ouvriers
<l'objels d'utilité», parce que les premiers ont plus besoin des

autres que ceux-ci des premiers et ceux qui gagnent plus,
dépensant plus, contribueront davantage. On peut aussi « si
l'on veut établir l'impôt proportionnellement à la valeur
du travail de chacun on peut enfin frapper les matières pre-
mières soit à leur origine soit à leur entrée dans le royaume.
Tous ces moyens peuvent concourir ensemble et se prêter
« un secours réciproque pour rendre plus rares les objets des

«
besoins dans l'ordre proposé et faire payer indirectement

« la taxe en proportion de la richesse 1. » Ils auront pour
résultats d'accroître le revenu du Trésor, d'amener l'abon-
dance des choses de première nécessité, de restreindre, au con-
traire, le luxe, ce qui amènera « plus de vigueur dans le res-
sort moral qui va s'affoiblissantde jour en jour »

Toutefois les impôts à la consommation sont insuffisants.
u La taxe sur les choses de consommationou n'embrassera pas
« tous les objets, ou ne pourra être établie dans la propor-
« tion que nous avons présentée comme la seule règle de

« l'équité ou enfin sera éludée dans les choses même qui

« seroient dans le cas de payer le plus; cependant ilfautàl'E-

1. P.iss.
2. P. 189.



« tat un revenu proportionné à ses besoins et on est obligé

« d'avoir recours à des impôts qui ne pourront être éludés
« parce qu'ils seront directs et qu'ils seront établis sur la

« richesse positive de chaque contribuable 1 ».
Force est donc de recourir à quelques taxes directes cont-

plémentaires a une taxe personnelle (impôt sur le revenu) et
à une taxe réelle (impôt foncier) très faibles.

La taxe personnelle complémentaire2 sera établie en rai-
son de la dépense de chaque contribuable 1° parce que tel
est le meilleur indice de lafortune; 2° parce que l'avare qui ne

consommepas ne doit pas contribuer; 3° parce que si elle est
trop lourde le contribuablepeut l'éluder en ne dépensant pas.
«Malgré cela, on peut croire que cette taxe seroit la plus
« onéreuse de toutes parce qu'elle ne peut jamais avoir qu'une
« règle indéterminée et une mesure arbitraire. Il seroit donc
« à désirer que ce fût toujours par cette taxe que la bonté
« paternelle du Monarque commençât les remises dans les
« temps favorables 3. »

A côté de la taxe personnelle complémentaire il convient
,l'introduireune taxe réelle égalementmodique,qui, employée
ainsi à titre auxiliaire, ne présentera pas les inconvénients de
la taxe réelle unique ou principale, pourvu toutefois qu'elle
soit répartie d'après un cadastre bien fait 5. « Il y auroit
« quelqueserreurs, sans doute, dans le cadastre, quelque soin

« qu'on eût pris pour les éviter, parce qu'il seroit l'ouvrage
« des hommes; conséquemment il y auroitquelquesinjustices
« dans la répartition; mais ces injustices seroient de peu de

« conséquence, parce qu'il ne s'agit pas, comme dans le sys-
« tème de la Théorie de l'Impôt, de prendre le tiers du pro-
« duit .net u. »

1. P. 200.
2. P. 201-202.
3. P. 202.
1. P. 202 et s.
5.P. 203-204.1.
v. P. 205. V. également ce que l'auteur dit de l'incidence de la taille person-

nelle ou réelle, p. 205-308.



Telle est la substance de l'Ess.zi anzl~tirpre1. Nous avons
cru devoir analyser cet ouvrage avec quelquedétail, malgré que
nous n'ayons pas l'habitude de p.'ncëder ainsi dans cette Col-
lecüoa, parce qu'il est compact, toulfu et obscur notre désir
serait d'avoir pu fournir au travailleur un guide commode pour
l'étude de ce livre rébarbatif.

IV.

Quelle a été sa destinée ? Lors de son apparition, il fut
naturellementloué par les uns 2 et critiqué par les autres :1. A
lire ceux des comptes-rendus qui sont élogieux on éprouve
cette impression que leurs auteurs furent surtout reconnais-
sants à Graslin d'avoir attaqué à fond les Economistes bien

plus qu'ils ne furent séduits parses doctrines positives. Seule,
l'analysedonnéeparle you/)a<<7c<t</7'<ef;<<H/'et'<t7u Gminxerce

est sérieuse. Il est d'ailleurs assez piquant de voir Graslin
félicité par ceux-là même qui reprochaient si vivement aux
Physiocrates leur langage obscur et leur « esprit de système')~r

alors qu'à ce double point de vue l'auteur de l'Essai laisse ses
adversaires très loin dert ière lui.

Du côté des critiques, ce sont surtout les Physiocrates qui
nous .intéressent. Leur opinion nous est connue par les Ohser-

v~tions de Turgot et par les L·lzlzézizéricles Ils 'se défendent

). En consultant la le ;iieiil!iliqiie, ranvcrraquel'œuvrc de Gi'NSiin con-
tient des indications sur bien d'autres théories, mais trop peu approfondies
pour que nous puissionsen faire état dans cette Introduction.

2. Le tournât 8ncyctopériiyne;le 7our)tat des Sçwins, le .lounnat de t'ar/rt-
cuttnne, du commerce et des /;n.'t!teM. Les éloges du Mercnre de l·'rancc sont
très mitigés. V. sur ce point, Desmars, Je.'tn-fMt'j)h-~OHtS Gra.~Ht, 'D.~sc Fae.
(le Droit Rennes, 1900, p. 204 et s.

3. LcJoHrn;t!eco<[omtf/He,tes7~p/te';)t('tftef,'(Desmars, op. eL toc. cil.).
4. Turgot, (Ns'nures, édit. Du Pont, 1SOR, L. IV, p. 9Met. s. édit. Daire,

18~.1, t. I, p..f3h et s. Du Pont (que Daire a suivi) ne nous a d'ailleurs pas
transmis toutes les notes rédigées par Turgot sur les deux Mémoires récom-
pensés, maia seulement, dit-il, les plus importantes. (V. édit. Du Pont, tSOX,

t. IV, p. 3H édit. Daire, J8«, L.~I p. i16, note ut ~ne).
5. Ep~péméridesclri et'<ot;c;t0!f I3ibliothèqne raisonnée des sciences mornles

et notitiqnes;,1768, t. II, p. ')69 et s. (lettre de Du Pont) 1768, t. X, p. 165 et
s. (I:manaerad'nn <))tf)'a</eintilntéEssaipar M. N.).



d'avoir af1irmé, comme Graslin le prétend, que seul le produit
net est richesse. Ils lui reprochent d'avoir écrit que, les frais
de culture étant dépensés dans l'Etat, la nation est toujours
aussi riche quand ils augmentent au détriment du produit net.
Ils ont beaucoup de peine (et, il vrai dire, ils ne réussissent
pas) a échapper à cette objection faite par leur contradicteur
que, si la subsistance du fermier fait partie des frais, elle doit
être réduite au strict nécessaire pour que le produit net soit
porté au maximum et que dès lors on ne comprend pas pour-
quoi 1 Ecole réclame pour eux une situation aisée ou même
opulente.Cesontia critiques de détail. Les critiques fondamen-
tales sont, onpeutleprévoir, constituées par les grands dogmess
économiquesde la Secte L'agriculture seule est productive
l'industrieet le commerce sont stériles et en le niant Graslin a
nié l'évidence le produit net est seul une richesse disponible
tout Impôt sur quelque objet ou quelque personne qu'il soit
assis -se répercute, en définitive, sur le produit net donc le
seul impôt rationnel et non destructeur de richesses est celui
qui est établi directement sur ce produit net. Pour ce qui est
des théorèmes sur la valeur, Du Pont, dans les Ephémérides,
fait une distinction il se moque des théorèmes II et III mais
il est plein d'admiration pour le théorème IV «Au milieu de

« ces écarts, dit-il, vous trouverez des vérités profondément
« vues et des aspects sur les valeurs partielles qui concourent
« former la valeur totale d'un objet de besoin, saisis et
« développés avec un génie supérieur vous direz comment
« aH/~fMt~~ûmA l'or pur's'esl-il melé 1 ? » Au point de vue
de la forme le même Du Pont se montre très sévère « Vous
« coiiiioissez peut-être, écrit-il, le trait d'un homme de beau-
« coup d'espritqui définissoit deux sortes de galimathias, le
« ya<MM<AMMt:/)~e,dans lequel l'Auteur s'entend mais ne

1. J~pliémérides,1768, t. II, p. l'?9-180. L'auteur de l'Examen paru dans les
J~phémérides de 1768, t. X, p. 165 et s., conteste en outre que tout objet de
besoin soit richesse comme l'avait soutenu Graslin suivant lui pour qu'une
chose soit richesse il ne suffit pas qu'elle soit utile, ilfaut encore qu'elle ait
une valeur d'échange (cf. Turgot, Observationssur le Mérnoirede M. Graslin,
dans i'y7it~.io,l.de ses~JEnures~~parDaire, 1884, p. 435).



« peut se faire entendre aux autres, et le y.)M<A/a.s double
« dans lequel 1 Auteur qui ne s'entend pas lui-même, peut
« encoremoins se faire entendre. Je ne veux pas affirmer que
« le second se trouve quelquefois dans l'ouvrage de M*
« mais il y a vingt endroits de sa doctrine sur les richesses où
« vous rencontrerez au moins l'un des deux 1. »

Enfin, son appréciation générale est contenue dans les for-
mules suivantes L'Essai analytique est « évidemment l'ou-
« vrage d'un homme de beaucoup d'esprit,qu'une prévention,
« peut-être excusable par les circonstances (qui permettent
« rarementà un Auteur de voir les objets autrement que de

« sa place), a égaré dès le premier pas et que la vigueur de son
« génie n'a pu ensuite qu'éloigner de plus en plus de la véri-
« table route. Cet Ecrivain estimable dont les talents méri-
« toient d'être employés peur une meilleure cause est M*
« Directeur desFermes à N* 2.On nepeut lui contester d'être
« un penseur, d'avoir la tête forte et profondeet d'employer en
« génér al le style de la chose. Mais il faut convenir aussiqu'il
« a été étrangement prévenu et peu attentif en lisant les
« auteurs qu'il a voulu combattre; quel'enviede sefrayer un

1. Ephérnérides, '1768, t. II, p. 180.

2. On se demandecommentM. Desmars,entraîné évidemmentpar une par-
tialité outrée en faveur de Graslin à l'encontre des Physiocrates, a pu écrire
ce qui suit, sans même essayer de fournir un semblant de preuve à l'appui de
son accusation Ces écrivains (les adeptes de Quesnay)dont bien des auteurs
exagèrentsouvent la probitéet laloyziuté scientifiquescomprirent que pour
« détournerl'attention de l'Essaianalytique il n'existait pas de meilleurmoyen
« que le silence absoln, l'absencéde toute critique. Bien plus, ils jugèrent
« bon d'attribuer A un des leurs l'ouvrage de l'écrivain nantais. De là vient
< l'erreur de quelques biographes indiquant Le Trosne comme l'auteur de

l'Essai sur les richesses (Jean-Joseph-LouisGraslin, Thèse Droit, Rennes,
1900, p. 216). Or, dans le numéro d'octobre 1768, c'est-à-dire plus d'un an
après l'apparition de l'ouvrage (car le journal paraissait bien en retard), les
Ephérnérides (1768, t. X, p. 165 et s.) contiennent encore un examen cri-
tique de l'Essai, article dû à un correspondant de Versailles désigne par la
lettre N d'autre part, à plusieurs reprises, dans les comptes rendus de
l'Essai et dans la polémiqueengagée à propos de l'Ordre naturel et essentiel
de Mercierde la Rivière, l'Essai est formellement attribué par les Ephénré-
rides au Directeur des fermesde Nantes tant s'en faut que celui-ci soit pré-
senté comme un adepte de la Physiocratie et chacun savait ou pouvait savoir
que le Directeur des fermes de Nantes n'était pas Le Trosne avocat du Roi
puis conseillerau présidial d'Orléans.



«
nouveau chemin lui fait poserdes Principesvagues, inexacts

« et incomplets,et qu'il est bien obscurdans le 'développement

« de ces Principes, ou les vérités qu'il entrevoit quelquefois

« s'entrechoquentavec l'erreur et les méprises qui servent de

« base à son opinion1. Tout ce qui reste il mon avis après

« la lecture de cette (sic) ouvrage volumineux est une sensa-
« tion vive de l'absurdité du Livre, et cependant le génie

« de l'Auteur, et le regret de voir tant d'esprit et de talent

« si mal employés2. »
Graslin exerça-t-ilune certaine réaction sur les Physio-

crates ? Nous croyons que cette influence est certaine, mais
qu'elle est très faible. Premièrement ilsemble qu'à la suite du

concoursde Limoges les Economistesaient pris soin de préci-

ser avec plus de netteté qu'auparavantque si du maximum de
produit net, seule richesse disponible, dépend pour un Etat le
maximumdeprospérité, le produit net n'est cependant la seule
chose qui doive être qualifiée richesse. En second lieu nous
croyons que dans sa théorie de la valeur, telle qu'il l'a
énoncée dans son Mémoire Valeurs et monnoies, écrit peu
après l'apparition de l'Essai analytique Turgot a emprunté
quelque chose à Graslin. C'est ce dernier, croyons-nous, qui
lui a suggéré ses deux fractions psychologiquesun peu étranges

« La valeur estimative d'un objet, pour l'homme isolé, est

« précisément la portion du total de ses facultés qui répond

« au désir qu'il a de cet objet, ou celle qu'il veut employer à

« satisfaire ce désir. On peut dire, en d'autres termes, que
« c'est le rapport de cette partie proportionnelle au total des

« facultés de l'homme, rapportqui s'exprimeraitpar une frac-

« tion, laquelle auroit pour numérateur le nombre de valeurs

« ou de parties proportionnelles égales que contient la totalité

a des facultés de l'homme 4. La valeur appréciative dans l'é-
« change entre deux hommes est le rapport entre'la somme

1. Ephémérides,1768,t. II, p. 167-168.
2. 2..Ephémérides 1768, t. [I, p. i86
3. Turgot cite l'Essaide Graslinetdéclare qu'il «vient deparo9tre (OEuvres,

éd. Daire, 1844,t. 1, p. 83,.
Turgot,vEuvres, édit. Daire, 1844, I, p. 83.



« des portions de leurs facultésqu'ils seroient disposésàconsa-

'< crer ~t la recherche de chacun des objets échangés et la

« somme des facultés de ces deux hommes )).
Par la suite, et jusque dans la seconde moitié du xixesiècle,

l'Isss:ai ;'t;tah/<t~uc fut a peu près complètement oublié on
le connaissait si peu que, sur la foi de Quérard, le Dictia~aizâi:~ec
dc l'Economiepolilic/uede Coquelin et Guillaumin, paru enl'attribue à Le Trosne 3

A lui seul, le jugementde Du Pont, ne dût-on rien y ajouter

en faveur de Graslin, nous justifierait de l'avoir réimprimé.
On reconnaîtra sans doute aussi qu'en raison de sa méthode,
de sa théorie de la valeur, de ses tendances sociales, il cons-
titue, quel que soit son mérite, un document historique impor-
tant, il montre que, dès le début, ,'t peine constituée, la science
écononai~ue fut mise en demeure de prendre parti sur les plus

graves des controverses qui la divisent encore aujourd'hui.

A. Duiiois.

Turgot, ibid., p. 87-88.
2. Sur Graslin, V. imincipalement Reooul, Graslin el le quartier de Nantes

qui porte son nom, Nantes 1860; Luminais, Recherchessui- lavie, lesdoctrines
économiqueset les lravan~ de J.-J.-Louis Graslin, Nantes, 1862; de Sourde-
val, Analyse de l'ouvrageprécèdent dans le Bulletinde ~Socte<ed'j4yrtCH~
fure. d'7ftdre-e<-Lotre, t. XLÏ, 2" série, année 1862, p. 125 et s.; Rouanet,
Une discussion au XVIII siùcle, dans Reine socialiste, 1885, t. I, p. 481 et
s. A. Lichtenberger, Le soeialisme au XV/7/" siècle, 1895, p. 318 et s.; Des-
mars, Jean-Joseph-Louis Graslin (1727-1790),Thèse Faculté de Droit, Rennes,
1900 Weulersse, Le mouvement physiocratiqueen France (de 1756a 1770),

Paris, 1910, 2 vol, I, p. 152-154 et passim. V. une bibliographie plus com-
plète dans Desmars, op. cit., p. tv-vi.

3. Du moins au mot Le Trosne au mot Graslin, l'Essai est attribué à ce
dernier; seulement,en ce seco i'~oY; e~ est étonné de lire sous la signa-
ture M. B. que les pcincip .~1t\f'parjAit'¡>J:.Ilentorthodoxes
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A MESSIEURS

DE LA

SOCIÉTÉ ROYALE D'AGRICULTURE

DE TOURS

Messieurs,

Agréez l'hommage libre et désintéressé d'un Compatriote

qui partage avec vous le desir d'être utile A l'humanité. Le

sujet de l'Ouvrage que je vous présente n'est point étranger
à votre institution. Vous connoissez les opinions que je com-
bats; vous les avez vu naître, et se répandre avec un succès

dont vous seriez surpris, si vous pouviez ignorer que, souvent,
les plus grandes absurdités ont obtenu des suffrages éclatants

et presque universels. Avant Descartes, tout fléchissoit sous
la tyrannie du péripatétisme. Ce Philosophe immortel, l'hon-

neur de notre Touraine, entreprit le premier de tirer la rai-

son de cet asservissementhonteux. Le flambeau de la philo-
sophie naturelle, rallumé par ses mains, perçapeu à peu le

voile de l'erreur, et rétablit enfin là vérité dans ses droits.
Il seroit affligeantpour l'humanité, Messieurs, que la Philo-

sophie politique n'eût pas le même sort; et que dé futiles hypo-

thèses éteignissent sans retour lespremiersrayons d'une science,

dont la connoissance influe souverainement sur la prospérité

des Empires. Attentifs aux progrès de cette science impor-



tante, vous la voyez chancelier encore autour de son berceau,

en altendanl qu'une llx~onie solide et pro,l~onde vienne nenx-

placer les idées systématiques qui la défyurent, et qui s'op-

posent à son accroissement.
Je me croirois heureux, si mes /bibles efforts pouvoienldu

moins j~réparer cette révolution. J'xi appliqué aux matières

économiques la méthode du Restaurateur de la Philosophie,

en n'établissant aucuns principes qu'après les avoir sounzis à

l'épreuve du doute. et de l'expérience; nzai's je n'ai pu qu'é-
bauclxer le plan d'un édifice immense, qui denta/td'ot< une
main plus habile: il n'est donné qu'à des génies du premier
ordre de s'élever a ces hauteurs, d'où l'esprit, en jettant les

fondements d'une science, en apperçoit les limites, et embrasse,

d'un coup d'ceil, tout le détail des vérités qui lui appar-
tiennent.

Comment, dans une science toute de faits, et bornée, par
sa nature, à la recherche des rapports que les hommes ont

entre eux, et avec les ohjets de leurs hesoins, des suppositions

graluites ont-elles pu s'accrediter au point d'en imposer

nzênxe à des Sociétés sçavantes?Ce n'est point l'ascendant de

la vérité qui leur a procn..ré ce succès, c'est l'attrait naturel de

la science économique. Semblable à une flamme bienfaisante,
dont la chaleur anime et vivifie tout ce qui se trouve inscrit
dans sa sphère d'activité,le patriotismea excité dans les esprits

une effervescence générale; et, chacun brûlant du desir. de

s'initier à la connoissance des principes de cette science, on a
pris les lueurs du crépuscule pour l'éclat du jour qu'elles
annonçoient. Quand on marche dans les ténèbres, la moindre

clarté peut faire illusion.
Pour donner du poids aux opinions nzodernes, on a cru qu'il

suffisoit de les e'~ay~rpar des calculs: on s'est trornpé. Les

calculs ne sont que des raisonnements rendus sensibles par le



moyen des sigrzes sur lesquels on opère. Mais, comme les raison-

nements les plus exacts ne concluent rien, s'ils ne sont appuyés

sur des principes évidents, de même les calculs les plus justes

ne prouvent qu'autant qu'ils sont des conséquences de quelque

vérité déja connue. Ainsi, calculer, en matière de science, ce

n'est rien moins que combiner des signes abstraits, suivant

une loi donnée c'est chercher, par une méthode abrégée, le

résultat de principes analysés avec précision; c'est comparer
les rapports de quantitéqui sont dans les choses; rapports que
le calcul suppose, mais qu'il ne produit pas.

Des réflexions aussi simples devoient-elles échapper à nos

calculateurs politiques? S'ils les eussentconnues, ils n'auroient

pas prodigué au Tahleau économique une admiration servile

et exclusive et le Commentateur de cette formule, qu'on

appelle un des chef s-d' œuvres de l'esprit humain, ne se seroit

pas écrié Homme de tout culte et de tout sens, la loi phy-

sique de la nature vous est développée il ne sera plus temps
d'en alléguer l'ignorance, le crime par essence vous est dési-

gné.
Malgré cet anathème solennel, je n'ai pas cru devoir

admettre la nouvelle doctrine sans examen;et j'ai osé, en sui-

vant les traces de l'erreur jusqu'à son origine, mettre à décou-

vert les racines de ce nouvel arbre de vie. Peu à peu le temps

les desséchera; le souffle de la vérité dissipera sans retour ce

prestige d'un moment; et les plus ardents sectateurs des opi-

nions récentes; que trop d'enthousiasme a égarées, en devien-

dront eux-mêmes les plus zélés adversaires.

Pour vous, Messieurs, que ces opinions n'ont pu séduire, et

qui n'avezvu dans la rapidité de leurs progrès, qu'une épidé-

mie dont vous avez sçu vous préserver, vous ne trouverez
dans cet Ouvrage que l'exposition de vos propres sentiments.
Éloigné de vous, et privé de vos conseils, j'ai senti combien ce



secours manquait à mon travail. Il ne manque pas moins à

mon cœur de vivre avec vous au sein de notre commune
patrie, el d'y jouir de la douceur de votre commerce

Molliter austerum studio fallente laborem.

Je suis avec respect,

Messieurs,



AVERTISSEMENT

La Société Royale d'Agriculture de Limoges a proposé de

démontrer et apprécier l'effet de l'impôt indirect sur le revenu
des propriétaires des biens fonds. Le Programme qu'elle a
publié à cette occasion, contient les observations suivantes.

« Il paroît nécessaire de donner quelques éclaircissements

« sur le sujet de ce second Prix, et de fixer avec exactitude

« l'état de la question.

« Les personnes les plus éclairées dans la science de l'éco-

« nomie politique sçavent depuis longtemps, que tous les

« impôts, sous quelque forme qu'ils soientperçus, retombent

« nécessairement à la charge des propriétaires des biens fonds,

« et sont, toujours, en dernière analyse, payés par eux seuls,

« ou directement, ou indirectement.

« L'impôt que le propriétaire paie [ij] immédiatement sur

« son revenu, est appellé impôtdirect. L'impôt qui n'est point

« assis directementsur le revenu du propriétaire, maisqui porte,

« ou sur les fraisproductifs du revenu, ou sur les dépenses de

« ce revenu, estappellé impôt indirect.

« L'impôt indirect, malgré la variété des formes dont il

« est susceptible, peut se réduire à trois classes l'impôt sur
« le cultivateur l'impôt sur les profits de l'argent ou de l'in-

« dustrie l'impôt sur les marchandises, passantes, vendues

« ou consommées. Ces trois classes, et les différentes formes

« d'impositions dans lesquelles elles se subdivisent, peuvent

« retomber sur les propriétaires,par un circuit plus ou moins

« long, et d'une manière plus ou moins onéreuse.



« Les propriétaires paient l'impôt indirect de deux façons,

« en augmentation de dépense et en diminution de revenu.
« Si l'augmentation de la dé[iij]pense ne tombe pas unique-
« mentsur le propriétaire, mais sur le cultivateur elle devient,

« quant à la partie supportée par celui-ci, augmentation de

« frais de culture; et par conséquent diminution de revenu.
« Si, par les variations que les besoinsde l'Etat amenent dans
« la quotité de l'impôt, la dépense des cultivateurs augmente
« d'une manière imprévue,la condition du cultivateur devien-
« dra plus mauvaise il ne pourra plus remplir les engage-
« ments qu'il a contractés antérieurement avec le propriétaire
« des fonds, sans prendre, ou sur le salaire de ses peines
« affecté à sa subsistance et à l'entretien de sa famille, ou

« sur les avantages affectées à la réproduction de l'année
« suivante laquelle sera diminuée à proportion ce qui le

« forcera de chercher un second supplément, toujours plus
« fort, sur le fond de ses avances. Ainsi, tandis que la charge
« croîtra d'année en année, les produits [iv] diminueront tou-
« jours et le cultivateur marchera à grands pas vers sa
« ruine totale, jusqu'au moment où le terme de ses:engage-
« ments lui permettra (s'il peut encore les renouveller) de

« faire supporter la totalité de la charge au propriétaire, en
« lui donnant un moindre prix de sa terre. L'impôt qui est
« ainsi prélevé sur les avances nécessaires à la production
« du revenu, au lieu de l'être sur le revenu, est appellepar

« quelques Ecrivains irnpôt anticipé.

« De très-grandsgénies ont cru que la forme des impôts.

« indirects,mis sur l'industrieet les consommations, pouvoit

« avoir beaucoup d'avantages en ce que le partage apparent
« des charges publiques entre tous les membres de la société,

« en rend le poids moins sensible en ce qu'une partie de

« cette charge est payée volontairement en ce qu'elle se pro-
« portionne d'elle-même à la fortune des contribuables, qui



« ne paient qu'à proportion de leurs défvjpenses, et qui ne
« dépensent qu'en proportion de leurs richesses: enfin, en ce

« que ces impôts sont quelquefois, dans la main du Gouver-
« nement, un moyen d'écarter de certaines branches de

a commerce la concurrence des étrangers, et d'en réserver le

« profit aux nationaux.

« D'autres prétendent, au contraire, que l'impôt indirect,

« non seulement retombe en entier sur les propriétaires des
« fonds, mais qu'il y retombe d'une manière beaucoup plus
« onéreuse, qui même a été évaluée, dans quelques écrits, au
« double de ce qu'on paieroit, si l'Etat avoit demandédirecte-

« ment aux propriétaires la même somme que le trésor public

« retire de l'impôt indirect.

« Une question dont les conséquences sont aussi étendues
« et aussi intéressantes, a paru à la Société digne d'être pro-
ie posée aux recherches des personnes éclairées. »

[vj] Occupé depuis long-temps à étudier les éléments de la
science économique,j'avois reconnu toute la fausseté des prin-
cipes imaginés par les Ecrivains qu'on regarde comme les
maîtres de cette science et j'étois sur le point de faire
paroître une réfutation de leurs prétendues découvertes,
lorsque j'eus connoissance du Programme que je viens de

rapporter, dans lequel on donne pour un axiome incontestable

ce principe du nouveau systême, que l'impôt qui n'est pas
assis sur les propriétaires des terres, est nécessairementun
impôtindirect, et que toute espece d'impôt retombe directe-
ment ou indirectement sur le revenu de ces propriétaires.

Les erreurs que j'avois à combattre n'étoientdonc plus le
sentiment de quelques particuliers c'étoit, en quelque façon,
la doctrinede la Nation, puisque des Sociétés patriotiques la
professoient hautement. Des progrès aussi rapides et aussi
étendus n'ontfait que [vij] redoubler mon zèle et mes travaux.
Jugeant à propos de joindre, aux principes qu'il me falloit



réfuter, les données de ce Programme, j'ai pris le parti de
résoudre mci-même la question proposée, sinon telle qu'elle
a été présentée, du moins telle qu'elle auroit dû l'être 1, et de
tourner toutes mes vues vers cet objet. J'ai mis, par-là,
plus d'ensemble et d'unité dans mon ouvrage car, comme la
question sur les effets des divers impôts tient à tout le
système politique économique, les différents objets que j'avois
à discuter sont venus d'eux-mêmes se ranger à leur place,
en se trouvant liés, médiatement ou immédiatement, à la
solution de cette question, une des plus profondes etdes[viij]]
plus importantes que puisse jamais traiter un citoyen et un
ami de l'humanité.

Mon ouvrage fini et totalement imprimé avant que Messieurs
de la Société de Limoges eussent prononcé leur jugement, je
le leur ai fait passer tel que je le donne au Public. Seulement,
comme je desirois avec ardeur de les ramener à la vérité, ou
du moins, d'empêcher qu'ils ne consacrassent, par un juge-
ment solemnel, les faux principes qu'ils avoient avancés dans
leur Programme, j'avois cru ne devoir négliger aucun des
moyens d'adoucir et de pallier la contradiction qui se trouve
entre leurs premières idées etcellesquej'auroisvoulu leur faire
adopter. Je paroissois donc me persuader, qu'en demandant par
quel cheminl'impôt indirect retombe sur les propriétaires des
biens fonds, s'ils n'avoient pas révoqué en doute la vérité de

ce principe presque universellement adopté; ils avoient vu du
moins de combien de [ix] nuages il étoit encore couvert
qu'ainsi ils ne seroient pas étonnés que ces nuages dissipés ne
laissassent voir qu'une opinionfausse et dangereuse: j'avois

1. Cette question, prise littéralement, étoit insoluble et j'ai été obligé,
pour la ramenerà son vrai sens, de faire à peu près comme un Astronomeà
qui on auroit proposé de démontrer le mouvement des corps célestes au tour
de notre globe et qui, après avoir prouvé que ce mouvement n'existe pas,
expliqueroit les phénomènespar les mouvements diurne et annuel de la
terre, et donneroit ainsi la seule solution possible de la question.



avancé aussi, qu'en demandant une démonstration rigoureuse
de ce principe, ils pourroient se flatter d'avoir fait le premier

pas vers la vérité, etc. C'est ce que j'ai cru devoir supprimer
aujourd'hui, le jugement qu'ils viennent de prononcer étant
un désaveu formel de ces dispositions voici comment ils se
sont expliqués

« La Société a reçu plusieurs pieces pour concourirau Prix

« destiné par M. l'Intendant de la Généralitéde Limoges,au
« Mémoire dans lequel on aura le mieux démontré et apprécié

« l'effet de V Impôt indirect sur le -revenu des Propriétaires

« des biens-fonds. Quoi qu'aucune de ces pieces n'ait paru
« donner la solution complette et rigoureuse du problême

« proposé, la Sociétéa jugé que le Mémoire qui a pour devise

« Brama assai, poco spera, e nulla [x] chiede, en approchoit

« assez pour mériter le prix qu'elle lui a adjugé. L'Auteur est

« M. de S. Peravy, Membre de la Société d'Agriculture

« d'Orléans.

« Parmi les autres Mémoires envoyés sur ce sujet, il s'en
« est trouvé un qui avoit pour objet de résoudre la question

« par des principes entièrement opposés à ceux du Mémoire

« couronné; (j'ajoute, et à ceux du Programme) la Société a
« jugé que la manière dont l'Auteur a présenté ses principes,

« et les vues ingénieusesqu'il a répandues dans son ouvrage,
« méritoient une distinction particulière. Ce Mémoire a
« pour devise, Ne fortè impleanturextranei viribus tuis, et

« labores tui sint in domo alienâ l'Auteur ne s'est pas fait

« connoître. »
II n'a point été donné de solution compteet rigoureuse

du problême proposé: j'en sçais bien la raison et je crois
volontiers que ce n'a pas été faute de génie de la part des
Ecrivains [xj]qui l'ont entrepris il faut même que M. de S.
Peravy en ait eu beaucoup pour approcher d'une solution
quelconque.



Pour moi, qui n'ai cherché uniquement que la vérité, et
qui n'ai pu la trouver qu'en suivant une route opposée à celle
qui avoit été tracée par la Société de Limoges, sans rien dimi-

nuer de la reconnoissanceque je dois aux éloges qu'elle a eu
la bonté de donner à mon ouvrage, je pourrois me plaindre
de ce qu'elle paroît en même temps ne le regarderque comme
un jeu d'esprit mais, puisqu'elle n'a point abandonné le
système que j'ai attaqué dans toutes ses parties, je suis
obligéde convenir qu'elle n'a dû voir, dans mes principes les
plus rigoureusement démontrés, que dés vues ingénieuses.

Mon ouvrage étoit déja en état de paroître, lorsque j'ai lu
celui de M. de la Rivière, qui a pour titre, l'Ordre naturel
et essentiel des Sociétés politiques, dans lequel les erreurs que
j'ai combatfxij]tues se trouvent reproduites sous des couleurs,
quelquefois nouvelles, et toujours séduisantes. Avec autant
de zèle, et moins d'enthousiasme, que l'Auteur célèbre qui l'a
précédédans la même carriere, M. de la Riviere a mis plus
d'ordre et de méthode dans le développement de ses idées, et
plus de simplicité dans ses expressions la réfutation de son
ouvrage en eût été d'autant plus facile mais j'ose croire
qu'elle seroit superflue pour ceux de mes lecteurs qui sont
exercés à rapprocher les principes et à comparer les preuves.

1. Les principes de M. de la Rivière, sur la Richesse et sur l'impôt, sont
absolument les mêmes que ceux de la Théorie de l'impôt, et de de. Philosophie
Rurale mais il les a souvent étayés de raisonnementsqui lui sont propres,
tels que celui par lequel il prétend prouver que l'industrie n'ajoute rien, par
elle-même et de son propre fonds, à la valeur des matières premières. J'ai
discuté ailleurs ses preuves et ses calculs sur cet objet. Voyezma Lettre aux
Auteurs de la Gazette du Commerce, insérée dans la Gaz. du 22 Août 1767
lesobservations que l'Auteur des Ephéméritles a jugé à propos de faire sur
cette Lettre, dans son 9'. vol. de 1767 et ma Répliqueinsérée dans le Jour-
nal du Commerce du mois de Nov. de la même année.



ESSAI ANALYTIQUE

SUR LA RICHESSE ET SUR L'IMPOT

ou

DISSERTATION

Sur le Sujet donné par la Société Royale d'Agriculture
de Limoges Démontrer et apprécier l'effet de l'Impôt
indirect sur le revenu des Propriétaires des biens-
fonds.

Las premiers pas que l'esprit humain a faits dans presque
toutes les sciences, ont été marqués par des erreurs. Dans la fer-
mentation [2j de ses premières idées, le géniedédaigne de marcher
dans ces routes laborieuses qui menent lentement à la découverte
de la véi-ité, d'observer les faits, de les rapprocher, et de les com-
parer sous toutes leurs faces. Impatient de vaincre les obstacles
qui l'arrêtent, il imagine des principes, il crée des vraisemblances,
et met l'hypothèse à la place de la nature.

La' Science de l'Economie Politique, la plus importante de
toutes, puisqu'elle a pour objet la puissance et le bonheur des
nations, vient de naître parmi nous. Oserai-je dire qu'elle n'a pu'
se soustraire à la fatalité commune, et qu'on n'a point encore
saisi ses vrais éléments ?

De longues et pénibles méditations m'ont fait apercevoir la
lumière dans les profondeurs de cette science, si peu connue
jusqu'à ce jour, et dont les sentiers sont devenus plus difficiles,
par les travaux même des hommes de génie qui ont tenté de les
applanir. Instruit par leur exemple, et convaincu qu'on ne peut
avancer avec trop de précaution dans ce labyrinthe, où il est si
facile et si dangereux de s'égarer, j'ai suivi, avec le courage et la
patience d'un esprit timide, le fil qui seul [3] pouvoit me guider
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avec sûreté ce fil est le rapport de l'homme aux choses, et des
choses entre elles.

L'analyse m'a conduit à des principes, qui contredisent celui sur
lequel une Compagnierespectable a établi la question que je me
propose d'examiner. Plus son sentiment doit avoir d'influence sur
les opinions, plus il importe d'enlever à l'erreur ce nouvel appui.
Quelle ressource resteroit-il à la vérité, si des Societés, instituées
pour répandre sa lumière, devenoient elles-mêmes les prosélites
d'un système, dont elles ne devroient s'occupper que pour en
l'aire sentir la foiblesse et le danger?

DÉVELOPPEMENT DU SUJET PROPOSÉ,

ET PLAN DE CET OUVRAGE.

LA question proposée sur l'effet des Impôts qui ne sont pas assis

sur les Propriétaires des biens-fonds, et qu'on appelle ici
Impôts indirects, n'est pas de sçavoir s'ils retombent ou non à la
charge de ces Propriétaires: l'affirmative est établie en principe
dans la question même, qui se réduit uniquement à rendre [4]
raison de cet effet, et à faire connoître la 'marche rétrograde, par
laquelle ces Impôts sont toujours en dernière analyse, payés par
les seuls Propriétaires des biens-fonds.

Il est nécessaire, avant toute discussion, de convenir de la
valeur des termes l'Impôt indirect ne peut s'entendre que de
l'Impôt qui retombe sur un autre citoyen, que celui sur lequel il a
été assis mais il dérivera de mes principes

1°. Que souvent l'Impôt, qu'on appelle ici indirect, est très-
direct, parce qu'il reste absolument à la charge de celui qui l'a
payé, sans aucune réaction sur un autre citoyen.

2°. Que dans l'Impôt indirect, appliqué aux cas qui lui appar-
tiennent, le vrai contribuable, celui sur lequel cet Impôt retombe

en dernière analyse, n'est pas toujours le Propriétaire des biens-
fonds.

L'Impôt étant une portion de sa richesse que le citoyen, dans
quelque classe qu'il soit, donne à l'Etat, s'il étoit vrai que tout



Impôt retombât en dernière analyse sur les Propriétaires des biens-
fonds, il faudroit que ceux-ci fussent les seuls Propriétaires de la
richesse par essence il faudroit que les richesses particulières qui
sont entre les mains des négo[5]ciants, artisans, rentiers et autres,
ne fussent que des émanations, des déplacements, des transforma-
tions enfin de cette richesse primitive et élémentaire.

Les Ecrivains que je combats seront bien éloignés de nier
cette conséquence analytique. En effet, la richesse élémentaire,
vue uniquement et exclusivement dans le sol producteur, et res-
treinte même au produit net du sol, c'est-à-dire, tous frais préle-
vés, est la base du nouveau" système de l'Economie poli-
tique1.

Delà cette distinction des hommes en classe productive et en
classe stérile distinction très-difficileà bien saisir, contredite par
quelques Ecrivains qui n'ont pas été au fond de la question; et
toujoursdéfendue par ses partisans, avec une logique subtile, forte,
et serrée, qui les a emportés d'autant plus loin de la vérité, qu'ils
ont fait un chemin plus droit et [6 1 plus suivi dans la fausse route
dans laquelle ils étoient entrés.

Les premiers maîtres dans la science économiqueayant donc
établi pour principe fondamental, que la richesse est essentielle-
ment et toute entière dans le produit net du sol, et en ayant tiré
cette conséquencenaturelle, que tout Impôt ne peut être supporté,
ou directement ou indirectement, que par les Propriétaires de
cette richesse, qui sont les Propriétaires des terres la question
proposée pour sujet du prix, ne pouvoit être énoncée avec plus de
vérité et de clarté, ni réduite à de plus simples termes
démontrer et apprécier l'effet de l'Impôt indirect sur le revenll des
propriétaires des terres.

Mais, lorsque je contredis le principe supposé, et par la même
raison toutes les conséquences qui en dérivent, je ne peux

1. Ce système, qui a paru pour la première fois dans l'Ami des Hommes,
a été développé successivement par te même Auteur dans la Théorie de
l'Impôt, et la PhilosophieRurale; et il a été adopté par un très-grand nombre
d'Écrivains de beaucoup d'esprit. Voyez le Journal d'Agriculture, de
Commerceet de Finance, années 1765 et 1766. Voyez aussi les Ephèm. du
Citoyen, t. 6. n°. 13, et suivants,de 1766, et les 7 premiers vol. de 1767.

Parmi tous les écrits différents que j'auroisk discuter, je m'attacherai prin-
cipalement, à la Théorie de l'Impôt, ouvrage plein de feu, de génie, et de
grandes vues, et qui a un rapport plus direct à notre question.



résoudre la question qu'en la décomposant: je formerai donc de
cette question les propositions suivantes, qui y sont contenues
implicitement.

Les Propriétaires des terres sont les' seuls auxquels appartient
le produit net du sol, qui constitue la richesse par essence, la
seule qui se trouvera dans l'analyse de tout objet de richesse, après
qu'on en aura distrait les frais de culture, d'ex[7]ploitation, de
(àlwicaliorL,de transport, et d'échange.

Le Cultivateur, qui ne produit rien par lui-nxènxe; n'est que
l'agent salarié et le moteur de cette richesse, qui appartient toute
entière au sol, comme prodncteut·, comme régénérateurde la pro-
<C<[0)t.

L'irLdustr·ieet les arts, qui sont encore plus éloignés de la pro-
ducliora de cette richesse primitive, ne sont qne des agents moins
nécessaires, plus hahiles, et également salariés, dont toute la
mission est d'étendre, de développer, et de faire valoir celle
richesse.

En~n, le commerce n'est que le colporteur de la richesse
du sol, et salarié de même par les Propriétaires de celle
richesse.

L'Impôt, qui n'est que la portion qui apparlient au SouvertLia
dans la richesse d'un Etat, peut être étahli sur ces différentes
classes de citoyens, qu'il faut réduire à deux celle des Proprié-
taires du sol, el celle des salariés; mais l'Impôt, étahli sur la
classe des salariés, ne pouvant être pris que snr leur salaire, sera
donc supporté nécessairementpar ceux qui leur paient salaire, qui
ne peuvent êlre que les Propriétaires des terres, directement ou
indirectement.

C'est de ce point de vue qu'il faut partir: il est ~8j sensihle, ces
principesposés, qu'il seroit égal, quant au fond des choses, que
l'InapôE assis sur la classe des salariés, fût mis directement à sa
source, c'est-à-dire, sur les Propriétaires des terres mais il
s'agit d'examinersi cette manière indirecte de taxer les Proprié-
taires des terres, est plus ou moins avantageuse pour ces Proprié-
taires et pour l'EtaE.

Voilà la question développée, et présentée dans un jour que je
n'ai pas cherché à rendre défavorable. Je suivrai son développe-
ment, autant que des principes absolument destructifs de ceux
qu'elle renferme pourront me le permettre.



La richesse réelle pouvant seule payer l'Impôt, il est indispen-
sable de bien connoître en quoi consiste, et entre les mains de qui

est cette richesse, pour sçavoir, dans tous les cas, quels sont les

hommes sur qui retombent les diverses especes d'Impôts. Je ferai
donc précéder la discussion des Impôts d'une analyse de la

richesse en conséquence,je partagerai cet Ouvrage en deux par-
ties.

J'examinerai d'abord, et d'après les notions les plus simples, ce

que c'est que le revenu des Propriétaires des terres, ou le produit
net du sol dans l'ordre des richesses; après quoi je développerai le

vrai systême des ri[9]chesses, en me resserrant dans les bornesde

mon sujet, j'opposerai ensuite les vrais principes à ceux sur lesquels

a été édifié un systême aussi séduisant qu'il seroit dangereux, et
peut-être funeste dans ses conséquencespratiques 1 système conçu
avec enthousiasme, et adopté avec transport par des hommes, qui
cependant joignent à beaucoup de génie, les vues les plus droites
et les plus pures.

En suivant les maximes résultantes de cette discussion, je traite-
rai de l'Impôt, que je considérerai sous ses différentes formes, et

que je suivrai, autant qu'il me sera possible, dans tous ses effets;
d où il sera aisé de voir dans quel cas il est direct, et dans quel cas
il est indirect. Je comprendrai toutes les especes d'Impôts sous
trois classes, sçavoir: l'Impôt sur les biens-fonds, l'Impôt sur les

personnes, et l'Impôt sur les choses de consommation. Je balan-
cerai les avantages et désavantagesde [101 chacun, relativement
aux Propriétaires des terres, à l'universalité des citoyens, et à
l'État.

Je croirai alors avoir rempli la tâche que m'imposent l'intérêt
de la vérité, et l'amour du bien public. N'ayant pu éviter de me
rendre partie contre ceux qui auroient dû être mes Juges, je ne
dois aspirer qu'à mériter l'estime des sages, et peut-être un jour la

reconnoissancede mes concitoyens.

1. Quelques-unesde ces conséquences sont:. 1;. de vendre directement à
l'étranger lés matières premières qui servent d'aliment à nos manufactures;
2\ d'admettre en toute liberté les marchandisesfabriquéesà l'étranger;3°. de
lui abandonner le fret et tout ce qui est purement travail et industrie;
i°. enfin, de charger les terres seules de tout l'Impôt de la nation. Quoique je
me sois proposé de ne m'étendre que sur cette dernière idée, ce que j'ai à dire
pour la discuter, laissera peu dé difficultéssur les autres.



r«] PREMIÈRE PARTIE.

DE LA RICHESSE.

CHAPITRE PREMIER.

Du revenu des Propriétaires des Terres,ou du produit net du
Sol dans l'ordre des Richesses.

LE produit net du sol est-il la richesse essentiellement? Pour
trancher la question, j'établis deux propositions

La première, que la production du sol est richesse, même quand
il n'y a point de produitnet; c'est-à-dire, quand les frais de la
culture égalent la valeur de la production.

La deuxième, que l'industrie, qui emploie la matière produite
par le sol, est richesse intrinsèquement, comme le sol produc-
teur.

Pour prouver ma première proposition, je supposerai un paysan
qui a employé toute sa vie à cultiver du lin dans un champ qui lui-
[12] appartient, qui n'a rètiré chaque année de son labeur que 100
livres, et qui a dépensé aussi chaque année 100 livres, uniquement
pour nourriture et vêtement;je veux même, pour donner encore
plus de force à mon raisonnement, qu'il n'ait payé aucune imposi-
tion directement ni indirectement; dira-t-on qu'il seroit égal pour
l'Etat, que l'homme et le champ n'eussent jamais existé, parce
qu'il n'y a point eu de produit net, et par conséquent point de
richesses, seules utiles dans l'Etat, seules susceptibles d'en porter
les charges? Disons plutôt que l'Etat a gagné presque tout ce qu'il
pouvoit gagner, par l'existence seule d'une denrée qui fait richesse
par elle-même, et qui donne ensuite lieu, par la fabrication, à des
profits considérables, dans lesquels le bénéfice qu'a manque de
faire le Paysan, sur la première culture, n'est, pour ainsi dire,
d'aucune considération.



Si la richesse de l'Etat, considérée dans la production du sol,

n'étoit que le produit net, ou le bénéfice du Propriétaire du sol,

elle dépendroit en grande partie de la dépense plus ou moins

resserréedes cultivateurs; et il y auroit d'autant plus de richesse
dans l'Etat, que les cultivateurs seroient réduits à une vie [13]

plus dure et plus misérable. J'en appelle sur cela au meilleur des

Rois, à Henri IV, qui n'imaginoit sûrement pas, lorsqu'il se pro-
posoit de mettre le cultivateur en état de vivre comme nos
Citoyens aisés, qu'il auroit diminué les richesses de son Etat.
C'est cependant une des conséquences nécessairesdu principe de

i'Auteur de la Théorie de l'Impôt; la dépense du cultivateur, qui

ne vit que sur le revenu du sol qu'il exploite, devant être défal-

quée pour avoir le produit net du sol, plus cette dépense est
grande, moins il y a de produit net.

La dépense du cultivateur, ainsi que tous les frais de culture

ne diminuent rien de la richesse de la production du sol, quant à

l'Etat, parce que, de tous ces frais, il n'y a rien de perdu pour
l'Etat. C'est comme une mine d'argent qui produiroit cent marcs
par jour, et qui coûteroit aussi cent marcs par jour d'exploitation
les Entrepreneurs ou le Propriétaire de la mine n'auroient aucun

bénéfice, aucun produit net mais l'Etat gagneroit bien certaine-

ment cent marcs par jour 1

[14] Je passe à ma seconde proposition
L'industrie, qui emploie la matièrepremière, est richesse intrin-

sèquement, comme le sol producteur.
S'il n'y avoit que le sol qui pût produire la richesse renaissante;

si toute l'imposition de l'État devoit être établie sur le revenu du
sol, comme source de- toute richesse si l'industrie enfin ne
donnoit pas de vraies richesses indépendantes de celles du sol, et

1. Je ne donnececi que comme une comparaison ;.1'avantagede l'augmenta-
tion numéraire des especes dans le Royaume, n'étant pas aussi grand que
celui de la multiplicité des denrées ou des productions même de l'industrie.
En effet, cet avantage n'a de réalité, que parce que l'espèce est gage conven-
tionneldes richesses, dans les Nations étrangeres comme dans la nôtre car,
si notre Etatétoit isolé, ou s'il n'échangeoitpas avec les autres Nations par la
réprésentation des mêmes métaux, en raison des poids et titre, l'augmenta-
tion de la quantité d'especene nous feroit aucun bien elle opéreroit même un
désordre momentané,jusqu'à ce que la quantité accrue des especes se fût
mise en balance par la diminution de sa valeur représentative, avec les
valeursdes choses représentées ce qui s'expliquera,par ce que je dirai des
valeurs représentatives.



égalementsusceptibles de porter les charges publiques comment
les Nations, dont le sol ne produit rien, et qui sont uniquement
industrieuses et commerçantes, pourroient-elles payer des Impôts?
comment pourroient-elles s'enrichir? comment même pourroient-
elles vivre ? Ce sont des Nations commerçantes,nous dit l'Auteur
de la Théorie de l'Impôt, il ne faut pas les confondre avec un Etat
agricole. Je demanderai quel peut être l'objet de cette distinc-[i5]
tion ? Seroit-ce que notre Etat est uniquement agricole? alors il ne
peut plus y avoir de dispute il est certain, dans cette supposi-
tion, que l'Etatest réduit aux seules richesses desproductionsdu sol.
Seroit-ce que l'industrie, dans un Etat agricole, n'est pas richesse,
comme elle l'est dans un Etat commerçant? il faudroit, pour cela,

que ce qu'on appelle richesse en Hollande, ne fût pas la même
chose que ce qu'on appelle richesse en France.

La Nation industrieuse et commerçante, qui n'a aucune propriété
de sol, a un droit certain, dans l'ordre des relations, aux richesses
du sol d'une Nation agricole, en raison de la valeur des produc-
tions de son industrie, relativement à la valeur des productions du
sol de l'autre Nation et, dans l'intérieur d'un Etat, .les particuliers
qui possèdent, les uns la richesse de l'industrie, les autres celle du
sol, sont dans le même rapport entre eux que la Nation commer-
çante et la Nation agricole.

Je supposequ'un Propriétaire-cultivateur d'une terre de 10000
livres de revenu doive dessus 8000 livres de rente ce Proprié-
taire-cultivateur n'est plus, dans le fait, que le fermier de sa terre,
ou. du moins il n'a plus [16] de propriété dans cette terre que pour
un cinquième le Propriétaire de la rente de 8000 livres, toujours
payée des revenus de cette terre, doit être regardé incontestable-
ment comme Propriétaire de la terre, pour les quatre autres cin-
quièmes. Mais, ce Rentier peut devoir lui-mêmede son côté ces
8000 livres, et n'être qu'inlermédiaire entre le Propriétaire, et,un
ou plusieurs autres Rentiers, pour 8000 livres. Ceux-ci, qui ne
devront rien sur les 8.000 livres, seront donc indirectementles
vrais co-propriétaires de la terre pour les quatre cinquièmes mais
si ces derniers créanciers, qui ne doivent pas les 8000 livres, les
dépensent en meubles et en bijoux, ce sont alors les Marchands et
Bijoutiers, entre les mains desquelspassent ces 8000 livres, qui
deviennent indirectement les co-propriétaires du revenu de la
terre, et d'autres après eux, si l'on suit l'emploi que ces derniers



peuvent faire de ces 8000 livres. D'après cela, qu'un homme, que
deux, trois ou dix hommes puissent gagner ensemble 8000 livres.
par leur industrie, de quelque maniere que ce soit, et quelque
étrangers qu'ils soient au Propriétaire de la terre de 10000 livrcs
de revenu; ils peuvent être considéréscomme [17] Co-propriétaires
durevenu de cette terre, dès que le Propriétairedoitces8000 livres;
et la propriété de chacun, dans le revenu de cette terre, est en
proportion de la valeur des productions de son industrie. On com-
prendra, par un raisonnement bien simple, que, sans que le Pro-
priétaire doive ces 8000 livres, s'il les dépense en objets d'indus-
trie, on rentre dans la même thèse, en- faisant un cercle moins
grand.

Les partisans de la richesse exclusive du sol, conviennent eux-
mêmes, que les productions du sol, quelque abondanles qu'elles
soient, ne peuvent devenir des richesses que par la valeur vénale,
sans laquelle il n'existeroitpas même de revenu du sol. Or, qu'est-
ce que la valeur vénale de ces productions, sinon une valeur rela-
tive à toutes les autres richesses ? Il existe donc essentiellement
d'autres richesses, non-seulement indépendantes de celles du sol,
mais qui balancent celles du sol, qui s'échangent avec elles, suivant
leurs valeurs relatives, et dont le prix peut être supérieur à celui
des productions du sol ce qui arrive bien certainement, lorsque
ces productions n'ont point, ou presque point, de valeur vénale.
Comment. vouloir que tout, dans les richesses, dépende [18] et
émane du produit net du sol? que ce produit net soit la seule
richesse par essence ? lorsque cette richesse dépend elle-même de
l'influence, des autres richesses sur elle influence, toutefois, qui
est réciproque entre tous les divers objets de richesse.

On a réclamé avec beaucoup de force, et encore plus de raison,
l'exportation des bleds ce sont même les partisans' du système
que je combats, qui en ont le mieux démontré les avantages. Or,
quel est le résultat de cette exportation ? Il rentre dans l'Etat, ou
des marchandises, ou de l'argent, ou un crédit, pour la valeur de
nos bleds. Mais, si nous exportons des productions de l'industrie,
telles que des dentelles, des ouvrages d;horlogerie, etc. il rentrera,
pour la valeur de ces choses, les mêmes marchandises, argent oucaedit, que dans l'exportation des bleds. Ces deux valeurs, qui

1~.PrincipalementM. le Trône, Avocat du Roi au Bailliaged'Orléans.



achetent précisément les mêmes objets, ne sont-elles pas de même
nature ? Où il y a identité de procédé, et identité de résultat, les

causes peuvent-elles être différentes?
Les nouveaux Ecrivains économiques se tiennent fermes entre

deux vérités, dont il [19] semble qu'ils craignent également d'appro-
cher. Queje leur demande si la production du sol n'est pas richesse,
dès-lors qu'elle est objet de besoin. Non, diront-ils il n'y a de
richesse, dans cette production même, que le produit net, tous
frais prélevés.Je veux les en croire, et je leur dis puisque ce n'est

pas la chose elle-même, qui est richesse dans la production,
mais seulement le bénéfice du Propriétaire tout bénéfice, que
procurera le travail, l'industrie, etc. sera donc richesse ce béné-
fice et celui du Propriétaire du sol, ne pouvant qu'être de même
nature, lorsqu'il est question de l'exportation, ou seulement de
la valeur vénale. Non, me diront-ils encore l'industrie ne produit
rien, elle ne fait que modifier la richesse produite par le sol.

Pour prouver que le produit net du sol est ce qui constitue la
richesse essentiellement et exclusivement, on propose d'analyser
la valeur de la chosemanufacturée, autrement sa qualitéde richesse.
Pour cela, dit-on, il faut distraire, de la valeur de cette chose,
tous les frais de culture, de fabrication et autres et en ajoute,
avec vérité, qu'on ne trouvera, ces frais prélevés, que la valeur du
produit net du sol. Mais, avec un peu d'attention, [20] ce raisonne-
ment même nous conduira à une conséquence toute opposée. En
effet, cette prétendue, analyse n'est qu'une soustraction or, on ne
peut pas soustraire, de quelquesquantités ou grandeurs que.ce soit,
des quantités ou grandeurs hétérogènes. Le travail du Cultivateur
et celui du Fabricant, qui étoient dans la chose en augmentation
de sa valeur, et dont la soustractiona réduit cette valeur à celle du
produit net du sol, ont donc leur valeur particulière, et de même
nature que celle du produit net du sol, puisque cette valeur est
susceptibled'être calculée, soit en addition soit en soustraction,

avec la valeur du produit net du sol; et, si la valeur n'est autre
chose que la qualité de richesse, n'en résultera-t-il pas que le tra-
vail du cultivateur et celui du fabricant, qu'on appelle frais, seront
richesse comme le sol ? Ils seront toujours appellés frais, par rap-
port au Propriétaire du sol, dont la richesse particulière consiste
dans le produit net du sol de même que le prix de la ferme, qui
n'est autre chose que ce produit net, sera mis par le Fermier-culti-



valeur au rang de ses frais de même que l'achat de la production
brute, richessecomposée de la richesse particulière du Proprié-[21l
taire et decelle du cultivateur, sera mis par le fabricant au rang' de

ses frais. Nous ne sommes pas encore assez avancésdans la connois-

sance du système des richesses, pour pousser plus loin ce raison-

nement.
Il peut y avoir un produit net dans l'industrie, il peut n'y en

point avoir. Dans ce dernier cas, la production de l'industrie sera
toujours richesse, comme la production du sol et il faudra appli-

quer ici le raisonnement que nous avons fait plus haut, sur la pro-
duction du sol qui ne donne aucun produit net.

Mais, c'est le produit net qui peut seul payer l'impôt?A la

bonne heure pourvu que cette proposition ne soit pas particulière

au sol, et qu'on dise que le Propriétaire du sol, le cultivateur, le

manufacturier, le négociant, etc. ne peuvent payer l'Impôt que du
bénéfice qu'ils retirent au-delà de leurs frais bénéfice qu'on peutL
appeller, pour chacun, son revenu. Ce qui, comme on peut l'entre-
voir, étendra considérablement le revenu de l'Etat, que l'on s'est
toujours obstiné, depuisqu'on s'occupe de ces matières importantes,
à faire consister uniquementet exclusivementdans la richessedu sol.

[22] Il me reste à faire ici une observation indispensable, pour
prévenir toute méprise dans les inductions qu'on pourroit tirer de

mes principes.
Si, d'après le système de l'Auteur de la Théorie de l'Impôt, les

frais doivent être distraits de la valeur de la chose, pour en dégager,

en quelque sorte, la vraie et unique richesse qui soit dans la chose,
et qui consiste dans le produit net. du sol il semble, par la raison
des contraires, que, mon principe étant que les frais font partie de
la richesse même de la chose, et ont leur valeur particulière dans
la chose, devroit s'ensuivre, qu'il faut calculer tous les frais en
augmentation de la valeur de la chose et conséquemment, que la
valeur de la chosesera d'autant plus grande, que ces frais seront
plus considérables et plus multipliés. C'est ce que je suis bien
éloigné de dire et c'est ce qui seroit démenti par les plus com-
munes expériences.En effet, un muid de bled recueilli dans une
mauvaise terre, n'a sûrement pas plus de valeur, qu'un autre muid
de bled de pareille qualité recueilli dans une bonne terre, quoi-
qu'il entre peut-être dans la production du premier, quatre fois
plus de frais [23] que dans celle du second. Toutes les étoffes, qui



auroient pu être fabriquées à peu de frais, à l'aide d'une machine
qui avoit été inventée pour la manufacture de Lyon, n'auroient eu
ni plus ni moins de valeur que celles manufacturéesdans le même
temps, et où il seroit entré beaucoup plus de frais de main-
d'œuvre.

Cette difficulté s'éclaircira d'elle-même, par ce que nous allons
dire dans le chapitre suivant 1.

1. On verra, par tout ce qui suit, que la valeur d'une chose quelconque
augmente ou diminue, indépendammentdes frais, et uniquement en raison de
sa cause, qui est le besoin, soit en tant que ce besoin est d'un degré supérieur
ou inférieur, soit en tant qu'il est plus étendu, relativement à son objet, que
les autres besoins. La valeur donnée à un objet par le besoin, appartientà
toutes les parties constitutives de cet objet, lesquellesconsistent, autantdans
ce qu'on appelle frais, que dans la production du sol. Ces frais peuventexcé-
der, ou du moins égaler la valeur partielle qu'ils ont dans la chose et c'est
le cas où il n'y a point de produit net dans le travail. Il est vrai qu'alors le
travail diminue en quantité, jusqu'àce que le besoin, se trouvantplus étendu
relativement à l'objet, ajoute à sa valeur, et conséquemment à celle de
toutes ses parties constitutives.

Ainsi, jamais les frais ne sont en augmentation de la valeur des choses
mais les frais sollicitent d'autantplus la rareté de la chose, qu'ils sont plus
considérables et la rareté, comme nous le verrons, est cause de valeur, par-
ce qu'alors la chose répond à une plus grande étendue du besoin, et qu'après
le degré supérieur du besoin, son étendue, relativement à l'objet, est la seule
et unique cause possiblede l'exteution de la valeur de l'objet.



[24] CHAPITRE SECOND.

Ce que c'est que la Richesse.

Les richesses sont constamment toutes les choses destinées à
satisfaire nos besoins, de quelque nature que soient ces choses,
et de quelque source qu'elles viennent. C'est le besoin seul qui
dunne aux choses leur valeur, autrement leur qualité de richesse
mais le mot de valeur, étant relatif, exprime, pour chaque objet
de besoin, un rapport à tous les autres objets de besoin rapport,
qui résulte de la comparaison des différents degrés des besoins en
eux-mêmes, et de la difficulté plus ou moins grande de les remplir,

en raison de la rareté ou de l'abondance de la chose qui fait l'objet
de chaque besoin.

Si on veut donc avoir une définition exacte et précise de la
richesse, je dirai qu'elle consiste dans tous les ohjets de besoin,
qui ont entre eux des valeurs relatives, en raison composée du
degré de besoin, et du degré de rareté. Il faut observer que, par le

mot de besoin, j'entends la nécessité, l'utilité, le goût et l'agré-
ment toutes [25] qualités qui forment même les divers degrés de
besoin; et que la rareté s'entend toujours relativement au nombre
des consommateurs.

Pour donner à cette définition toute la clarté nécessaire,suivons
les différentes révolutionsde la richesse, occasionnées par le déve-
loppementsuccessif des divers besoins.

Je suppose tous les hommes encore grossiers, ne connoissant
que les premiers besoins, et sans goût pour les arts d'utilité et
d'agrément il n'y aura que les choses destinés à satisfaire les
premiers besoins, qui constitueront la richesse le reste ne sera pas
même regardé. Le bled pouvant êtr& considéré comme l'objet du
premier besoin, ce sera la première richesse mais ce ne sera pas
la seule, puisqu'il y a d'autres besoins. Les objets de ces besoins
seront donc richesses aussi, chacun dans la gradation des besoins,
qui leur assigne leur place dans l'ordre des richesses.



Si les choses, qui sont l'objet d'un des besoins, même de la der-
nière classe, sont en moindre quantité qu'il ne faudroit, en égard à
la quantité des consommateurs, en même temps qu'il y a abon-
dance dans les objets des autres besoins chaque partie de l'objet
de ce besoin sera plus recherchée, et acquérera par la ra[26]reté

une valeur plus grande, que celle que lui assigne naturellement le
degré de besoin dont elle fait l'objet. Ce qui s'entendra mieux tout
à l'heure.

La proportion des richesses sera donc réglée, sur le degré de
besoin et celui de rareté, combinésensemble.

De la diversité des besoins des hommes, et de l'inégale distri-
bution entre eux des objets de ces besoins, naîtront indispensable-
ment les échanges. Chacun donnera ce qu'il aura de superflu, pour
avoir ce dont il a besoin mais, les objets de besoins ayant,
comme je l'ai dit, des valeurs différentes, on aura égard dans les
échangesà ces différences, pour donner valeur contre valeur. Pour
cela, il faudra comparer les valeursdes choses et, de cette compa-
raison, il résultera un rapport qui s'appellera valeur relative des
choses entre elles. Chaque chose aura donc sa valeur, relativement
à toutes les autres; Si une chose augmente de valeur, toutes les
autres diminueront dans la même proportion relativement à cette
chose, en restant toujours entre elles dans les mêmes rapports.

La valeur d'une chose individuellequel[27]conquediminuera, en
proportion de ce que la quantité de cette espece de chose devien-
dra plus grande cela dérive du principe toutes les parties indivi-
duelles d'une même chose, en quelque quantité qu'elles soient,
n'ayant toujours pour objet qu'un seul des besoins, n'ont ensemble

que la même valeur. Cette valeur de l'objet, ou de la chose prise

sous la seule relation de l'espece, et indépendammentde la quan-
tités des parties individuelles, ne peut pas changer, tant que les
besoins sont dans la même proportion mais la valeur partielle de
cette chose doit. absolument diminuer, en raison de l'augmentation
du nombre de ses parties parce que la valeur du soixantième
d'un tout, ne peut pas être aussi grande, que la valeur du tren-
tième de ce même tout. Ainsi, une mesure donnée d'une chose;

par exemple, un muid de bled, lorsquecette denrée augmente du
double en quantité, n'aura que la moitié de la valeur qu'il avoit
dans son tout et il diminuera également de valeur, relativement

aux parties des objets des autres besoins, avec lesquels son tout



reste dans le même rapportde valeur. On dira le contraire lors de

la diminution en quantité de cette denrée.
[28] On peut se faire des idées de tous les divers rapports qui

s'établiront entre les valeurs des choses, prises individuellement,

par les augmentation et diminution de leurs quantités je ne m'y

arrête pas, parce que cela m'éloigneroit de mon but. J'observerai

seulement que, si deux choses, qui sont respectivement l'objet de

deux besoins différents, avoient augmenté en quantité dans une
même proportion, et conséquemmentdiminué de valeur dans leurs

parties individuelles, qui seroient devenues de plus petites parties

de leurs touts respectifs; cette diminution, laissant chaque partie

de ces deux objets de besoin dans le même rapport de valeur où

elles étoient auparavant, sera respectivementnulle à leur égard

et que leur valeur relative entre elles sera toujours la même.

Je dis donc que, tant que les besoins des hommes resteront les
mêmes, la masse des richesses sera concentrée dans les objets de

ces besoins, et répartie entre eux dans les proportions qui leur con-
viennent, relativement aux degrés des besoins. Ces proportions

seront constantes et invariables, quelque révolution qui arrive

dans les parties qui composent ces objets la somme du bled et
celle [29]du vin auront toujours entre elles le même rapport de

valeur et, si on disoit, improprement, que le vin peut augmenter
de valeur, relativementau bled, cela ne voudroit dire autre chose,

sinon, qu'encomparantdeux portions de bled et de vin à leurs touts
respectifs, si la portion de vin fait une plus grande dans son tout,
qu'elle ne faisoitauparavant, la portion de blednefaisant toujoursque
la même partie dans son tout, la portion de vin auroit augmenté de

valeur, relativement à la portion de bled elle seroit une
plus grande richesse partielle qu'elle n'étoit auparavant mais

la masse du bled seroit toujours une plus grande richesse que la

masse du vin j'ai une somme de 30 livres, et vous une de 24 livres

il est évident que la trentième partie de ma somme et la vingt-

quatrième partie de la vôtre, ont ensemble la même valeur rela-

tive. Si vous divisez votre somme en vingt parties, la mienne res-
tant divisée en 30 parties, une partie de ma somme aura une moin-
dre valeur qu'une partie de la vôtre, qui est. devenue une plus

grande partie de son tout, quoique la valeur de votre somme entière

soit toujours moindre que la valeur de la mienne. Pour nous
remettre au [30] pair dans les valeurs partielles, il faudroit que je



divisasse ma somme, non en vingt parties comme la vôtre, mais

en vingt-cinq parties, ce qui fait la même proportion.
C'est ainsi que la rareté d'une chose, qui fait l'objet d'un des

derniers besoins, rend les parties individuellesde cette chose plus
précieuses il ne faut pas s'imaginer que l'objet, dans son espece,
soit devenu plus précieux la rareté peut rendre l'individu une
partie de son tout, vingt fois, cent fois plus grande qu'elle ne
seroit, si la quantité étoit proportionnée au nombre des consom-
mateurs sa valeur partielle est alors vingt fois, cent fois plus
grande, relativement à toute autre partie d'un autre objet de
besoin, sans que les deux objets aient varié dans leurs rapports.

Ensorte que, pour connoître quelle portion de la richesse totale

peut faire une telle chose, prise individuellement, il faudroit
d'abord, connoître quelle partie le besoin, auquel elle est appli-
cable, fait dans l'universalité des besoins et ensuite, quelle partie
fait cette chose dans l'objet destiné à remplir le besoin et, pour
connoître la valeur relative de deux choses, prises aussi individuel-
lement, il faudroit comparer les rapports de chacun [31] de leurs
besoins respectifs, à la masse des besoins, et ensuite le rapport de

chacunede ces choses dans la totalité de l'objet respectif de chaque
besoin rapport qui ne sera autre chose que la différence de ce

que chacune de ces choses individuelles est à son tout, autrement
de la partie grande ou petite (ce qui dépend de la rareté ou
abondance)que chacune fait dans son tout et, de ces deux rap-
ports, il se formera un rapport combiné entre les deux choses
individuelles, qui constituera leur valeur relative ce qui équivaut

à dire, que leur valeur relative est en raison composée du besoin
et de la rareté.

Si le nombre des besoins augmente parmi les hommes, les objets
des nouveauxbesoins seront de nouvelles richesses la masse des
richesses sera-t-elle augmentée ? Il est de son essence de ne pou-
voir pas l'être, puisqu'elle consiste dans la somme des rapports de

toutes les valeurs rapports qui peuvent varier, mais dont la

somme reste toujours la même.
Quelque vraie que soit cette assertion, il répugnera, peut-être,

d'imaginer qu'il n'y a pas une plus grande somme, de richesses

dans l'univers, aujourd'hui que les arts et les sciences ont enfanté

tant de nouveaux objets de [32] besoin, qui, sans contredit, sont de

nouvelles richesses, que si les hommes, étant toujours restés dans



leur simplicitéet leur ignorance primitives, étoient encore réduits

aux objets des premiers besoins.

Pour se familiariser avec ce paradoxe, il faut bien se pénétrer de

ces deux vérités, qui sont autant de l'ordre physique que de. l'ordre

moral.
La première, que les besoins inconnus ne sont pas des besoins.

La seconde, qui dérive de la première, que l'homme, qui possé-

deroit les objets de tous les. besoinsqu'il connoît, dans une quan-
tité proportionnée à ses consommations, seroit aussi riche qu'il lui

fût possible de l'être et conséquemment,aussi riche que quelque

homme que ce fût, qui, connoissant plus de besoins, posséderoit
de même les objets de tous ses besoins.

Il résulte delà, que, soit dans l'état de la plus grossière simpli-

cité, où on ne connoît, et, ce qui est la même chose, où il n'existe

que très-peu de besoins, soit dans l'état du plus haut période des

arts et des sciences, où il existe une infinité de besoins, les objets
des seuls besoins existants sont toujours la [33] masse des richesses

et par cnnséqucul, que la masse des richesses, n'est pas plus grande
dans la dernière époqueque dans la première'.

1. Pour donner une démonstration rigoureuse de ces principes sur l'invaria-
bilité de la masse des richesses, il suffira d'expliquer, avec plus de précision

que je ne l'ai fait, ce que c'est que la valeur qui constitue dans les choses leur
qualité de richesse.

Le mot devaleur, pris absolument, exprime, dans la chose, un attribut qui
lui est accidentel, et qui dépend uniquement du besoin de l'homme, comme
l'effet dépend de sa cause. Sous cette considération, la sommedes valeurs ne
peut pas plus varier que la somme des besoins or, la somme des besoins,
soit de chaque homme,soit de tous les hommespris ensemble, reste toujours
la même, quelle que soit la quantiténumérique de leurs besoins parce que
la plus grande quantité des besoins est en diminution de l'intensité de
chacun dans là sommetotale des besoins, qui n'est autre chose que l'amour
du bien être, de même que la plus grande quantité des fractions de l'unité est
en diminution de là'valeur de chacune de ces fractions, qui, prises toutes
ensemble, font toujours l'unité; et par conséquent font une somme toujours
égale.

Mais valeur dans l'ordre des richesses, s'entend de la valeur vénale alorsce
n'est plus un mot absolu, mais relatif et qui, supposant chaque valeur abso-
lue toujours comparéeà d'autres valeurs absolues, exprime le rapport résul-
tant de cette comparaison.Cerapport ou cette relation d'une des valeurs, ne
doit pas s'arrêter à une autreou à plusieursautres valeurs, car la valeur d'une
chose, relativement à une autre chose considérée seule, ne peut rien signifier
ici, par la raison que la valeur de cette autrechosen'est pas plus absolue dans
le système des richesses que celle de la première, mais qu'elle est également
relative à d'autres valeurs,et ainsi dé chacune des valeurs, jusqu'à ce qu'on
ait trouvé le rapport de toutes les valeurs les unes aux autres. La valeur rela-



[34] La valeur quelconque, que les richesses nouvelles ont dans
l'ordre des richesses,est donc toujours en diminution des valeurs
des anciennes richesses, relativement à la masse. Ce n'est pas ici

le cas de raisonner comme nous avons fait, sur l'augmentation en
quantité des choses qui font l'objet d'un besoin, comparées, par-
tiellement,aux choses qui font l'objet d'un autre besoin: l'augmen-
tation en quantité d'un objet, donnoit à l'autre objet, pris partielle-
ment, une plus grande valeur relative pourquoi ? C'est que les
deux objets [35] des besoins restoient dans le même rapport de
valeur entre eux mais ici, ce sont les rapports des objets des
besoins qui changent, avec les rapports même des besoins.

Les besoins d'utilité, de commodité et d'agrément', enfants des

Live ou yénale,qui constitue danschaque chose sa qualité de richesse, est donc
constamment son rapportà toutes les autres parties de la masse des richesses
eLla valeur d'une chose relativement a une autre, est la raison des rapports
de valeur de l'une et de l'autre, à la somme des valeurs. Il n'est pas bien dif-
ficile'de comprendre maintenant, comment, les rapports ou les relations des
valeurs pouvant varier, la somme de ces rapports reste toujours la même.

En elfet~ que la somme des valeurs relatives soit d'abord 100 la chose qui
fait un centième de toutes les richesses, sera dans sa valeur relative,autrement,
dans son rapport à toutes les valeurs, comme 1 està 100. S'ils'introduitdansla
massedes richesses, de nouveaux objets qui aient ensemble une valeur égale
à celle des premiers, la même chose aura diminué de moitié de sa valeur rela-
tive, puisqu'elle sera comme1 est a 300. La valeur relative de tout autre objet,
qui n'est de mème que son rapportà toutes l-s valeurs, sera aussi diminuée
de moitié; mais la somme de ces valeurs relatives, autrement des rapports de
toutes ces valeurs, sera encore la même parce qW .inësomme double de rapport
sous-doables, ne /âiE tonjonrs,queli même somme de rapport.

En un mot, la valeur relative ou vénale d'une chose quelconque,n'est que

son écbnngeabililé. qualité, qui appartient A tous les objets debesoin quisont
communicables,et par laquelleils se balancent les uns les autres. Or,-il est
évident que, plus il y a de valeurs à comparer à une valeur particulière,; plus
celle-ci se trouve diminuée relativement; et chacune des valeurs étantdans le
mêmecas de perdre relativement, par l'augmentation du nombre des valeurs,
en raison morne de cette augmentation il s'ensuit que la sonime des valeurs
relatives, qui constitue la masse des richesses, ne varie point.

Ce principe, un des premiers et des plus féconds du système des richesses,
est un de ceux que je me suis le plus appliqué à développer, dans la première
partie de cetouvrage.1. On dira, peut-être, que c'est4 tort que j'appelle du nom de besoin tous
les goûts qui ne doivent leur naissance qu'à notremollesse et à notre luxe
ou, au moins, que j'aurois du l'aire quelque distinctionentre les besoins natu-
t·els etlës besoins.factices.

Je pourrois démontrer que les besoins, de quelque espèce qu'ils soient,
n'étant que des modifications de l'amour' du bien-être, sont tous de même
nature mais, pour ne pas sortirdes bornes que je mesuisprescrites,je con-

sens à admettre la distinction des besoins,en naturels,et factices qu'en resul-



arts et des sciences, [36] seront d'une classe inférieure, en raison
de ce qu'ils s'éloigneront davantage des besoins de première néces-
sité. Il se formera, dans cette proportion, un nouvel ordre, de rap-
ports entre tous les besoins anciens et nouveaux, relativement ;'i

leur masse.
Les objets des besoins, qui tous ensemble constituent toujours la

masse des richesses,seront entre eux dans lesmêmes rapports que les
besoins. se formera donc'aussi un nouvel ordre de valeurs, rela-
tivement à la masse des richesses les premiers objets des besoins
auront diminué de valeur, pour faire place dans lainasse à la nou-
velle valeur des objets de commodité et d'agrément; mais ils
auront diminué dans la même proportion ainsi ils resteront
encore, comme je l'ai établi plus haut, dans la même valeur rela-
tive entre eux.

Donnons à la masse de toutes les richesses J000 degrésde valeur,
ce qui reviendra au même que si elle étoit représentée par 1000

especes représentatives quelconques qu'il n'y ait que 4 sortes de
besoins, par conséquent [37] que 4 objets de richesses, qui seront
entre eux dans des proportions inégales et que les 1000 degrés
soient répartis entre eux ainsi.

tera-t-il?Quelesbesoins qu'on appelle factices, peuvent, ou exister, ou ne
pas exister; conséqiicmment,que les objets de ces besoins peuvent, ou être,
ou ne pas être richesse. Mais il n'en est pas moins vrai,, que les besoins qui
paraissent les plus éloignés de la nature de l'homme, sont, dès qu'ils existent,
cause nécessairede la valeur, quiconstitue, dans lesobjets de ces besoins, leur
qualité de richesse. En un mot,si on vouloit n'appeler hennins, que les appé-
tits nécessaireset invariables, il i'audroitchercher une expressionqui fût com-
mune aux appétits de toute espece parce que ces divers appétits ne sontcon-
sidérés, dans le système des richesses,que par rapportà un effet dont ils sont
la cause effet qui n'est que la'valeurvénale des objets appétés. Or, cet effet
étant toujours absolument le même, les besoins, sous cette considération
soit qu'ils soient naturels, soitqu'ils soient factices, ne peuvent pas être diffé-
rents. .J.

Je ne peux pas m'empêcher. de faire observer ici le peu de justesse, de liai
son et d'unité, qui se trouve dans les raisonnements qu'on emploie pour sou-
tenir la nouvelle doctrine économique.Il paroît, d'abord, qu'on ne songe point
à disputerau cafte, à la cochenille,auxépices, à la soie, etc. leur qualité de
richesse,quoique toutes ces'choses soient les objets.de besoins purement fac-
tices et qu'on prétend sculement qu'il n'y a de vraie richesse, dans ceschoses, que le produit net du sol. Ensuite, lorsqu'on veut refuser a l'industrie
et aux arts la valeur qui constitue la qualité de richesse, on place cette valeur
uniquement dans les choses nécessairesà subsistance ce qui exclut de la
richessele produit net d'une assez grande partie du sol.Je reviendrai sur cette
inconséquence,lorsque nous' aurons entièrement développé le vrai systèmel-des richesses.
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Degrés. MasseLei". ~oo'~e~7P:cAeMe~.Le2-300 1000 de~rés.

Le
4"100 1000 degrés.

Le .100
S'il naît de nouveaux objets de besoin, il faut les considérer

tous ensemble, relativement à la masse des richesses et, s'ils font
un quart ou un cinquième de la masse, les objets des anciens
besoins diminueront, chacun d'un quart ou d'un cinquième de leur
valeur, relativement à la masse des richesses. Soit l'augmentation
de 6 objets de besoin, dont la valeur fera un cinquièmede la masse
des richesses: les 4 premiers objets perdront en total un cinquième
de leur valeur relativement à la masse, puisqu'ils constituoient
seuls cette masse, et qu'ils n'en seront plus que les quatre cin-
quièmes et chacun de ces quatre objets, en particulier, perdra de
sa valeur relative, dans la même proportion. Il se fera donc une
nouvelle distribution des valeurs entre tous les objets de besoin
an[38]ciens et nouveaux, à peu près de la manière qui suit.

Perte de ehaque objet Màsse
de besoin. des Richesses.80. 3202-60. 240 g003~40. 160~4°.20. 80

2005°. 60 1000 deg..~45~.7"40'8°. 2009'=. 15,10e. M v

S'itsurvenott encore de nouveaux objets de besoin, en quelque
nombre que ce fût; dont la valeur totale fût un cin-
quième de la masse; chacun des d)x objets ci-dessus, tlont j'ai'éta-



bli la valeur relativement à la masse, perdroit encore de cette valeur
relative, toujours dans la même proportion. Le premier perdroit
64 degrés, le second 48, le sixième 9, et le dixième 2.

On voit, par le tableau que je viens de donner, que les objets de

richesse, qui ont [39J diminué de valeur relativement à la masse,
sont toujours restés entre eux dans le même rapport 320 est à

240, comme 400 està 300; et 240 est à 160, comme 300 est à 200.

Par conséquent, deux parties proportionnellement prises de ces
objets de richesse, qui sont diminués de valeur relativement à la

masse, resteront toujours entre elles dans la même valeur relative:

ainsi, si un muid de bled valoit auparavant autant que deux muids

de vin, il vaudra encore autant que deux muids dé vin, en suppo-
sant qu'il n'y ait point eu de variation dans la quantité de ces deux

denrées.
Mais, me dira-t-on peut-être, la, valeur relative du bled au vin

étant toujours la même, cette prétendue diminution de valeur,
relativementà la masse, n'est pas une diminution dans le fait c'est
un calcul idéal, c'est une spéculation chimérique.

Pour s'assurer de ce que cette diminution, 'relativementà la

masse, a de réalité physique, il ne faut qu'observer qu'on aura une
moindre quantité des especes représentatives de la masse des

richesses pour un muid de bled, qu'on n'en avoit auparavant. Cela

pourroit être indifférentà celui qui ne voudroit encore avoir, [40]

en échange d'une certaine quantité de bled, que les mêmes objets
des premiers besoins, qui, étant diminués de valeur dans la même

proportion que le bled, seroient achetés également-par cette
moindrequantité d'espècesreprésentatives.

Mais tout homme aime ses commodités tous ceux qui sont assu-

rés d'avoir les objets des:,premiers besoins, ambitionnent encore

ceux des besoins de commoditéet d'agrément c'est,ce qui a donné

tant de recommandationa ce mot, si révéré de tous les hommes,

la fortun.e, qui,n'est que là possession de tous les objets-desder-

niers besoins. Ils connoissent donc tous leyprix de ces objets. Dans

notre première époque, un possesseur d'une certaine quantité,de
bled, par exemple,"de dix muids, pouvoit avoir, enéchange- de ces

dix muids,vêtement, boisson, 10geÍnl1nt, et toùt' ce qu 1i' eiitroit

dans les premiers besoins, sans rien désirer de plus. Aujourd.'hui,
pourqu'ilnedésirâlrien, il:faudroit,;qu'avec ses dix muids de bled; il
pût avoir les mêmes choses, et, en outre, lea objets des nouveaux



besoins ce qui n'est pas, puisque nous avons reconnu qu'un muid
de bled ne vaudra pas plus que deux muids de vin, comme dans la
première [41]époque. D'ailleurs, s'il étoit possiblequ'il valût plus,
comment, le,possesseur de vingt muids de vin, qui étoit aussi riche
que le possesseur dedix muids de bled, pourroit-il, à son tour, avoir,
en échange, de son vin, la même quantité, tant de bled,que d'autres
choses d'absolue nécessité, et, en outre, les objets des nouveaux
besoins ? Il' faudrait que le'bled eût, en sus de la valeur qu'il avoit
relativement au vin, une valeur relative à celle des objets des nou-
veaux besoins il faudroit ensuite, que le vin eût, en sus de la
valeur qu'il avoit relativement au bled, une valeur aussi relative à
celle desiobjetsdes nouveaux besoins c'est-à-dire qu'il faudroit,
en même temps, qu'un muid de bled valût plus que deux muidsde
vin, et que deux muids de vin valussent plus qu'un muid de bled;
ce qui implique, contradiction.

On.peut insister encore, etme dire que le paysan, que le pauvre;
qui ne s'occupe que des moyensde satisfaire les besoins d'absolue
nécessité, ne met aucun prix aux productions des arts, qu'il ne les
connaît pas, qu'il n'en pas même d'idée; et que, dès que je .con-
viens, d'un autre côté, que les objets des premiers besoins sont
restés entre [42] eux dans la même valeur relative, il y a donc une
classe d'hommes, et certainement la plus nombreuse, pour qui cette
diminution de valeur des objets des premiers besoins, relative-
ment à la masse des .richesses, opéréepar la découverte des nou-
veaux besoins, dans la réalité, aucune sorte d'application.

D'abord, est-i) bien vrai que le paysan, même le plus grossier,
soit dans ceMc insensibilitéslupide, qu'on lui suppose, pour toutes
les choses de commodité, et même pour une sorte de luxe? Quand
il estun peu aisé,il porte un chapeau, au lieu de bonnet; des sou-
liers, au lieu de sabots un habit de drap plus lin il a de bons
lits, des meubles de menuiserie, une tasse, des boucles et des bou-
tons d'argent, etc. Le pauvre, à la vérité, qui est à peine assuré de
sa subsistance, ne s'occupe que de cet objet uniquement comment
pourroit-il en ambilionnerd'autres ?Si je suis paralitique, desiré-je
de danser, de chasser ? non je désire de 'marcher: si suis
malade, je désire de guérir si je suis en danger,, je désire, de vivre.
Voilà l'état du pauvreplusest. occupé du premier, besoin, plus
il est distraitdes autres besoins. S'il' est né dans l'indigence,1et s'il

y est toujours [43] resté, il est bien vrai qu'il ne désirepas les com-



modités recherchées, que peut-être même il ne les connoit pas
entouré de besoins urgents, qui l'avertissent sans cesse des choses
nécessaires qui lui manquent, il ne peut pas étendre sa vue au-delà,

pour désirer les objets des derniers besoins, qui ne peuvent avoir
de réalité qu'autantque les premiers sont satisfaits. Mais, qu'après
quarante ans d'indigence,il ait la possessionbien assurée des objets
de premierbesoin demain il desirera ceux d'utilité; bientôt après,

ceux même de fantaisie. Je ne crains pas d'être démenti par l'expé-rience.
La valeur des choses de simple commodité,ou agrément, ne,con-

siste que dans un goût, un certain appétit de ces choses or, on ne
peut pas douter que l'indigent ne les appelé, au moins d'après les
idées vagues, et peul-êtrefausses, qu'il s'en fait. Qu'on lui dise que
son voisin vient de faire fortune le premier mouvement, qui lui
fait désirer d'être à la place de ce voisin, ne lui présente-t-il pas
un autre tableau, que celui de la vie animale assurée ?

On croira, peut-être, que je devrois du moins excepter .de la

valeur, que je donne ainsi universellement aux objets des derniers
[44| besoins, dans les rapports établis, les objets des sciences, qui
n'ont de propriété, et, par conséquent, de valeur par leur nature,
que pour les amateurs de ces sciences, et qui, intrinsèquement,
n'entrent que pour eux dans l'ordre des richesses. Mais cette valeur,

une fois établie d'après le goût ou la fantaisie des amateurs, entre
dans le commerce,qui, est le méchanisme dès échanges, comme
objet.d'échange avec les autres richesses, pour ceux qui, person-
nellement, n'y mettraient aucun prix. Ces objets ont donc, par
contre-coup,même pour le général des hommes, une valeur rela-
tive à la masse des richesses, en diminution de toutes les autres
valeurs. ?"

Enfin, en admettant que la plupart des hommes n'aient aucun
appétit, prochain ou éloigné, des objets de certains besoins, soit
qu'une ignorance absolue des propriétésdes choses les leur rende
totalement inutiles, soit que des goûts différents, ou même incom-
patibles, les en éloignent invinciblement, ou que l'indigence des

moyens concentre leurs désirs dans le cercle étroit de leurs facul-
tés ils éprouveront toujours nécessairement le contre-coup de la
valeur de ces objets dans le système des richesses, parce qu'il y a
une action de [45] valeur d'un objetde richesse sur tous les autres,
et une réaction dés autres sur lui. Chaque objet de besoins est



richesse directe pour celui qui a besoin et il est richesse indirecte
pour celui qui n'a pas besoin, en proportion du besoin du premier
la valeur de cet objet est, pour lui, une valeur d'échange comme,
quand un homme a cent muids de bled, et qu'il n'a besoin que de
dix muids, les quatre-vingt-dix autres muids n'ont pour lui
qu'une valeur d'échange. Tout se tient, tout s'enchaîne, tout se
balance dans la masse des richesses.

Et, quant à l'indigent, réduit absolument aux objets de première
nécessité, et dont on veut que les modiques facultéssoient la borne
de ses désirs, il éprouvera aussi lui-même, non plus dans le sens
actif, mais en quelque sorte passivement, l'influencedes objets des
derniers besoins sur la valeur de ceux de premier besoin. J'ai bien
dit que les objets des premiers besoins, étant tous diminués de
valeur relativement à la masse dans la même proportion, seront
encore dans la même valeur relative entre eux qu'on, aura encore
la même quantité de vin, de bois, etc. pour la même quantité de
bled, et vice versa. Mais l'homme, dont il est question ici, n'a pas
la [46] possession personnelle et assurée d'un de ces objets, pour
l'échanger avec les autres dans la même proportion. Le seul droit
qu'il ait aux objets, même de premier besoin, est dans son travail
c'est ce travail, qui est objet d'un des besoins du riche,etqui entre,
par cette raison, dans l'ordre des richesses, qu'il échange contre
les objets de premier besoin, ou contre un salaire en especes repré-
sentatives de ces objets. Ce travail souffrira donc nécessairement
une diminution de valeur, relativement à la masse des richesses,
comme tous les autres objets de besoin. Le riche, qui faitt
l'échange, avec lui, des objets de premier besoin contre son tra-
vail, ou qui paie son salaire en espeucs- représentatives de ces
objets, connoîl tous les besoins il donne aux objets de tous ces
besoins la valeur qu'ils ont, relativement la masse des richesses,
el dans les proportions établies par les divers degrés de besoin
et de rareté au moyen de quoi, ils n'appliquera, au travail de
chacun des artisans de ces différentsobjets de besoin, qu'un salaire
proportionnéau prix qu'il met à chacun de ces objets. Ensorte
que l'homme qui travaille à la culture dubled, aura, peut-être, pour

son salaire, moins de bled, ou moins d'espèces représentativesdû
[47] bled, que celui qui travaille à une pendule ou à un clavecin.

Il est certain que rien n'entre dans les échanges entre lés
hommes, que les objets de leurs besoins respectifs et que tous lesles



objets des besoins sont richesse, dans l'ordre que leur assignent les
divers degrés de besoin et de rareté combinés ensemble, qui éta-
blissent le rapport que ces objets ont entre eux, autrement leur
valeur relative.

La propriété d'une terre, d'une maison, le travail de l'agricul-
teur, de l'artisan, de l'artiste, du savant, etc. sont tous des objets
de besoin conséquemment,sont richesse enraison de leur valeur
relative, et s'échangent les uns contre les autres, dans cette pro-
portion. La sûreté des obligations qu'oncontracte, la défense de
l'opprimé, étant des objets de besoin, s'échangent contre tous les
autres de-là, un Notaire habile et un Avocat célèbre sont riches
de leur seul talent. La gloire et l'honneur 1 sont [48] aussi des
objetsde besoin, pour les grandes âmes au'amées de ce besoin le
Ministre laborieux, l'Qaicier général, le premier Magistrat, et
l'homme de génie en tout genre, qui consacrent au Publie leurs
talents, leurs veilles, et quelquefois leur fortune, en reçoivent, en
échange, Javénération,l'estime et la renommée, dont le Publicest
le dispensateur, et qu'il n'accorde jamais gratuitement.

L'Etat échangesa protection, la sûreté extérieure, là police inté-
rjeure, et la majesté delà Nation, qui reflue sur chaque citoyen,
contre une portion de tous les autres objets de bfJsoin,suffisante
pour l'entretien de toutes les personnes qu'il emploie dans l'admi-
mstration et cet échange est l'impôt. Ennn, qui n'a rien à donner
en échange, n'a rien à prétendre dans la masse des richesses;.il
n'a pas droit, du moins dans l'ordre politique, aux objets même de
première nécessité et il ne peut tenir sa subsistânceque, de la
générosité.[49] de ceux entre lés mains desquels sont les ?bjeti\de
premier besoin, ou la représentation de ces objets encore doit-on

7. La gloiée et l'honnéur font bienpartie,de la richesse, absolued'unhomme;
il seroit même aisé de prouver que la valeur de ces choses est, lui, endiminution de ta valeurdes objets de ses autres besoins. Mais, ces choses
n'étant pas communiquablès d'un hommeà un' autre, soit en elles-mémes
commelebiedëtlëvinjis~dans leurs elPets, çomme le,aalént

ou .le travail
d'un homme, ellesn'ont pointdéle communeet é4!5r é aie, ëoiùpoààedes
besoins de plusieurse ne peuvent donc s'échàngér lié de choség'; chosepar nn'tmeme homme,,en raison'du dégré qu'ellés ontilànsl'ordré'deses
propres besoins ue elles- n'entrenL dans fa masse des
richessesproprement dites, cette m n'étant composée .que d'objets dontla'vâleûr èst ielative dhoinine àhomme ét dèose à chôsé~, r,eJatiôn qui,
commeNous'ravaiftS déjàdu :'colis1 dans les chôsèsou
leur qualité de richesse..

~i~\



dire qu'il échange sa reconnaissance, ou du moins sa soumission,
contre la générosité du riche.

Le résumé de tout ce que je viens de dire, est que les objets qui
constituent la richesse, sont tous ceux qui empruntent leur valeur
de la nécessité, de l'utilité, du goût, des passions, des préjugés, et
même du caprice, si ce caprice n'est pas particulier à un seul, ou
à un très-petit nombre d'hommes; que la multiplicité des
besoins opère la diminution de la valeur proportionnelle de chaque
objet de besoin, relativement à la masse des richesses que les
objets des divers besoins, considérésdans leurs especes, et abstrac-
tion faite de la quantité de leurs parties individuelles, ont entre
eux des rapports de valeur en raison des rapports des besoins
que les parties individuelles de ces objets suivent entre elles les
rapports des valeurs totales des choses; et qu'elles ont, en outre,
des rapports de valeur,qui leur sont particuliers, et qui naissent
de leur rareté ou abondance que ces doubles rapports de valeur,
entre les objets entiers de. chaque besoin, et entre les parties indi-
viduelles [50] de chaque objet, combinés ensemble, forment un
seul rapport, entre deux choses individuelles,qui établit leur valeur
relative enfin, que la valeur relative des choses individuelles
est la mesure des échanges qui se font d'une chose, contre une
autre.

Quoique je cherche à ne m'étendre que le moins qu'il m'est pos-
sible, j'aurois déjà dû prévenir une objection, qu'on ne peut pas
manquer de me faire. Si la valeur relative d'une chose, considérée
dans son espèce, est toujours la même, en quelque quantité que
soient ses parties individuelles, il doit donc être égal, pour le plus
ou le moins de richesse des. hommes, que la quantité de chaque
chose.soit grande ou petite cependant, lorsque cettequantité est
moindre que l'étendue du besoin,ily a indigence pour la partie
déficiente, ce qui est contradictoire avec l'idée de la richesse.

La réponse que j'ai à faire ici est bien simple Je considère la
chose entre les mains de ceux qui la possèdent et je ne peux pas
la considérer autrement, lorsqu'il est question de richesse, quin'est
jamais sans la possession de la chose. Dans l'objection, au con-
traire, on ne voit la même chose que sous la considération de ceux
qui veulent se la procurer. Il faut beaucoup [SI] d'attention pour
se défendre de cette méprise, où sont tombes souvent ceux qur.ont
écrit sur cette matière



La richesse est la chose dans laquelle se trouve l'attribut de
valeur et la chose n'est richesse, que dans la proportion de cet
attribut. Mais l'attribut de valeur est étranger à la nature de la
chose son principe est dans l'homme uniquement, il croît et
décroît avec le besoin de l'homme, et disparoît avec lui. Il suit de-.
là, que la valeur de la chose, qui constitue sa qualité de richesse,
Étant dans le besoin d'un homme, la possession de ceite chose, qui

est la richesse positive, peut être, et est, le plus souvent, dans la
main d'un autre. Cette richesse même sera d'autant plus grande,

que la chose sera l'objet d'une plus grande quantité de besoins
individuels, qui tous se tournent vers leur objet, en quelquesmains
qu'il soit. Ainsi, la chose, prise collectivement,quelle que soit la
quantité de ses parties, est une richesse toujourségale, et toujours

en raison des besoins individuels, autrement, de l'étendue du besoin
général.

Si on appelle richesse la facilité de remplir le besoin, il est évi-
dent que, cette facilité étant d'autant plus grande que la chose est
52] composée d'une plus grande quantité de parties individuelles,
la richesse, dans l'acception donnéeici à ce mot, sera d'autant plus
grande, que la chose individuelle aura moinsde valeur, et sera une
moindre richesse. Mais rien ne se concilie mieux que ces deux
dénominationsde richesse, qui semblent se contredire (il faut se
rappeller ici que les hommes ne donnent aucun objet de richesse,
quelque abondant qu'il soit, qu'en échange de quelque autre,) la
plus grande richesse pour un homme, ainsi que pour un Etat,
consiste dans l'abondance de la chose qu'il veut avoir, et, en même

temps, dans la rareté de celle qu'il a à donner en échange ensorle
que, la' quantité totale dé chose qui lui manque restant lamême,si de la chose qu'il veut donner étoit plus petite pour
qu'il fût encore aussi riche, il suffiroit qu'ils lui restât, son
besoin satisfait, une partie de cette chose,toujours proportionnelle
à donner en échange.Il seroit même indifférent,pour lui, que
cette dernière chose fût, dans sa quantité: totale, au-dessous dé
l'étendue du besoin général, du moins si celte chose n'est pas
l'objet d'un besoin de première etabsolue nécessité, e"l si l'intérêt
privé, ou politique, ne blessepas l'intérêt de l'humanité.
L [~E'ëspeB~~ui~St~e~~gagerep~ t[53] L'espèce, qui n'edtque le gage représentatifet conventionnel
dés choses présentées, aux ;échanges,et qui n'a point intrinsèque:-



ment la valeur' de ces choses, a aussi (prise partiellement) son
rapport particulier de rareté avec les richesses réelles rapportqui
est toujours en raison de la quantité plus ou moins grande de
l'espece totale, relativement à la quantité des richesses qu'elle
représente; c'est-à-dire, que si, toutes les choses qui jont dans la
circulation restant les mêmes, et dans leur même valeur, la masse
de l'espèce vient à augmenter, soit par une plus grande quantité
mise dans la circulation, soit par une valeur de dénomination plus
forte donnéeà celle qui y est, ce qui reviendroit au même pour cet
effet. seulement, la valeur de chaque partie de l'espece diminuera
d'autant et la preuve, c'est que tous les objets qui s'échangent
par l'entremise des especes, sans avoir éprouvé aucun changement,
augmenteront de prix, dans la proportion de l'augmentation numé-
raire ou dénominative de l'espèce si l'espece étoit [54] doublée
le prix des choses, ou leur valeur relativement à l'espèce, augmen-
terait peu à peu, jusqu'à ce qu'il eût doublé, parce qu'il est de
nécessité que la masse des valeurs représentatives ne soit ni plus
ni moins forte que la masse des valeurs représentées: ces deux
valeurs doivent se balancer, tôujoursdans les proportions établiesdes
valeurs relatives des choses entre elles. Si un événement imprévu
détruit la balance de la valeur réprésentante et de la valeur repré-
sentée, ce ne peut-être qu'un désordre momentané: la proportion
doit se rétablir d'elle-même,non pas tout-à-coup, mais insensible-
ment.

Si, au contraire, la masse des signes représentatifs restant la
même, l'industrie, les arts et. les sciences introduisent/dans le
cercle des échanges, de nouveaux objets, et applicables à de nou-
veaux besoins; toutes les valeurs des choses représentées dimi-
nueront relativement à l'espece ces choses acquérant, dès l'ins-
tant de leur existence, une valeurquelconque, il faudra appliquer,
à la nouvelle valeur de ces nouvelles productions, une portion des
signes représentatifs des valeurs; cette portion, étant prise sur la
masse de ces signes, diminuera sa quantité relative, et augmentera
d'autant sa [55] valeur représentative, pour faire. face à plus de

1. L'espece, comme métal, a une valeur intrinsèque, en raison du besoin
auquel elle est applicable, et du rang de ce besoindans l'ordre des besoins;
mais cette valeur n'a rien de commun avec celle qu'elle a comme gage
conventionnel de tous les objets dé besoin qui sont dans la circula-
tion. '~J



valeurs, sa fonction étant de les représenter toutes, dans les pro-
portions qui leur conviennent. Et je dois observer que la seule

cause, qui a pu faire augmenter la valeur représentative de l'espece
relativement aux objets des richesses,sa quantité restant la même,
doit se trouver nécessairementdans ces objets, la valeur de l'espece
représentative n'étant que la mesure commune des rapports de

valeur que les choses ont entre elles. Cette augmentation de valeur
représentativen'est donc autre chose, que la diminution de valeur
des choses représentées relativement à la masse des richesses et
la raison de cette diminution, nous l'avons déjà bien établie c'est

que l'intromission des nouvelles productions de l'industrie, des

arts et des sciences, en augmentant le nombre des richesses qui

composent la masse, a diminué les valeurs particulières relative-
ment à cette masse, qui est composée d'un plus grand nombre de

parties.
Cet enchaînement de conséquences, qui rentrent toutes les unes

dans les autres, et qui dérivent des principes les plus évidents,

prouve invinciblement que les richesses, nées de l'industrie, des

arts et des sciences, sont [56] dé vraies richesses intrinsèquement

que leur valeur, loin qu'elle soit dépendante,de la valeur des pro-
ductions du sol, est en diminution de la valeur des productions du
sol -et enfin, que les richesses de l'industrie, des arts et des
sciences, peuvent être plus grandes, prises partiellement, que
les richesses du sol, mêmede première nécessité.

Beaucoup dé gens, malgré cela, ne voudront pas qu'une pendule
soit une vraie richesse, et plus grande que vingt mesures de bled.
Un plaisant me dira quoi je serai riche avec une pendule, quand
je n'aurai pas de pain? si j'ai faim, j'irai donc voir l'heurequ'ilest?
et il croira m'avoir fait une objection. Eh non, Monsieur vous
vendrez votre pendule, à Londres, à Vienne, à Paris; et vous aurez
du pain pour deux, ans. Je crois, d'ailleurs, avoir suffisamment
établi la supériorité réelle et intrinsèque de cette denrée de pre-
mière nécessité,par la manière dont j'ai défini la valeur relativedes-
richesses'entre elles.

Si on me dit encore, que dans une ville assiégée, où la famine

commence à se faire sentir, un boisseau de bled a plus de valeur
seul, que les choses les plus précieuses; je répondrai que cet état
violent, et hors du |"57] cours ordinaire des choses, rentre encore
dans mes principes puisque cé boisseau de bled rassemble, dans



le degré le plus éminent, les deux qualités de besoin et de rareté,
que j'ai établies comme mesure de toute richesse.

Si on pouvoit douter de la justesse de ces principes, parce qu'ils

ne reçoivent peut-être pas toujours évidemment une application
exacte aux faits, ce seroit ne pas voir les exceptions qui naissent
des principes mêmes, et qui les confirment.

Il faut observer que les variations dans les denrées ou produc-
tions, tant du sol que de l'industrie, ainsi que celles qui arrivent
dans les especes; n'étant, le plus souvent, que momentanées,
toutes les valeurs peuvent se soutenir dans l'état où'elles sont,
jusqu'au temps où l'ordre sera rétabli, le vendeur ou l'acheteur
pouvant tenir bon pendant un temps; d'ailleurs, l'espérance d'une
bonne recolte, quant aux productions du sol la facilité de fabri-

quer, quant à celles de l'industrie et la communicationgénérale
du commerce réalisent, en quelque sorte, des richesses qui
n'existent pas encore, etarrêtent l'effet de la rareté. De même, dans
l'abondance, les choses ou les especes représentatives peuvent
acquérir une valeur de rareté, par la [58] crainte, (le quelque révo-
lution, qui fait resserrer les unes ou les autres mais, si la révolu-
tion étoit permanente, il se formeroit insensiblement un nouvel
ordre de valeurs, comme je l'ai établi.

On voit par-là,. que dans l'immensité des objets qui sont dans la
circulation, une secousse, qui arrive à l'un de ces objets, ne peut
frapper tous les autres, que par des contre-coups lents; comme le
soulèvement des eaux de la mer, qui est occasionné par un trem-
blement déterre, ne se fait sentir qu'à une certaine distance; mais,
si la cause de ce soulèvement étoitpI!1sdumble,J'eau,élevéeau7
dessus du niveau de la mer, s'étendroit sur toute la surface de cet
éiément. J'

Pour développer les principes que je viens d'établir, et leur
donner un nouveau jour, je vais reprendre séparément les
trois propositions que j'ai extraites, dé la question qui hôus
occupe. .i-



[BOJ CHAPITRE III.

Du travail du Cultivateur dans l'ordre des
Richesses.

LE travail du Cultivateur ne doit-il être considéré que comme
Yiufenl et le moteur de la richesse du sol ? N'a-l-il, personnelle-
ment, aucune part dans cette richesse, qui appartient toute entière

» au sol, comme producteur, comme régénérateur de la produc-
tion ?

Le travail du cultivateur est personnellement objet de, richesse,

en raison de sa valeur relative aux autres objets de richesse, contre
lesquels il s'échange; il est aussi essentiellementrichesse, par lui-
même, que le sol. ne-là, le partage des fruits entre le propriétaire
et le cultivateur dans les terres données à moitié. Cette richesse,

ou la valeur du travail, est plus ou moins grande que celle du sol,

en raison de leurs qualités respectives de besoin et de rareté il ne
peut pas y avoir de différence entre ces deux objets de richesse,
quant à la qualité du besoin, puisque l'un et l'autre sont appli-
cables au même besoin, qui est celui de [60] telle ou telle
production, qui exige également et le sol et la main,du cultiva-
teur.

La différence de la valeur ne peut donc consister,que dans la
rareté ou l'abondance des objets pris individuellement; ainsi, tant
que nous. parleronsde la plus ou moins grandevaleur du sol pro-
ducteur, relativement au travail coopérateur de la production,
nous n'entendrons parler que de la valeur partielle de l'un et de
l'autre, toujours modifiée par la rareté ou l'abondance des parties
individuelles.

A Cayenne, le sol, quoique très-producteur de sa nature, .a
infiniment moins de valeur que le travail de son exploitation,
puisque, non-seulement le sol ne se vend, ni ne s'afferme, mais se
donne, quant aux fruits, et même en toute propriété, à quiconque

1 se charge de l'exploiter; et que le travail reçoit eiicore une indem-t



nité: (le Roi s'étoit obligé de nourrir pendant trois ans ceux qui
passoient à Cayenne,pour y prendre des concessions, qu'ils exploi-
toient pour leur compte en toute propriété;)c'est un échange que
le concessionnaire fait de son travail contre la propriété du sol,
dans le rapport des valeurs de chacun de ces deux objets de
richesse; et il est bien constant que le travail du concessionnaire
a une plus [61] grande valeur, que le terrein qui lui est concédé,
puisque ce travail ne s'échange contre la propriété du terrein,
qu'avec du retour.

Ici, au contraire, non-seulement le travail productif ne reçoit
pas, en échange, la propriété du sol avec du retour; il ne reçoit
qu'une portion des fruits. Pourquoi cette différence? Ici, le sol
est plus rare que le travail et là, il est infiniment plus abon-
dant.

Pour se convaincreque le travail seul est richesse intrinsèque-
ment, il suffit de jetter les yeux sur nos Isles de S. Domingue et
de la Martinique, où on n'emploie au travail que des Nègres
esclaves, qui font partie du domaine de l'habitant.Les Nègres,
dans ces Isles, sont richesse, et richesse très-distincte de celle du
sol, puisqu'ils se vendent et s'afferment séparément. Or, qu'est-ce
que la Richesse des Nègres, sinon la propriété de leur travail? Le
[62] travail seul a donc là sa valeur il a même une valeur beaucoup
plus grande que le sol, (toujours pris ici partiellement) puisqu'on
donneroit encore, à S. Domingue, des concessions de sol gratuite-
ment, et que les Nègres, nécessaires pour l'exploitation de ces
concessions, s'y vendroientfort cher. Aussi, lorsqu'on a songeaà
établir, dans ces Isles, une taxe sur les biens des habitants, on
auroit cru absurde de l'établir sur le sol des habitations on a pris
le parti d'imposer chaque tête de Nègre. Et, en effet, comment
établir une taxe sur un sol qui, quoique d'un très-grand produit
par le travail, est sans prix par lui-même; dans la concessio1n

1. Comment se peut-il, me dira-t-on,que le sol soil plus- rare icique le tra- I

vail de sa culture, lorsque nous voyons tantde terres incultes, faute de bras?
Une preuve que les bras né manquent point absolument, c'est qu'une valeur
beaucoup plus grande, donnée à la production, couvrirent,dans très-peu de
temps, toutes les landes de cultivateurs. C'est toutce que je peux opposer,
quant à présent, & cette difficulté,dont la solution complette exigerait que
j'eusse établi préliminairementdes principes, quine que dans
la suite de cet Ouvrage, et dans l'ordre de leur développementnaturel.

2. il n'est pas absolument exact de dire que le sol est sans prix dans ce,
cas. Son prix est le travail de la culture. Le sol,alors, a une valeur relativer



gratuite duquel l'Etat a cru gagner assez, et lorsqu'il reste encore
de pareilles concessions à faire ?

Si on établissoit une taxe sur les habitations déjà formées et en
pleine valeur, cette taxe seroit payée sans doute; l'habitantn'aban-
donneroit pas son établissement, pour s'y [63] soustraire mais il

est sensible que, dans ce cas, la taxe seroit moins sur le sol, que sur
l'établissement, sur les bâtiments, les défrichements', et les plan-
tations toutes choses, qui ne sont que la fruit du travail des
Nègres, et de l'industrie de l'habitant. Le propriétaire des Nègres,
qui les donne à ferme, comme on donne ici un domaine, ne pour-
roit-il pas être regardé comme possesseurde la richesse renaissante
du sol, mais seulement propriétaire dû travail? Enfin, où le sol se
donne, et oùle travail se vend et s'afferme, il est assez biendémon-

tré que la richesse n'appartient pas exclusivementau sol produc-
teur.

Dans la France Européenne, où tous les cultivateurs, ouvriers,
et autres, sont des hommes libres, le travail d'un homme n'est
pas un bien quifasse partie de la richesse d'un autre homme
l'homme n'appartenant qu'à lui-même, son travail lui appartient
aussi mais il n'en a pas moins sa qualité essentielle de richesse,
autrement sa valeur relative aux autres objets de richesse.

égale à celle du travailde saculture ni plus, ni moins,puisquele concession-
naire ne d~nne que'ce travail, enéchange de là propriété du sol, sansqu'ily
aitretour où indemnité de part ni d'autre, Mais il n'en est pas moins vraii
quele sol ne peut porter aucune taxe. Il faudroit,pour cela, qu'il eût une
valeur excédéhte à cène du travail de sa culture, au moins de toute la

taxe.



[64] CHAPITRE IV.

De l'Industrie et des Arts dans l'ordre des
Riclaésses:

L'INDUSTRIE et les Arts ne sont-ilsque les agents de la richesse du
sol ? Toute leur mission n'est-elle que d'étendre, de développer, et
de faire valoir cette richesse?2

Tout ce que j'ai dit ci-dessus,sur le travail qui coopère à la pro-
duction du sol, peut être appliqué à l'industrie. En effet, ce travail
est la première des industries, c'est le premier des arts le champ
du laboureur ne produit pas plus, par lui-même, que la boutique
de l'ouvriér, l'attelier de l'artiste, et te cabinet du savant. Il y a de

très-bonnes terres habitées par des sauvages, où la première
industrie de l'agriculture est inconnue: là, le sol n'est pas plus
richesse, qu'ici les sables arides des bords de la mer.

L'industrie est, richesse"par elle"même,_au, moins aussi distincte
de celle du sol, que le travail de la culture du sol, puisqu'elle donne
aux productions du solunevaleur, qu'elles [65] n'avoient pas

comme productionsdu sol. Elle est donc richesse,intrinséquement,
dans la proportion de sa valeur, toujours établie sur le degré de
besoin et celui de rareté.

A Cayenne, que j'ai déjà citée, les ouvrages de charpente et, de ss

menuiserie'ont une valeur,,qui n'est'uniquementque la valeur de
I'mdustrie.L'Auteùrde<a?'Aëorte</ef7ntpo< peut nous répéter
mille fois, que cette industrie ne produit rien, qu'elle ne crée rien,
qu'elle n'est qu'une modificationde la production du`sol; par con-
séquent, que sa valeur nepeut 'être que le.développement-de la
valeur de cette production; ;qu'en6n,on ne peut voir dans l'objet
delaproductiondusol, modifiée, appropriée par rindustrië, qu'une
valeur, ou qui prend sa source dans celle dé la production du sol,
où qui est en augmentation de la valeur de la produbtion du $ol.
Je me contenterai de lui demander quelle valeur l'industrie a

reçue ou donnée à là production du solà Cayenne,lorsqu'un seul



arbre, converti en meubles, vaut peut-être cent écus et que deux
mille arbres, sur pied, n'ont jamais eu dans cette colonie, et n'y ont
encore aucun prix, et qu'on paieroit même quiconque [66] voudroit
se charger d'en exploiter une certaine partie pour son propre
compte.

11 se présente ici, d'après mes principes mêmes, une objectionque
je dois prévenir.

Dans votre systême, peut-on me dire, le bois, qui est devenu un
objet de besoin si-tôt que son usage est connu, devroit être richesse,

par ce titré-là seul, sous la modification que vous avez établie du
degré d'abondance, qui peut bien diminuer sa valeur partielle, mais
jamais la réduire à zéro cependant; vous venez de nous dire que,
loin que ces boisaient, partiellement, quelquevaleur, on donneroit
une indemnité, une récompense, à celui qui se chargeroit d'en
exploiter une partie pour son compte. Dès-lors la partie, pour
laquelle le preneur recevroit une indemnité, loin d'avoir une valeur
positive, n'a, pour ainsi dire, qu'une valeur négative, ce qui est
totalement opposé à la qualité de richesse. La totalité de ces bois,
composée de pareilles parties, qui n'ont rien moins qu'une valeur
réelle et. positive, n'a donc, dans son tout, malgré sa qualité recon-
nue d'objet de besoin, aucune valeur, et conséquemmentaucune
qualité de richesse, ce qui est une contradiction évidente.

[67] Je réponds à cette objection
1°. Si la récompense est moins forte, dans le cas où le bois est

abandonné à celui qui l'exploite, que dans le cas où on ne le lui
abandonneroit pas, le bois donné au travail, avec une indemnité, a
bien certainement une valeur relative à celle du travail cette valeur
est moindre, que la valeur du travail, de toute l'indemnité et,
'alors, ce ne sera qu'improprement, qu'on aura dit que les deux
mille arbres sur pied n'ontaucune valeur; ce qui ne voudra dire
autre chose, sinon que la valeur de ces arbres est au-dessous de la
valeurdu travail de leur exploitation. Ce qui est aisé à comprendre,
puisqu'on ajoute à la valeur de ces arbres celle dé l'indemnité, pour
donnervaleur contre valeur.

2° Si l'indemnité est la même, soit que ces arbres soient aban-
donnés, ou non, a celui qui les exploite le bois, qui n'entre pour
aucune compensationdans le prix du travail de son exploitation,
semble alors n'avoir rigoureusement aucune valeur/ Le bois consi-
déré dans- son objet total, c'est-à-dirè, dans toutes ses parties priles



collectivement, est bien devenu, par l'introduction des arts à
Cayenne, un objet de besoin; conséquemment; il a [68] acquis la
qualité de richesse et la preuve, c'est que, s'il n'y avoit pas de
bois dans ce pays, on en feroit venir à grands frais c'est que, si un
incendie, bu un événementquelconque, détruisoit une grande par-
tie de ces bois, et qu'il n'en restât qu'une quantité plus proportion-
née au nombre des consommateurs, la partie restante, qui réuniroit
la valeur de la totalité, seroit très-précieuse; chaque arbre pour-
roit avoir, même sur pied, une valeur infinimentsupérieure à celle
du travail de son exploitation. Mais l'abondance excessive de cet
objet de besoin rend chaquepartie individuelle une très-petite par-
tie du tout. L'imagination, à l'asliect d'une forêt dont on ne con-
noît pas la fin, fait voir le tout encore plus grand qu'il ne l'est dans
la réalité on peut dire même qu'il paroît infini. Alors, un arbre,
deux mille, ou même vingt mille pieds d'arbres, sont, du moins
quant à l'estimation, unepartie irifiniment petite du tout et, comme
la valeur d'une partie d'un objet de besoin quelconque, n'est qu'une
portion de la valeur du tout, en raison même de la partie qu'elle
fait dans le tout, une partie infiniment petite, quelle que soit la
valeur du tout, ne peut avoir qu'une valeur infiniment petite; et
elle ne, peut être qu'une richesse partielle insensible.

[69] Il en est de cet objet de richesse, dans l'espèce présente,
comme de l'air, de la lumièreet de l'eau, qui sont des objets bien
réels de besoin, et conséquemment sont de vraies richesses Leur

1. Ce n'est qu'improprementque j'appelle ces choses richesses, après avoir
restreint la sigiiification de ce mot à un--a·apport_de valeur d'une chose quel-
conque à toutes les autres. Ces objets de besoinn'ont, pour chacun des
hommés, qü une valeür absolué et sans ielation; parce qu'outre que chacun
lespossedeconstàmmcat,ces choses, commeje le dis dansie texte,étant ton-
jours dans une quantité excessive relativement à l'étendue du besoingénéra),
leurs parf-ies individuelles ont. une valeur si modique,qu'elle est presque nulle
de là vient qu'il il n'~ a lieu à aucune comparaison,d'où il puisse résulterun
répport qui canstituela valeurrelativel¡uyéIÍ..le,'ou,la'1uaIMde richesse;

UIIl<\serqil'difficiled:expli'1uer,dans cette dissertation, ce que j'entends
par la "aleur absolne.' d'ùne chose pour urx Aontme. Il faudroit, pour cela,
remonteraux premiers éléments de la Science Économique. Je me contente-
rai de présenter quelques prineipos résumés, qui pourrontme faire entendre.

Les objets de tuus les besaiu's d'unhomme sont les parties constitutives de
~sbn bien-étce. ,.1

Ces objets, pris ensémble ùû séparémeât, peuvent avoir une valeur absolue
plus ou moins grande pou)' un homme, que pour tous les autres hommes.

,P",I,'U,s,?"il,,m,"de tous lés objets dés Uesoins d'unhocüme sera plus,grandepourc vaJ'e~rcde\t%117IeS(~RJè~l>e~{)I?Sd'1In"hO¡~mT,sTr'lpI~~ ,gra~dep()ur



quantité totale, quin'est dans [70] aucuneproportionavec le nombre
des consommateurs,et qui est en quelquesorte infinie,*rend chaque
partie individuelle, qui a rapport au besoin de chaque homme, une
partie infinimentpetite et sa valeur est de même absolument insen-
sible.S'ily avoit quelque rareté, ou seulement quelque proportion

entre la quantité d'un de ces objets de besoin et l'étendue du besoin,

(ce qui arrive bienquelquefois,quant au dernier objet par exemple,

dans un navire en pleine mer, ou dans des déserts) la valeur de

cette richesse se feroit bientôtsentir; et on connoîtroit qu'elle est,

comme toutes les autres richesses, en raison composée du degré de

besoin et de celui de rareté.
Il est doncaisé de comprendrecommentle bois, à Cayenne,quoi-

qu'il soit richesse, dès i"71J qu'il est devenu objet de besoin, au

moyen de l'industrie qui l'emploieà desmeublesutiles, peut n'avoir,
partiellement, point ou presque point de valeur, en même temps

que l'industrie qui l'emploie, a, partiellement, une très-grande
valeur. On comprendra aussi que la valeur de l'industrie peut aug-
menter, ou diminuer, partiellement,en raison de sa quantité, sans

lui, lorsque les autres domines, ayant les mêmes besoins que lui, en auront

encore''d'autres qu'il no connoîtrà pas et réciproquement,
La raison de cela est que le bien-être est toujours égal, soit pour le même

homme dans différentes circonstances,soit pour deux hommesdifférents et
que la plus grandequantité des biens, ou des objets de besoin, ne peut qu'être

en diminution de l'énergie de chacun, ou de la portion qu'il fait dans le bien-être.
Quand je dis que le bien-être est toujours égal, je crois inutile d'observer

que je n'entends, par le bien-être d'un homme, q^e la somme desbiens qui
sontbiens pour lui, indépendamment de sa possession ou de sa privation.

Dans l'état do relation où sont les hommes entre eux des. objets de leurs
besoinsrespectifs, la valeur d'une chose communicabledevant nécessairement
être égale pour tous, elle ne peut qu'être,pour chacun, en raison composéede

son besoin et de celui des autres. Cettevaleur, quin'est plus absoluepour cha-

cun des hommes, ne peut cependant pas encore être appelée relative, parce

que la valeur relative consisteuniquementdans un rapportde valeur relation
et rapport étant ici parfaitement synonymes. Il faut donc appeller la valeur
qui est égale pour tous les hommes, lorsque la chose est considérée seule et
sans aucun tel-me de comparaison,valeur directe. Chaquechose considérée
ainsi dans sa valeur directe, étantensuite comparéeà toutes les autres choses,
considérées de même il en résulte un rapport, qui constituesa valeurrelative

ou vénale, autrement sa qualité de richesse, (la seule dont nousnous
occuper ici, parce que c'est la seule qui peut payer l'impôt.) ,;<

Je développeraices principes dans un autre Ouvrage, où on verra que la
ScienceEconomique,ramenée à ses vrais- éléments, est, par elle-même,sus-
ceptible d'exactitude et de démonstration, comme les Sciences Mathématiques.

,< t-"<



qu'il y ait aucune variation dans la valeur partielle du bois, du
moins relativement à toutes les autres richesses étrangères à l'in-
dustrie car il est évident que, si l'industrie diminue.de valeur par-
tielle relativement au bois, le bois, qui n'a éprouvé aucune varia-
tion dans sa valeur partielle, a cependant augmenté de, valeur, rela-
tivement à l'industrie, ces deux propositions n'en faisant qu'une.
On comprendra, enfin, que le bois peut augmenter ou diminuer de
valeur partielle, sans qu'il y ait de même aucune augmentation, ni-
diminution, dans la valeur partielle de l'industrie. Ainsi la valeur
de l'industrie ne tient à la valeur de la production du sol, ni comme
cause, ni comme effet.

Dans tout ceci, cependant, il n'est question que des valeurs par-
tielles, qui sont augmentées ou diminuées, par la quantité moins ou
plus grande des parties individuelles, soit de la [72] production du
sol, soit de l'industrie; il paroît bien démontré, que cette augmen-
tation ou diminution de valeur partielle de l'une, qui naît unique-.
ment de la rareté ou abondance, n'influe pas sur la valeur partielle
de l'autre. Mais il s'agit de sçavoir si ces deux objets d'un même
besoin, considérés dans leurs espèces, et indépendamment de la
quantité de leurs parties individuelles, n'ont pas quelque influence
de valeur l'une sur l'autre. Ne pourroit-on pas dire, par exemple,

que c'est l'industrie qui a fait connoître le besoin de certaines pro-
ductions du sol; et que, comme c'est le besoin qui donne essen-
tiellement la valeur ou la qualité de richesse, c'est donc l'industrie
qui a donné à ces productions leur qualité de richesse conséquem-
ment, que l'industrie ne s'accroît et ne s'étend qu'en augmentation
de la valeur des productionsdu sol ?

Je conviendrai du principe, si l'on veut, quoique je pusse dire,
avec plus de vérité peut-être, que, du besoin connu, sont nés la
çonnoissance de la propriété de ces productions, et, subséquemment,
l'art de leur appropriation, cet art n'ayant pas pu naître avant la
çonnoissancedu besoin, çonnoissancequi n'est autre chose que le
besoin même. Cette [73] question, au reste, ne seroit que de pure
spéculation. Que l'industrie ait fait connoître le besoin de la pro-
duction du sol ou que, de la çonnoissance du besoin de cette pro-
duction, soit née l'industrie cette filiation métaphysique n'a rien
de commun avec l'influence physique qu'un de ces deux objets de
richesse peut avoir sur l'autre, quant à leur valeur.

Cette influence, autrement le rapport; soit de cause, soit d'effet,



que la valeur de la production du sol, et la valeur de l'industrie
peuvent avoir l'une sur l'autre, est un dés problêmes les plus
importants du système des richesses c'est, d'ailleurs, un de ceux
qui tiennent le plus immédiatementà mon sujet principal. En effet,
cette influence reconnue seroit la seule chose qui pût faire con-
noître les routes cachées que devroit suivre l'impôt assis sur les
classes industrieuses, pour retomber à la charge des propriétaires
du sol. Je donnerai donc à la solution de ce problêmetoute l'atten-
tion qu'il demande, en examinant avec soin quels peuvent être les
divers rapports' de valeur entré dès choses de nature différente,qui
sont conjointement l'objet d'un seul besoin.

Dans tout ce que j'ai à dire ici sur la valeur de chacune des
choses qui font ensemble l'objet [74] d'un besoin, je considérerai
toujours, soit l'objet entier, tel que la soie manufacturée, soit
chaque partie, telle que la production brute et l'industrie du fabri-
cant, uniquement sous le rapport de 'l'espece de chaque chose, et
indépendamment de la quantité des parties, dont la rareté ou abon-
dance modifie, dans la partie individuelle, la valeur qu'elle tient de
l'espèce.

Il est bien constant que plusieurs productions du sol ne seroient
pas richesse sans l'industrie il n'est pas moins vrai'que l'industrie,
dont l'objet est d'approprier ces productions au besoin, ne seroit
pas richesse sans ces productions. Ces deux objets de richesse
dépendent donc l'un de l'autre, non pas comme cause, ou comme
effet mais comme faisant, indivisiblement, deux objetsd'un même
besoia. Par exemple,dans les deux objetsdu besoin d'être voituré
commodément, qui sont un carrosse et des chevaux, l'un de ces
deux objets n'auroit pas la qualité de richesse, qu'il tient de ce
besoin, sans l'existence de l'autre cependant la valeur de l'un est
très-distincte et très-indépendante de celle de l'autre. Toutes les
choses différentes qui tiennent ainsi leur qualité de richesse d'un
besoin commun et 1 75] indivisible, sont liées ensemblequant à-leur
effet de richesse seulement; car, si l'on vouloit conclure, de la
dépendancedans laquelle l'indivisibilité du besoin liententre eux les
divers objets de ce besoin quanta l'effetde richesse, que ces objets
dépendent aussi l'un de l'autre quant à la qualité de richesse parti-
culière à chacun d'eux, ou que l'un peut faire augmenter la valeur
de l'autre c'estcomme si on prétenddit que, parce qu'un fardeauu
né peut être tiré que par quatre chevaux, la force de l'un dépend de



la force de l'autre, ou que la force de l'un est en augmentation de la
force de l'autre. N'est-il pas évident que chacun des quatre chevaux
a sa force particulière, absolue, et distincte de celle des trois autres;
qu'il tire seul la quatrième partie du fardeau (à forces égales tou-
tefois) et que, si le fardeau ne peut pas être déplacé par un seul,
par deux, ou même par trois chevaux, c'est qu'il est indivis; et que,
dès-lors, les forces particulières, quoique très-réelles,très-distinctes
et très-indépendantes l'une de l'autre, ne peuvent avoir d'effet que
par leur réunion ?

Le besoin étant indivisible, l'objet du besoin est'de même indi-
visible, quant à l'effet de ri[76]chesse, dont le besoin est la cause.
Mais, lorsque l'objet du besoin est composé de divers objets d'es-
peces différentes, dira-t-on que ces objets ne peuvent-avoirséparé-
ment aucune qualité de richesse, puisque cette qualité est indivi-
sible dans l'objet du besoin? Ce seroit ne pas comprendre quelle
est la nature de cette indivisibilité, qui consiste, non dans l'aggré-
gation de toutes les choses qui font l'ensemblede l'objet du besoin,
mais dans leur co-existence non dans une liaison nécessaire,mais
dans une réunion possible. L'objet du besoin, indivisible quant à
l'effet de richesse, ne l'est donc pas quant à la qualité même de
richesse; cetobjet de richessen'étant, dansson tout, que l'ensemble
de divers objets de richesse, ou réunis ou dispersés, qui font cha-
cun une portion de la richesse du tout, en raison de la partie qu'ils
font dans le tout, ou dans le fait,* ou par leur seule destination.

Pour connoître le rapport de chacunede ces choses différentes au
besoin dont elle est en partie l'objet, il faut se figurer le besoin
même divisé en autant de parties, qu'il entre.de choses différentes
et nécessaires dans l'objet entier du besoin comme, dans l'hypo-
thèse des quatre chevaux attelés à un fardeau, pour [771 connoître
la force de chacun, il faut se figurer le,fardeaudivisé en autant de
parties qu'il y a de chevaux.

Le besoin, quoiqu'indivisible,doit donc être considéré dansun
rapport partie! avec chacune des choses différentesqui sont l'en-
semble de l'objet du besoin. Par exemple l'ardoise est richesse en (
elle-même, comme étant objet de besoin, ce qui est incontestable, l~

quoique seule elle ne nous fût d'aucune utilité pourquoi cela ?
c'est qu'elle répond au besoin d'une maison, dansun rapport par-
ti2l. Le besoin, dont I'ardoaeest l'objet, n'est donc, dans le fait,
qu'unhesompartu,,1.



Une partie d'un tout devient un entier, lorsqu'elle est considérée
dans son rapportavec les parties dont elle est elle-même composée
le besoin de couvrir les maisons, dont l'objet est l'ardoise mise en
place, comprend les besoins partiels d'une carrière d'ardoise, de
l'extraction, du transport de l'ardoise, et de l'industrie du couvreur.
Toutes ces choses font l'ensemble de l'objet du besoin de couvrir
une maison elles ont toutes une valeur particulière, qui est une
portion de la valeur de cet objet de besoin. La valeur de l'une ne
dépend pas de la valeur de l'autre, parce que [78] chacune de ces
choses a son emploi particulier dans l'objet, et que l'une ne peut
pas rendre l'autre plus nécessairedans-un emploi qui lui est étran-
ger. Chacune est dans un rapport de subdivision avec le besoin
d'une maison et sa valeur est une quotité de la valeur d'une mai-
son, en raison de la subdivision des chosesqui concourent à la for-
mation de la maison.

Nous avons vu que, tant que les besoins des hommes restent les
mêmes, et dans les mêmes rapports entre eux, les objets de ces
besoins restent invariablement'dans les mêmes rapports de valeur;
(il ne faut pas oublier que nous faisons toujours abstraction ici de
la quantité plus ou moins grandedes individus.) La valeur de l'ob-
jet d'un besoin, et conséquemment les valeurs de toutes les choses
qui constituent cet objet, et qui ne sont que des parties toujours
proportionnelles de sa valeur totale, ne peuvent doncjamaisvarier
que par quelque révolution dans l'ordre mêmedes besoins. S'il s'in-
troduit un nouveau besoin ce besoin,qui prend aussi-tôt sa place
dans l'ordre des besoins, est dans un rapport quelconque avec tous
les autres- besoins:; ce qui change nécessairement le rapport des
anciens besoins à la somme des [79] besoins. L'objet de ce besoin
nouveau acquiert une valeur nouvelle, de même que toutes les
choses qui font l'ensemble de cet objet. Gesvaleurs sont en dimi-
nution des valeursde tous les objets des autres besoins,tant entiers
que partiels, relativementà la masse des richesses, et dans la pro-

portion de la place que chacun tenoit dans Cette masse.Que si, au
contraire, des loix somptuaires, universelles:étrigourénses, faisoient
disparoîtreun certain nombre de besoins, les objets de,ces besoins,
entiers ou partiels, disparoitroient de la masse des richesses. Les
autres besoins acquérant plus de degrés dans la somme des besoins,
lés objets'de cès bésoins aûgmenteçoientde valeur relativement a
la masse 'des richéases Conséqpemment, toutes les choses diffé7



rentes, qui font partie de ces objets de besoin,augmenteroient.aussi
de valeur, chacune dans la proportion de son objet, et en raison de
la partie qu'elle fait dans l'objet.

Ce n'est donc que du rapport d'unbesoin avec les autres besoins,
que dépend la valeur plus ou moins grande de l'objet de ce besoin,
entier ou partiel, relativement aux autres objets de besoin. Ainsi,
le rapport, que le besoin auquel l'ardoise est applicable, a avec [801
les autres besoins, est la seule mesure de la valeur de l'ardoise dans
la proportion de la partie qu'elle fait dans l'objet du besoin La
pierre, la chaux, la charpente, etc. n'ont aucune influence sur sa
valeur, comme elle n'en a aucune sur la valeur de ces choses,une
de ces choses ne pouvant jamais rien ajouter à la valeur de l'autre.
Il faut raisonner de même, dans la subdivision, sur les choses qui
font l'ensemble d'un objet de besoin partiel, telle que la carrière
d'ardoise et le travail de l'extraction.

Pour que les choses, qui sont des objets différents d'un même
besoin, ou entier ou partiel, pussent avoir quelque influence de
valeur l'une sur l'autre, il faudroit que l'une pût influer sur le besoin
auquel l'autre est applicable, puisque le besoin est la seule cause
de la valeur. Or, la chaux, la pierre, etc. ne peuvent pas rendre
plus ou moins grand le besoin de l'ardoise, ce besoin n'étant, ainsi
que celui de la chaux et de la pierre, qu'une partiedu besoin de se
loger; besoin qui ne peut souffrir aucune variation, que par son
déplacement dans L'ordre des besoins.

11 faut toutefois bien distinguer les choses de différente espece,
dont la réunion fait un [81]seul objet de. besoin,mais qui sont, cha-
cune en particulier, un objet partiel de ce besoin, (telles sont la
pierre, la chaux, le bois, l'ardoise, etc. qui entrent dans la cons-
truction d'une maison; telles sont encore, dans la subdivision, la
matière brute, et l'industrie de l'oqvrier;)d'avec.-les choses qui,
quoique d'une nature différente, n'ont de rapport qu'à une même
partie du besoin, parce qu'elles n'ont qu'un seul et même emploi
dans l'objet entier de ce besoin; telles que l'ardoise, la tuile, le
plomb, le bardeau, le chaume, etc. Je ne parlerai que des deux pre-
miers objets, pour simplifiermesraisoilnemeilts,d'autant que les
trois autres objetsont d'autres propriétés, et, conséquemment, des
valeurs étrangères au besoinde couvrirles malsons. L'ardoise et
la tuile sont deux choses de différente nature, mais ne sont pas
objèt,sde deûx parties différentes d'un besoin.;éllesnesont, ensemble,



que la même partie d'un objet de besoin, et n'ont toutes deux, col-
lectivement, qu'une même portion de valeur, parce que le besoin
d'ardoise est individuellementle même besoin partiel que le besoin
de tuile: ce besoin partiel ne comporte qu'une portion de valeur,
qu'il donne, soit à l'ardoise, soit à la tuile, indifféremment, [82]
soit à ces deux choses ensemble. Ainsi, la valeur de l'une de ces
choses différentesest toujours en diminution de celle de l'autre.

La valeur de l'objetqui a rapport au besoin de couvrir les mai-

sons, une fois partagée entre l'ardoise et la tuile, se subdivise,dans
l'une et dans l'autre,entre la matière brute, le travail de l'extraction,
l'industrie de la fabrication, et de celui,quï:la: mét en place; toutes
choses qui sont nécessairement subordonnées, dans leur valeur,

aux variationsqui arrivent dans les valeurs de l'ardoise et de la tuile

de maniereque, si latuile prenoit del'avantage par quelque améliora-
tion dans sa qualité ou autrement, la propriété de la carrière d'ar-
doise, le travail de l'extraction, etc. diminueroientd'autant de leur
valeur; et, si l'ardoise perdoit toute valeur, toute qualité de
richesse,les choses différentes, qui font l'ensemble de cet objet de
besoin, n'en auroient plus aucune. La tuile rassembleroit seule
toute la valeurqu'elle partageoitavec l'ardoise; et toutes les choses,
qui font l'ensemble de cetobjet; augmenteroient d'autantde valeur
tout cela sans qu'il y eût aucune variation dans le besoin de COU"

vrirles maisons.
Je ne dois pas négliger de dire encore, que, [83] quoique la

valeur de latuilene soit qu'uneportion de la -valeur que'-l'ardoise
pourroit avoir seule, et quelleque;soit'là portion de valeur dans le

partage qui est fait, entre elle et 1'ardoise; de la valeur qu'elles
tiennent, collectivement, d'une même partie de besoin les choses
qui font l'ensemble de l'objet de besoin d'avoir de la tuile, telles

que l'argille et l'industriedu tuilier, sont des objets de différentes
parties du besoin, lesquels ne dépendent en aucune façon l'un de

l'autre quant à leur valeur, quoique tous enseil1ble'dépendent;de
l'autre objet du même besoin, et des parties de cet objet; et
cela, parce que. le besoin partiel de -l'induàtrie du tuilier n'est
pas le même individuellement quecelui del'argille;et parcequ'une
décès deux ehosesn'a pas le même emploique l'àufre dans l'objet
du besoin, et qu'elle ne peut pas être remplacéepar l'autre. Toutes
ensemble peuvent bien être remplacées par l'autre objetdu même
besoin, par l'ardoise; et les parties de l'une peuvent être rempla-



cées par les parties correspondantesde l'autre ainsi les objetspar-
tiels du besoin d'avoir de la tuile influentsur les objets partiels cor-
respondants du besoin d'avoir de l'ardoise la valeur de l'industrie
du tuilier est en [84] diminution de la valeurde l'industriede celui
qui extrait etfaçonne l'ardoise; la valeur de l'industrie du couvreur
en ardoise seroit en diminution de la valeur de l'industrie du cou-
vreur en tuile, si ce n'étoit pas le même métier, et si le même
homme, en confondant ces deux industries, ne gagnoit pas d'un
côte ce qu'il perd de l'autre: comme l'industrie du fabricant de
toiles peintes est en diminution de l'industrie du fabricant d'étoffes
de soie, ces deuxindustries ayant pour objet le même besoin dans
sa même partie individuelle tandis que la valeur de l'industrie du
fabricant d'étoffes de soie, celle de la soie brute, celle de la teinture,
et celle enfin de chacune des choses qui entrent dans la fabrication
des étoffes de soie, n'ont aucune influence l'une sur l'autre; parce
que toutes ceschoses, quoiqu'elles soientdes objets d'un seul besoin,

sont des objets de différentes parties de ce besoin.
Il faut donc bien prendre garde de confondre les choses diffé-

rentes qui ne sont que l'objet d'une même partie d'un besoin, avec
celles qui sont des objets de différentes parties d'un même besoin:
dans les premières, la valeur de l'une influe nécessairement.sur celle
de [85] l'autre, comme la partie grande ou petite, que l'on sous-
trait d'un tout, influe sur la grandeur de la partie restante. Dans les
secondes, au contraire, ce sont des quotités quelconquesd'un tout,
qui peuvent augmenter ou diminuer,mais seulement en raison de
l'augmentation ou diminution du tout, et toujours dans la même
proportion entre elles, ou, ce qui revient au même, entre chacune
d'elles et leur tout, et qui ne peuvent jamais être en addition ou
soustraction lesunes des autres; eonséquemment, la valeurdes unes
ne peut avoir aucune influence sur celle des autres.

Cette distinction des choses qui sont des objets différents d'une
même partie d'un besoin, d'avec celles qui sont des objets de diffé-
rentesI>a.rliesd:ÍinIilêiIlebesoin,n'est pas une exceptionà à nos
principes; elle en est une conséquence nécessaire. Les choses qui
sont des objets d'une, même partie de besoin,quoique d'une nature
différentedansleur constitution physique, ne sont cependant qu'une
même espèce de choses dans l'ordre des richesses, qui n'est autre
que l'ordre des besoins. Ainsi la tuile et l'ardoise ne sont, dans ce
sens, qu'une même espèce de chose; [86] et, si t'ardoise n'a de



valeur qu'en diminution de la valeur de la tuile, ce n'est pas par
une raison différente de celle, par laquelle la plus grande quantité
d'une chose est toujours en diminution de la valéur des parties
individuellesde cette même chose vingt milliers d'ardoises feront
diminuer la valeur de vingt milliers de tuiles, précisément comme
vingt milliers de tuiles, ajoutés à vingt milliers de tuiles, auroient
fait diminuer leur valeur. Il en est de même dans la subdivisionde
chacun de ces objets de besoin.

La production du sol, et l'industriequi l'accommodeà nos besoins,

sont bien les objets d'un seul et même besoin; mais elles sont cha-

cune dans un rapport partiel différent avec ce besoin. Ces deux
choses, qui sont des objets de deux parties différentes et très-dis-
tinctes d'un même besoin, ne souffrent, dans leur valeur, que deux
sortes de modifications. Lapremière, qui leur est commune, dépend
uniquement du besoin dont elles sont respectivement et conjointe-
ment l'objet les révolutions qui arrivent dans ce besoin, qui est la

cause efficiente de leur valeur, peuvent seules accroître ou diminuer
cette valeur, toujours dans les mêmes proportions entre [87] elles,

et en raison de la partie qu'elles sont dans l'objet du besoin. La
seconde modification, qui leur est particulière à chacune, dépend
de la rareté ou abondancedes individus dans l'une 'et dans l'autre.
La valeur de l'industrie n'est donc pas une. modification de celle

du sol, comme la valeur du sol n'est pas augmentée par celle de

l'industrie, ni dans la considération des especes, ni dans la consi-
dération des individus. C'est ce que je crois avoir démontré.

On imagine facilement tout ce que j'auroisà dire sur les objets
de richesse, qui sont entièrement du ressort de l'industrie, sans la

participation même des productions du sol, et sur ceux qui sont
uniquement les fruits des arts et du génie. Quel rapport, par
exemple, soit de cause, soit d'effet, peut avoir, avec la valeur du
sol, celle d'un tableau de Raphaël ? Il sera payé, me dira-t-on, par
la production du sol. D'abord, il peut être payé de même parle
talent d'un Avocatcélèbre, qui sera payé à son tourpar deux cents
Ouvriers ou Négociants. Au moins dira-t-onencore, plusieurs de
ces derniers sont uniquement salariés par le propriétairedu sol. Je
le veux: mais expliquons une fois bien distinctement ce que [88]
c'est que ce salaire. Lorsqu'il n'est point encore sortides mains du
prppriétaire, c'est et leproduit de son bled,et la représentationduu
travail de l'ouvrier dont:ila besoin. Lorsqu'il a passé entre les



mains de l'ouvrier, c'est et le produit de son travail, et la représen-
tation, peut-être, du bled dont il a besoin; car, comme il a d'autres
besoins que celui de bled, ce salaire peut être aussi bien, dans sa
main, la représentation des objets de ces autres besoins et plus il

aura de besoins différents à satisfaire, moins il aura à donner de son
salaire, qui est le produit de son travail, en échange du bled. De
même, plus le propriétaire connoîtra-de besoins, moins il aura à
donner du produit de son bled; en échange du travail de l'ouvrier.
Ce qui rend plus sensible la vérité de notre grand principe, que la
valeur de chaque objet de besoin est en diminution de la valeur de
tous les objets des autres besoins.

Au reste, quelle induction voudroit-ontirer de ce que la produc-
tion du sol auroit payé ou le talentdu Peintre, ou celui de l'Avocat?
Ce n'est pas à dire, sans doute, que la valeur .d'une de ces produc-

tions de l'art soit en accroissement de la valeur de la productiondu
sol. [89] La valeur du tableau, qui est richesse entre les mains de
son possesseur,en raison, soit de son propre besoin, soit du besoin
des amateurs, et en échange duquel il se procurera les objets de ses
divers besoins,ne peutcertainementpasaugmenter la richesse d'un
propriétaire de bled. On veut donc dire, que cequipaie une chose,
est ce qui lui donne son prix ou sa valeur. Alors, le talent des
artistes, 1'indnstrië et~le travail des ouvriers, sont autant ce qui
donne de la valeur au bled,que le bled est ce qui donne de la valeur
à ces objets de besoin, les uns se donnant toujours réciproquement

en paiement des autres. Mais cela n'est pas exact; car, la valeur
d'une chose esttoute entière dans la main de celui qui, en ayant
besoin, ne veut pas l'échanger, parce qu'il lui faudroit l'acheter,
s'il ne l'avoit pas cette valeur de la chose individuelle, considérée
dans l'état des relationsentreles hommes, est d'autant plus grande,
qu'il y a plus d'hommes qui en ont besoïn;(àmoins que laquantité
de la chose n'augmente proportionnellement)parce que cette valeur
ést, pour chacun des hommes, composée de son besoin et de celui
des autres. Mais ce n'est la qu'un même besoin, dans la collec-
tion des hommes; et la plus ou [90] moins grande valeur de l'ob-
jet de ce besoin commun ne fait rien à notre question, où il s'agit
d'un objet de 1 besoin 1 1 qui i paie i unautre objet de besoin.

Siceiqui, paieuI1objetde.besoil1ètôitce,qgi lui donne. sa valeur,il
faudroit dire qu'un tableau qui, faute de connoisseurs ou d'ama-
teursilyàquelques siècles, n'avoitque la valeur de 18 livres, et



ne pouvoit payer qu'un septier de bled, et qui vaut aujourd'hui
1800 livres, et paie cent septiers de bled, a centuplé la valeur du
bled. On voit quelles conséquencesabsurdes dériveroient de ce prin-
cipe. Loin donc que ce qui paie une chose soit ce qui lui donne sa
valeur, il faut prendre l'inverse de cette proposition, et dire que,
s'il n'y avoit aucune chose qui pût en payer une autre, cette der-
nière seroit dans son maximum de valeur, puisqu'elle constitueroit
seule toute la richesse et que, plus il y a de choses différentes2

pour eh payer une autre, moins celle-ci a de valeur.
[91] La seule influence que puisse avoir sur une chose celle qui la

paie, et toutes celles qui peuvent la payer, est donc de diminuer la
valeur de cette chose; puisque l'une ne se donne en paiement de

l'autre, qu'en raison de leur valeur relative. La valeur relative de

l'une dépend bien de la valeur de l'autre,parce qu'il s'agit ici d'une
grandeur comparée; et que, dans toute comparaison, le premier
terme est d'autant plus grand, que le second est plus petit et réci-

proquement. Ce qui confirme tout ce que' je viens de dire; et ce
qui rentre toujours dans le principe, qu'une des valeurs est en dimi-
nution de toutes les autres valeurs.

L'industrie, de quelque manière qu'où la considère, est donc
richessepar elle-même, et absolument indépendantede celle du sol,
soit comme cause, soit comme effet; à moins qu'on ne veuille dire

que la valeur de l'une ne peut diminuer qu'en augmentation de
lavaleur relative de l'autre. Mais il s'en faut beaucoup que ce
soit là l'idée des partisans de la richesse exclusive du sol.

[92] Nous allons passer à l'examendu commerce, auquel onn'est

pas plus disposéà accorder la qualité de richesse.

1. Il faudroit, pour cela. que. les hommesn'eussent qu'un seul et unique
-besoin. 112. Remarquons, que je ne parle toujours ici que des choses qui sont des
objets de différents besoins, et nondes parties individuelles d'un même objet
de besoin. J'ai assez dit que la quantité d'individus d'une mêmeespèce est en
diminution delà valeur do chacun conséquemment, que plus il y a de parties
d'un objet de besoin pour payer la partie d'un autre objet de besoin,plus cette
dernière partie a devaleur, relativementà chacune des premières.



CHAPITRE V.

.Du Cônarraerce dans l'ordre des Richesses.

LE commercen'est-ilque le colporteur de la richessedu sol?
En admettant cette qualification, je dirai que le commerce est

aussi bien le colportenr de la richesse de l'industrie, des arts et des
sciences, que de la richesse du sol et j'ajouteraique cet office de
colporter toutes les richesses, estrichesse lui-même, dans ses rap-
ports de besoin et de rareté.

Ne doit-on pas dire, du moins, que le commerceest en augmen-
tation de la valeur des productions du sol? Si cela étoit, il feroit
également en augmentationde la valeur des productions de l'indus-
trie or, si toutes les richesses,'qui composent la masse, augmen-
toient de valeur dans la même proportion, il n'y auroit, ni dans
l'une, ni dans l'autre, aucune augmentation de valeur relative, qui
.seule [93] constitue la qualité de richesse. Voyons donc quelle est
la place du commerce dans la richesse, et quelle peut être son
influence sur les autres parties de la richesse.

Le commerce, pris dans l'universalitédeses opérations, pourroitt
être considéré comme l'objet d'un. besoin commun à tous les
hommes; et, comme tel, il auroit nécessairement sa valeur parti-
culière dans la masse desrichesses, en diminution des valeurs de
tousiesbbjetsdesàutresbesoins.

Mais le commercen'est pas plus l'objet d'un besoin, que la soie

brute, considéréeseule, ou le travail du manufacturier, considéré
de même. Le commerce se trouve, partiellement, dans tout objet
de besoin individuel, dont il a procuré ou facilité les échanges par
sés combinaisons,par le transport, et par toutes les autres opéra-
tions qui sont de son ressort. Sousce point de vue, le seul sous

lequel on doive envisagerle commerce, sa valeur est prise en dedans
de la chose individuelle, présentée par lui au besoin. Cette chose
individuelle peut avoir augmenté de -valeur,, par l'entremise du
commerce. Mais, si le commerce, en dernier résultat, n'a rien pu
ajouter à la valeur de toutes les parties, prises ensemble de chaque



[94] objet de besoin; dès qu'il prend partdans la valeur d'ûne de ses
parties, il en faut conclure que cette part est en diminution de la

valeur qu'auroit eu l'objet pris dans son espèce, sans l'intervention
du commerce. Les objets de besoin, dont le commercediminue, ou
plutôt, dont il partage la valeur, ne sont donc que ceux sur les
parties desquelsil opère, et jamais ceux sur lesquels il n'a aucune
prise, tels que le talent personnel, et tous les services, qui s'ap-
pliquent d'eux-mêmes et immédiatementau besoin.

Tout cela dérive des principes que j'ai établis: les objets des
besoins ne peuvent perdre de leur valeur, tous ensemble, et cha-

cun en proportion de celle qu'il avoit dans la masse des richesses,

que par la survenance d'un nouveau besoin, dont l'objet prend sa
place dans l'ordre des richesses, en raison de celle qu'a néces-
sairement le besoin nouveau dans l'ordre des besoins. Or le

commerce,en le considérant même au moment de sa naissance,ne
crée pas un besoin nouveau; il concourt seulement à satisfaire un
besoin déjà connu; ce qu'il ne peut faire que conjointement avec
les autres parties constitutives de l'objet de ce besoin. Sa valeur ne
peut donc être qu'une [95] partie de la valeur même de l'objet du
besoin.

Le commerce peut bien donner une plus grande valeur, tant aux
parties d'un objet de besoin, qu'il porte d'un pays où il y a abon-
dance, dans celui où il y a rareté, qu'aux parties qui restent en.

moindre quantité dans celui d'où s'est fait l'exportation: mais, d'un
côté, la valeur de la partie qui arrive dans un pays où étoit la rareté,
n'est qu'on diminution de la valeurdes parties de la même chose,
qui étoient dans ce pays auparavant: d'un autre côté, la valeur des
parties restantes en moindre quantité dans le pays de l'exportation,:

ne peut s'accroître que jusqu'à la concurrence dé celle qu'avoirt~
toute la partie avant l'exportation.

Il n'y:a donc là qu'un reversement de valeur-entré les parties-
individuelles d'un objet de, besoin. Ce reversement est infinimentt
utile, sans doute, sur-tout si la rareté locale est non-seulementrela-c
tive, mais réelle; c'est-à-dire, s'il y a effectivement,dans un pays,;
plus de besoins individuels que de parties individuellesde la chose

propre au besoin; parce qu'alors il y auroit toujours, en dernier
terme d'échange,une partie desbesoinsen [96] souffrance Ce rêver-.

1. La raretéd'un objet de besoin, comme je L'ai déjà dit, n'est en accroisse-
ment de richesse, que pour ceux qui le possèdent.Quant, à ceux qui veulent se

,¡" ~=.1.



sementde valeur par tielle n'est pas moins utile dans le cas où l'a-
bondance réelle est si considérable, que la non-valeur des parties
excédentesau besoin, qui s'étend sur la totalité de la chose, laisse
chaque partie individuelle dans une valeur presque nulle. Mais il

n'en est pa, moins vrai que le commerce, qui porte les valeurs à

toutes les parties de chaque chose, ou, plutôt, qui porte les choses

aux valeurs, puisque la valeur est dans le besoin, qui ne se déplace
point, n'ajoute pas le plus petit degré de valeur aux choses prises
collectivement.t.

Cependant, le commerce, qui achete la chose (individuelle) dans
le pays où elle est abondante, pour la porteret la vendre danscelui
où elle est rare, reçoit plus qu'il n'a donné, en supposant que le
degré du besoin soit le même dans l'un et dans l'autre p9.ys. Que

sera-ce, s'il combine encore à son avantage le degré du besoin
d'une même chose, qui [97] peut être très-différent dans différents

pays; ce qui dépend des climats et des moeurs ?
Mais, dans ce dernier cas, le commerce ne donne-t-il pas véri-

tablement une valeur de plus aux choses qu'il fait passer, d'un pays
où le degré du besoin est inférieur, dans celui où il est supérieur?9
Oui, aux choses prises individuellement mais il n'ajoute rien à la

valeur d'une chose dans la collection de ses parties, parce que la
partie qui survient au lieu du plus haut degré du besoin, et celle
qui y étoit auparavant, étant réunies, n'ont ensembleque la valeur
qu'avoit la dernière partie toute seule et, comme d'ailleurs la
partie devenue rare, par l'exportation, dans le paya du moindre
degré du besoin, ne peut avoir que la valeur qu'avoit le tout avant
l'exportation, il n'y a encore là qu'un déplacement des valeurs par-
tielles. La seule différence qu'il ait de cette hypothèse 'à la pre-
mière, est que la partie; exportée d'un lieu où le degré du besoin
est inférieur, a gagné davantage, puisqu'elle a augmenté de valeur
en raison, tant du degré supérieurdu besoin, que de la rareté mais
la partie, qui étoit rare dans le lieu où on a porté l'abondance,
avoit de même cette double valeur, et a diminué dans la même
proportion.

[98] II est une autre espece de commerce que celui des importa-

le procurer, la, plus grande richesse, ,popr; eux, ç9nsiste~ dans,:la plus grande
abondance de cet objet; et 1 intérêt de ceux-cimériteautantde considérationt
quecetuides premiers,lorsqu'onprend!es hommes :1. !e~: coltectien;



tions et exportations, qui est le commerce intérieur, et qui s'étend

sur presque tous les objets de besoin, soit qu'ils aient éprouvé, ou
non, les mouvements auxquels la rareté' ou l'abondance donne
lieu.

Les objets des divers besoins, qui seront dans un pays où ils
doivent être consommés, se trouveront nécessairement dispersés
"dans différentesmains, ou qui n'en ont pas besoin, ou qui n'onl
besoin que d'une partie. Il s'agit de rapprocher toutes ces choses
de leurs besoins respectifs il s'agit encore souvent d'attendre le

momentdu besoin, qui n'est pas toujours le même que celui où le

possesseur de la chose veut s'en défaire, pour se procurer d'autres
objets de besoin. On comprend quelle est alors la fonction du com-
merce, qui se charge des transports, des magasins, des assorti-
ments, et de l'attente toutes choses qui ont leur valeur, qu'elles
tiennent du besoin du vendeur; et même de celui de l'acheteur, qui

veut trouver la chose sous sa main au moment de son besoin. Cette
valeur des opérations du commerce rie peut pas être en augmenta-
tion de la valeur des choses, ni dans son espèce, parce que le besoin

n'est pas [99] pour cela d'un degré supérieur, ni même dans aucune
de ses parties individuelles, parce qu'il n'y a ni plus ni moins de

rareté. Cette valeur du commerce est donc en diminution de la

valeur de la chose, si on distingue le commerce de la chose ou

plutôt, cette valeur est une partie même de la valeur de la chose,

au moment où elle passe de ses mains dans celles du consomma-

teur moment qui est nécessairement, (du moins dans les calculs

du commerce, quelquefois fautifs,) celui de la plus grande valeur
de la chose individuelle puisque, sans cela, le ctimmerce'l'auroit
portée ailleurs, ou bien il l'auroit gardée plus long-temps.J'ajou-
terai que la portion de valeur, que le commercedans la chose est
même plus directe que la portion de valeur que réclament aussi,

dans cettè chose, l'industrie, le travail du cultivateur, et le sol,
qui sont plus éloignés du besoin, seul principe de la Valeur.

Le commerce est donc objet partiel de tousles besoinsauxquels

il prête son ministère conséquemment, il a, comme tous les autres
objets de richesse, sa valeur, composée du degré de chacun de ces
besoins et de sa propre rareté et il fait seul une portion considé-
rable de la masse des richesses. ,('.

[100] II n'est pas bien aisé d'expliquer avec quelque clarté com-
ment le commerce, dans son ensemble, fait une portionséparée de



la masse des richesses, susceptible même d'une valeur de rareté
dans ses parties individuelles, après avoir démontré qu'il consiste
essentiellementdans une infinité de parties de divers objetsdes diffé-
rents besoins il faudroit, pour cela, que j'eusse porté plus loin
mon analyse des richesses, et que j'eusse suivi les rapports des
objets partiels des besoins dans toutes leurs combinaisons. Je ne
dirai ici, et très-succinctement, que ce qu'il faut pour éclaircir cette
matière.

Une chose peut être, en même temps, objet partiel de plusieurs
besoinsdifférents, comme le lin, qui est objet partiel des besoins de
toile et de dentelle comme le travail du cultivateur, qui est objet
partiel de différentes productions du sol comme le fer, le bois,
etc. La chose, dans ce cas, réunit, pour la partie qu'elle fait dans
chaque objet, les valeurs d'espece de chacun. Ainsi, si une chose,
qui n'étoit d'abord que l'objet partiel de deux besoins d'un degré
inférieur, devenoit encore l'objet partiel, et pour une portion sem-
blable, de deux autres besoins supérieurs, [101] elle auroit plus
que doublé dans sa valeur d'espece. Quant à la valeur de rareté de
cette chose, il faut sçavoir quelle est la quantité appétéepar chaque
besoin, pour en faire la quantité totale de la chose appétée par tous
les besoins partiels; et dire qu'au-dessous de cette quantité totale,
il y a rareté réelle dans la chose, et au-dessus, abondance réelle
et on partira de ce point, pour suivre toutes les combinaisonspos-
siblesde la rareté de cette chose, relativement à toutes les autres.
Voilà ce qu'est le commerce dans la masse des richesses.

1.1 résulte de-là que, plus le commerce s'est perfectionné, autre-
ment plus il y a de besoins dont il s'est rendu l'objet partiel, plus
il a acquis de valeur dans son espece, c'est-à-dire,dans la collection
de toutes ses parties j, indépendammentde leur nombre; et con-
séquemmentplus il a diminué la valeur de toutes les autres parties
'de la richesse prises ensemble.

Ce n'est pas tout le commerce étant devenu, partiellement,
objet d'un plus grand nombre de besoins la quantité totale deman-
[f02]dée, pour qu'il n'y ait point encore abondance réelle, devient
d'autant plus grande, parce que chaque besoin partiel demande une
quantité particulière de cet objet commun conséquemment, la

1. Les parties individuellesde cet objet communde plusieurs besoins par-
tieb ne peuvent être que les négociants eux-mêmes, considérés dans leur
industrie.



partie individuelle acquiert, outre la plus grande valeur qu'elle
tient de l'espece en raison des degrés de tous les besoins, une plus
grande valeur de rareté.

Ainsi, plus le commerces'étend, quoique ce soit à l'avantage de
toutes les nations, et de tous les individus, considérés dans leur
intérêt général plus il augmentede valeur dans son tout, en raison
des degrés des nouveaux besoins qu'il sert, et toujours en diminu-
tion de la valeur qu'auroient eu, sans lui, les objets de ces besoins,
pris dans leur collection. En second lieu, à moins que ses parties
prises individuellement (qui sont les négociants mêmes) n'aug-
mentent, dans la proportion de la plus grande quantité demandée
par ces nouveaux emplois dans divers bbjets de besoin le com-
merce, pris individuellement, augmenteaussi en raison de la rareté
ce qui, toutefois, n'a aucune influence sur les autres objets de
besoin, du moins, pris collectivement car la valeur, que toute
partie individuelle tient de la rareté seule, n'est plus ou moins
[103] grande, qu'en raison de ce qu'ellefait une partie plus ou moins
grande de son tout, qui ne varie point pour cela, et qui reste, avec
les autres choses, prises aussi dans leur tout, dans le même rap-
port de valeur.

Nous venons de considérer le commerce dans ses effets sur les
seuls objets des besoins, sans avoir égard à l'influencequ'il pouvoit
avoir sur les besoins même, que nous avons supposés sans varia-
tion, pour ne pas confondre les idées. Mais, si le commerce aflec-
toit les besoins par exemple, s'il en faisoit naître de nouveaux,
par les découvertes qu'il est dans le cas de faire des objets de ces
besoins, et le talent qu'il a de rapprocher l'objet et le besoin ou
s'il procuroit une plus grande extension à un besoin dëj existant,
ce qu'il peut faire encore, en sollicitant les besoins individuels il
ne faut pas douter que le commerce, alors, ne fût cause indirecte
d'une valeur nouvelle, qu'acquéreroit la chose qui seroit devenue
l'objet du besoin nouveau, en tout ou en partie.

Si le besoin, que le commerce fait naître, est un besoin jiisqua-
lors inconnu; l'objet de ce besoin est une richesse nouvelle, qui
prend sa place dans l'ordre des richesses, et qui a [104] sa valeur
en diminution de toutes les autres valeurs.

Si le commerce ne fait qu'étendre un besoin déjà connu son
effet, alors, est de donner toutes les parties de l'objet de ce besoin
une plus grande valeur de rareté car la rareté naît aussi directe-



ment de l'augmentation du besoin dans son étendue, que de la
diminution en quantité des objets individuels de ce besoin.

Observonsque, dans ce dernier cas, l'augmentation de valeur de
l'bbjetclubesoin est dans toutes ses parties individuelles;en quelque
nombre qu'elles soient et que nous sortons ici de l'hypothèse qui
nous a servi de base dans tout le cours de -cet Ouvrage. Nous avons
supposé le besoin, ou n'existant pas du tout, ou étant toujours
fi-<cé dans son étendue par conséquent, nous n'avons trouvé de
valeur de rareté,- qu'en raison de la diminution en quantité des par-
ties individuelles de chaque objet de besoin; ce qui ne changeoit
rien à la valeur de la chose, prise collectivement. Si nous avions
voulu considérer, de même, la rareté de l'objet résultante d'une
plus grande étendue dans le besoin, nous eussions trouvé que la
chose, dans toutes ses parties, augmente de [105] valeur, en dimi-
nution de la valeur de tous les objets des autres besoins, de même
que dans l'augmentation du degré seul du besoin. Mais on peut
entrevoir combien il nous eût fallu suivre et décomposerde com-
binaisons différentes dans les rapports des objets des besoins ce
qui ne peut entrer que dans un ouvrage plus approfondi sur les élé-
ments du système des richesses.

Disons donc ici, .seulement, que, le commerce faisant naître un
besoin individuel, en extension d'un besoin général, l'objet entier
de ce besoin, quelle que soit la quantité de ses'parties, augmente
de valeur d'autant, en diminution de la valeur de tous les autres
objets de besoin, pris aussi dans toutes leurs parties.

Il est évident que, dans ce cas; de même que quand le besoin est
absolument nouveau, le commerce a sa portion de valeur dans celle
de l'objet,du besoin. On peut dire même, dans le dernier cas, que
la valeur de l'objet lui appartienttoute entière, jusqu'à ce que le

possesseur primitif de cet objet ait connoissance du besoin, qui
donne à la chose une valeur qu'elle n'avoit pas.

Ainsi, dans les deux cas ci-dessus, la valeur flO6] du commerce
étant une 'partie, de celle des,objets des nouveaux besoins, et la
valeur de ces objets ne pouvant qu'être en diminution de la valeur
de tous les autres dans la masse des richesses il s'ensuit que la
valeur du commerce est ici en diminution des valeurs, tant des
objets des besoins auxquels il prêle son entremise, que de; ceux
auxquels il est le plus étranger. i~

Pour mettre plus' d'ordre et de clarté dans nos raisonnements



jetions uncoup d'œil sur la richesse, tanl avant qu'après le moment
de la naissance du commerce.

Nous supposeronsune isle très-étendue, sans commerce propre-
ment dit, et où les échangesse font directement, entre tous les pos-
sesseurs des divers objets de besoin nous admettrons seulement
la commoditédes especes représentatives, déja établie dans cette
isle. Mais n'est-ce pas, en même temps, admettre le commerce?
C'est ce qu'il faut voir. Nos insulairesont dû commencerpar échan-
ger les objets de leurs besoins respectifs immédiatement les uns
contre les autres mais ils n'ont pas été long-temps à voir combien

€il étoit pénible et difficile à celui qui avoit de la laine à donner
pour avoir du vin, de se proflOTJcurer-ce, vin, si celui entre les
mains duquel il étoit, n'avoit pas besoin de laine, mais de bled, ou
d'autre chose ils ont trouvé encore plus de difficulté dans les
échanges des objets indivisibles, tels qu'un bœuf, un habit, etc. à

cause des retours à donner ou à recevoir, lorsque* la valeur des
choses à échanger n'est pas la même. Ils sont donc bientôt conve-
nus de donner à quelque objet portatif et divisible la qualité de

gage commun des objets à échanger. La valeur de ce gage univer-
sel, soit qu'elle ait été fixée, soit qu'elle se soit établie naturelle-
ment, en raison de la quantité de la chose servant de gage, com-
parée à celle des objets à représenter, n'aurapu être qu'une mesure
commune entre les valeurs relatives des objets, lesquelles seront
toujours restées les mêmes. Dès-lors, celui qui aura eu de la laine
à échanger contre du vin, aura cherché, d'abord, où étoit le besoin
de sa laine, en échange de laquelle il aura reçu une quantité d'es-»

peces également représentative de la laine et du vin et ainsi du
reste.

Je ne vois point encore là de commerce, puisque chacun porte sa
richesse directement au besoin, pour avoir, en échange, le gage ou
la représentation de l'objet de son propre[108] besoin. Ces échanges
ne sont plus immédiats, à la vérité mais ils ne sont pas plus indi-
rects qu'avant l'établissement des espèces représentatives, où cha-

cun, le plus souvent, ne pouvoit recevoir, d'abord, qu'une chose
dont il n'avoit pas besoin, et quin'étoit, entre ses mains, qu'un gage
de l'objet direct de son besoin.

Je me suis cru obligé d'entrer dans ce détail, pour faire voir que,
l'établissement des espèces représentatives ne tient point au com-
merce, proprement dit; et, en outre, que tous les échanges ne



constituent pas le commerce car, on a souvent confondu ces
choses avec le commerce, qui essentiellementest changeur, mais
changeur entre les objets de divers besoins qui ne lui sont person-
nels, ni activement ni passivement autrement, qui n'est qu'agent
intermédiaire entre tous ceux qui échangent entre eux les objets
de leurs besoins respectifs, soit que chacun donne ce dont il n'a
pas besoin, pour avoir ce dont il a besoin soit qu'il échangel'objet
d'un besoin inférieur pour lui, contre l'objet d'un besoin supérieur.

Notre isle est donc supposée sans commerce les échanges de
tous les objets des besoins s'y [109] font par la représentation de
l'argent, si l'on veut, entre les propriétaires de ces objets. Mais ces
échanges ne se font que de proche en proche la circulation est
lente, pénible, imparfaite une même denrée est abondante, et
presque sans valeur partielle dans un canton de l'isle et, dans un
autre, elle est rare, et elle y a une valeur partielle excessive. Celui
qui a besoin dé cette denrée dans le lieu de sa plus grande rareté,
s'approche bien, autant qu'il peut, du lieu où l'abondance la tient
à une moindre valeur et le possesseur, dans ce dernier canton,
cherchant à faire un échange plus avantageux, se porte aussi vers
la plus grande demande mais il faut, pour cela, que la différence
de la valeur soit très-considérable,et puisse les dédommager de
leurs peines. L'écoulement de la denrée, du lieu où elle est abon-
dante, dans celui où elle est rare, sera toujours très-lent, parce
qu'il ne sera jamais appellé que parcettegrandedifférence de valeur.
Cependant, en dernier résultat, tous les objets des besoins se seront
échangésles uns contre les autres et, tant qu'il y aura eu quelque
partie d'une chose dans un canton de cette isle, il n'y aura point
eu de privation absolue dans un autre. [110] Chaque objet,. pris
dans toutes ses parties, aura été donné pour une portion de la
masse de l'argent, proportionnelle à sa valeur dans la masse des
richesses.

Que le commerce prenne naissance dans cette isle, la circulation
deviendra rapide; on n'y verra plus, en même temps, rareté et
abondance d'une même espece de chose la valeur de toutes les
parties de chaque objet de besoin sera à peu près égale; chaque
chose se présentera d'elle-mêmeau besoindont elle est l'objet l'ar-
gent, gage intermédiaire de tous les échanges, s'offrira de même aux
objets dont les besoins sont le plus éloignés. Les habitants de cette
isie seront en général dans une situation plus heureuse, parce qu'il
y aura plus de proportion entre les valeurs, et de la chose que cha-



cun aura à donner, et de la chose qu'il aura à recevoir, et parce que
les soins et les peines, qui étoient autant à la charge du donneur

que du preneur, seront à la charge de l'agent, qui est le commerce.
Ces avantagessont constants;mais il s'agitde voir quel est l'effet de
cette révolution sur la valeurdes parties [constitutives de la richesse.

Beaucoup de parties individuelles de chaque [111] objet de besoin
auront acquis une plus grande valeur, autrement auront été échan-
gées avec plus d'avantage qu'auparavant cela ne fait plus une
question. Mais, si l'on prend la chose dans la collection de ses par-
ties, il n'est pas vrai qu'elle ait acquis une plus grande valeur car
quelques parties d'une chose ne se trouvent accrues dans leur
valeur, que parce qu'elles participent à celle des autres parties, en
diminution de la valeur de celles-ci. Si un objet a véritablement
acquis quelque valeur de plus, par l'extension même du besoin
auquel il est applicable, toutes les partiesconstitutives de la richesse,
prises ensemble, n'auront pas encore plus de valeur pour cela

cette plus grande valeur de l'objet d'un besoin étant en diminution
de celle des objets des autres besoins. En effet, il s^roit absurde de

dire que toutes les valeurs relatives ont augmenté, autrement que
tous lés échanges se font plus avantageusement car un échange ne
peut pas être plus avantageux pour un de ceux qui le font, qu'il

ne soit plus désavantageuxpour l'autre. Le commerce n'a donc pu
donner aucune valeur de plus à toutes les parties de la richesse,
prises dans leur collection.

Mais, en outre, le commerce lui-même a [112] pris rang dans
l'ordre des richesses et sa valeur ne peut qu'être en diminution de
celle qu'avoient auparavant toutes les choses qui constituoient
seules la richesse. Pour s'en convaincre, il ne faut qu'observer
quelle sera, depuis l'établissement du commerce, la portion de la

masse d'argent contre laquelle aura été échangée chacune de ces
choses on verra que cette portion est moindre qu'elle n'étoit,

parce que le commerce a reçu la sienne dans la proportion de sa
valeur, relativement toutes les autres valeurs.

Il est donc bien démontré que le commerce est richesse, et qu'il

a sa valeur comme. le sol, ou comme l'industrie; valeur qui se
modifie de même dans ses parties individuellespar la rareté ou
l'abondance

1. Que dixHollandais, ou négociantsd'un de nos ports de mer, soient trans-



La conséquence de tout ce que nous venons de dire, est que te
commerceintérieur,'quoique richesse en lui-même,n'apporte aucun
~113) accroissementde richesse dans un Etat, et que le commerce
d'importation et d'exportation n'apporte, de même, aucun accrois-
sement de richesse dans l'univers. Mais, ce dernier commerce est
en augmentation de la richesse d'une nation, lorsqu'elle a plus de
cette richesse, en proportion, que toutes les autres nations. Enfin,

une nation peut même n'avoir point d'autre richesse que le com-
merce, et être plus riche qu'une nation qui auroit un certain nombre
d'objets de besoin parce que ces objets, pris ensemble, peuvent
ne pas avoir une aussi grande valeur, relativement à la masse des
richesses, que la portion du commercequi appartientà la première
nation et, quant aux citoyens d'une nation, pris individuellement,
le commerce peut être, par la même raison, une plus grande
richesse pour son possesseur, que celle du sol ou de l'industrie.

Une Nation commerçante, disent les Ecrivains économiques, est
une classe stérile, qui ne subsiste que par la rétributiondes Nations..
agricoles.Mais cette rétributionn'est pas, sans doute, une libéralité.
C'est un échange où chaque Nation donne et reçoit une vraie
richesse,et où l'une ne donne pas plus que [114] l'autre, l'échange
hé se faisant qu'en raison de l'égalité dans le rapport des valeurs.
Qu'on appelle ce qu'un hommeou une nation reçoit, en échange de
l'objet qu'il donne, rétribution, salaire, location, produit, revenu,
etc., peu importe ce qu'il reçoit en especes représentatives étant
une portion du gage commun de toute la richesse, il en résulte tou-
jours, qu'il a échangé une portion de la masse des richesses contre
une autre, en proportion de la valeur que la premièrea dans cettemasse.

Il me reste maintenantàfaireplusieurs observations importantes
surlesystêmequejecpmbats.

podé$::dal1s)1isl~que nous avons supposée sans commerce, et qu'ilsy arrivent,
avec leur talent pour touterichesse; ils prouveront bientôt que le commerce,.
par lui-même, est richesse. Qu'ils y restent seuls un certain nombre d'années
ils prouveront encore que le commerce, considéré dans ses parties indivi-
duelles, a une yaleur plus ou moins grande en raison.de sa;rareté,ou;abon-~
dance. Qu'ils en reviennent enfin; ils apporterontla preuvela moinséquivoque
que la valeur du comciïerce ri étoitdans cette isie qu'en diminution dé toutes
les autresvaleurs.



CHAPITRE VI.

Observations générales sur la nouvelle doctrine économique.

Les écrivainséconomiquesont souventdonné lieu de croire,qu'ils
ne-regardoientcomme richesse, exclusivement, que les objets de
nécessité première, tels que le bled, parce qu'unde leurs arguments
les plus frappants est de dire que les hommes ne vivroierallas, [1151

sans les productions du sol; et que, cet objet manquant, il ne peut
exister aucune richesse. Prouvons que ce raisonnement n'est que
spécieux.

Que les hommes ne pussent pas vivre sans les productions du sol,
rien de si vrai on peut même ajouter que les hommes ne se multi-
plient qu'en raison des productions de subsistaJ,1cel. Que cet objet
manquant, il n'y eût point d'autre richesse; cela est encore vrai, si

on veut dire seulement que, dans ce cas, les hommes seroient

presque indifférents à tous les objets de leurs autres besoins, parce
que ces besoins ne peuvent.se faire sentir que secondairement.Mais

il est certain qu'on se tromperoit, si on disoit que les autres
objets seroient alors sans aucun attrait quelconque pour eux, et
conséquemmentsans aucune valeur.Si, dans le moment présent, un
~.9mflll)étoitsansI1.l°yensd'avoir sa subsistance,croiroit-on lui avoirl'
donné toute la richesse qu'it peut posséder,en lui assurantdu pain
pourtoute[116]sa vie? Oseroit-on dire seulementq1,1e,.dans l'instant
où il souffre la faim,il ne sent aucun des autres besoins? S'il donne
tous les objets de besoin qui peuvent être ~n sa possession, pour
avoir l'objet de la subsistance qui lui,manque, on ne peut voir, en
c,ela, qu'un choix :de sa part entre des choses de plus ou.moins
grande valeur pour lui. Mais, ce qui décide absolument la question,
c'estque, dans aucun cas, et quelque pressé qu'il soit des besoins

1. Ë6 qui n'est vrai,cependant, que dans la considérationdes hommes pris
dans leur collection;, car, il se peutquelepayspu il croit le moins de
denrées de subsistance,soit celui de la plus grande population, par la valeur
vénale des "bj.ts'que.possé1lece p.ays, ct.qllméchange contre les denrées de
subsistance.



de subsistance, il ne se défera pas gratuitement des objets même de

son luxe, qui ne seront jamais à ses yeux comme des cailloux.
On voit qu'en suivant le raisonnement des Ecrivains que je com-

bats, je n'ai considéré les objets des derniers besoins que dans leur
valeur absolue pour le même homme, parce que c'est là le côté le
plus favorablepar où on puisse l'envisager pour leur système. Mais
il ne peut pas rester l'ombre de difficulté, si on considère ces objets
dansleur valeur,composée du besoin de tous les hommes en relation
entre eux des objets de leurs besoins. La valeur d'un objet, même
de fantaisie,est alors, pour l'hommequi manque de subsistance,en
raison du besoin de ceux qui, possédant tous les objets de leurs
besoins supérieurs,portent[117] uniquement leurs desirs vers celui-
là. En un mot, les expériences les plus familières attestent que les
objets des derniers besoins, et celui de subsistance, ont une valeur
de même nature, puisque ces valeurs se comparent, et que le rap-
port de ces objets, sous la considération de leur valeur, est la

mesure des échanges qui se font de l'un contre l'autre nous voyons
même que, dans une disette générale, celui qui ne possède que de
riches bagatelles,n'est pas le premier à souffrir de cette disette.

D'ailleurs, le raisonnement que font ces Ecrivainsprouveroitplus
qu'ils ne veulent; car il s'ensuivroit nécessairementque les lins, les
chanvres, les bois, les fourrages, quoique productions du sol, n'au-
roient pas plus de va1~u.r que les productions de l'industrie. Ajou-
tons, qu'il ne faudroit plus parler de la valeur vénalede nos bleds;
et que la proposition d'exporter ces dons de la nature, non-seule-
ment les plus précieux, mais qui seuls constitueroient la richesse,
devroit être regardée comme extravagante.

Les productions de subsistance que nous tenons du sol, sont les
premières richesses, non parce qu'elles sont productions du sol,
mais uniquement parcequ'elles sont les objets [118]de nos premiers
besoins. Tous les autres objets de besoin, soit qu'il viennent du
sol, ou non, sont aussi richesse, et ont plus ou moins de valeur, en
raison du degré du besoin, (sous la modification de la rareté dans
la chose individuelle ) ainsi ma pendule, qui mesure mon temps,
est, dans son espece de bien, une plus grande richesse, que la fleur
qui recrée ma vue, quoique celle-ci soit une production du sol,
et la première une production de l'industrie. Mais les valeurs de
tous les objets des besoins quelconquessont absolument de même

nature,et ne peuvent différer que du plus au moins. Les Géomètres



m'entendront, si je dis que, sans cela elles ne pourroient être com-
parées, et qu'il n'y auroit aucun rapport assignable entre elles.

Une nation agricole peut avoir, sur une autre nation, l'avantage
du sol et du travail de la culture, qui sont des objets de premier
besoin mais, si les arts lui manquent, et si elle ne fabrique ni ne
commerce, l'autre nation peut avoir une plus grande portion de la

masse des richesses; et il est absolument indifférent pour elle, que
sa portion dans la richesse totale consisteen tels ou tels objets de
besoin il suffit de calculer la somme de leur valeur [119] relative,
dans l'état d'échange, où sont les nations entre elles, des objets de

leurs besoins respectifs. Ajoutons, que l'avantage de la seconde
nation sera d'autant plus grand, que le luxe aura accru la masse des
richesses d'une plus grande quantité d'objets de besoin. Pour se
persuader de cette vérité, il ne faut que comparer la Pologne avec
la Hollande.

Je conviendrai toutefois, et c'est la conséquence la plus directe
qu'on puisse tirer de mes principes, que, si la Pologne, étoit sans
aucune relation avec les autres Etats,elle pourroit, quoique dans sa
situation actuelle, être une nation très-riche je ne doute pas même
qu'elle ne fût plus riche qu'aucune autre nationde l'Europe, si elle

ne connoissoitpas les besoins enfantés par notre mollesse et notre
luxe car il suffiroit, pour la plénitude de sa richesse, qu'elle pos-
sédât tous les objets des besoins qu'elle coniioîtroit, dans une [120]

quantité proportionnée à l'étendue de ces besoins; ce qui est tou-
jours d'autant plus facile, que les besoins sont moins multipliés.
J'ajouterai encore, qu'il seroit absolument indifférent, pour -sa
richesse, qu'elleeût beaucoup ou peu d'argent, parce qu'une petite

masse d'argonl représenteroit aussibien tous lesobjets de ses besoins,

en se subdivisant dans sa valeur de représentation, en raison des
valeurs de chaque objet de besoin.

Mais, tant que cette nation sera avec les autres en relation des
objets de leurs besoins, si elle ne possède que les objets de premier,

1. La Pologne ce mol seul répondà tous les arguments de l'Auteurde la.
Théorie de {'Impôt,et de ses partisans.En effet, il est peud'Etats aussiabondants
en produtions du sol, même de première nécessité etil en est peu de moins,
riches. Cependant, si on y fait bien attention, onverra que le nec plus ultra des
auteurs du nouveau système, est de nous égalercette Nation, qui n'est qu'a-
gricole, et qui abandonne même aux Dantzickois la richessedu fret et du com-'
merce de ses grains.



besoin, même avec exubérance, elle sera constamment dans un état
de pauvreté. Tâchons de rendre cela sensible.

Que la masse des richesses soit telle que nous l'avons figurée,
/Ktye.20(38);et qu'une nation quelconque, qui possède les quatre
premiersobjets de besoin, manque des six derniers nous avons
supposéque ces quatre premiersobjets ont ensemble, dans la consi-
dération seule des especes, et quelle que soit la quantité des parties
individuellesde chacun, lsôô ou de la valeur de la masse. Pour que
cette nation trouve, dans ces quatre premiers objets, d'abord ce
qu'il lui faut de cette richesse de [121] première nécessité, et, en
outre, la représentation des objets de besoin qui lui manquent; il
faudra, en premier lieu, qu'elle ait une quantité de ces objets excé-
dente, au moinsd'un cinquième, à l'étendue de ses propres besoins
il faudra, en second lieu, qu'il y ait dans les autres nations, prises
ensemble,rareté de ces objets proportionnelle à cet excédent il fau-
dra encorequ'il y ait, dans les autres nations,abondanceproportion-
nelledes objets des besoins inférieurs. Car, 1°. s'il n'y avoit point de
rareté desquatre premiersobjetschezlés autresnations,ous'il n'y avoit
qu'une rareté relative, qui n'est pas incompatible avec l'abondance
réelle; la première nation ne trouveroit point où placer son excédent,
qui seroit en pure perte pour elle. 2°. Si la rareté, même réelle, étoit
moindre dans les autres nations que cet exédènt, toutes choses
égales d'ailleurs, elles ne donnéroient pas en échange, à la pre-
mière nation, tous les objets qui lui manquent. 31. enfin, en suppo-
sant la proportion exacteentre l'abondance dans la première nation,
et la rareté dans les autres, de ces quatre objets,. s'il n'y a pas dans

ces autres nations une abondancedes six objets de besoin infé-[12Z]
rieur, proportionnelle à la rareté qu'éprouve la première, l'échange
ne se fera point encore en raison des besoins de celle-ci.

Pour avoirune idée nette de ces proportions, de rareté des quatre
premiers objets de besoin, et d'abondance des six dernierschez les
autres nations, respéctivément à la première il faut sçavoir qu'elles
ne peuvent s'établir que d'après la population,qui est une mesure
autant juste qu'on puisse l'avoir de l'étenduedechaque besoinpris
collectivement. Ainsi, si la première nation està toutes les autres,
prises ensemble, dans son rapport de population, comme 1 à 10;
dès qu'il y a, dans la première nation, abondanceréelle d'un cin-
quième des, quatre premiers objets, il faut, pour la proportion, qu'il
y ait rareté d'un cinquantième des mêmes objets dans les autres



nations, prises ensemble;et dès qu'il y a, dans la nation en question,
indigence absolue des six autres objets, il faut, pour la proportion
demandée, qu'il y ait, chez les autres nations, prises ensemble,
abondanceréelle d'un dixième.

Il faut faire attention, qu'il y a beaucoup d'objets de besoin, tels

que les choses manufacturées, qui se divisent, comme nous l'avons
[123] vu, en plusieurs parties différentes; et qu'une partie peut
appartenir à une nation, et une autre à une autre nation. Si la nation
dont nous parlons n'avoit que la partie qui consiste dans la pro-
duction du sol, il faudroit estimer ce que cette partie fait dans l'ob-
jet du besoin, pour lui donnersa portion de valeur,qui entrerait dans
la richesse particulière de cette nation et suivre encore le raison-
nement que nous venons de faire.

Que si le luxe, prenant faveur de plus en plus, faisoit naître
encore de nouveauxobjets de besoin, en diminution de la valeur de

tous les anciens, ensorte que les objets qui manquent à cette nation,

.au lieu de faire un cinquième; fissent un tiers, une moitié ou plus,
de la masse des richesses il n'est pas difficile de voir combien peu
cette nation recevroitdesobjets des besoins inférieurs, en échange
de l'excédent d'objets entiers ou partiels qu'elle pourroit avoir à
donner à moins que cet excédent chez elle, et la rareté chez les

autres nations, ne fussent excessifs.
La surabondance des denrées, même de première nécessité, n'est

richesse,pour une nation agricole,qu'en raison du besoin des autres
nations sans ce besoin étranger, la [124] quantité qui excède l'éten-
due du besoin national, est absolument sans valeur; car, le besoin
étant la seule cause de la valeur;'où cesse le besoin,là cesse toute
valeur1. Il faut conclurede ce principe, que, si toutes les nations

en possessiond'un sol producteur, tournent leurs vues; et dirigent
leurs travaux vers l'agriculture l'Etat le plus abondant en produc-
tions du sol, toutes choses égales d'ailleurs, ne sera pas plus riche
qu'un autre. Ajoutons, que, dans ce cas,une culture plus étendue

que le besoin, occupe des bras qui seroient utilement employés à

quelque branche de l'industrie ce qui ne peut qu'appauvrir réelle-

1. La partie d'un objet, qui excède l'étendue du besoin, et qui n'a aucune
valeur, est une partie définie, mais indistincte du tout ce. n'est pas plus telle
partieque telleautre ce qui fait que la non-valeur de la partieexcedentes'étend
sur la totalité de la chose, en diminutionde lavaleur qu'auroit eu chacune de
ses parties, si la quantité eût été proportionnée.à l'étendue dubesoin.



ment cette nation car il n'est point d'objet, même des derniers
besoins, dont l'accroissement, jusqu'à la concurrence de l'étendue
du besoin, ne soit une plus grande richesse dans une nation, que
l'extension d'une denrée de nécessité au-delà du besoin, lorsque ni

l'un ni l'autre n'est l'objet du besoin de l'étranger.
[12S] Lorsque nous avons considéréune nation dans ses relations

avec les autres nations, nous avons ditque la richesse, pour elle, de
même que pour un particulier, consistoit dans la rareté de la chose
qu'elle avoit à donner, et l'abondance de celle qu'elle avoit à rece-
voir mais cela n'est plus applicable à la nation considéréeabso-
lument. La nation, alors, est la collectionde plusieurs intérêts diffé-

rents et même opposés, puisque l'un est possesseur, et a à donner

une chose dont l'autre a besoin. La richesse du premier consistant
dans la plus grande rareté de cette chose, et la richesse du second,
dans sa plus grande abondance; la richesse de l'Etat ne peut être
que dans l'équilibre de ces deux richesses,autrement, dans la conci-
liation de ces deux intérêts opposés. Il faudra donc, pour la plus
grande richesse intérieure de l'Etat, que la chose soit dansune quan-
tité exactement proportionnée à l'étendue du besoin. Et un Etat,
dans lequel les besoins et les choses diverses qui en font les objets
respectifs, se trouveroient dans cet équilibre, seroit dans son maxi-

mum de richesse
[126] II est impossibleà une nation d'obtenir, par elle-même,cet

équilibre dans la plupart des productions de subsistance, qui sont
soumises aux vicissitudes des saisons. Elle se déterminera donc à
avoir, le plus souvent, une surabondance onéreuse, afin de n'avoir
jamais de rareté réelle,qui, dans les objets de subsistance, est disette
et destruction. Le chef-d'œuvre de la politique, pour cette nation,
est, alors, de chercher constamment, dans le besoin des autres
nations,la valeur de ces denrées excédentesàl'étenduedesonbesoin;
en premierlieu, parce que cette surabondancedevient une richesse
réelle, au moyen des retours, soit en denrées dont la quantité chez
elle ôtoit au-df.?ous de l'étendue du besoin, soit en argent gage de

1. Il faut toujours, pour qu'il îi'yait ni rareténi abondanceréelle,autrement,
pour que la chose soit en équilibre dans sa quantité avec l'étendue du besoin
commun/qu'elle excède, jusqu'à un certain point,l'étenduephysique du besoin;
parce que la prévoyance, la crainte de manquer de la chose dans un temps,
même éloigné, est un besoin futur, senti dans le moment présent; et quetout
besoinsenti est vrai besoin, et cause nécessairede valeur.



ces richesses en second lieu. parce qu'une mauvaise année ne don-

nera alors qu'une rareté relative, qui ne sera jamais disette'.1.

[127] Qu'on me permette de pousser plus loin cette digression, et

de faire dériver de mes principes les avantages de l'exportation de

nos bleds avantagesqui doivent être aussi différents de ceuxqui ont

été présentés par les partisans du produit net du sol, que mes prin-

cipes diffèrent des leurs. Cette discussionne peut toujours que con-

tribuerà éclaircir la question des richesses,qui seules peuventpayér

l'impôt.

1 Tous ceux qui ont écrit enfaveur de l'exportation des grains,ont observé,

avec raison, que cette denrée ne pouvoitpasBortirduRoyaumes pour êtrepor-
tée dans une autre Nation, à moins que la différe'nceduprixne fût au moins de

vint-cinqpour cent parcequ'au dessousil n'y auroit pas de quoi satisfaire aux

frais,aux risques, et au profit,qui est le seul appas de 1 exportation ce qui met

des bornes naturelles à la sortie de cette denrée.



CHAPITRE VII.

Digression sur l'exportation des bleds.

LA première conséquencede mes principes est que la richesse que
procure l'exportation du superflu de nos bleds, consiste dans une
valeur réelle donnée à la partie qui n'en avoit aucune, ou, ce qui
revient au même, dont la valeur étoit en diminution de celles des
parties utiles de cette production. Les Ecrivains que je combatsfont
consister essentiellement la richesse résultante de l'exportation,
dans la plus haute valeur de la denrée restée dans le Royaume,outre
le gain que fait l'Etat par les [128] retours de la partie exportée ce
qui manque et d'exactitude dans le calcul, et de verité dans le prin-
cipe. Car, en premier lieu, c'est faire un double emploi que de cal-
culer, en bénéfice, le produitentier du bled vendu à l'étranger, avec
l'excédentde valeur de la partie vendue dansle Royaume en second
lieu, c'est une erreur de croire que la plus grande valeur du bled
dans l'Etat considérée seule, soit une plus grande richesse pour
toutes les parties de l'Etat. Examinonsces deux points de leur sys-
tème l'un après l'autre.

Lebled, devenu plus rare dans l'Etat par l'exportation, augmente
de valeur dans toutes ses parties en raison de leur rareté ainsi, ce
qui reste de cette denrée dans le Royaume, a seul la valeur qu'avoit
la totalité avant l'exportation; mais, dès-lors, il est évident qu'on

ne doit faire entrer, dans le bénéficeque procure l'exportation,que

le produit entier de la quantité sortie du Royaume.
Pour qu'on puisse faire entrerdans le gain, que fait la classe pro-

priétaire du bled, une partie seulement de la vente faite à l'Etran-
ger, il faut bien que la valeur du bled restédans le Royaume ait
excédé celle qu'avoitla même partie de bled avant l'exportation

autrement, [129] l'exportation n'eût procuré à la classe propriétaire
du bled aucunbénéfice, (si ce n'est un prix un peu supérieur, qu'au-
roit reçu la partie exportée :) et, pour que le produit de la partie
vendueà l'étranger puisse se calculer tout entier en bénéfice, il faut
qa2 la partie resté dans le Royaume aiteu la valeur dutout.Ainsi,
tant que javaleur¡de la partie vendue a un plus haut prix dans



l'Etat n'aura pas excédé celle qu'avoit la masse totale avant l'expor-
tation', il est démontré qu'on fera[130]un double emploi, si, au
produit de la vente à l'étranger, on ajoute encore en bénéfice le
plus haut prix de la vente dans l'intérieur.

Il n'y a donc de bénéfice réel que celui de la vente à l'Étranger.
Il faut bien distinguer ici le prix du bled sorti du Royaume, et le
prix de la vente à l'Etranger. Le premier ne peut regarder que la
classe des propriétaires du bled, dans laquelle sont compris tous
ceux qui ont contribué à sa production. Le second regarde encore
cette classe, mais accrue des négociants, des matelots, et de tous
les coopérateurs de l'exportation les soins et les travaux de ces
derniers devenant nécessairementobjets partiels du besoin, lorsque

ce besoin est chez l'Etranger..
Mais, ce bénéficeest-il concentré dans cette dernière classe exclu-

sivement ? ou est-il en augmentation de richesse pour toutes les
autres ?Celles-ci perdrontd'abord de leur richesse,puisque l'objet
dont elles ont besoin devient plus rare, et acquiert partiellement
une plus grande valeur. Ainsi, si les retours du bled exporté, et
si les travaux de l'exportation, et ceux d'une culture plus étendue,
que sollicite sans cesse cette exportation, n'influaient pas sur la
richesse positive de ceux qui n'ont que leurs [131] talents ou leurs
services à offrir aux divers besoins ces choses se trouveroient
avoir véritablement perdu de leur valeur relative. Mais ce n'est
pas encore le moment de développer les effets de l'exportation.

1. Je conviendraique la valeur du bled reste dans le Royaume,peutexcéder
la proportion de là rareté qu'opèrel'exportation. Car, quoique la valeur des
choses dans leurs parties individuelles, s'établisse toujours en raison de la
rareté ou abondance relativement au besoin, ce principe serôit souvent en
défaut, si on rouloitmesurer exactement la quantité de la chose sur laquanti-
té des besoins individuels;.physiquementexistants; parce que l'imagination
entre pour beaucoupdans l'évaluation de l;i quantité de chaque objet de besoin
et, de même que l'abondance peutparoitre plus considérable qu'ellen'est effec-
tivement,et faire tomber la valeur des parties individuellesau-dessous de la
proportion;de même la rareLé peut paroître plusgrande qu'elle ne l'est dans la
réalité) ce qui fait augmenter les valeurs partielles. Mais, si on fait attention
que la counoissanceou l'idée seule du besoin, n'est autre chose que le besoin
même, on comprendra que ces exceptions sont denouvèllcsdu prin-
cipe, loin de le combattre. Au surplus, je ferai voir bientôt cet excédent
de valeur, que donne au bled vendu dans le Royaume une rareté idéale, n'est
pas une plus grande richesse, 'du moins pour toute la Nation.

Tout ce qu'on doit inférer de cette observation,c'est que, lorsqu'il est ques-
tion d'une denrée de premièrenécessité, la rareté devance tou-
jours la rareté réelle, sur-toutavec legénie de notre Nation ce qui doit rassu-
rer encore les dangers dé voir jamais la disette naître de l'exportation.



Outre le défaut de calcul des Ecrivains Economiquessur les pro-
fits résultants de l'exportation, ncus avons encore à démêler com-
ment ils entendent que la plus grande valeur du bled vendu dans

l'Etat, et considéré seul, est un surcroît de richesse,non-seulement

pour la classe propriétaire de cette richesse, mais pour toutes les

autres. Voyons sur quoi ils fondentcette assertion je ne leur prê-

terai aucun principe qui ne soit dans leur systême, que j'ai scrupu-
leusement étudié.

Leur idée est donc que la meilleurevente du bled, indépendam-

ment de l'exportation, est une plus grande richesse dans l'Etat,
uniquement parce que c'est une augmentation du produit net du

sol ensorte que, si, sans le secours de l'exportation, et sans aucuns
retours de l'Etranger, les bleds pouvoient monter d'un dixième, ils

verroient la richesse de l'Etat accrue d'un dixième. Je ne répéterai

pas ici que la vente n'est qu'un échange que le bled ne peut être

vendu un dixième de plus, [132] que par une plus grande valeur

relative que cette plus grande valeur relative est, dans le sens le

plus rigoureux, la diminution des valeurs avec lesquelles elle est

comparée conséquemment,que les salaires, qui sont la valeur du

travail des salariés, seront diminués, loin d'être augmentés, en rai-

son de l'augmentation de la valeur du bled, etc. Je ne veux que
considérer cet excédent de vente dans ses effets les plus aisés à

observer.
Que le bled, qui ne se vendoit que 1000 marcs, se vende 1100

marcs dès qu'il n'y a point de retours de l'Etranger, cet excédent

de vente, que touche la classe des propriétaires, est d'abord en dimi-

nution de la portion proportionnelle de l'espèce qui sera entre les

mains des autres classes cela doit paroître incontestable. La classe

des propriétaires aura plus à dépenser, ou, si on veut, plus de

salaires à donner rien de si vrai mais les autres en auront d'au-
tant moins1. La pre[133]mièreclasse donnera aux objets de luxe,

ce que celles-ci donnoient aux objets d'utilité, ou même de néces-

sité. Enfin, le plus riche ne paiera' encore chacun des objets indivi-

1. S'il étoitvrai que les salaires des ouvriers, et la valeur de tous les autres
objets de besoin, augmentassent dans la même proportionque le produit du
soi; le plus grand produit net, dans cette hypothèse même, n'ajouteroit rienà
la richesse dél'Etat, puisqu'il n'y auraitde plus grande valeur relative,ni dans
les uns ni dans les autres. C'estce qu'a judicieusement observé M. Lebrun
dans son problême économique. Voyez le Journal d'Agriculture, etc. seconde
Partie d'Août -1766.



duels de ses besoins, qu'en raison de la valeur de cet objet, valeur
composée du degré du besoin et de la rareté de l'objet, et non en
raison proportionnelle de son revenu autrement, il faudroit dire
qu'un peintre, dont le talent étoit obscur, et ne lui permettoit que
de salarierun boucher et un boulanger,et qui, par une vogue subite,
trouve son revenu centuplé, paiera cent fois plus le salaire de ces
deux ouvriers.

Le'seul cas où le bled pût augmenter de valeur, sans exportation,
et toutes choses égales d'ailleurs, seroit que la crainte d'une mau-
vaise recolte, ou quelque autre événement, tel qu'une exportation
annoncée, fît sentir une rareté future dans un moment d'abondance.
Or, dans ce cas, ne seroit-il pas absurde de se figurerque la richesse
de l'Etat fût augmentée, sans qu'il y eût ni plus ni moins d'objets
de besoin, ni plus ni moins de besoins ? Et ne seroit-il pas encore
plus absurde de croire que cette augmentation est en faveur [134]
dys classes même, qui sont étrangères à la possession du bled, et
qui, certainement, n'ont d'autre part à cette augmentation, que
d'avoir. payé leur pain plus cher?

Je crois donc bien démontré qu'une meilleure vente des bleds
dans le Royaume, considérée séparément des retours de la partie
exportée, et de tous les accessoires de l'exportation, ne seroit une
plus grande richesse, que pour la classe des propriétaires de cette
richesse, en diminution de celle de toutes les autres classes.

Mais voyons quels sont les vrais avantages qui résultent de l'ex-
portation de nos bleds ils sont assez grands, pour ne pas y en
ajouterd'imaginaires.

1°. La valeur donnéeà une partie qui n'en avoit point, quand elle
n'enrichirait qu'une des classes, seroit toujours en augmentation
de la richesse de l'Etat, dès que cette augmentation ne seroit pas
aux dépens des autres classes, parce qu'une partie d'un tout n'est

pas augmentée absolument, sans que le tout ne le soit d'autant.
Cette augmentation, dans là richesse de la classsë propriétaire du
bled peut faire, d'abord, une diminution de richesse relative pour
les autres classes de l'Etat mais, [135] toutes les nations étant en
relation des objets de leurs besoins, ces autres classes se trouveront.
encore aussi riches, relativement aux autres nations, et plus riches
que celles aux dépens desquelles la richesse de la classe propriétaire
du bled aura augmenté c'est ce que nous verrons bientôt.

2°. Quand même la richesse des autres classes n'augmenleroit pas,



par les mouvementsdifférentsqu'occasiom.el'exportation; la sûreté,
que la denrée de nécessité ne sera jamais dans une quantité moindre
que l'étendue du besoin, effet nécessaire de l'exportation, par l'ac-
croissement et l'amélioration de la culture, est une vraie richesse
pour elles, puisqu'elle les met, pour toujours, à l'abri de la disette.

3°. Dès que l'exportation ne peut pas entamer la quantité deman-
dée par le besoingénéral, cet objet est toujours dans une abondance
suffisante,même pour la richesse de ceux qui ne le possedent pas.
Si quelqu'un est hors d'état de se le procurer, ce n'est plus la faute
de l'abondance c'est un autre vice qui arrête le mouvement de la
machine et on ne feroit qu'augmenter le désordre, si on touchoit
aune roue bien proportionnée, et faite pour l'ensemble, afin de l'ën-
gréner avec une autre, [136] quipeche dans toutes ses proportions

4°. L'exportation des bleds, occupant plus de navires, plus de
matelots, plus de tous les ouvriers,"qui sont des objets partiels du
besoin de l'Étranger, diminuera la quantité relative des hommes
occupés aux objets des autres besoins, et augmentera d'autant leur
valeur individuelle. L'accroissement de la culture, qui demande
aussi une plus grande quantité de bras, aura encore le même effet.

5°. Il rentrera, en retour des bleds exportés, des marchandises
ou de l'argent. Exami[137]nons séparément les effets de ces deux
retours différents.

S'il rentre des marchandises,ce sera principalementde celles qui

1. Quoique nous ayons enfin reconnu l'utilité de l'exportationde nos bleds,
nous regardons encore comme un'problèmela politiqueque les Anglois ont
adoptée pour soutenir l'exportation des leurs. Nous nous demandonspour-
quoi ils donnent une indemnité des frais.de transport, quand le bled n'estpasà un certain prix; et pourquoi ils n'admettent pas la concurrence des navires
étrangers, qui, en faisant baisser le fret national, auroit le même effet que l'in-
demnité, puisqu'elle opéreroit une diminution de frais.

Les Angloisont compris que le bled, comme tout autre objet de besoin, ne
peut être richesse dans sa partie excédente au besoin ils ont vu, ensuite, qu'à
moins qu'une extrême disette dans un autre pays né fit monter cette denrée
chez eux d'une manière sensible, la partie excédente n'iroit pas chercher sa
valeur dans le besoin de l'étranger, à cause des frais de transport, d'autant
qu'une autre Nation, aussi abondante en bled, pouvoit les prévenir. Ils ont
donc fait un acte de politique bien réfléchi, en favorisant la sortiepar une gra-
tification puisqu'ils ont donné, au proûl de la Nation, une valeur à unechose
qui n'en auroit eu aucune; et que la gratification n'est pas une perte pour
l'Etat, et ne fait pour lui ni perte, ni gain. Quant aux naviresétrangers qui
auraient pu leur donner le fret à dix livres dé meilleur marché que le leur,
mais qui en eussent enlevé trente & la Nation,par la valeur même de leur fret,
ils n'ont pas dû balancer à refuser un tel marché.



n'étoient pas dans une quantité proportionnée à l'étenduedu besoin,

parce que leur importation présentera toujours le plus grand béné-

fice ce qui fera la richesse de tous ceux qui seront dans le cas de

se procurer ces marchandises car, leur quantité, devenant plus
grande, diminuerelativement la quantité, et augmentela valeur des

objets à donner en échange sur quoi il est bon d'observer que les

bras et les servicesde l'homme, étant une richesse dont la quantité
n'augmente point par ces divers retours, seront du nombre des

objets dont les parties individuellesacquéreront toujours une plus
grande valeur relative.

Si les retours se font en especes, la quantitéde l'espece, qui sera
dans l'Etat, étant alors une portion de la masse de l'espece totale
plus grande qu'auparavant,la valeur de représentationde chaque

partie de l'espece diminuera, relativement à chaque objet indivi-
duel ou, ce qui est la même chose, chaque objet augmentera de

valeur, relativement à l'espece. Il ne résulte de cela aucune diffé-

[138lrencedans les relations des valeurs entre les diverses richesses
de l'Etat, si ce n'est à l'avantage momentané de ceux qui ont reçu
et mis dans la circulation ces nouveaux gages des richesses, dont
ils ne profiteront qu'une fois car, dès le.second échange qui se
fera entre les objets des divers besoins, chaque objet individuel
fera face à'une portion de l'espece existante dans le Royaume,pro-
portionnelle à sa valeur dans la'masse des richesses réelles de
l'Etat ce qui ne fera dans l'intérieurde l'Etat, comme nous venons
de le dire, aucuue augmentation des valeurs relatives entre elles,
mais augmentera toutes les valeurs, relativement aux richesses des

autres nations.
En effet, si l'espece en France est plus abondante d'un onzième

que dans une autre nation, avec des richesses réelles absolument
égales un centième, ou toute autre portion de la richesse en
France, sera à une même portion de la richesse de l'autre nation
comme 11 est à 10. Je m'explique la valeur du travail d'un homme
ehFranee, évaluée en especes, étant 11" la valeur du travail d'un
homme dans l'autre nation sera 10, toutes choses égales d'ailleurs
1cqnséquemrhent,la valeur du travail de dix hommes en France,
qui sera 110, achètera le [139] travail de onze hommesdans l'autre
nation. Les deux nations ne comptent donner que valeur pour
yaleur; mais, les mesures auxquelles l'une et .>l'autreachetentet
vendent n'étant pas les mêmes, l'avantageest pourcelle qui vend à



une plus petite mesure qu'elle n'achete car, il ne faut pas s'y
tromper, quoique la France vende 11, elle vend à une plus petite

mesure, parce que 11 est une partie plus petite de son numéraire,
que de celui de l'autre nation; et elle achete à une plus grande
mesure, parce que 10 fait une portion plus grande dù numéraire
de l'autre nation que de la sienne 1.

Le seul accroissement de richesse solide et durable, que puisse
trouver une nation dans l'accroissementde son numéraire, consiste
dans ses richesses réelles, qui sontreprésentées par une plus grande
quantité d'espece que celles des autres nations. Car, si l'espece
représentative étoit seule dans un Etat, et sans choses représentées,
elle auroit sa valeur de représen[140]tationde toutes les richesses
représentéesdans l'univers commerçant,en raisonde lapartie qu'elle
feroit dans l'espècetotale; c'est-à-dire que, si une nation étoit en
possession, pour unique richesse, d'un centième de toute l'espece
circulante, elle auroit droit, incontestablement,à un [centième des
richesses qui s'offrent aux échanges. Mais ce gage des richesses, se
perdant sans retourà chaqueopération d'échange,la laisseroitbien-
tôt dans la plus extrême misère. J'ajoute que, si cette nation a des
mines, il faudra, pour qu'il lui rentre chaque année autant de
richesses qu'elle en avoit l'année précédente, que la quantité qu'elle
en extraira soit plus grande, pour faire encore un centième de la

masse totale, accrue par l'extraction même ce qui diminuera tou-
jours progressivement sa richesse 2.

1. Malgré tous les avantages qui résultent de l'augmentation relative du
numéraire dans le Royaume, il seroit facile de démontrer que la défense de
faire passer nos espèces chezles Nations avec lesquellesnous faisons le com-
merce, tant d'importation que d'exportation, est contraire aux vrais principes
de l'économiepolitique. Mais cette question est absolument étrangère à mon
sujet.

2. La manièredont s'est forméela conventiondedonner à des especes quel-
conquesla fonction de représenter les richesses réelles, pour la facilité des
échanges, est un problême aussi intéressant, qu'il est peut-être difficile à
résoudre cette convention paroissant remonterà des temps, sur lesquels
l'histoire ne nous a rien transmis de certain. Pour répandre quelque lumière
sur cette,question, reprenons l'hypothèsede notre isle où nousavons vu naître
le commerce,et où nous allons supposer que se forme tout d'un coupl'établis-
seméntdesespècesreprésentatives, parce que tous en reconnoissenten même
temps la commodité. Ajoutons même qu'on se soit fixé aussi-tôt à l'argent,
comme la matière la plus propre à cet emploi.

On imagineroit, d'abord, que toutes les richessesréelles vont passer entre
les mains de ceux qui possèdent l'argent; mais ce seroit faire marcher l'effet



[i4t1 Supposons donc qu'il rentre cent marcs d'argent, en retour
du bled exporté ces 100 marcs [142] seront, dans les mains de la
classe propriétaire du bled, précisément comme l'argent dans la
nation [143] qui n'a point de richesses réelles. ils ne pourront être
employés qu'une fois par cette classe exclusivement. Encore n'au-
ront-ils pas entre ses mains la même valeur de représentation des
richesses de l'Etat, qu'auroient eu 100 marcs reçus par un excédent

avant la cause. Loin que les possesseurs de l'argent fussent, avant la conven-
tion, comme ils le seroient après, dans le cas d'engloutir toutes les richesses
réelles,du moins toutes celles que le besoin d'échangermet dans la circulation,
nous devons plutôt nous occuper à voir quel droit ils auroient Ideparticiper,
pour quelque portion, à la masse des richesses réelles, autre que celui qu'ils
pouvoient avoir en raison de la valeur de leur argentcomme métal, qui avoit
son rang, à cet égard, dans l'ordre des richesses.

Il ne fautpass'éloignerdu point de vue,oùnousnous sommesplacés. Avant
l'invention des especesreprésentatives,toutes les richesses réelles s'échan-
geoient immédiatement les,unes contre les autres, dans le rapport de leurs
valeurs. Chaque possesseur des diversesparties de la richesse ne consentira à
échanger sa portion de richesse contre une portion proportionnelle de la
masse de l'argent, qu'à condition que cet argent sera, dans sa main, la repré-
sentation; non pas, si l'on veut, de ce qu'il aura donné, mais de ce qu'il auroit
pu avoiren échange.Or, il est évident que, si chacun ne changesa ',portionde
richesse réelle contre une portion de l'espèce, que pour avoir ensuite, enéchangede son espece, la même quantité d'autres richessesréelles, qu'il auroit
eues par l'échangeimmédiat, il ne restera pas, en propriété, la moindre por-
tion des richesses réelles à ceux qui auroient mis l'espece dans la circulation:
ce qui n'est pas plus admissible,que de les leur accorder en totalité,ces der-
niers n'ayant pu consentir à donner cette matière, devenue si précieuse par sa
nouvellepropriété, sans rien recevoir en échange. Que sera-t-il donc arrivé ?
Chacun des changeurs n'aura pasreçu exactementla même valeur, dans
l'échangé fait par la médiation des especes,qu'ilauroit.re9ueparl'échange
immédiat mais il a gagné plus qu'il n'a perdu, par la commodité de ce gage
incorruptible, portatifet divisible, qui lui épargne des difficultésinfinies dans
les appréciations réciproques, et les retours à donner ou à recevoir.La perte
d'une portion desa richesse, ou, pour parlerplus juste, le moinsreçu dans les
échangesquechacuna faits par la médiation de l'espece représentative,estce
qui sera resté en propriété aux possesseursprimitifs de l'espèce et cela, dans
lâ proportion de la valeurde cet objetde besoin,qui a pris place, comme tous

.Jes'ài~tJ\.d~t~slJ".sOÎlls1.p~ns' la masse des richesses, et en diminution de
-,t6îïtes les jautres liarties de la richesse.

L'espece, comme gage des richesses réelles, est donc aussi elle-même
richesse réelle; et elle, a sa valeur, demême que tous les objets des autres
besoins; valeur qu'il ne faut pas confondre avec la valeur dereprésentation.
La premiére n'est antre chose quele rapport de l'espece au besoin qu'ont les
hommes d'un gage intermédiaire dans leurs échanges la seconde est une
qui 1 i~_é~t absolumentétrangère; c'est une pure fiction, par laquelle
on met.dansl'espèce représentante, la valeur qui n'esten'ectivementque dans
lacl¡?se,représ~l1tèe,QualldI:êspece s'est présentée pourla première fois aux
richesses réelles, il est évident qu'elle n'a pu avoir que la première valeur
(jointe à celle qu'elle àvqit comme métal propre A plusieursbesoinset, eUe
n'a pu avoir la seconde, qu'après avoir été reçue en échange de richesses



de vente dans l'intérieur; parce que les 100 marcs qui ont été reçus
en accroissement de la masse, sont une moindre portion de cette

masse. Les especes nouvellementintroduites dans l'Etat étant donc

en augmentation de la masse, toutes les richesses échangeables

seront représentées par toutes les parties de l'espèce, en quelques
mains qu'elles soient, et chaque partie de richesse par une [144]

réelles, parce qu'alors elle est devenue le gage de ce qui devoit être donné en
échangede la richesse réelle conséquemment,elle a eu, par fiction,la valeur
de cette même richesse contre laquelle elle avoit été donnée, ou la valeur
d'autres parties égales de la richesse; et cela, parce que les richesses réelles ne
peuvent se donner médiatement ou immédiatement que contre d'autres
richessesréelles d'égale valeur.

Il est vrai cependant que, la conventionfaite, et le cercle une fois formé des
échangesdes richessesréelles contre l'espèce,et de l'espececontre les richesses
réelles s'il s'est introduit de nouvellesespeces, elles ont acquis aussi-tôt la
valeur de représentation;et les richesses réelles ont été données à ces especes,
quoique paroissant pour la première fois dans le cercle des échanges,parce
qu'elles se sont confonduesavec les anciennes; et elles n'ont pu acquérir cette
valeur de représentation, qu'en diminution de cellequ'avoient toutes les autres
parties de l'espèce.

Ainsi, les rapports des choses représentées aux especes représentantes
peuvent varier sans cesse dans leurs parties individuelles. La fonction donnée
à toute l'espèce étant de servir de gage intermédiaire entre tous les échanges,
en raison des valeurs des choses à échanger,il est nécessairequ'il se fasse con- «
tinuellement une nouvelledivision des parties dé l'espece, soit en raison de
l'augmentation ou diminution de ces parties mêmes, soit en raison d'un chan-
gement de rapport entre les parties de la richesse, de manière que toutes les
choses à échangersoient représentéesdans la quotité de leur valeur, et que pas
une des parties de l'espèce ne reste sans emploi.

Si on veut ne pas s'occuper des variations qui arrivent dans la quantité des
parties de l'espèce représentative, on peut dire, que la quantité d'argent, qui
est le gage représentatif d'une chose, est toujours une partie de l'espècetotale,
proportionnelle à la portion de valeur qu'a cette chose dans la masse des
choses représentées. La valeur qu'on donneà cette portion de l'espèce,quelle
que soit sa dénomination,n'est que l'expressionde la valeurde la chose, rela-
tiveincnt à celle de toutes les autres c'est pour cela que j'ai appellela valeur
de l'espèce la mesure commune des valeursrelatives des choses entre elles;
parce qu'au lieu d'un rapport simpleentre deux valeurs réelles, qui sera, par
exemple, comme 1 estàon peut établir, pour termes de comparaison,les
portions respectives de l'espece qui les représentent ainsi, dans le rapport
de valeur où nous supposonsdeux choses, lequel est comme 1 à 4, si la pre-
mièreest représentée par un centièmede l'espèce,la seconde doit l'être par un
vingt-cinquième; et on peut former cette proportion la valeur de la pre-
mière est à celle de la seconde, commeun centième de l'espèce està un vingt-
cinquième. D'où on voit que l'espèce, dans sa valeur de représentation, est la
mesure communedes valeurs des choses, et non leur moyen terme, comme
quelques Auteurs l'ont appellce. On peut exprimer de même la portion de
richesse que fait une chose dans la masse des choses à donner et à recevoir en
échange; et dire que cette chose est, à toutes-leschoses représentées, comme la
partie de Vespecequi la représenteest à toute l'espèce.



plus grande quantité d'especes; ce qui sera en augmentation de
richesse pour chaque partie, non pas relativementaux autres parties
de la richesse nationale, lesquelles étant toutes augmentéesdans la
même 'proportion, se trouverontencore dans le même rapport de
valeur où elles étoient mais relativement à la richesse des autres
nations

Que si l'exportation renouvelle chaque année l'avantage de la
classe propriétaire du bled sur les autres, celles-ci seront continuel-
lement dans un état de richesse relative, inférieur à la première;
mais aussi elles acquéreront, progressivement, une plus grande
richesse relativementà toutesles autres nations et l'Etat marchera
sans cesse vers le plus haut degré de richesse et de'prospérité 2.

Le pain sera payé plus cher, sans doute il renchériramême con-
tinuellement, en raison [145] d'une exportation plus soutenue, du
moins si on prend pour une plus grande cherté une quantité quel-
conque d'argent plusgrande qu'auparavant, puisque ce qu'il faut de
bled pour chacun des hommes sera représenté par une quantité d'ar-
gent, d'autant plus grande, que la masse do l'argent sera plus aug-
mentée dans l'Etat.

D'abord, il n'est pas difficile de comprendreque cette augmenta-
tion progressive ne sera que dénominative, et non réelle, tant que
l'espèce qui représentera une mesure déterminée de bled, sera une
portion toujours proportionnelle de la masse de l'espèce. Quant à
la cherté primitive,provenantde la rareté du bled que cause l'expor-
tation, elle paroît plus réelle, le bled étant véritablementreprésenté
par une portion de l'espèce plus grande qu'avant l'exportation.
Mais, 1°. si la richesse de chacun augmente en proportion, par une
rareté égale, ou par d'autres causes que nous avonssuffisamment
développées,il ne sera pas encore vrai de dire que le pain soit plus
cher car la cherté n'est qu'un mot relatif, qui exprime l'excès de
valeur de la chose achetée sur la chose qui acheté.2°. Quandmême

1. tes Ecrivains que je combats ont dit qu'il étoit- avantageux pour nous,
que les nations, avec lesquellesnous sommesen relation, s'enrichissent,parce
que ce n'est que leur richessequi peut payer la nôtre.est bien certain que
les nations paient notre richesse avec leur richesse; mais en 'raison de leurs
besoins, et non de leur richesse. Conséquemmcnt,un Etat quià plus de besoins
qu'un autre, comparativementà leurs richesses respectives,sera toujourstri-
butaire do l'autre. avec laplus2. Ce que je dis ici de l'exportationdes grains, s'applique,avec la plusgrande

justesse, à l'exportation de tout autre objet de besoin.



la richesse de chacun n'augmenteroit pas dans la même [146] pro-
portion que la valeur du bled dont il a besoin, il suffit, pour que le

plus pauvre puisse avoir du pain, que son travail soit devenuplus

rare dansson espece, et soit toujours demandé par le besoin. Il sera
moins riche, à la vérité, qu'il ne le seroit, si son travail avoit acquis

une valeur proportionnelleà la richesse du possesseurdu bled con-
séquemment, il ne sera pas dans le cas de se procurer beaucoup
d'objets de besoin; mais son pain étant le premier de tous, dès qu'il

a quelque richesse de plus qu'il n'avoit, il sera plus assuré de ne

pas manquer de pain. Il n'importe pas autant que le pain soit à un
prix modique, que d'avoir danssa richesse, quelle qu'elle puisse être,

une valeur capable de l'acheter, tout étant trop cher pour qui n'a
rien à donner en échange et il n'importe pas autant de ménager

aux pauvres les moyens de vivre à bon compte, que de faire ensorte
qu'il n'y ait point de pauvres.

Je n'ai suivi ces détails, que pour répondre à quelques objections
qu'on a coutume de faire sur la cherté du pain causée par l'expor-
tation car, dans une nation beaucoup plus riche que les autres,
les dernières classes peuvent se trouver dans un état de richesse
très-inférieur [147] à celui des premières, et être encore plus riches

que les dernières classes des autres nations. Or, tant que celles-ci
ne manqueront pas de pain, il résulte nécessairement de l'état de
relation où sont toutes les nations entre elles, que les dernières
classes de la nation opulente seront daps l'aisance.

Plus on approfondira la question de l'exportation des bleds, à
laquelle j'ajoute toujours celle des objets des autres besoins et
plus on reconnoîtraque cette exportation ne peut qu'enrichir,même
les classes les plus étrangères aux productionsexportées. On n'en

doitexcepter qu une seule, celle des rentiers. Mais on peut dire

que ce n'est pas un vice 1 dans l'économie de l'Etat. Cette classe, qui
ne met absolument rien à la masse des objets des besoins, s'est
acquis, en quelquefaçon, une souveraineté sur les échanges,puisque
la masse des choses à échanger leur doit un tribut, en raison de la
portion qu'ils touchent annuellement de la masse représentante. Ce
droit est- sur tous les objets que chacun des hommes met dans la
circulation, quoique les seuls grevés soient ceux qui servent la
rente, et qui sont obligés d'indemniser tous les autres changeurs,

en leur donnant gratuitementune portion de [148] leur richesse,
de valeur égale à la partie prise par les rentiers. Il faut en conclure



que tout ce qui peut diminuer ce droit d'une manière insensible est
en accroissementdes richesses réelles de l'Etal!.1.

Je reviens aux principes des partisans du produit net du sol.

1. Les rentes constituées sont un abus, qui devoit naître nécessairementde
l'inventiondes especes représentatives et c'estune des preuves les plus frap-
pantes que les abus marchent presque toujours à côté des meilleures institu-
tions. Les especes,qui n'étoient faites que pour se placer entre les échanges
des chosesusuelles, s'étant accumuléesdans la main d'un homme, au point de
représenter plusque les objets de ses besoins journaliers, il a donné, en une
somme,un certain nombre d6 fois la réprésentation d'unobjet usuel, pour avoir
annuellementcet objet, ou plutôtsa représentation;et le preneura aliéné une
partie de sa richesse, quelle qu'elle fût: Si.cetté richesse consiste dans son
travail, il doit la portion de ce travail que représente l'espèce qu'il s'est obligé
de fournir. C'est pourquoiil se trouve allégéprogressivement,si l'espece, en
s'accumulantdansl'Etat,perd de plusen plus de sa valeur représentative. Si on
veut y réftéchir, on verra que, non-seulement les rentes en deniers, mais les
redevances en nature de denrées, n'ontpu naître que de l'invention des especes
représentatives on verra même que les achats de terres et de tous autres
biens-fonds n'ont point eu d'autre principe on verra, enfin, que c'est peut-être
là la cause la plus active de l'inégalité parmi les hommes.

Quantà l'intérêtplus ou moinshaut de l'argent constitué en rente, ce n'est
pas, comme on l'a si souvent répété, la raretéou l'abondancede toute la masse
du numéraire,quipeut influersur ce taux. En effet, l'intérêtest une quotitéd'un
capital quelconque;et ce capital n'a lui-meme qu'unevaleur de représentation,
proportionnéeà la portion qu'il fait dans tout lenuméraire. Il s'ensuit que,
quelle que soitla quantité totale dunuméraire, l'intérêt ne peut ni augmenter,
ni diminuer par cette cause. Je ne peux pas mé livrer ici à l'examen de cette
question, qui n'est pas aussi simple et aussi facileà résoudre qu'on peut le
croire. Il paroit qu'elle a été assez bien entendue par M. de Canton, Auteur
dé l'Essai sur la natu>·e du Commerce.



[149] CHAPITRE VIII.

Suite des observations générales sur la nouvelle doctrine
économique.

Une réflexion très-simple va faire disparoîtrela chimèreque nous
avons été obligés de combattre.

Dans une République où il n'y auroit de propriétaires du sol
qu'à titre de cultivateurs il n'y auroit point de ce qu'on appelle
aujourd'hui produit net du sol, parce que les cultivateurs ne trou-
veroient, dans la valeur de la production, que leursubsistance,moins
resserrée, à la vérité, que celle de nos paysans. [150] L'aisance où
ils seroient leur permettroitd'écouter un plus grand nombre de
besoins c'est même ce qui donneroit lieu aux échangesdu superflu
de leurs denrées contre les objets de leurs autres besoins, sans en
excepter celui de la protection, d'où naît Vimpôl.

Or, je demande si on pourroit dire que cette Républiquefût sans
richesses, parce qu'il n'y a point de produit net du sol? N'est-il
pas sensible, au contraire, que, personne n'ayant droit à la masse
des richesses, que par sa mise effective, qui seroit-son travail per-
sonnel, cette République posséderoit nécessairement autant de
richesse qu'il lui fût possible d'en avoir, du moins si on la suppose
sans relations extérieures?

M'objectera-t-on que j'ai confondu le produit net avec le salaire

1. Je suis toujours étonné que, dans lés Démocraties, dont l'esprit est. l'éga-
lité, aucun Législateurne se soit avisé d'établir qu'il n'yauroit de propriétaires
des terresque ceux qui les cultiveraientde leurs mains. Et qu'on ne croie pas
qu'il n'y eût point assez de terres pour les propriétaires à ce titre. La valeur
d'un objet de besoin quelconque, pris partiellement,diminuant toujours en
raison de l'abondance,la quantitédes propriétaires se mesurerontd'elle-même,
ainsi que celle des ouvriers, artistes, négociants, etc. sur l'étendue du besoin.

Cependant la culture serait toujoursplus étendue, Car il résulte, du partage
do la valeur de la productionentre le sol et le cultivateur, que, s'ily a abon-
dance relative dans le sol, au point que la valeur du sol, pris partiellement,soit
trop modique,la culture se resserre aussitôt, quoiqu'il ne manquepas de culti-
vateurs parce que le propriétaire, maître absolu de son soi, n'en permet la
culture que quand il lui en revient un produit net.



du cultivateur, en donnant à celui-ci plus d'aisance que n'en ont
la plupart de nos cultivateurs?J'en conviendrai sûrement mais

mon raisonnement restera encore dans toute sa force, si on a bien
compris le systême des partisans du produitnet du sol, qui, parce
que la production se partage en deuxportions, dont l'une appartient

au propriétaire et l'autre au cultivateur, ne voient la richesse que
dans la première, [151] qu'ils appellent même, exclusivement à

l'autre, le bienfait gratuit-de la nature et enfin, qui disent que la

partie de production, qui appartient au cultivateur, n'est autre
chose que des frais.

Il est facile toutefois d'ôter jusqu'à l'ombre de difficulté. Je
reprends donc la même hypothèse et"je> suppose seulement que le
sol est si ingrat, ou les habitants dans une telle ignorance de l'art
del'agriculture, que tous sont obligés, ou de cultiver, ou de s'adon-
ner uniquement aux objets d'absolue nécessité; tels que la cons-
truction des cabanes,la fabrique d'habits grossiers, la défense com-
mune, etc. Chacun ne trouvera, dans les échangesréciproques, que
sa subsistance étroite. On ne verra donc ici uniquement que des
frais ? On dira apparemment qu'il n'y a aucune richesse? Et si

j'avance que ces habitants ne connoissent point d'autres besoins,
qu'aura-t-on à me répliquer?

Observons que je n'ai fait, dans cette dernière hypothèse, que
condenser, en quelquesorte, la richesse, en réduisant le nombre des

objets de besoin, en même temps que les besoins; mais que la
richesse n'est pas moindre que dans la première, des qu'on suppose

que tous lesbesoins existants sont satisfaits, en [152] quelque nombre

et de quelque nature qu'ils soient. On trouve donc, dans ces deux
hypothèses, toute la richesse possible, sans produit net du sol.

D'après ces éclaircissements, il n'est pas bien facile de comprendre

ce qu'on entend par la partie de la production qui est un bienfait
gratuit de la nature.

La productibilité du sol est un bienfaitde la nature, ou plutôt
de l'Auteurde la nature.; maisoh ne peut pas appeller la production

un bienfait gratuit, puisque le Créateur a voulu que l'homme ne
l'obtint qu'a la sueur de son front, Si la terre donnoit les produc-
tions de subsistancesans la coopération du travail, peut-on s'empê-
cher de oonvenir que tous les hommes, qui naissent pour vivre, y
auraient autant de droit qu'ils en ont de puiser de l'eau dans la
rivière? Mais le travailest le seul moyen d'obtenir ces productions



c'est la condition nécessaire que le Créateur a apposée à son bien-
fait. Le travail est donc le premier droit que les hommes aient pu
avoir à ces productions.

Le besoin des productions.du sol n'étant pas l'unique besoin,
chacun des hommes ne pouvoit de même se procurer les objets des
[153] autres besoins que par son travail personnel, l'un ne donnant
pas à l'autre gratuitement le fruit de son travail. Mais bientôt on a
senti qu'il étoit plus utile à tous que chacun s'adonnât exclusivement
à un objet, parce qu'il y acquéreroit plus d'aptitude et de facilité.
Le besoin que tous avoient d'un objet particulier, donnoit au pos-
sesseur de cet objet un droit assuré sur les objets qui étoient entre
lés mains des autres. Voilà le principe des richesses de, relation, la
qualité de richesse résidant dans le besoin de tous, et la propriété
de cette richessene pouvant être que le travail.

Pourquoi donc existe-t-il des propriétaires, auxquels appartient
de droit la plus grande partie de la production, sans qu'ils aient
donné leur travail, soit directement à la culture, soit aux objets
des autres besoins? Il ne faut pas ici se laisser aller à l'enthou-
siasme d'une philosophieplus'droitequ'éclairée.

La propriété des terres est établie dans tous les pays, du moins
dans tous ceux où la terre a une valeur, par la connoissancedes arts
qui la fertilisent. La richesse des propriétaires des terres paroit être
de même nature -que celle des rentiers; cependant les premiers ne
sont pas, comme ceux-ci, placés entre tous ~454~ les échanges, et
prêts à enlever une portiondes richessesqui se présentent pour être
échangées. Leur richesse consiste dans la copropriété des produc-
tions du sol avec ceux qui les font naître.

Les hommes, ayant asservi et associé à leurs travaux les animaux
:et les éléments, ont diminué la somme de leur travail personnel.Si
l'égalité eût subsisté, entre eux, ils eussent tous concouru, comme
auparavant, à satisfaire les besoins réciproques avec un moindre
travail mais l'inégalité des richesses étant née, soit d'un sol plus
productif, appartenant, a titre de cultivateur, au premieroccupant,
soit d'une rareté -plus grande dans un objet que dans un autre, soit
des causesmême qui sont dans\la nature de'l'homme,à quoi:il.fautt
ajouter l'introdûction~,d,es'-especei,rep~.ésë~taiiveà;cette:inégalité afait'jouir exclusivementquelquesprivilégiésdu bienfait général. Les
causés de d'inégalité agissadt de'nationàhation,

~diyidù~nNi~dù~~ont'du~gMBnter~dansIa'~hation~Ia~pIusriche la



quantité relative de ces privilégiés. De-là est née la propriété des
terres, et ensuite celle des fonds par fiction.

Avant de réclamer les loix primitives, il [155] faudroit examiner,
d'abord, si, dès que tous les hommes ne peuvent pas passer dans
la classe des privilégiés, il seroit plus avantageux, pour les autres
même, de pouvoir cesser leurs travauxpendant un temps, que d'être
entretenus constamment dans un travail modéré. J'en appelle, sur
cela, à l'expérience.

Ce que les inventions diverses ont pu économisersur le travail
des hommes, ayant donc tourné nécessairement au profit seul de
quelques-unsd'eux; ces hommes privilégiés se sont trouvés possé-
der en propriété une richesse étrangère Il leur être personnel, et
n'ont plus été obligés de chercher dans leurs facultés, ou physiques

ou intellectuelles,une valeur vénale, quileur donnât droitauxobjets
de leurs besoins: dès-lorsils ont pu se donner tout entiers, par. hon-

neur, au bien de la patrie, et ne recevoiren échange.quel'honneur.
Tels sont ces hommes respectables qui, dans les premières places
de l'Etat, ne trouvent, suivant l'expression de M. de Montesquieu,

que le travail a.près le travail tels sont la plupart des citoyens qui
remplissent nos emplois militaireset ceuxde la magistrature.

Les hommes qui sont ainsi disponiblespour le bien de la Nation,
étant en plus grande [156] quantité que ces emplois, sur-tout dès

que la Nation est opulente, plusieurs habitent leurs domaines,qu'ils
fécondent par leur présence, et rendent à la terre ce, qu'ils en
retirent. Une administration,éclairée, des inventions nouvelles,des
entreprises dispendieuses,ne les laissent pas plus, stériles pour ces
champs qu'ils affectionnent, que ne l'est le travail méchahique du
laboureur. 0 fortunés citoyens! qui, loin de la tyranniedu monde,
ét du tumulte des;passions; goûtezdes biens.purs et tranquilles, qui
conservez du moins à nos neveux le dépôt sacré dés moeurs et de

>

1 innocence, on peut envier votre sort mais pourroit-on réclamer
contrôlés institutions qui vous ont donne l'existence?Ceux qui font
seuls le's :frais de votre aisance et de votre bon sont tous ces
colons;qul vous entourent, dont vous êtes les pères, et qui béniront
âjamâisvos~aomsêtvotremémdire. :.l.

Usgrand nombre de ces propriétaires,à la vérité, ne voient dans
learsiterrès que dès rentes aussi étrangers à leur sol qu'à leuri-patrie;'Ils portent fardeau: de -leur oisiveté, et ne

sont qu'une,chàrg~,p6ürlà.Natioii.Mais on nédoit voir là que Il abus,



et non l'esprit de l'institution d'ailleurs, si la [157]nation est plus
opulente que les autres, la richesse oisive de ces propriétaires peut
être moins à ses dépens qu'à ceux des autres nations. Le thermo-
metre qu'il faut consulter ici, est le plus ou le moins d'aisancedes
classes laborieuses.

La propriété domaniale des terres entre donc aujourd'hui dans
toute constitution politique. La classe des propriétaires est spécia-
lement le bien disponibleet l'ame de la Nation, et elle est faite pour
tenir le premier rang dans un Etat tel que le nôtre. Sa richesse
physique, celle qui a une valeur vénale ou relative à toutes les
autres richesses, est une portion de la masse, dont elle jouit par un
privilege particulier, et sans rien donner en échange. Ce privilege
doit être respecté, tant qu'il ne sera point une charge trop acca-
blante pour ceux des citoyensqui portent le poids du jour.

Si on résume les principes du nouveau système économique, on
verra que, d'un côté, ils tendent à accroître ce privilegé aux dépens
le toutes lés autres classes, en cherchant à augmenter le produit
net du sol, richesse qui, comme je l'ai prouvé, appartient exclusive-
ment à la classe propriétaire;et que, d'un autre côté, ils tendent à
annuller ce même privilege, [158] en voulant charger cette richesse
seule de tout l'impôt de la Nation.

Je demande, maintenant, ce qu'il faut penser de tous ces calculs
de distribution du revenu des terres, ou du produit net du sol, ou
de la denrée disponible, (car tout cela est synonyme)dans lesquels
en s'est perdu avec beaucoup d'art et d'esprit.On comprendque je
veux parlerdu tableau économique, qui a été imagine pour rendre
sensible l'ordre et le système des richesses, à peu près comme on a
voulu représenter, par la sphere armillaire, l'ordre et lé systêmë des
cieux. Ce tableau hiéroglyphique1 a eu trop de succès, et a encore
trop de partisans, pour que je puisse me dispenser d'en parler ici:

1. L'Ouvrage, dans lequel le tableau économiqueparu pour la première
fois, est connu Ue peu de personnes mais loutle monde connoîtl'enthousiasme
avec lequel il a été expliqué,commente, et étendu, dans lu PhilosophieRurale,
par l'Ecrivain respectable dont j'ai déjà combattu les principes, en rendant1.

hommage à la féconditéde son génie et la pureté de ses vues. La réputation du
Commentateur, et'le désir d'avoir une science économique,quis'est emparé
de tous les esprits, a fait regarder ce tableau comme la formule universelle
des loix de la richesse dans l'ordre physique. Bientôt il est devenu la base de
toutes les spéculationséconomiques ot quelques Ecrivains en ont fait l'objet
de la vénérationdes hommes, et le terme des connoissances utiles.



[159] CHAPITRE IX.

Suite des ohservations sur le nouveau système, et, en
particulier,sur le tableau économique.

Quand même je ne serois pas borné, du côté de l'étendue, dans
l'examenque je me propose dé fàire; du.tab.leau économique, je n'eu-
treprendrois pas de suivre l'Auteur de la. PhilosophieRurale dans
toutes les ramificationspar où il fait passer le revenu ou produit net
du sol je m'occuperois encoremoins à développer toutes ses idées

sur les dépenses,qui sont la source et le principe des dépenses; sur
la division des dépenses, en dépense des avances de la culture,
dépense de l'industrie, et dépense du revenu; sur les avances de

ces différentes especes de dépenses enfin sur les rapports des
dépenses, tant entre elles, qu'avec l'agriculture, l'industrie, le com-
merce, la population, etc. Les principesde cet Auteur sont si étran-

gers à ceux que m'ont fourni, jusqu'à présent, l'analyse et l'obser-
vation, qu'il n'est point de langue commune entrenous sur tous ces
objets.

[160] Je m'attacherai donc uniquement à décomposer les princi-

paux éléments du système représenté dans le tableau. On verra que
l'hypothèse de la circulation du revenu, ou produit net du sol, est
démentiepar la nature même deschoses. On verra aussi, en suivant
les dépenses de ce revenu dans leursrapports naturels et leurs véri-
tables effets sur la richesse, que les partisans du tableau n'ont pas
même une idée déterminéede ces dépenses, qu'ils regardent comme
reproductives des richesses, et comme donnant le branle à toute la

machine économique.
L'Auteur de la Philosophie Rurale, après avoir distingué, avec

beaucoup de justesse, les richesses représentatives et les richesses
réelles, confond, dans le tableau, ces deux especes de richesses
comme on va le voir.

Il fait passer, d'abord, ce qu'il appelle 'là richesse disponible, qui
consiste dans le revenu ou le produit net du sol, de la. classe culti-
vatrice à la classepropriétaire.Ce revenu est là comme à sa source;

1



d'où il se répand sur la classe cultivatrice et surla classe industrieuse,

au moyen des dépenses que fait la classe propriétaire â ces deux
classes. Ce même revenu passe ensuite d'une classe à l'autre, res-
pectivement, [i8'l] au moyen des dépenses que ces deux classes se
font l'nne a l'autre.

Comment se peut-il qu'on ne voie toujours, entre les mains des
classes industrieuse et cultivatrice, que le revenu du sol, qui
étoit entre les mains de la classe propriétaire ? Pour ne laisser ici

aucune équivoque, je demanderai quel est ce revenu du sol, qui
passe successivement dans plusieurs mains. Est-ce la partie qui
appartient au propriétaire dans la denrée en nature ? ou bien est-il
question seulement de son produit en argent?

La. partie de la denrée du sol, qui appartenoit au propriétaire, et
qui a passé, en nature, entre les mains de l'ouvrier ou de tout
autre, a été consommée par ce dernier. Ainsi on ne peut pas
entendreque ce soit cette production en nature, quipasse et repasse
dans toutes les mains.

C'est donc du produit, en argent, de cette denrée qu'il s'agit ici
mais ce produit n'est autre chose que le gage des autres objets
que le propriétaire peut se procurer, en échange de la production
qu'il a donnée et, lorsqu'on donnant ce gage, il reçoit ces objets,
dont il doit avoir seul la jouissance, tout est encore consommé à
cet égard,: la denrée du sol, consi[i62)déréedans son produit, est
toute entière dans les objets dont jouit alors le propriétaire du
sol.

L'argent, qu'a reçu du propriétaire celui qui lui a fourni ces
objets, peut, au moyen d'un nouvel échange, passer des mains de
ce dernier dans celles d'un autre,et ainsi successivement. Mais ne
seroit-il pas absurde de voir encore le revenu du sol dans les mains
deceux qui ne donnent ou reçoivent cet argent, que comme
gage Intermédiaire entre l'échange de choses fort étrangères à la
denrée du sol? Celui même qui a reçu cet argent du propriétaire
de la denrée du sol, ne l'areçu quecomme le produit de sa propre
richesse, qu'il a donnéece propriétaire sans quoi, le produit du
sol auroit pu être centuplé,qu'il n'en auroit pas été versé sur lui
la plus petite partie.

Si, dans ce cas, l'argent étoit encore le revenu du sol, il fau-
droit dire qu'il appartient encore au propriétaire qu'ilest encore
légage des objets que le propriétairepeut avoir, en échangé de la
denrée qu'il a donnée, et en raison de la valeur de:cette denrée.



Mais il est évident que cette valeur ne s'étendoit pas au-delà des
objets qu'a reçu le propriétaire par conséquent, que l'argent en
question n'a re(463~présenté sa denrée, ou n'a été gage intermé-
diaire, dans l'échange entre sa denrée et un ou plusieurs autres
objets, que jusqu'au moment où les conditions, sous lesquelles le
gage avoit été donné et reçu, se sont trouvées remplies.

L'interventionde l'argent, dans les échangesdes richessesréelles,
n'a rien pu changer à l'essence de ces richesses, ni aux rapports
de valeur qu'elles ont entre elles, et qui sont la mesure de leurs
échanges. Pour bien connoitre la fonction de l'argent dans les
échanges, il faut donc remonter à l'état d'échange immédiat de
chose à chose.

Que trois hommes soient seuls dans le cas d'échanger, entre eux,
leur richesse respective que la richesse du premier soit l'objet du
besoin du second que celle du second soit l'objet du besoin du
roisième; et, enfin, que la richesse du troisième soit l'objet du
besoin du premier: l'échange ne peut pas se faire, pour chacun,
immédiatement de la chose qu'il a à donner contre celle dont
il a besoin il faudra, au moins, qu'un des trois reçoive, en
échange, l'objet du besoin d'un autre, pour avoir ensuite, par
un second échange, l'objet de son propre besoin. Cette chose
qu'il aura reçue dans le premier échange, n'aura été. entre ses
[164] mains, que ce qu'est aujourd'hui l'argent dans sa fonction
spéciale, c'est-à-dire, le gage de l'objet de son propre besoin. Qu'au
lieu de trois hommes, il y en ait dix, cent, etc. l'échange sera
nécessairement plus compliqué il y aura une infinitéd'échanges
qui ne seront qu'intermédiaires cependant, en. dernier résultat,
chacun aura échangé sa richesse contre l'objet de son propre
besoin.

L'établissement des especes représentatives n'a fait que substi-
tuer, tous ces échanges intermédiaires, celui de l'espece, qui se
place même, entre les échangesqui auroiènt pu se faire immédiate-
ment. Or, comme toutes les choses à échangerrie sont présentées
que. successivementaux échanges1; la partiede [165] l'espèce,qui a

1. Si tous les objets se présentoientla fois, pour être vendus ou échangés
contreTespeee, la valeur de représentation de toute respecemonteroithéM
sairement au niveau de la masse des valeurs réelles mais, les ventes des

choses n'étant que successi la valeur de:représentationde l'espèce doit
être seulement égale à la valeur de la portion des choses qui eat piésentée



déjà servi de gage intermédiaire entre l'échanged'une chose contre
une autre, [166] peut encore faire le même office dans plusieurs
autres échanges, soit que l'espece donnée par l'acheteur lui soit
rendue immédiatementpar le vendeur, qui sera devenu acheteur à

son tour, (ce qui fait un échange direct entre leurs richesses res-

dans le même temps aux échanges. C'est pour cela que. quand je me suis
occupé du rapportdes richesses réelles aux richessesreprésentatives, je n'ai
parlé que de la masse des choses présentées aux échanges,et non de la masse
entière des richesses.Ainsi, en supposant qu'il n'y ait, à la fois,-qu'undixième
des richesses réelles mis dans la circulation, une chose, dont la valeur seroit
la dix-millième partie de la massedes valeurs, se donneroit, en échange,
contre la milliéme partie de la masse des richesses représentatives ce
qui, étant égal pour chaque échange d'un objet de richesse contre l'espèce,
et de l'espece contre un autre objet de richesse, n'empêchercit pas que
l'échange, entre les objets, ne fût dans le rapport de leurs valeurs réelles.

Cette observation peut servir à lever quelques difficultés,que des Ecrivains
instruits se sont faites, sur ce que le prix des denrées, ou leur valeur rela-
tivement à l'espece,n'a. pas augmentéen raison proportionnelle de l'augmen-
tation de l'espèce, soit dans sa quantité, soit dans sa valeur de dénomination,
qui, à cet égard, ne peut qu'avoir le même effet à quoi il faut ajouter l'éta-
blissement des papiers qui font la fonction de gage, concurremmentavec l'es-
pece tels que les papiers de banque et ceux qui fot:. le gage de l'espece
même, tels que les billets ou lettres de change, qui sont encore .en augmen-
tation de la quantité du gagegénéral des richesses.

Il est bien certain que, toutes choses égales du côté des objets des besoins,
leur prix, ou leur valeur relativement à l'espèce, auroit dû augmenter en
même raison que la quantité du gage représentatif cela tient nécessairement
à la nature des choses. Mais, comme le commerce s'est considérablement
accru, dans le même temps que la quantité du gage représentatifs'est aug-
mentée, les choses se sont présentées plus souvent, et en plusgrande quanti-
té à la fois, pour être échangées contre l'espèce. Alors, si l'espèce n'avoit pas
été accrue dans sa quantité, elle auroit dû se subdiviser dans sa valeur de
représentation, pour faire face à plus de choses à la fois et chaquepartiede
richesse, qui'se seroit trouvée répondre à* une pluspetite portion de l'espèce,
auroit eu une moindre valeur, considérée seulement dans son rapport à
l'espece.

Ajoutons, à cette causede la diminution de valeur des choses relativement
â l'espece, celle que nous avons déjà donnée dans notre analyse de larichesse,
scavoir, l'accroissement en nombre des divers besoins, qui a opéré une
diminutiondans la valeur réelle des objets de ces besoins d'où il suit queçha-;
cun de ces objets, toute autreconsidérationà part, ne peut qu'être représenté
par une plus petite portion de la niasse dès espèce^ représentatives.:

Ainsi, l'augmentation du prix des choses, ou leur valeur relativement à
l'espèce, qui auroit dû être en raison de l'accroissement en quantitédu gage
général, se trouve- compenséeen partie par la diminution de cette valeur rela-
tive, qui a eu pour principe les deuxcauses que nousvenons d'indiquer. Sur
quoi il est bon d'observer, que toute variation dans les prix, ou dans les
valeurs relativement à l'espèce, qui auroit uniquement pour principe, soit

1 une plus grande activité dans les échanges, soit un changementréel dans la
quantité du gage représentatif,né seroit absolument que dénominative parce



pectives,) soit qu'elle fasse un circuit, en passant de celui-ci ~'t un
autre, de cet autre à un troisième, etc. Quelque cercle que puisse

parcourir cet argent, avant de revenir au premier, on verra que,
dans le fait, [167] chacun aura donné, par l'entremise de l'espece,

sa richesse réelle, en échange de l'objet de son propre besoin

comme dans les échanges de chose à chose.
Lors donc que l'argent, donné par le propriétaire, en échange

d'un objet de richesse, passe de la main de celui à qui il l'a donné

dans celled'un autre, il est déja bien loin de sa première fonction

de gage représentatif de la richesse du sol il ne peut être, alors,

que le gage représentatif de la richesse que le dernier a donnée en
échange.

Je dois dire, de plus, qu'on a commencé très-gratuitement le

cercle des échanges,par les achats que fait la classe propriétaire,

autrement, par la dépense de son revenu 1. [168] En effet, le reve-

queles chosess'échangent toujours les unes contre les autres, dans le rapport
de leurs valeurs réelles et que ce rapport est le même, quelle que soit la na-
ture, l'espece, ou la quantité du gage intermédiaire comme on trouve tou-
jours le même rapport entre deux grandeurs, quelle que soit la mesurecom-
mune dont on se sert pourles comparer.

Il ne faut pas croire, cependant, qu'il soit indifférent que la quantité de
l'argent augmente ou diminue dans un Etat 1°. Parce que la richessso,dans
la considération des relations d'État à Etat, dépend de la plus grande quanti-
té de ce gage commun et général des richesses. 2°. Parce que la plupartdes
droitsdesprivilégiéssur la masse des richesses, quispntévaluésenargent,
sont chacun une partie déterminée d'argent toujours égale d'où il résulte, que

la diminution dans la quantitéde l'espèce esten accroissementde ces droits;
et qu'au contraire, son augmentationest. en diminution de ces mêmes droits,
et par conséquent en augmentation de la richesse des classes laborieuses. H

se peut que le droit des privilégiésse, mette, par la suite, auniveau de la
quantité accrue des especes ce qui arrive toujours quant auxfermages des.
fonds réels mais, jusqu'à ce moment-là, les classes dont la richesse consiste
dans le travail; auront eu un avantage certain, qui aurarapproché un peu les
ho.l1'l1'~5gel'~ta~ d'égalité et, s'il étoit possibleque la quantité de l argent
augmentât continuellement dansl'J>tat,ce.sef()iau soulagementperpétuel d
cè,(c,l_as~ .t?,~j °9~1'yée_s,J?:1~_s" classes privilégiées. J'ajoute.que, par
cette augmentation dans la quantité de l'espece, les droits fixés absolument
en;~rge.nt;se,;tr~u:v-~r9i.entdi,11Íinll~s_:à-rfai~et:,s'n_s~uc~l)'retÓu:r,

1. Pour s'autoriser A commencer le cercle,,des échanges parla dépensedu
propriétaire, l'Auteu~ iIe la P%ilosophie.Ruraledit, que les dépenses com,
meMent <oa<tCt bas .'que les';dépenses sont elles-mêmes ;leprincipè et ta
soBrcé(!MdepensM,parcë.qu'eUës appellent la .reproduction. et.la,preuve
qu'il en donne, c'est que, dans l'état primitif, l'homme.avànt défaire naitre la
productionpar son travail, a consommé les productions spontanées de la/"térré/y'J/

F;Ù~élii:YQ\11~p~~éÇ."liriSdoù£~(@,1~4épênsè.d'Jino.bjet"ppeÍ1.ela~epro.



nu, payé en argent au propriétaire par le fermier cultivateur, ne
peut être que le produit de la partie de la productionqui appartient

au propriétaire cette partie de production n'a été convertie en
argent, que par la vente qui en a été faite à ceux qui avoient
besoin de cette production l'ouvrier qui a fourni sa part de cet
argent, peut recevoir le même argent de la main du propriétaire,

en lui vendant la production de son industrie. Or il n'y a là qu'un
échange, même direct, entre des choses d'égale valeur et, quand

on youdroit faire précéder l'achat fait par le propriétaire à l'ou-
vrier, cela ne changeroit rien à l'échange parce qu'il est indiffé-
rent que l'achat commencepar l'un ou par [169] l'autre changeur.
Dans cet état, il n'y a pas plus de raison de ne voir, dans l'argent
que l'ouvrier reçoit du propriétaire, en échange de son travail, que
le revenu du sol, qu'il n'y eu auroit de prétendre, que l'argent de
l'ouvrier qui a passé entre les mains du propriétaire, est, dans la
main de celui-ci, le produitdu travail de l'ouvrier.

C'estdonc une grande erreurde prendre la circulation de l'argent
pour celle de la valeur du sol, puisqu'on pourroit dire, aussi bien,
que c'est la circulationdela valeur, soit de l'industrie, soit du com-

merce, etc.L'argentest,parsanature, gage intermédiaire entre une
chose donnée etcelle qui doit être reçue en échange. Que si une por-
tion de l'argent a étédonnée, successivement,en échangede plusieurs

duction de ce même objet. Mais, pour que son raisonnement eût quelque
justesse., il faudroit que les productions spontanées, que l'homme a pu con-
sommeravant de rien produire par son travail, eussent toutes été de même
nature que les objets qui ont été produits depuis par le travail car, par
rapportaux objets dont la naissance primitive est le fruit seul du travail,
comment pourroit-on prétendre que leur dépense ait précédé leur produc-
tion ?

Il est évident que l'Auteurde la Philosophie Rurale a compris toutes les
productions diverses sous le mot vague et indéterminé de production, et les
dépenses de quelque production que ce soit, sous celui de dépense. D'après
cela,je n'aurai pas de peine à convenir qu'on peut faire marcher la dépense
avant la production, parce qu'il n'importe pas, alors, que la dépense s'entende
de tel objet, et la protiuctiondé tel autre. Mais, si on dit, ensuite, que cette
dépense est cause et principe de la production,il se trouvera que la dépense
d'un objet aura été cause et principe de la production d'un objet absolu-
ment étranger à celui-là en sorte qu'on pourra dire que la dépense du bois
est causeproductive du vin que la dépense du vin est cause productive du
lin, de la, soie, etc.

Ces idées, qui sont cependant la base sur laquellepose tout le système du
tableau économique, ont si peu de précision et de justesse, qu'on ne sera
point étonné que je n'ai pas entrepris de suivre les principes dé l'Auteur, dans
l'ordre et le développement qu il:leur a'donnés.



choses différentes, il y a identité dans le gage, égalité, mais diver-
sité, dans la valeur de représentation, et différence dans la fonction
même du gage, comme il y en a dans les choses qu'il a successive-
ment représentées. L'argent ne circule donc, précisément, que
parce que sa valeur fictive représente, par une succession d'opéra-
rations différentes,des valeurs réelles qui ne sont pas les mêmes.
Conséquemment,la circulationde l'argentn'est, ni celle [170] de la
valeur réelle du sol, ni celle de la valeur d'aucun autre objet de
richesse.

Par une suite de la même erreur, l'Auteur dé La Philosophie
Rurale prétend que tout l'argent qui ne découle pas du produit
net du sol, et qui est le produit, soit dû travail du cultivateur, des
bestiaux, des instruments aratoires,et autres agents et coopérateurs
delà production; soit de l'industrie, des arts, du commerce, etc.

ne représente pas la richesse et que ce sont des avances ou des
frais. Il accorde, cependant, à la classe productive, des intérêts,
tant de ses avancesprimitives que de ses avances annuelles.On peut

remarquer ici que ces intérêts, sur-toutceuxdes avances primitives,
ont une bien grande analogie avec le revenu du sol, puisque

ces avances sont des richesses foncières, qui pourroient s'affermer

comme le sol qu'ainsi, les intérêts de ces avances devroient égale-
ment entrer dans ce qu'on appelle la richesse.

Mais, dans un systèmequ'on nous présente comme l'ordre dé
la nature, auquel les hommes doivent se conformer pour la
communication des biens, que veulent dire des intérêts, soit des

avances primitives, soit des, avances annuelles ? Le mot seul d'in-
térêts seroit-il connu, sans [171] l'abus inévitable qui a résulté de
l'invention des espèces représentatives?

Le mot d'avances, dans la considération du système général des
richesses, n'est pas plus intelligible toute partie de richesse qui
appartient à un homme, dans un objet quelconque, etdont son co-

inléressé dans cet objet lui tient compte, est une avancé de la part
\de ce dernier. Ainsi, les avances ne peuvent être que des richesses

elles-mêmes,non pour celui qui les fait, mais pour celui qui lesreçoit. '<,<
Lss mot de frais ne peut, de même, avoir de rapport qu'àun

homme, ou, si l'on veut, à une classe d'hommes et il exprime,
dans un objet déterminé, toute partie de richesse, quecet homme,
ou cette classe, doit distraire, avant d'avoir la sienne. Mais, pris



absolument, et dans la considération de la masse des richesses, le
mot de frais n'a aucun sens, puisque ce qui est frais pour les uns,
est richesse pour les autres.

Un objet de richesse, qui doit son existence à plusieurs hommes,
leur appartient à tous, et à chacun pour une portion quelconque.
Ces différentshommes, qui ont contribué à l'existence de la chose
dans son état d'objet de besoin, ont dû se tenir compte, successi-
ment, de la valeur que l'objetdoit avoir en dernier [172] résultat,
et cela en proportion de la mise personnelle de chacun et le der-
nier d'entre eux, qui a avancé les parts de tous les autres, reçoit,

en présentant l'objet au besoin, et ,sa portion, et celles qu'il a déja
donnéesà ses co-intéressésdans l'objet, et qu'on peut appeller des

avances ou des frais. Il en est de cela, commed'unbillet, je suppose,
de 1500 livres, qui appartiendrait à trois personnes par indivis, et
qui ne pourroit être payé que sur leurs trois signatures un des
trois pourra donner à un des deux autres sa signature sur le billet,
s'il reçoit de lui les 500 livresqui lui reviennent le second transpor-
tera de même le billetau troisième,en recevantde lui, et les 500 livres
qui lui appartiennent, et les 500 livres qu'il a avancées au premier;
et enfin le troisième recevra, sur sa signature, qu'il joindra aux
deux autres, le montant du billet.

Je soutiens, que tout ce qu'on appelle avances ou frais, dans le
système des richesses,estde, cette nature. Il se peut que le sol, c'est-
à-dire le propriétaire du sol, paie, en forme d'avances, à ses co-
intéressés leur part dans la production c'est ce qui arrive lorsque
le propriétairefait valoir par ses mains.. Mais, lorsqu'il afferme sa-
terre au possesseur des charrues, bestiaux, etc. [173] et qu'il reçoit
de lui sa part dans la production du sol, avant la vente de cette pro-
duction, le revenu du propriétaire est lui-même au rang des

avances.
Le produit net du sol étant regardé comme la source qui rem-

plit tous les canaux de la richesse, la conséquence directeest que,
plus ce produit net est grand, plus il. y a de richesses c'est
aussi ce que l'Auteur de la Philosophie Rurale s'efforce de prou-
ver. Mais la conséquence tombe avec le principe, dont nous
avons démontré la fausseté. .Le produit net du sol n'est absolu-
ment que la richesse ,du propriétaire du sol. Si la production du
sol, qui appartient au propriétaire, est versée, en nature sur
un autre, citoyen, ce ne peut être que par la voie de l'échange,



par lequel le dernier donne au propriétaire un objet d'égale
valeur, dont le propriétaire jouit exclusivement, comme il eût pu
jouir de la portion qui lui appartenoit dans la production du sol.

Par conséquent, le plus grand produit net n'est jamais une plus

grande richesseque pour la classe propriétaire.
Ici, l'Auteur de la Philosophie Rurale s'appuie d'un raisonne-

ment, qui fait en grande partie la base de son système, et qui

mérite une discussion particulière. Les dépenses, dit-il, appellent

la [174] reproduction des choses dépensées; et, plus le revenu des

propriétaires est grand, plus ils sont dans le cas de faire des

dépenses indirectement productives.
Si ceux des hommes, dont le travail fait naître les objets des

différents besoins, étoient individuellementles mêmes que ceux qui

les dépensent, c'est-à-dire, qui les consomment ou qui en jouissent,

on ne peut pas nier que les dépenses fussent indirectement produc-
tives de ces richesses parce qu'alors le besoin, qui aappelléle tra-
vail productif, l'appelleroit encore après que la production seroit
consommée.

Mais ce n'est pas là l'esprit du système représenté par le tableau
économique pour donner aux dépenses la vertu de produire les

richesses, on ne prétend pas que les dépenses de ces richesses
soient faites par ceux, au travail desquels elles doivent leur exis-

tence on n'exige pas même, que les hommes, qui font ces
dépenses, aient donné leur travail à d'autresproductions ce qui
reviendroit au même dans l'ordre des relations, parce que, celui
qui fait des habits, contribue, indirectement,par son travail, à la
production du bled, en raison de tout le temps que le laboureur
eût été obligé d'employer à se faire un. [175] vêlement. C'est donc
la dépense, considérée absolument, que les auteurs du nouveau
système regardent comme cause directe de la reproduction des
richesses et ce qu'il y a de plus extraordinaire, c'est qu'ils
semblent désirer, pour l'extension de la reproduction, que la plus
grande dépensesoit faite parceux même qui ne mettent aucun tra-
vail à la masse puisque c'est del'accroissement, tant du revenu
des propriétaires, que de leur dépense, qu'ils font dépendrecelui de
la reproduction des richesses.

Il est vrai que l'Auteur de la PhilosophieRurale entend aussi,
par dépense, l'emploi que le propriétaire peutfaire de son argent
en amélioration du fonds qui lui produit son revenu. Mais, outre



que cette dépense devoit être distinguée de celle dont nous venons
de parler, les caractères de l'une et de l'autre étant très-différents,

on n'a pas bien vu ici la nature des choses, en attribuant la repro-
duction à l'argentqu'emploie le propriétaire à l'améliorationde son
fonds. Car, que seroit l'argent sans le travail de l'homme?etcom-
ment le travail de l'homme seroit-il animé par l'argentdu proprié-
taire, si cet argent ne devoit pas être, entre les mains du premier,
la représentation des objets de ses besoins ? C'est [176] parce que le
propriétaire ne reçoit, pour-lors, en échangede sa richesse positive,

aucuns objets de ses propres besoins, et qu'il ne fait, dans ce sens-
là, aucune dépense, qu'il reste aux hommes occupés au travail,
pris tous ensemble, plus de dépense à faire et c'est l'espoir seul
de cette dépense qui anime leur travail.

On a mis, de même, au rang des dépenses du propriétaire du sol,
les frais ou salaires qu'il paie aux laboureurs et autres coopérateurs
de la culture on n'a pas vu que ces derniers sont les co-proprié-
taires de la production du sol que, dans ce cas, le propriétaire ne
leur donne que ce qui leur appartient et qu'il n'est pas plus le
maître de retenir, ou non, ces salaires, que le cultivateur ne l'est
de retenir la part de la production qui appartient au propriétaire.

Mais, suivons l'une après l'autre ces différentes manières de con-
sidérer la dépense des propriétaires voyons comment la plus
grande dépense du, propriétaire pourroit être cause d'une plus
grande reproduction, en restreignant, d'abord, l'expression de
dépense du aux achats des objets de ses divers besoins. Car les
Ecrivains Economiques n'ont pas exclu cette dépense de celles
qu'ils regardent comme reproductives ils l'ont seulement confon-
due avec [177] tous les autres emplois auxquels le propriétaire
peut appliquer son argent, ou son revenu et c'est ce que je ne
dois pas faire.



CHAPITRE X.

Continuation du même sujet Des effets de la dépense du
revenu du sol sur les autres parties de la richesse Des eJ~'ets-
de cette dépense, et de toute dépense en général, sur la
richesse considérée dans son rapport avec les )zoncmes, et
indépendamment des choses qui la constituent.

TOUTE dépense n'est que la confection d'un échangedéjà com-
mencé, parce qu'il faut avoir eu un objet de richesse à échanger
contre de l'argent, pour avoir de l'argent à dépenser, autrement à
donner en échange d'un autre objet de richesse. Pour que le pro-
priétaire puisse avoir un grand revenu à dépenser, il faut donc que
l'objet, qui fait sa richesse personnelle, ait une grande valeur. Si
cette grande valeur est aux dépens des agents de la production,
qui sont ses co-intéressés dans cette richesse, il n'y a là aucune
augmentationde dépense, parce que ceux-ci auroient achetée ou les
mêmes [178] objets que le propriétaire, où d'autres objets d'égale
valeur; ce qui est, au moins, très-indinerent pour la somme des
dépenses. Si la plus grande valeur de l'objet qui constitue la
richesse du propriétaire, provient d'une plus haute valeur de la
production, à laquelle il a sa part, comme les agents de la produc-
tion cette plus grandevaleur n'est autre chose que la diminution
de valeur de tous les autres objets de richesse, et de ceux même
contre lesquels elle se donne en échange. Loin donc que la dépense
de ces choses, quisera d'autant plus grande, que ces chosesauront
moins de valeur, excite leur reproduction, cette reproduction se
resserreraau contraire, parcequelamodique valeur de ces choses,
qui a donné lieu à leur plus-grande consommation,ne provenoit
quedeleurabondancerelative.

Il est bien vrai que la plus grande dépense d'un objet, pris en
particulier, excite la reproduction de cet objet, dans une plus
grande quantité, parce que le besoin plus étendu, principe d'une
plus grande dépense, donne à Tobjet une extensionde valeur ,qui,
sollicite sa reproduction.dansune quantité proportionnéeà l'étèn-
due du:besoin.Mais on doit c6nsi[i79]deFer~les objets pris



ensemble, autres que la production du sol, et relativement à cette
production; et il est constant que la plus grande valeur de cette
production, d'où résulte en général la plus grande dépenseque font
ses possesseurs,est en diminution de la valeur de tous les autres
objets pris ensemble et que si cette dépense se porte principale-
ment vers un objet particulier, la plus grande valeur donnée à cet
objet est prise sur tous les autres objets, qui seront diminués de
valeur dans la proportion, et de la plus grande valeur de cet objet,
et de la plus grande valeur de la production du sol. Ce qui tend
encore à arrêter la reproduction des objets qui auront perdu davan-
tage de leur valeur.

On aura peu,t-être quelque peine à comprendre comment il se
peut que la plus grande dépense d'un objet, pris en particulier,
sollicite sa plus grande reproduction, au moyen d'une valeur plus
étendue qu'acquiert cet objet; et que la plus grande dépense de
tous les objets, pris ensemble, qui peut être faite par le propriétaire
du sol, soit nécessairementen diminutionde la valeur de ces objets,
et conséquemmentde leur reproduction. Cependant rien n'est plus
simple un objet quelconque ne [i80] peut acquérir plus de valeur
dans la masse des richesses, qu'aux dépens de tous les autres
objets qui composentcette masse: dès qu'on supposela production
du sol accrue dans sa valeur, cène peut être qu'en diminution de
la valeur de tous les autres objets de richesse.'

:Un de ces objets, pris en particulier,peut encore augmenter de
valeur, parce que les autres objets, éfrangers a lui, et à la produc-
tion du sol, geuvent encore:-perdre. de leur valeur relativement à
la masse. Mais, quand considère, ensemble,-tous les objets,
autres que'la production du sol, et qu'on àLsupposéàugmehi.ation
dans la valeur de ce dernier objet,comment se pourroit-11 qu'il y
eût 4~ëlqüe~augmeùi~tion de Valeur ~daùs~1és~,autres' objets pris
ensemble, p~ïsauecette augmentation ne pouïroit êtrë qu'en dimi-
nution de la'valeur'de, la produGtion':du sol?,' ce :qui impliqueroit
contradiction: co..

Il faut donc prendre encore ici, comme nous l'avons fait plus

d'ane fois, l'inverse du principe des nouveaux Ecrivains'.Econo-
mic~ues; ét dire, que la moindre valeur [de l'objet qui coristitue la
richesse du propriétaire, peut seule [être la cause d'une plus grande

reproduction des autres objets,; non qû il en- soit résulté plus de,
[l$i] dépense e S.10, ets,e' u.an'tité; mais'parbe qùe-ces ohjets~

aurontété échanges plusavantagèi1seinent.



Lorsqu'on dit que la plus grande valeur de la production du sol,

qui, par les dépenses que font ses possesseurs, passe entre les

mains des autres hommes, est la plus grande richesse de ces

derniers, c'est encore une suite de la méprise qu'occasionne le gage
représentatif des richesses réelles.

Dans l'état primitif, où les échanges se faisoient immédiatement

d'une chose contre une autre, la plus grande quantité des produc-

tions du sol étoit en augmentation de richesse pour ceux qui vou-
loient se procurer cet objet de besoin. Mais, si on vouloit en con-
clure, que la plus grande quantité d'espèces que pourroit avoir

reçu le possesseur de cet objet, dans l'échange qu'il en a fait contre

l'espèce, doit avoir le même effet, parée qu'on se /igureroit qu'elle

est le gage d'une plus grande abondance dans la production ce

seroit confondre la valeur d'un objet de besoin, avec la quantité de

ses parties individuelles deux choses qui n'ont rien de commun,
puisque l'objet, dans sa plus grande abondance,n'a toujours, pris

collectivement,que la même [182] valeur, et que sa parlie indivi-

duelle diminue de valeur, en raison même de l'abondance. La plus

grande abondance, dans la production du sol, peut et doit exciter

la reproduction des autres objets de richesse, parce que ces der-

niers, dans ce cas, ont, pris partiellement, d'autant plus de valeur
relativement à la production du sol mais il faut dire le contraire,
lors de la plus haute valeur de la production du sol.

Il est nécessaire de revenir ici à notre distinction de la richesse

sous deux rapportssous celui du possesseur,et sous celui du con-
sommateur distinction,qui ne paroît pas avoir été connue des

nouveaux Ecrivains Economiques,et que nous n'avons fait 'qu'in-
diquer dans notre analyse de la richesse, parce que nous consi-

dérions uniquement les chosesen elles-mêmes,et dans1 leur valeur

relative et que les choses, sous cette considération, ne pouvoient
être que la richesse de leurs possesseurs.

Les conditionsde la richesse, considérée dans son rapportavec les
consommateurs,sont entièrement opposées1à celles que nous lui

1. La' nouvelledoctrine ne présente qu'une complication d'idées qui se
heurtentet se contredisent, et dont quelques-unes sontpar l'expé-
rience ce qui vient de ce qu'on a rapproché et confondu des principes, qui
ne sont vrais que sous desrapports différents ou même opposés, et qui ne
peuvent donner que dos conséquences divergentes. C'estainsi que les Ecri-
vains Économiques ont fait marcher ensemble, la cherté et l'abondance,

comme principe de richesse, parce que la cherté de la chose est la richesse de



[183] avons assignées dans notre analyse c'est-à-dire que le
moindre degré du besoin,et sa.moindre étendue relativement à la
quantité de l'objet, sont ici les caractères distinctifs de la richesse.
En effet, la moindre étendue relative du besoin ou, ce qui est la
même chose, la plusgrande quantité de l'objet, donne le plus grand
droit au consommateur sur cet objet. Le moindre degré du besoin
rend aussi l'objet plus facile à obtenir, et sa privation une moindre
indigence, qui suppose un plus grand degré de richesse car la
richesse, dans le sens où nous la considérons, va se dégradânt
jusqu'à l'indigence absolue, qui est la cessation ou l'opposé de la
richesse, comme les ténèbres sont l'opposé de la lumière.

Nous avons à peine prononcé le mot d'indigence dans notre ana-
lyse de la richesse, parcequ'encore une fois, nous considérionsles
choses en elles-mêmes, et dans leur qualité de ri[184]chesse et
que, sous cette considération,l'opposé de richesse, ou de la valeur,
qui constitue, dans les choses, leur qualité de richesse, ne pouvoit
être que la non-valeur.Mais ici, où nous ne nous occuponsplus que
du droitque l'homnie peut avoirà ce qui est richesse pour lui, le mot
de richesse n'a point d'autre opposé que celui d'indigence. La
non-valeur, dans ce cas, ne peut pas même être l'opposé de
richesse, puisqu'elle ne fait pas moins disparoitre l'indigence que
ta richesse. Je ne peux que présenter cette distinction, qu'on
doit regarder comme une des principales clefs de la science écono-
mique.

La richesse, dans la considération où elle est prise Ici, consiste
donc dans le droit que tous les hommes peuvent avoir aux objets
de leurs besoins. Nous avons déjà donné quelques notions de ce
droit dans un des Chapitres précédents étudions maintenant sa
nature et suivons, rapidement, ses différentes révolutions nous
verrons, en même temps, quelle influence doit avoir, sur ce :droit
commun, ou sur cette richesse, le revenu des propriétaires,
ainsi que l'emploi de ce revenu, qui constitue leur dépense.

Le droit que peut avoir, auxobjetsdeses [18S] besoins l'homme
pris indivi'duellement,.estnul hors de lui-même et de ses facultés.
EneB'et,Iaterreattend le travail de l'homme-, pour produire: la

son possesseûr,et quê l'àb' ndan6e d-ë--la rhêinechose est l;~<~içhê~s'e' du con-
sommateur. Ils n'ont pas vnqueîaplus gràhdericheSsë~derunestJamoin~
sommateur. IIÊ ppnt'pa~ vuqù6lii plus g~i~àè ~icëesselde, la' richesse sous
ces deux rapports> P 1'0 Ur p9u~ (iir'diëè dés chos.es,,ais~o~nnabli~'s..
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production demande, en outre, l'appropriation aux besoins les
animaux,dont l'homme peut se nourrir, ou dont il peut tirer des
secours, fuient devant lui: tout annonce que le travail de l'homme
et son industrie sont le droit naturel, et le premier qu'il ait eu aux
objets de la plus grande partie de ses besoins.

Dans cet état, si la somme de ses besoins, soit par leur nombre,
soit par l'étendue de chacun, est plus grande que celle de son
travail et de son industrie, il éprouvera l'indigence pour l'objet
qu'il n'aura pas pu obtenir, en tout ou en partie et cette indi-
gence, ou absence de richesse, sera plus ou moins grande, en rai-
son du degré du besoin, dont l'objet lui manquera.

Tous les hommes étant soumis à cette loi. de ne pouvoir obtenir
les objets de leurs besoins que par leur travail personnel et cha-
cun cherchant à obtenir davantage, en travaillant moins ils ont
bientôt compris, comme je l'ai déjà observé, que, si chacun s'adon-

noit, particulièrement, à un objet, il y acquéreroit [186] plus d'ap-
titude et de facilité, à l'avantagede tous. De-là le partage des
travaux productifs de chaque objet de besoin, entier ou partiel.
Cet ordre dérive directement de la loi naturelle et primitive,
puisque chacun travaille encore uniquement, et même plus fruc-
tueusement,pour son bien-être personnel.,Cependant, c'est de ce
partage des travaux, qu'est née la distinction de la richesse sous les
deux rapports de possesseuret de consommateur 4 [187] distinc-

1. Observons, que ce n'est que par une abstraction nécessaire, et pour
mettredelaprécislôndansnbs idées,que'nous avons distingué absolument
l'ordre des possesseurs, de celui des consommateurs,par rapport à chaque
objet de besoin; mais que, dans le fait, les premiers sont; le plua souvent,
consommateurs.pour une partie quelcônque,de l'objet dont la possessionfait
leur richesse et.qu'en cettequalité, ils sont soumis aux loix dé la richesse,
considérée' sous le rapport des consommateurs,et, en raison même de leurconsommation;-qu'ainsi,s'ily a- augmentation'ou diminution dans )a chose
qu'ils possèdent ils réprouverontune augmentation ou diminution dans
leur richesse, en raison dé Impartie démette chose dbntitsontbesôin~p~nellement:

En en'et, que la chose, prise dans son tout, soit diminuée dé moitié et dansIzim'é' ~l, 1,dans' son,t'oüt~. soit.,dimin~ée'de ;moiti~é.et'dan~
la même propSrtion entreIès mains de chagueposs,essel!r;li>'l;>,esoin personnel
que peut avoir ce possesseur,~tant d'une quantM toujours la'e,'netui]msserapasa~d dôriner, en échange d'autres objets, la' mqHié'de'cc
,9~H:"l).:y,t:~}~p~e~~r:p~~av~Î1,t!ii:(~qi,g'CJ.li'~l,n~ 4i~il)u,é.s~Çqp's~F--Inat~?~
pérsonnelle de moitié': Il est t:4'~Jtp~?~¥~f~p,r~là supNosaion
contraire, où ta chose seroit'doubléedans~~quantité; ce qui doit doûblérla
richesse du possesseur ,CÕ;~l~?~:tp:u~cqnsis!~r~r.~pus,e,:d.~n1.9titre seule-
Ii1e~,t parce que, .S?m,a:H~:?:p:étp'u:?':fI~nt~.c;j,a~f1~;
pl"sdu'douNe;de:ëe;qu'it;'aYojtaù~
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tion devenue bientôt sensible, par les variations qu'apportoient,
dans les quantités de chaque production, différentes causes phy-
siques et morales.

De ces variations, naissoit continuellement une nouvelle distri-
bution des différents travaux parce que les hommes se portoient
toujours vers le travail qui donnoit le plus grand droit sur celuides
autres, soit par le degré du besoin, soit par la rareté de l'objet. Que
la quantité des hommes augmentât ou diminuât, chacun n'avoit
toujours que la même portion de travail à donner, pour avoir le
même droit à la masse; parce que sa classe augmentoit ou dimi-
nuoit en nombre, toujours en raison de [188] la population: si sa
richesse positive diminuoit, en raison du nombre de ceux dont sa
classe étoit composée, la richesse positive de chaque membre des
autres classes, diminuoit dans la même proportion; ainsi, le droit
de chacun, sur le travail productif des objets de ses besoins, res-
toit toujours le même.

Tant que les hommes ont rempli le voeu de cet accord unanime,
en travaillant chacun pour tous à quelque objet d'un besoin
commun, un homme retirant de la masse autant qu'il y mettoit,
l'intérêt de tous étoit que chacun eût la'plus grande richesse dans
l'objet qu'il possédoit, comme aussi qu'il eût le plus grand droit
aux richesses des autres, puisque tout étoit réciproque. Mais la loi
établiepar cet accord unanime, ayant eu pour principe l'avantage

double consommation u faire,avecune richesse égale dans ce qui lui res-
tera.

Il suit de-là 1°. qu'il n'y a que le possesseur, non consommateur,pourqui il
soit absolumentindifférentque la quantité de la chose augmente ou diminue,
pourvu que sa possession soit toujours une partie proportionnelle dis tout.
2". Que la richesse du possesseur consommateur n'est augmentée ou dimi-
nuée, qu'en raison dé la partie qu'il consomme,quelle que soit la quantité
qu'il possède et que cette augmentation ou diminution est toujours dans le
même rapport que celle de la chose prise dans son tout. Par exemple: la chose
étant augmentée de moitié, c'est-à-dire, de 2 à 3; celui qui possédoit
deux cents parties, et n'en consommoit que six, et qui en possédera pour lors
trois cents, se trouvera plus riche sculementdetrois parties, qui sont la moitié
de sa consommation. Ce qui, dans ce cas n'augmentera sa richesse de posses-
seur que d'un centième. 3" Que, si la quantité des possesseurs augmente, le
nombre des consommateurs ou l'étendue du besoin, ne variant point, la
richesse des premiers doit diminuer, quelle que soit la quantité de la chose,
parce que chacun ne Peut pas alors posséder une partie proportionnelle dutout

Je pourrois trouver encore ici beaucoupd'autres combinaisonsimportantes;,
mais cola m 'entraîneraittrop loin.



de chacun, a dû, par son principe même, être éludée; parce que
chacun a cherché à augmenter son droit sur la richesse des autres,
et à diminuer sa mise, qui étoit le titre originaire de ce droit.
Millecirconstances ont favorisé cette inégalitéde partage, au point
que plusieurs se sont trouvés avoir des droits sur la masse, sans y
rien mettre: tels sont tous les propriétaires de fonds, ou réels ou
fictifs: j'entends ceux qui n'apportent uniquement, [1891 dans la
société, que leurs besoins et leurs dépenses et non ceux qui
profitent de l'indépendance où ils sont de leurs besoins personnels,
pour se livrer au service de la société, de quelque manière que ce
soit; parce que c'est un travail de leur part, souvent plus utile que
tout autre pour la société même.

Il n'est pas bien difficile de voir, que, les besoins étant encore
les mêmes, et la somme du travail étant diminuée, il y aura indi-
gence d'une partie des objets de ces besoins, en raison du droit
des propriétaires, du moins si la somme des besoins de tous excède
la somme du travail de ceux qui en resteront chargés car tous les
hommes, pris dans leur collection, sont comme l'homme que nous
avons considéré dans son individualité: et, quoique nous ayons
vu, par notre analyse, que, dans l'état des relations d'homme à
homme,l'indigence de quelques parties d'un objet de besoin géné-
ral tourne en augmentation de la valeur des parties qui existent,
à l'avantage de leurs possesseurs, ce n'est pas moins une indi-
gence absolue, quand on,considère les hommes dans leur collec-
tion. Et, dès qû'on suppose que le droit des propriétaires leur
permet de prendre à la masse les objets de leurs divers besoins,
cette indigence [190],'ne pourra porter que sur ceux mêmes qui se
trouveront chargés du travail de tous 'et elle augmentera, en
raison de l'augmentation, soit du nombre de. ceux qui auront de
pareils droits; soit de, l'extension, de ces droits,

Si on considèrele nombre seul des propriétaires ou privilégiés,
en supposant que le droit de chacun sur la masse n'est que d'une
portion pareille à celle qu'il eût pu obtenir, par son propre
travail, dans la distribution égale des travaux et des droits respec-
tifs l'indigencedès hommes chargés du travail de tous sera, pour
chaçun.en raison du rapportdunombredes privilégiés à celui
de tous-les hommes, tant privilegiesqHe travailleurs.

Que si, la quantité de privilégiés restant là même, leur droit
seulement se trouve augmenté, il paroît, d'abord, que la somme



du travail ne sera pas moindre; qu'ainsi la richesse des travail-
leurs n'aura point souffert de diminution. Cependant, comme le
droit, plus étendu, des privilégiés se porte nécessairement vers
des objets de luxe et de fantaisie, ils enlevent au travail commun
beaucoup d'hommes, qu'ils occupent aux objets de leur luxe, et
auxquels ils communiquent une partie de leur droit; ce qui fait
une égale diminution dans la richesse [191] des premiers travail-
leurs, parce que la richesse, dans la considération où nous l'envi-
sageons ici, consiste, pour chacun, dans un droit sur le travail des
autres. Or, il est évident que les hommes, dont nous parlons,
n'ont aucun.droit sur le travail des artisans du luxe des privi-
légiés.

En effet, l'objet de luxe n'eût jamais eu de place dans la masse
des richesses, si le droit de chacun à la richesse de tous n'eût été
que dans la proportion de sa mise personnelle, qui est son travail
parce que chacun, ne pouvant atteindre qu'à des besoins plus
voisins de la simple nature, seroit toujours resté dans une heu-
reuse ignorance de ceux qui ne doivent leur naissancequ'au luxe
et à la mollesse. Lorsque l'objet de luxe entre dans la masse des
richesses, il ne détruit pas le besoin que chacun a de tout autre
objet. Ce besoin reste toujours dans la même étendue: etj comme
il y a moins d'hommes qui s'y emploient, il en résulte une indi-
gence, qui ne porte encore que sur ces derniers, précisément
comme si les privilégiés, et les artisans de leur luxe, ne, faisoient
qu'un corps de privilégiés sur la masse'des richesses primitives.
J'ajoute, seulement, que, si ceux qui sont occupés aux objets de
ces besoins [192] primitifs, acquièrent la connoissance des pro-
priétés de ces divers objets de luxe, ce ne peut-être encore, qu'en
augmentation de leur indigence, puisqu'ils n'aurontdroit qu'à une
partie encore plus petite des objets de leur bien-être, dans lequel
ces besoins de luxe auront trouvéplace.

Si on me suit avec toute l'attention que demande cette dis-
cussion, on trouvera, sans doute, que je présente d'une manière
trop générale le droit des privilégiés, qui n'est pas le même pour
tous: par exemple, celui qui consiste dans la propriété du sol,
n'est pas le même que celui quiconsiste dans une chargeà laquelle
sont attribués des dro;ts sur certaines choses, ou sur certains actes
des autres hommes et ce dernier est encore différent de celui qui
consiste dans une rente en argent.



D'abord, le droit est absolument le même, dans le rapport du
privilégié à la masse des richesses; et il ne peut différer, que par sa
plus ou moins grande étendue. Il faut dire, seulement, comme
nous l'avons observé au sujet des rentes constituées, que ceux qui
sont occupés au genre de travail, sur lequel est assigné ce droit,
sont tenus d'indemniser les autres classes, en se chargeant de la
portion [193] du travail des privilégiés. Mais qu'arrivera-t-il de-là.?
L'homme pouvant se porter, assez indifféremment, vers toute
espece de travail, la classe, qui se trouvera grevée particulièrement
par des privileges, diminuera en nombre, jusqu'à ce que chaque
individu de cette classe trouve, par_Ja rareté, une augmentation
dans la valeur de son travail personnel.

Il est évident qu'il peut résulter de-là une diminution, en quan-
tité, de la production qui étoit le fruit du travail de cette classe,
en diminution de la richesse des autres classes ce qui arrivera
nécessairement, si les individus de cette première classe étoient
déjà, avant la réduction forcée de leur nombre, tellement occupés,
que chacun ne puisse plus ajouter à son travail, pour obtenir une
production plus abondante, en raison de leur moindre nombre.
Mais supposons que la production ne diminue pas dans sa quan-
tité, parce que le travail de ceux qui resteront dans cette classe,

augmenterad'autant (ce qui cependant a ses bornes ;) les individus,
sortis de cette classe, reflueront dans les autres, et diminueront la
richesse positive de chacun des membres de ces classes. Toutes les
propriétés, tous les privilèges quelconques, ont donc, comme on le
[194! voit, une influence indirecte sur toutes les classes, même les
plus étrangères à celles sur lesquelles ils sont assis et ils sont en
diminution de la richesse de ces classes.

Voilà l'analyse très-abrégée, mais très-exacte, de ta richesse,
I

considérée dans son rapport avec l'homme, et indépendammentdes
choses qui la constituent. Cette analyse nous apprend quelle est ta
nature du revenu de tous les biens-fonds, quel est l'effet de la
dépense de ce revenu, et quelle doit être l'influence de l'un et de
l'autre sur cette richesse. Je ne m'arrête point ici, comme je l'ai
déjà annoncé, à discuter chacun des principes dé l'Auteur de la.
PhilosophieRurale ce qui ne feroit, que me jetter dans des écarts
longs et inutiles. Mais, pour peu- qu'on veuille comparer les élé-
ments deson système avec ceux que nousvenons de présenter, qui
naissent immédiatementde la nature de l'homme et de son rapport



primitif et essentiel avec les choses, et' qui se développentd'eux-
mêmes avec autant de simplicité que d'évidence, pourroit-on ne
pas sentir combien les Auteurs de la nouvelledoctrine économique
ont dû dévorerde contradictions ? combien ils ont dû se permettre
de pétitionsde principes, pour parvenir à regarder [195] cette
doctrine, comme le code immuable des loix physiques, éternelles,
et irrésistibles de la nature ?7

II reste encore un retranchement aux Ecrivains Economiques,
dans lequel même on croit universellementqu'il n'est pas possible
de les attaquer. Ils pourront dire que, quand il seroit vrai que la
plus grande richesse de tous consistât en ce qu'il n'y eût point de
revenu foncier, ou qu'il n'apartînt qu'à ceux qui servent la société
de leur personne ou de leurs talents, du moins faut-il convenir
que, dans l'état actuel des choses, il est utile aux pauvres mêmes
que le riche propriétaire dépense tout son revenu puisque c'est
cette dépense du riche qui fait vivre le pauvre, et que le superflu
du premier est devenu le nécessaire du second.

Cette maxime paroît si évidente, qu'elle a peut-être été adoptée
par tous les hommes qui ont écrit, parlé, ou pensé sur cette
matière ce qui ne vient encore que du point de vue sous lequel
elle s'est présentée. 11 n'est point de paradoxe, qui n'ait son côté
vrai et il ne s'agit que de le restreindre au rapport particulier,
sous lequel en peut l'admettre.

Si au lieu de s'arrêter aux premières apparences, qui font voir
une foule d'hommes [196] vivants des dépenses des riches, on eût
examinéles résultats généraux de la société si on avoit comparé,
avec les pays de luxe, où les riches ne se refusent aucune de leurs
fantaisies, et où leur dépense est aussi grandequ'elle puisse
l'être, ceux où il regne plus de simplicité et d'économie,et où
les riches accumulent leur revenu en argent, ou l'augmentent par
des emplois de ce -revenu, qui ne sont pas des dépenses propre-
ment dites, puisqu'il n'en résulte pour eux aucune jouissance
certainement, on auroit trouvé moins de pauvres dans les derniers
que dans les premiers. On eût pu soupçonner, alors, que, si les
dépenses des riches font vivre un grand nombre d'hommes, il
faut que, par leur principe même, elles enlevent la subsistanced'un
plus grand nombre on eût pu entrevoir, que ceux même, qui
paroissoient tenir leur subsistance de cette dépense, l'eussent
trouvée plus facilement sans cela qu'ainsi, s'il est un sensoù on



puisse dire, que le superflu des riches soit le nécessaire des

pauvres, c'est parce que les premiers consomment,en superfluités,
la subsistancede ceux-ci.

Mais voyons si les principes que nous avons puisés dans la
nature des choses, ne [197] nous conduiront pas, par des consé-
quences exactes, à ces résultats, que nous indiquent déja l'obser-
vation des faits, et l'expérience de tous les pays et de tous les
temps.

Je m'imagine qu'on n'équivoquera point sur la dépense, que
peut faire, ou ne pas faire, le propriétaire et qu'on ne croira
pas que, pour ne pas dépenser son revenu, il faudroit qu'il
anéantît l'objet de son revenu que le propriétaire d'une terre
brûlât la portion qui lui revient dans les moissons que le proprié-
taire d'une maison, dont il tire un loyer, détruisît cette maison,

ou refusât de la louer etc. Il n'est donc question ici que de l'ar-
gent, dans lequel est converti le revenu du propriétaire, soit qu'il
ait reçu cet argent par les mains de son fermier, soit qu'ayant
récolté lui-même sa moisson, il l'ait convertie en argent c'est cet
argent, à ce qu'on imaginé, qui vivifie toutes les classes entre les
mains desquelles il passe, au moyen des achats que le propriétaire
fait, chez elles, des objets de ses divers besoins et on ne voit
point de plus grand désordre que la stagnation de cet argent dans
les coffres de son possesseur.

Rappelions-nousquels sont, sur la nature de l'espèce, les vrais
principes, les principes [198] reconnus par tous les hommes qui
ont un peu réfléchi. L'espèce n'est pas la elle n'est que
le gage intermédiaire entre les échanges qui se font des richesses
réelles les unes contré les autres. Toute la masse de l'argent repré-
sente la masse des choses à échanger mais la partie de l'argent,
que son possesseur laisse sans emploi, est comme si elle n'éloil
pas encore sortie des entrailles de la terre, et ne fait pas corps
avec cette masse la seule partie employéeaux échanges réunit
donc toute la valeur représentative.

D'après cela, lorsque le propriétaire resserre l'argent provenant
de son revenu, on ne voit pas, d'abord, qu'il en puisse résulter
d'autre effet qu'une plus grande valeur de représentation, qu'ac-
quéreront toutes les parties de l'espèce qui sont dans la circu-
lation, sans aucun changement dans les richesses réelles.Cependant
il naîtra au ssi, de ce resserrementde l'especede la part des. proprié-



taires, un changementde rapports entre les différentesparties de
la richesse. Un besoin qui est supposé étouffé par le propriétaire,
en diminuant l'étendue du besoin général, diminue la valeur de
l'objet de ce besoin dans son tout, et dans chacune de ses parties
cette diminution dans [199] la valeur de chacun des objets des
besoins, que se refuse le propriétaire, et qu'il eût pu se procurer
en dépensant son revenu, ne peut être qu'en augmentation de celle
des objets, dont les besoins n'aurontpas varié dans leur étendue;
parce que la masse des richesses est toujours la même, et qu'une
partie ne peut être diminuée, qu'en augmentation de toutes les
autres.

Il est sensible que les premiers objets que se refuseroient les
riches, seroient ceux des derniers besoins ce seroient donc ces
objets qui les premiers diminueroient de valeur, en augmentation
de tous les autres et, ce qu'il y a de remarquable, c'est que,
comme les productions du sol sont, pour la plupart, objets de
premier besoin, ces productions augmeriteroientde valeur relative,

par le resserrement de la dépense des riches propriétaires.
Si on considère la richesse sous le rapport des consommateurs,

on trouvera que la moindre dépense des propriétaires, en objets de
luxe et de fantaisie, laissant plus d'hommes occupés aux objets de
nécessité et d'utilité première, donnera à chacun des consomma-
teurs, dans quelque classe qu'il soit, un droit [200] plus étendu sur
ces objets ce qui sera en augmentation de la richesse de ceux qui
ne peuvent atteindre qu'aux objets de premier besoin.

Enfin, la dépense du revenu n'est que l'acte,par lequei le pro-
priétaire use du droit qui réside dans son revenu même, et qui
consiste à pouvoir exiger, de la masse du travail, les objets de ses
besoins; sans rien mettre à cette masse et nous avons vu que,
plus ce droit sera restreint, plus il y aura de travail, eh augmen-
tation de la richesse de tous. Je suppose que le propriétaire resserre
tout l'argent provenant de son revenu, et ne dépense que le pro-
duit de son travail il sera, dans son rapport avec tous les
hommes, précisément comme s'il n'avoit point ce droit nuisible. A
la vérité, ce revenu qui existe encore, et qui est payé particuliè-
rement par une classe, est d'abord à la charge de cette classe et,
comme l'argent reçu par le propriétaire,titre de revenu, reste
entre ses mains sans emploi, et que, par-là, toutes les autres
parties de l'argent augmentent d'autant de valeur représentative,.



il se trouve que toutes les classes, ensemble, qui ont droit à
l'argent, en raison de leur richesse positive, gagnent ce que perd
la classe [201] qui a fourni le revenu du propriétaire. Mais il se
peut, comme nous l'avons observé il n'y a qu'un moment, que les
membres de la classe chargée de fournir ce revenu, refluent dans
les autres classes, en raison de ce que le travail de ces derniers

aura plus de valeur. Alors le revenu du propriétaire sera absolu-
ment comme s'il n'étoit pas puisque nous avons supposé ce pro-
priétaire travaillant lui-même, et ne dépensant que le fruit ou le
produit de son travail..

Nous avons considéré ici tous les hommes ensemble, dans les
relations des objets respectifs de leurs besoins, et sans avoir égard

aux divisions des hommes en différentes sociétés. Car, sous cette
dernièreconsidération,le resserrementde l'espècedans une nation,
seroit en diminution de la richesse de cette nation, non pas abso-
lument, mais relativement aux richesses des autres nations,
puisque ce resserrement opéreroit, du moins pour nn temps, une
diminution relative de son numéraire.

Je conviendrai encore, que la dépense des propriétaires est plus
utile, ou moins nuisible à leur nation, lorsqu'elle est faite dans

son sein, que si elle se faisoit chez l'étranger; parce que, par-là,
ils transporteroient à [202] l'étranger le droit qu'ils ont sur le
travail de leurs concitoyens car la valeur qu'ils porterôient, par
leurs besoins, aux denrées et productions étrangères, n'auroit pas
d'autre effet. Mais, si on balançoit tous les avantages et désavan-
tages de leurs dépenses dans la nation même, peut-être trouveroit-

on que le plus grand bien qu'ils pussent faire à leur nation, après
celui de ne point avoir de revenu, seroit de l'enfouir, sans jamais
lui laisser voir le jour. Je suppose toujours, et je ne sçaurois trop
le répéter, que ces propriétaires ne font autre chose pour la nation
que d'y dépenser leur revenu.

Ici se représente naturellement la distinction que j'ai faite, entre
la dépense du propriétaire qui lui procure les objets de ses besoins,
et celle dont l'objet est une amélioration de son revenu, par la
première, qui est celle dont nous venons de parler, il use simple-
ment de son droit sur la masse du travail. Par la seconde, il

remet ce droit à la masse; et, quoiquece soit dans l'intention de
l'accroître, tant qu'il,n'en fait point d'autre usage, ce droit est nul

pour lui, en augmentation du droit de chacun des autres hommesà



la masse des objets des besoins. Il est sensible, en effet, que, dès

que [203] ce droit diminue pour quelques hommes, soit forcément,
soit librement, la somme du travail restant toujours la même, le
droit de tous les autres doit nécessairementêtre augmenté. Le pro-
priétaire, dans ce cas, ne renonce à son droit, au profit des autres
hommes, qu'au moyen de la convention qui se fait, ou expressé-
ment, ou par la nature des choses, que ce droit lui reviendra, avec
accroissement. Mais, comme il ne prétend rien, pour lors, à la
masse des objets des besoins qui constitue la richesse, si on appel-
loit cet emploi, qu'il fait de son revenu, une dépense, comme
dans le Tableau Economique, ce seroit confondre toutes les idées.

Je dois, à plus forte raison, distinguer, de la dépense propre-
ment dite du propriétaire, ce qu'il paie comme frais ou avances
puisque ces avances ne sont que la portion qui appartient à ses co-
intéressés dans l'objet dont il tire son revenu. Tous ont droit à
l'objet et le droit de ces derniers, étant ce qui leur reste du droit
naturelet primitif, est encore le plus incontestable, et il est absolu-
ment indépendant du droit du propriétaire. S'il est quelque cas,
où celui-ci puisse leur faire perdre leur droit, comme quand, étant
maître de son sol, il refuse [204] d'employer les cultivateurs, c'est

une perte qui est communeà eux et à lui. Tous les cultivateurs
peuvent, de même, se refuser à la culture de son sol et, alors, le
propriétaire n'aura, dans la partie du sol qui lui appartient, aucune

richesse. C'est le cas où, un objet partiel d'un besoin manquant,
les autres parties de l'objet restent sans valeur.

Le salaire, que le propriétaire paie aux cultivateurs, n'est donc

pas plus une dépense de la part du premier, que le prix du bail
payé au propriétaire par le fermier cultivateur n'est une dépense
de la part de ce dernier. Le salaire est la richesse positive, ou le
revenu du cultivateur et, quand ce dernier l'emploieà se procurer
les objets de ses besoins, c'est alors que le salaire entre dans la
dépense générale car, quoique ce revenu ou salaire ne soitque le
droit naturel que le salarié a à la masse du travail, droit fondé sur
samisepersonnelle, il peut, comme le propriétaire, remettre,
pour le moment, ce droit à la masse, pu en resserrant son argent, ou
en se procurant des instruments qui faciliteront son travail, ou,
enfin, en acquérant aussi un revenu foncier et toute la partie de

son salaire, ou revenu, -qu'il emploie ainsi, ne peut pas être appelléeune dépense.



[206] La richesse des hommes ne consistant que dans les objets
de tous leurs besoins, il est de la dernière évidence, que la dépense
de cette richesse ne peut consister que dans la consommationou la
jouissance de ces objets. C'est aussi la sommé de cette dépense,
plutôt que celle du revenu, ou du produit de chacun des divers
objets de richesse, soit propriété, soit travail, qui est la véritable

mesure de la richesse dans son rapport avec les consommateurs
et c'est le travail, qui est la mesure de la dépense, en prenant les

hommes dans leur collection.
Si on veut donner une plus grande précision à ces idées de la

richesse, qui sont encore trop indéterminées il faudra dire, que
la possibilité de la plus grande richesse 'ne va point au-delà de
l'étendue des besoins, de quelque espece, et en quelque nombre
qu'ils soient et que, si la dépense reste, en de-çà, l'intervalle qui
n'est pas rempli est la mesure de l'indigence ensorte qu'on feroit
autant pour la richesse, en resserrant les besoins même, qu'en éten-
dant les limitesde la dépense avec celles du travail.

La distinction que nous avons faite du mot de dépense, peut
seule apporter quelque exactitude dans le calcul des richesses. Le
Commentateur du TableauEconomique,en appel[206]lantdépense
tout déplacementde l'argent, ne peut que faire beaucoupde doubles
emplois par exemple, il met au rang- des dépenses, d'une part, les
achats des matières premières que les ouvriers font à la classe
cultivatrice, et, ensliite, les achats que le consommateur, de
quelqueclasse qu'il soit, fait, à la classe industrieuse, des ouvrages
fabriqués il auroit dû voir que, quand on a déjà fait entrer, dans
la dépense générale, les achats des matières brutes, qui sont des
parties de chaqueobjet de richesse, on ne doit plus compter, dans
les achats que fait le consommateur, que la partie du prix qui paie
le travail de l'industrie. De même que, si la chose passe entre les
mains du consommateur par l'entremise du commerce, il ne faut

pas cumuler, dans la dépense générale, l'achat fait par le commerce,
et celui que fait, ensuite, le consommateur on ne doit calculer

que l'achat fait par le consommateur et, si on a fait entrer,
dans la somme de la dépense, l'achat fait par le commerce, il y
faudra seulement ajouter l'excédent de la valeur de la chose, au

moment où elle passe, des mains du commerce, dans celles du
consommateur. U

C'est en faisant cette précisiondu mot de dépense que le Com-



mentateur du Tableau Eco[207]nomique aura raison de dire que
tout achat ou échange suppose double richesse (remarquons, en
passant, combien ce principe est contradictoire avec ceux qu'il
établit ailleurs;) tout achat, qui se fait par l'échangé d'un objet de

besoin, pris dans toutes ses parties constitutives, contre un autre
objet de besoin, pris de même, supposedouble richesse.Cependant,
un objet partiel d'un besoin peut aussi s'échanger, soit contre un
objet entier, soit contre un objet partiel d'un autrebesoin dans le
premier cas, on ne doit faire entrer dans la dépensegénérale, qui
est la mesure de la richesse, que 1,'objet entier du besoin, comme
le seul qui puisse procurer quelque jouissance. Car, si on y faisoit
entrer aussi l'objet partiel de l'autre besoin, il faudroit, lorsque
l'objet seroit présenté au besoin dans son état de richesse, distraire
la partie de cet objet, qui auroit déjà été employée dans la dépense
générale autrement, on feroit un double emploi. Dans le second

cas, il ne faut placer, dans la dépense générale, ni l'un ni l'autre
objet échangé parce que ni l'un ni l'autre, dans cet état, ne pro-

curent. aucune jouissance à ceux qui les achetent.
Ce n'est pas que, dans l'un et l'autre cas, [208] celui qui reçoit

l'objet partiel d'un besoin ne puisse toujours, en le donnant pour

sa valeur, en échange d'un aulre objet. approprié au besoin, se
procurer une vraie jouissance mais il est évident que la valeur de
l'objet partiel, qui lui procure cette jouissance, est prise, par
avarice, sur la valeur qu'aura l'objet entier, et en diminution de la
jouissance, que pourra obtenir !e possesseurde cet objet, en dernier
terme d'échange.

J'observe encore ici, pour plus d'exactitude, que la proposition
du Commentateur du Tableau Economique n'est vraie que dans
l'ordre naturel et primitif des achats. Alors tout achat ou échange

suppose bien certainement une double richesse, dont l'une sert à
payer l'autre Mais, comme nos échanges se font aujourd'hui par
l'entremisede l'argent, la chose, qui doit servir à en payerune
autre, est échangée, d'abord, contre de l'argent, ce qui constitue

un achat cet argent est, ensuite, donné en échange de la chose
qu'on veut avoir,ce qui forme encore un achat. Si on rapproche
ces deux achats, pour n'y voir, qu'un seul échange, en faisant dis-
paroilre le gage intermédiaire, on aura raison de dire qu'il y a
double richesse, qui con dans les deux choses reçues, par les

[209] deux changeurs, pour satisfaire leurs besoins respectifs.



Mais, si on applique cette proposition à tout achat, dans la signi-
fication actuélle de ce mot, il en résultera, ou qu'on aura fait un
double emploi dans le calcul des dépenses et des richesses,où qu'on
aura mis, au rang des richesses; l'espèce qui n'est que le gage
intermédiaire entre les échanges des richesses réelles.

Il est sensible, qu'en ne mettant, au rang des dépenses qui sont
la mesure des richesses, que celles qui procurent, aux hommes qui
les font, les objets de leurs besoins, i! ne peut resteraucune équi-
voque ni contradiction, soit qu'on ne voie les échanges qu'im-
médiatementde chose à chose, soit qu'on les considère, tels qu'ils
se font aujourd'hui, par la médiation des espèces, soit enfin qu'on
veuille distinguer les dépenses, qui ne sont que des remplace-
ments les unes des autres, d'avec les dépenses absolues. J'ajoute
que toute dépense ne suppose pas nécessairement un échange, le

possesseur primitif d'une chose qui est objet de son besoin, pou-
vaut appliquer directement cette chose à son usage ce quiest
une vraie dépense, dans la signification que nous donnons à ce
mot, et dans la nature des choses.

La somme des dépenses, proprement dites, [2101 comparée à la

somme des besoins, est donc la mesure de la richessesous la consi-
ration ou nous l'envisageons et ta somme du travail est la mesure
de la somme des dépenses. S'il s'agissoitde l'homme, dans son étal
naturel et primitif je dirois, simplement, que sa richesse est la

somme dé son travailcomparéeà celle de ses besoins, parce que sa
dépense seroit toujours en raison de son travail. Mais, dans l'étal
des relations, où celui qui met le travail dans la masse, n'est pas,
le plus souvent, celui qui en jouit, il faut nécessairementdonner
une place particulière, dans l'ordre des richesses, à ia somme des
dépenses, qui, toutefois,sera encore égale à la somme du travail,
si on prend tous tes hommes dans leur collection.

Du principe fondamental que nous venonsd'établir, il suit I".

que la dépense de ceux qui ne mettent rien à la masse du travail,
esl absolument nulle pour la richesse, et qu'il n'en résulte qu'un
déplacement dans les jouissances 2°. Que la dépense qui aurait
trait à de nouveaux besoins, en supposant que celui qui la fait
mît son travail personnel à la masse,seroit encore nulle pour la
richesse; parce qu'enaugmentant la somme des besoins en même
proportion que célla du travail, on[211]n'augmente pas rapport
de la dernière à la- première;ce qui peut seul accroître la richesse
3°. Que, si cettedépense est faite par un hommequi ne met rienà la



masse du travail, elle est alors en diminution même de la richesse,
puisque le rapportde la somme du travailà celle des besoins, se trouve
diminué, par l'accroissement de cette dernière 4°. Que, si les
besoins, restant les mêmes dans leurs especes, sont augmentés
seulement dans leur étendue, par une plus grande population, il
n'y aura augmentation de richesse que dans le cas où il y auroit
un accroissement,dans la masse du travail, plus grand que celui de
la population et que, si l'augmentation du travail est moindre que
celle de là population, il y aura diminution dans la richesse, en
raison de la différence.

[212]Qu'on explique maintenant comment les dépenses peuvent
être productives de la richesse. Les dépenses sont la richesse
elle-même, non pas absolument, mais en raison de leur rapport à
la somme des besoins. C'est le travail seul qui est la cause des
dépenses ou de la richesse; et ce sont, non pas les dépenses, mais
les besoins, qui sont cause excitative du travail. Que si le travail,
soit par la multiplicité des droits et privileges, soit par les entraves
qu'il souffre personnellément, ne peut pas s'étendre dans la même
proportion que les besoins; les besoins, alors, sont cause d'indi-
gence, pour les objets qui manquent aux dépenses.

Les Ecrivains Economiques,en appellant dépenses les salaires
payés aux ouvriers de toute espèce, ont eu raison de regarder ces
dépenses comme productives, précisément parce que ce ne sont pas
des dépenses. Pour appliquer ici la loi toujours simple de la nature,
il faut dire que les besoins des ouvriers excitent leur travail, et que
leur travail produit l'objet de leur dépense, soit directe, soit indi-
recte le salaire qui leur est donné, en échangede la production
qu'ils ont fait naître, étantla représentation des objets qu'ils dépen-
seront réelle[213]ment.Si le propriétaire continue à faire la même
dépense, dans le sens des EcrivainsEconomiques, on pourra dire,
non pas qu'il contribue, mais qu'il ne huit point au rouage naturel

Quelque opinion qu'aient embrassé ceux qui ont écrit récemment sur les
matières économiques, presque tous se sont rendus lesapologistes du luxe
quelques-uns ont fait, sur la nature du luxe, des distinctions sophistiques
d'autres ont voulu le soumettre à des modificationsabsolument étrangèresà
leur objet, qui ne devoit être que le. plus grand bien de tous.Il ne sera pas
difficile d'apprécier leurs différents raisonnements, pour peu qu'on veuille
étendre les conséquencesqui résultent des principes que nous établissons ici,
et qui ne sont pas les déclamationsd'unemoraleatrabilaire, mais des démons-
trations fondées sur les rapportsréciproques des hommes et des choses;
rapports calculés avec autant d'exactitudeet de précision, que la nature et
es bornes de cet Ouvragé ont pu le permettre.



de la machine économique. On sent que le propriétaire ne peut
pas employer ainsi tout son revenu, et qu'il faut qu'il dépense, au
moins, les objets de subsistance. Et je dis que, dès-lors, il appau-
vrit la masse, en raison de ce qu'il y prend sans y rien mettre

1. On peut voir ici, pourquoi je ne me suispoint arrêté à réfuter l'Auteur de
la Philosophie Rurale,surce qu'il distingue lé luxe, en luxe de subsistanceet en
luxe de décoration. Il entend, par luxe de subsistance, celui qui consiste à
entretenir beaucoup d'hommes, de chevaux, et de tout ce qui procure une
grande consommationdes denrées du sol et, par luxe de décoration, les
dépenses d'étoffes précieuses, bijoux, et autres productions d'une industrie
recherchée et il se persuade que la première espèce de luxe est aussi utile à
la reproduction, que l'autre lui est préjudiciable.

Nous venons de dire que la dépenseque fait le riche, pour sa propre sub-
sistance, appauvrit la masse des richesses,dés qu'il ne met à cette masse, ni
son travail, ni ses talents personnels à plus forte raison, le luxe de ce riche
qui entretiendroit beaucoup d'hommes ou d'animaux dans la même inutilité
pour la reproduction, doit-ilêtre regardé commedestructifde la richesse.

Mais il n'est pas exactement vrai que les homme.7, qui donneut leurs services
à un riche propriétaire, ne fournissentaucune richesse à la masse car leurs
services même font partie de la richesse de ce propriétaire, qui en jouit
comme objets de ces besoins ou de son bien-être, et, en échange desquels,
il leur communiqueune partie de son droit siir la masse des objets de tous'
les besoins. Ce droit est, dans la main du riche, un privilègequelconque,en
vertu duquel la masse des richesses lui doit gratuitement une portion de tous
les objets de besoin, qui sont communicables et celajusqu'à la concurrence
de l'étendue de son privilège, et en raison de là valeur que les objets qu'il
veut avoir, ont dans la masse des richesses. Mais on ne peut pas dire que ce
droit du riche soit le même, lorsqu'il a passé entre les mains de ceux qui le
servent, puisqu'ils ne l'obtiennentqu'en échange de leurs travaux ou de
leurs services.

Au surplus,il est trés-indiffércnt, pourla richessede tous lés autreshommes,
que ceux, à qui le riche en revenufoncier communiqueson droit sur la masse
des richesses, lui fournissent des objets de décoration, ou nattent sa vanité
et sa mollesse par leur service personnel du moins si, le nombre d'hommes
employés à l'un ou à l'autre objet étant le même, la valeur,que leur industrie
ou leurs services tiennent des besoinsdu riche, est égale c'est ce qu'on doit
comprendre aisément. J'ajoute, qu'il seroit encore indifférent, même pour la
richessegénérale,que ces hommespartageassent le droit du riche sur la masse
des richesses, en restant, commelui, dans une oisiveté absolue parce que la
portion delàmasse des riche'sses, qui revient à chacun des hommes,pris dans
leur universalité, est toujours d'autant plus petite, qu'il se trouve plus
d'hommes qui ont droit de prendre à cette masse, soit en n'y mettant rien,
soit en y mettant des objets de besoins1 nouveaux car, comme nous l'avons
dit, augmenter la quantité des besoin»,en même temps et dans la même pro-
portion que la sommé du travail, c'est exactementne rien mettre à la somme
de la richesse.

Les différents raisonnementsqu'apporte l'Auteurde 2a Philosophie Rurale,
pour prouver que le luxe de subsistance est, exclusivementau luxe de déco-
ration, reproductif de la richesse du sol, sont réfutés avecsuccès dans un
Ouvrage qui vient de paroître (Principes et ObservationsEconomiques.)
Mais l'Auteur de cet Ouvrage, un des plus versés dans les matières écono-



[214] Essayons de remonter jusqu'àla source de l'erreur que je
viens de combattre, en [215] étudiant le nouveau système dans sa
constitution élémentaire.

miques, paroit ne s'être pas assez écarté, dans cette discussion, des principes
de la Philosophie Rurale. En effet, il se contente de dire, que les hommes
occupés aux objets du luxe de décoration, sont aussi utiles pour la consom-
mationdes denrées de subsistance, et, par conséquent, pour la reproduction
de ces denrées, et pour l'accroissementdu revenu du so'l, que ceux qu'aurait
pu entretenir, dans l'oisiveté, le luxe de subsistance. Il ne voit donc ici la
richesse qui résulté des travaux des ouvriers du luxe, uniquement que dans
la valeur qu'ils donnent, par leurs dépenses, aux objets de subsistance; et il
paroit rel'user(ce qui contrediroit les principes qu'il établit ailleurs)la pro-
ductionde l'industrie sa valeur particulière, qui a son principe dans le besoin
dont elle est l'objet de même que la valeur du service des hommes entre-
tenus par la vanité des riches, a son principe dans cette vanité môme, qui apris place dans le bien-être de ces derniers.

L'Auteur des Principes et ObservationsEconomiques ne calcule aussi la
richesse des productions de l'industrie exportéesà l'étranger, que par la con-
sommation que font les agents de l'industrie en denrées de subsistance.
I) après cela, il ne met aucune différence entre l'exportation des denrées de
subsistance,et leur consommationpar des ouvriers qui exportent les produc-
tions de leur industrie, sinon que cette consommationintérieure des denrées
de subsistance, suppose une plus nombreuse population, et une-plus grande
forcerelative à cetégard:mais il ne voit toujours, dansl'une etdansl'autreopé-
ration, qu'une augmentationégale du revenu du sol.Jl auroitpudire,avec rai-
son, qu'il y a, dans l'une et l'autre opération, un égal accroissement 'de la
richesse de l'Etat, pris collectivement,et relativement aux autres états mais
non pas que cet accroissementest identiquementle même, c'est-à-dire,dans
les mêmes parties de la richesse de l'Etat. Pour faire connoitre quelle est la
véritable influence de l'exportation des productions de l'industrie sur la valeur
des. denrées du sol, il me faudroit répéter ici, et appliquer à l'exportation
de ces productions, ce que j'ai dit de celle des bleds, et de son influence sur
les autres parties de le richesse. On verrait que le premier effet de l'exporta-
tion dès productions de l'industrie est d'augmenter la valeur de ces produc-
Lions, sans apporteraucun accroissement a celle des denrées du sol et que,
cependant, il en résulte aussi-tôt une augmentation très-réelle dans la
richesse de l'Etat.

Si l'Auteur des Principes et Observations Economiques s'esttrop rapproché
de la nouvelle doctrine sur le revenu du sol, on peut dire qu'il s'en est trop
éloigné dans sa discussion sur le luxede décoration. J'ai prouvé que ce luxe
est, destructif do la richesse,et principàiementdes objetsdes pcémiers besoins,
non parce qu'il fait faire, comme le prétend l'Auteur de lu Philosophie
Murale, un trop grand circuit au revenu du sol; mais parce qu'il met denou-
vellcs valeurs dans la masse, en diminution des anciennes mais parcequ'il
augmente In quantité des besoins, etc. t:; :>:.le suis fâché que mes principes, sur cette matière,se trouvent diamétrale
ment opposés à ceux de l'Auteur des Principes et Observations Economiques
mais, si on doit la vériié, c'est sur-tout à un Ecrivain qui l'aime, et qui
s'occupedepuis long-temps,avec autant de succès que de courage,à éclaircir
dos questionsqui' intéressentla gloire et le bonheur de la Nation.



aonnorass salaires, sans être, dans le cas u en recevoir ce qui
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[216]] CHAPITRE XI.

Continuation du même sujet origine de l'erreur qui sert de
base au Tableau Economique.

En considérant la richesse, dans son rapport avec les hommes,
el indépendamment des choses qui ta constituent, les Ecrivains
Economiques ont bien vu que cette richesse consiste dans le droit
de l'hommeaux objets de ses besoins mais, en cherchant le prin-
cipe de ce droit, ils ont plutôt consultél'état actuel des choses, Où

ce droit existe, pour quelques hommes, sans travail que l'ordre
et la loi de la nature, qui a placé ce droit essentiellementdans le
travail de l'homme, et où il réside encore uniquement pour tous
les hommes pris dans leur collection. Ils se sont ensuite figuré que
les possesseurs de cette richesse la transportoient, par leurs
dépenses, aux hommes qu'on a appelles salariés. Mais il auroit
fallu, pour que ce fût la même richesse qui étoit transmiseà ces
derniers, qu'on leur eût communiqué le même droit, de dépenser
sans travail ce qu'il est absurde d'imaginer, puisque [217] la
richesse des premiers n'est plus ou moins grande, qu'autant que
les autres restent chargés de plus ou moins de travail.

On a cru très-sérieusement, qu'il n'y auroit point de salaires à
donner, s'il n'y avoit point de revenu ou de richesse foncière.
D'abord, ce serait supposer que la somme du revenu foncier est
égale à la somme que reçoivent en salaires les différents hommes
occupés au travail; ce qui, heureusement, n'est pas vrai. Or, s'il
se reçoit plus de salaires que n'en donnent les propriétaires, par
qui est donc fournie l'autre partie de salaire ? par ceux même qui
sont salariés chacun, dans l'ordre des relations, étant salariéet
salariant, en raison de son travail et de sa dépense.

Il faut dire, seulement, que le salaire, que chacun des salariés
auroit à donner, à son tour, est diminué, par le droit des proprié-
taires sur la masse du travail droitqui fournit à ceux-ci le moyen
d'e donnerdes salaires, sans être dans le cas d'en recevoir ce qui

Collection des A'rnnnm/.iï/fl.«. fÏTiARriv. 8



paroît remettre l'égalité entre lous les salariés. Mais, pour com-
prendre qu'il en résulte une vraie réduction dans les salairesque tous
les travailleurs auroient reçus, il suffit de voir, que le salaire, que
reçoit un des hommes, ne peut [218] jamais être que le fruit du tra-
vail des autres que ce salaire n'est pas autre chose, encore aujour-
d'hui, soit qu'il soit donné immédiatement par un autre homme
occupé au travail comme le salarié, soit qu'il ne parvienne à ce
dernier, que par l'entremised'un propriétaire oisif; et, conséquem-
ment, que ce salaire doit être plus ou moins grand pour chacun des
salariés, en raison de ce qu'il y a plus ou moins d'hommes occupés
au travail.

Il paroît donc qu'il ne falloit pas beaucoup de réflexion, pour
voir toutela fausseté de cette idée, qu'il n'y aurôit point de salaires
à donner, s'il n'y avoit point de richesses foncières je crois qu'ilil
en faudra encore moins, pour comprendre qu'il n'y auroit point
d'hommes riches en revenu foncier, s'il n'y avoit. point de ceux
qu'on appelle salariés1.t.

[219] Quantà la richesse, considérée dans les choses mêmes qui
la constituent, les Ecrivains Economiquesn'ont pas ignoré qu'elle
consiste dans les objets des besoins mais, au lieu de voir ces
objets uniquement dans leur rapport au besoin, rapport dans
lequel seul peut résider la valeur des choses, autrement leur qua-
lité de richesse, ils n'ont envisagé les choses que dans leur constitu-
tion physique par exemple, la richesse, qui réside dans une, pièce
de toile propre à faire des chemises, leur a paru être la même

1. 'fout ce j'ai dit dans ce Chapitre, et dans celui qui précède, sur la
richesse dans la considérationdes hommes, peut s'appliquer à la richesse dans
la considération des nations, qui, étant composéesd'un certain nombre
d'hommes réunisen société, sont l'une à l'autre dans le même rapportqu'un
homme à un autre homme. La richesse, dans la considération des nations,
consistedonc dans le droit de chaque nation à la masse du travail dé toutes
droit qui peut être plus ou moins grand, pour chacune, que sa mise.

Que devient, alors, la maximedes Ecrivains Economiques; dont j'ai déjà
parlé, qu'il eut avantageux pour nous, que les nations avec lesquelles nous
sommes en relation, s'enrichissent? C'est pourtant cette maxime qui sert de
baseh leur système,d'administration extérieure et c'est une des assertions
quel'Auteurde la. Philosophie Rurale croit avoir le mieux démontrée. Voici
comme il s'exprime,Torii. I, pag. 211 J'ai démontré qu'au moyen de laliberlé
qui établit le commerce loyal et réciproque entre les nations, nos achats chez
l'étrangerfont ta balancedenos ventes grossissentles revenu$ de l'étranger,
qui font là balance de nos revenus accroissent les dépenses de l'étranger,
qui /ont la balancede nos dépenses, excitent la reproduction de l'étranger,
qui fait la balance constante etstable de notre reproduction.



richessequi étoit déjàdans le lin brut, parce que ce ne sont encore
que les mêmes parties constitutives, dans la nature de la chose. Ils
n'ont donc regardé la forme donnée au lin, par l'industrie, que
comme une modification,qui ne pouvoit rien changerà l'essencede
cette richesse, puisque cette richesse étoit déjà toute entière dans
les parties du lin sorti du sein de la terre.

S'ils ne s'étoient pas écartés du principe fondamental, que le
besoin est la seule cause [220] de la valeur des choses, qui est leur
qualité de richesse, ils auroient vu que, le besoin de toile n'étant
pas l'appétit du lin brut, mais du lin roui, filé, tissu, blanchi ces
diverses appropriations qui ne sont que des modifications du lin,
dans sa constitution physique, sont des parties essentiellement
constitutives du lin, dans son état d'objet de besoin, qui est son
seul état de richesse1.

Par une telle analyse, ils ont bientôt trouvé que la richesse
n'avoit point d'autre principe que le sol, qui est la seule matrice où
aient pu germer toutes les choses qui existent, considérées dans
leurs parties élémentaires.

En conciliant cette idée avec celles qu'ils s'étoient faite de la
richesse, considéréedans son rapport avec les hommes, la richesse
essentielle et exclusive leur a paru être la propriété de la terre
et, comme cette pro[221]prictémême n'est, évidemment, qu'un
droit sur les fruits du travail des cultivateurs, ils ont été amenés,
ainsi, âne voir la richesse, sous ses différents rapports, qu'ils ont
confondus,que dans le droit du propriétaire, autrement dans le
produit net du sol le reste de la production du sol n'étant
regardé, que comme des frais nécessaires.. Ils ont donc cru que ce
produit net circuloit dans'toutes les parties de la richesse et
qu"il étoit, dans le système des richesses,ce qu'est le sang dans le

1. L'Auteur de la Philosophie Rurale dit qu'il appelle la classede l'indus-
trie, classe stérile, parcequ'elle l'est effectivement; et qu'en vain lui oppose-
roit-on que cette classe produit la.forme, parce que, produire la forme, c'est,
produire rien, dans le vrai sens qu'ondoit donner à ce mot, et dans la réa-
lité de la chose. Cependant, si on suppose quelle besoin général de lin soit ce
mi. lo quintaux,et que cette quantité, existe déjà les hommes, quisoccupe-
rontà manufacturerce lin, seront réellement productifs derichesse,qui n'est
que la chose dans son état d'objet de besoin. Que si ces hommes se fussent
occupes à faire naître mille autres quintauxde lin, c'est alors qu'ils eussent
été siériies pour la richesse puisque cet accroissement de l'objet,au-delà
de l'étendue du besoin,n'auroit rien ajouté à la richessegénérale.



systême animal, c'est-à-dire le principe du mouvement et de la
vie

1. Les mêmes Ecrivains, en quittant le fil de leurs raisonnements, ont paru
se faire une autre idée de la richesse sçavoir, qu'elle réside uniquement
dans les denrées de subsistance. Je n'ai pas mis cette idée au nombre de celles
qui ont pu les séduire, parce qu'elle est absolument contradictoire avec leur
propre système, qui place la richesse essentiellementdans les productions du
sol, soit de subsistance ou non, tous frais déduits ce qui n'en exclut pas
moins l'appropriation des productions nécessaires à la vie, que celle de toute
autre espèce de production. Arrêtons-nous, cependant, sur l'opinion dont
nous venons de parler, en la considérant du côté où elle peut se montrer avec
le plus de vraisemblance.

Tous les hommes ayant besoin indispensablement des denrées de.subsis-
tance, ceuxqui ne possèdent pas cette richesse, sont obligés de l'obtenirde
ses possesseurs par la voie de l'échange ce principe est de la plus grande
évidence. Mais on en conclut que c'est là la seule richesse, et que toutes
les choses qui se donnent en échange, ne sont que des compensationsde
cette richesse unique et exclusive c'est ce qu'il s'agit d'examiner.

Il résulte,d'abord, de cette définition de la richesse, qu'il faut comprendre
dans la classe des possesseursde cette richesse, auxquels tous les autres sont
obligés d'avoir recours, les coopérateurs des productions de subsistance
en leur état d'objet de besoin c'est-à-dire, les hommes occupés à l'appropria-
tion de ces productions comme aussi, qu'on doit exclurede cette classetous
les propriétaires et cultivateurs des parties du sol, dont la production n'est
pas denrée de subsistance.

Ou on n'attache aucune idée à la compensabilitéqu'on attribue aux objets.
de commodité et d'agrément, par rapport aux objets de subsistance ou bien
on entend précisément, par ce mot, ce que j'ai appellé leur échangeabilité.
Mais les uns ne sont pas échangeablesaec les autres, que ceux-cine soient
échangeablesavec les premiers le mot seul cVéchangeabilité emportant une
corrélation égale entre deux objets, dont l'un a cette qualité par rapportà
l'autre. Ensorte que, quand même il seroit possiblequ'il n'existât que deux
objets de besoin, l'un de subsistanceet l'autrede fantaisie, l'échangcabilitéde
l'un contre l'autre résultante du rapport d'un attribut analoguequi leur est
commun,et qui consiste dans la valeur ou le rapport au bien-être, ne per-
motli'oit pas de donner la qualité de richesse,aupremierexclusivement ausecond.

Mais, pour se former cette idée de compensationde. tous les objets contre
les denrées desubsistance, il fautqu'on se soit figuré que tous sont échangés
contre ces denrées, au moins indirectement;c'est-A-dire, que celui qui a une
chose qu'il ne trouve pasà échanger directement contre la denrée de subsis-
tance, la donnera à un tiers, pour avoir de lui, soit un objet, soit une partie
d'espèces représentatives, qu'il donnerapour se procurer cette denrée.Obser-
vons qu'il faudroit encore, dans ce cas, que l'objet donne à un tiersne fût,
entre ses mains, que la représentation de la denrée de subsistance, et qu'il
ne l'employâtpoint à son usage. En un mot, faudroit que tous les hommes
qui possèdent les denrées de subsistance, eussent seuls le privilège de con-
sommer des objets de commodité, d'agrément, etc. et que tous les autres
fussent réduits à ne consommer uniquement que des objets de subsistance
car, si ces derniers échangent, les uns contre les autres, dès objetssoit de
commodité,soit d'agrément,pour en jouir réciproquement ces objets seront



[222] La seule chose, toutefois, qui ait pu donner quelque lueur
de vraisemblance à cette circu[223]lationdu produit net du sol,
est la circulation véritable de l'espece, et la fonction qu'elle a de
représenter la richesse.Mais comment n'a-t-on pas vu que la fonc-
tion de l'espece s'étend aussi bien, à la partie du sol qui n'est pas,
qu'à celle qui est le produit net et qu'elle s'étend aussi bien, à
tout autre objet de besoin,qu'à la production du sol et que, par
conséquent, la circulation de l'espece n'est, pas plus la circulation
du produit net du sol, que celle de toute autre partie de la
richesse circulation qui se borne, quant, auxdiverses parties de la
richesse, aux échangesde l'une contre l'autre,en raison des besoins
respectifs ?

Ce n'est pas qu'on ne pût donner une explication exacte du
système des richesses, [224] en ne calculant que les especes repré-
sentatives parce que ces espèces peuvent très-bien exprimer, par
leur valeur fictive/celledes choses qui constituent les richesses,et
les rapports de valeur qu'elles ont entre elles comme, quand on
se sert d'expressions algébriques,qui par elles-mêmes sont indéter-
minées, pour calculer des grandeursou quantités réelles, on trouve
les vrais rapports de ces grandeurs ou quantités, quoiqu'on n'ait
comparé que des signes arbitraires.

Mais, pour qu'on pût en dire autant de la circulation des espèces,

autant les compensations respectives les uns des autres, que de la denrée de
subsistance. Il est évident que le possesseur de vingt montres en donnera
quelques-unes, en échange des choses nécessaires a sa subsistance, et les
autres, en échange des divers objets de commodité et même d'agrément. On
doit doncconvenir, non-seulementque ces derniers objets sont échangeables
ou compensables entre eux;; mais que les objets de subsistance ne sont pus,
à cet égard, d'une nature différente; et enfin, que plus il y a de choses qui
partagent cette compensabilité entre tous les objets du bien-être, plus elle
est diminuée pour chacune. -< >" '<'> 1

A la vérité, il n'y a que trop d'ouvriers qui, parce que le revenu foncier
pese sur leur travail, soit directement, soit indirectement, et est toujours en
diminutionde leur droit naturel sur le travail dés autres, ne peuvent trouver,
dans leur richesse, qu'une compensation,des denrées de subsistance et qui
n'ont pas la faculté de rien consommerdes objets auxquels les autresouvriers
et eux-mêmes ont donné .l'existence.Mais, dans cet état, où le possesseurde
la denrée de. subsistance n'a donnéde cette denrée que la partie qui excédoit
l'étenduede son besoin, et, en échangede laquelle, il a reçu la production de
l'industrie on ne peut pas dire que cette dernière production soit, entre ses
mains, une compensation de là denrée de subsistance. C'est, au contraire,
celle-ci nui étoit, pour le propriétaire,la compensationde la production de
l'industrie puisqu'autrement, cette partie de l'objet de subsistance eût été
sans valeur pour lui.



que représente très imparfaitement le Tableau Economique, il
faudrait que cette circulation n'exprimât que les véritables mouve-
ments de la richesse réelle il faudroit qu'on pût supprimer
l'espèce, sans rien changer au fond du système. Or, il est aisé de
voir que, l'espèce étant supprimée, le système, qu'on a voulu
peindre aux yeux dans le Tableau Economique,n'a plus ni base ni
soutien.,

Le Tableau Economique ne représente donc rien de réel, et
n'est, si on me permet cette expression, qu'untabléaudefantaisie.
On ne peut voir, par conséquent, dans l'Ouvrage du Commenta-
teur, et dans les efforts qu'il a faits, [225] pour adapter àce Tableau

un système suivi et méthodique, que les ressources de son génie,
et l'enthousiasme, toujours respectable, d'une imagination exaltée
par le zèle et l'amour du bien public.



CHAPITRE XII.

Ohservations succinctes sur les erreurs où sont tombés les
divers Ecrivains qui ont voulu calculer les richesses de
l'Etat.

PLUSIEURS Ecrivains, en évaluant les richesses en argent, ont
bien sçu distinguer, dans différentes époques, la valeur de dénomi-
nation de l'espèce, qui dépend delà volonté du Prince, d'avec sa
valeur spécifique, qui est en raison des poids et titre, et qui n'est

pas arbitraire, comme la valeur de dénomination. Ainsi, lorsqu'ils
ont comparé la richesse de l'Etat, dans des temps où la valeur du

marc d'argent n'étoitpas la même dénominativement,ils n'ont pas
manqué de calculer les valeurs des choses, relativement à l'espèce,
par marcs d'argent fin et,Si les richesses réelles de l'Etat se trou-
voient représentées [226] par une même quantité de marcs d'ar-
gent, ils n'ont vu aucune différence dans la quantité de ces
richesses. Ils n'ont pas fait attention que, si, d'une époque à l'autre,
la quantité de l'espèce étoit doublée dans l'univers commerçant,
pour qu'il y eût autant de valeur représentée dans l'Etat, il falloit

que, dans la. seconde époque, la richesseréelle de l'Etat fût évaluée

au double des mêmes espèces, aux mêmes poids et titre, et toujours
dans cette proportion sauf quelques modifications que j'ai détail-
lées dans une des notes précédentes.

D'autres, principalement les Ecrivains Economiques, n'ont pris,
pour somme de la' richesse d'une nation dans chaque époque, que
le produit des terres qui appartientaux propriétaires, et qui consti-
tue leur portion dans là richesse de l'Etat, mais qui n'est qu'une
partie plus ou moins grande de la richesse de l'Etal non-seule-

1. L'Auteur de la Théorie de l'Impôt,dans le dépouillementqu'il fait du
produit net des terres en France, ne trouve que quatre cents six millions.
Cependantil croit avoirprouvé que cette même Nationpaie six cents millions
d'impositionsdiverses, dont cent quinze millions seulement sontpayés par les
fonds réels et uniques de l'État, (le produit net du sol,) et les quatre cents
quatre-vingt-cinq millions restant sont pris, suivant lui-même, sur des fonds
stériles.Or, quelle idée attacher à des fonds stériles, qui peuventpayer quatre
cents quatre-vingt-cinqmillions d'impôt ? i'



ment, parce que toute la production de [227] la terre est richesse,
en quelques mains qu'elle soit, mais encore, parce que toutes les
productions de l'industrie, des arts et des sciences, tous les travaux
des hommes, tous leurs services, qui sont les objets de leurs
besoins respectifs,entrent dans la masse des richesses, et composent
cette masse.

Enfin, en ne considérant les productions du sol que comme une
partie des richesses de l'Etat; on n'a pas vu que, depuis un siecle,
le luxe a donné naissance à beaucoupde besoinsnouveaux, dont les
objets ont leur valeur dans la masse des richesses; conséquemmënt,
que les productions de la terre, quoiqu'en même quantité, quoi-
qu'avec le même nombre de consommateurs, ont perdu de leur
valeur relative, en raison de la valeur des nouveaux objets de
besoin. Il faut donc, ihdispensablement, faire entrer cette considé-
ration dans l'évaluationde la richesgedes productions du sol, prises
dans deux époques différentes, puisque leur qualité de richesse
dépend toujours des valeurs des autres objets de besoin, avec les-
quels elles sont nécessairementcomparées, lorsqu'on les considère
dans leur valeur relative et que cette valeur relative d'un objet de
richesse, n'est autre chose que le rapport même qui [228] résulte
de sa comparaisonavec tous les autres.

Avant que d'entamer la question que je me suis proposé de
résoudre, 'il étoit indispensabled'analyser la richesse, pour bien
saisir et développer l'effet des divers impôts, tant par rapport
à l'Etat en général, que par rapport à chaque Citoyeri en particu-
lier. En partant de notions simples et évidentes, j'ai vu la série de
mes principes s'étendre, et embrasser une foule de conséquences,
dont je n'ai présenté, et même assez rapidement, que celles qui

entrent comme parties essentiellesdans le systèmedes richesses.
Je suivrai la même méthode dans la seconde partie de cet

Ouvragé c'est-à-dire que je n'approfondiraila matièrede l'impôt,
que par degrés, et en marchant toujours à l'appui des principes
établis dans la première Partie.



[229] SECONDE PARTIE.

DE L'IMPOT..

CHAPITRE PREMIER.

Vues générales sur l'Impôt relativement à la question
proposée.



I". Que la taxe réelle, ou l'Impôt sur toutes les espèces cta biens-
fonds est un Impôt directpar sa nature, parce que son objet est la
contribution du possesseur de ces biens, en raison de sa richesse
mais qu'il peut devenir indirect, et peut être supporté par d'autres
que ce possesseur, [231] comme je l'ai déjà dit; et comme il sera
aisé de le démontrer.

2°. Que la taxe personnelle, autrement la contribution demandée
à chaque citoyen, en raison de ses facultés connues ou appréciées,
et sans égard à ce qui constitue sa richesse,est la seule qui puisse
être appellée absolument impôt direct parce que, cette taxe
n'étant sur aucune richesse dénommée,elle ne peut pas donnerparti-
culièrement à un objet de richesseune rareté, qui soit en diminution
des richesses des autres citoyens.

3". Enfin, que la taxe sur les objets de consommations,dans les-
quels je comprendrai beaucoup de genres d'industrie, comme fai-
sant partie des objets de besoin qui entrent dans la classe générale
des choses de consommation que cette taxe, dis-je, est spéciale-
ment un impôt indirect, parce qu'elle doit être supportée par le
consommateur, et quelquefois par le propriétaire primitif de la
chose taxée mais qu'il est très-rare, et contre l'espritde cet impôt
qu'il reste à la chargede celui qui en a fait l'avance.

Tous les impôts, sous quelque dénominationqu'ils soient établis,,
étant renfermés dans ces trois espèces de taxes, j'examinerai
quels [232] sont leurs effets, tant par rapport aux personnes et aux
choses taxées, que par rapport aux autres citoyens et à l'Etat.

Ce sera me rapprocher de la question, autant qu'il est en moi,
que de discuter, avec une attention particulière, tout ce qui tient à
la taxe réelle car il faut convenir que, s'il étoit vrai que tout
impôt fût payé, dans le fait, ou directement ou indirectement, par
les propriétairesdes biens-fonds,il seroit, ou égal, ou même pré-
férable, pour ces derniers, et pour 1'Etat, que tous les impôts
fussent mis à leur source naturelle, et assis directement sur les
biens-fonds. Mon sujet demande, ensuite, que j'examine si, dès que
l'impôt sur les personnes est te seul qui soit direct et sans aucune
réaction, il ne seroit pas possible de remplacer, par une taxe per-
sonnelle, unique et générale, toute taxeindirecte, pour simplifier
la marche de l'imposition. C'est ce que nous verrons par la dis,cus-

sion de ces deux dernières espèces d'impôts.



[233] CHAPITRE II.

De la Taxe réelle.

LA taxe réelle peut s'établir, et se percevoir de deux manières
différentes ou en nature de denrées, ou en espèces sur le produit
du sol connu ou apprécié. Nous allons considérerses effets sous ces
deux différents points de vue.

§1-

De la Taxe réelle, perçue en nature de denrées
ou de lu Dixme royale.

La taxe perçue en nature de denrées, n'est autre chose que la
dixme royale, qui a eu quelquespartisans. Cette forme de percep-
tion dans une exacte proportion des produits de la terre, paroît, au
premier aspect; équitable dans sa répartition, sûre dans sa marche,
et à l'abri de toutes erreurs, et de toutes injustices, soit de la part
des contribuables, soit de la part des préposées au recouvrement
point de bauxfactices et illusoirespour les biens affermés, point de
fausses déclarations, ni d'appréciations fautives pour les domaines,

que le propriétaire T234] fait valoir Si la taxe, par .supposition, est
(ixée à uni cinquième des produits, on prendra la-cinquièmegerbe
au momentmême de la reçoit la cinquième hottée de vigne lors

de la vendange, etc. comme il se pratique pour la dixme ecclésias-

1
tique et tout sera dit. On n'aura point à craindre de surprises,
de monopoles, ni de vexationsde la part des préposés, point de ces

contraintes ruineuses et désespérantes.
Quand il seroit vrai que la règle de la plus exacte répartition

résidât essentiellement dans cette forme deperception, commentse
Y feroient les recouvrements ? Si on régit, combiende frais indispen-

sables pour la récolte, l'emmagasinage,et la vente de toutes les
différentes espèces de denrées? Si op. afferme, outre les mêmes



frais, qu'il faudroit nécessairement faire entrer en diminution
du prix des baux, combien de profits intermédiaires sur des objets
aussi multipliés et aussi variables, dont les produits seroient
toujours si incertains et si peu connus? Et, dans l'un et l'autre cas,
combien d'abus irrémédiables ? il ne faut que la plus légère atten-
tion pour les prévoir. Ensorte que, quand même cette forme de per-
ception seroit la meilleure, la plus simple et la plus naturelle, par
rapport au contribuable,[235] elle seroit toujours la plus vicieuse par
rapport au Roi, eu égard aux difficultés sans nombre dans le recou-
vrement. -Et, dès que l'intérêt du Roi est blessé, celui des contri-
buables l'est aussi tout le monde est d'accord aujourd'hui sur la
correspondance et le rapport intime, qui est entre le Souverain et
les Sujets, entre l'Etatqui demande et le citoyen qui paie.

Mais je vais plus loin, et je soutiensqu'on auroit peut-être de la
peine à imaginer une regle de proportion plus injuste et plus iné-
gale entre les contribuables. La même quantité de gerbes paiera, à
la vérité, la même portion d'Impôt mais les frais de culture, mais
la quantité de semences, mais le nombre d'hommes qui y sont
employés, sont-ils toujours égaux sur un égal produit Ne faut-il
pas défalquer les avances pour avoir le produit net, qui seul doit
payer cet Impôt ? Par exemple, j'ai quarante arpents de terre labou-
rable dans le Maine, ou dansla Champagne, qui mé donnent mille
gerbes de produit; vous n'avez que dix arpents dans la Beausse,
qui vous produisent également mille gerbes la taxe réelle prélè-
vera, à raison d'un cinquième, deux cents gerbes sur mes 'quarante
arpents, et deux cents sur vos dix arpents. Mais j'ai avancé quatre
[236] fois plus que vous pour mon exploitation il m'a fallu quatre
fois plus de semences, quatre fois plus de main-d'œuvre, et peut-
être dix fois plus de fumiers, la proportion n'étant plus, sur cet
article, de 4 à parce que la même quantité de terres froides et
arides demande plus d'engrais que la même quantité de bonnes
terres par conséquent beaucoup plus de bestiaux, beaucoup plus
d'élables, beaucoup plus dé logement de toute espèce, et beau-
coup plus de réparations. Tous ces frais- peuvent m'enlever les
quatre cinquièmes de ma récolte, lorsque les frais d'exploitation de

vos dix arpents ne vous enlèvent qu'un cinquième de la vôtre. Il
ne me reste peut-être que deux cents gerbes de produit net, età
vous sept-à huit cents. Ces deux produits, si différents, paieront
donc, non pas une taxe proportionnelle, mais lamême taxe exacte-



ment ou plutôt, le premier de ces deux produits sera enlevé en
entier, et l'autre ne souffrira qu'un quart de réduction. Voilà un
résultat simple et évident de la plupar' des opérations de cette per-
ception en nature de denrées

[237] Je n'ai point chargé le tableau il est constant qu'il y a des

terres qui, sans être fumées, rendent 10 pour 1; et d'autres, si

ingrates, qu'elles rendent, en quelque sorte à regret, la semence au
cultivateur, et dont le produit net, toutes les avances prélevées,
n'est, au plus, que le dixième du produit total. Si la taxe en' nature
prélevé le cinquième de ce produit total, non-seulementelle enlevé

tout le produit net, mais même elle entame la partie destinée à la
reproduction, et elle anéantit la culture. Cette forme de perception

est donc encore plus inégale et plus injuste, du côté de la contri-
bution, qu'elle n'est vicieuse et abusive du côté du recouvrement;
et elle est, en outre, absolument destructive de l'agriculture. Ce

système n'a pu avoir quelque crédit, que par le nom de M. de Fan-
him, à qui il a été' attribué mais, entre plusieurs raisons qui font
douter que M. de Vauhan ait enfantéce systême, il n'en est,point
de plus décisive que son absurdité et si on s'obstinoit à l'en croire

auteur, il faudroit se retrancher à dire que les grands hommes,
sortis de leur sphère, peuvent,tomber dans. de grandes erreurs 2.

r238] Je n'ai exposé, dans l'examen' de la taxe réelle perçue en `

nature de denrées, que les inconvénients qui sont particuliers à

cette forme de perception, toucher au fond, pour écarter,
d'abord, cette forme, aussi monstrueuse, qu'elle paroît simple et `

naturelle, et n'avoir plus qu'un objet dans la discussion de la taxe
réelle, que je vais considérer sous lé même aspect qu'elle a été vue
dans la Théorie de l'Impôt. Cet ouvrage est le seul que je connoisse,

où l'on ait essayé d'établir, avec quelque méthode, le système de

ne taxer que les terres, comme étant la source! unique dé tout le

revenu d'une nation agricole.

1. Croira-t-on qu'on ait pu écrire avec confiance ([ue, par cette forme d'im-
position, te propriétaire des bonnes terres se Irouveroitplus taxé que le pro-
priétaire dos mauvaises terres ? i

2. Je trouve dans le Dictionnaire Encyclopédique,à l'article Dixine Royale,

que cette dixmc, suivant le système de l'Auteur (M. de Vâuban), devoit être
levée en. nature de fruits,et tenir lieu de toutes les autresimposition qui se
lèvent surles Sujets du Roi et que ce projet, quoique fort avantageux,n'a pasété adopte.



§ II-

De la Taxe réelle, perçue en especes, sur le produit net du sol;

ou Examen du systême de la Théorie de l'Impôt.

L'Auteur de la Théorie de l'Impôt présente, d'abord, sous l'as-
pect le plus lumineux, les rapports, l'enchaînement; et l'influence
des richesses morales sur les richesses physiques. [239] Dans la
contribution généraleau service public, il établit, en recette pour
l'Etat, toutes les richesses morales, qui consistent dans le conten-
tement de soi-même, la gloire, et l'estime publique, fruit intérieur
et extérieur de la vertu l'accomplissementdes devoirs, qui ont
pour objet la religion, la sûreté, et l'administration, publique, le

bien général et la prospérité de la Nation genre de monnoie,
ajoute-t-il, qui se multiplieà l'infini, et qui augmente de valeur, en

raison de ce que le travail est plus dur, plus périlleux, plus integre,
et plus désintéressé et que le service qui en résulte, est plus
rëcommandabje.Il en conclut que les richesses en mœurs sont le
plus grand trésor pour la société et que la corruption des mœurs
est une véritable déprédation en finance, en étendant, comme je
l'ai dit, le mot de finance à la contribution universelle au service

public.
Il distingué, dans la rétribution en général, comme dans la con-

tribution, valeur morale, et valeur physique il appelle la première
récompense, et la seconde solde ou salaire. Il prétend que tout
citoyen, occupé de sa propre chose, avec les, vertus de son étal,
concourt naturellement, et de lui-même, au bien général, et [240]

fait le service public, en ne suivant que son intérêt particulier:et,

pour ce qui peut,tourner au, service public dans la marche natu-
relle de chaque citoyen vertueux, l'honneur et la vertu sont alors

sa récompense sorte de monnoie, qu'il importe, dans l'économie
politique, autant que dans l'ordre moral,de ne pas altérer.

1. L'Auteur présente ici l'idée de bien général et de service public, sous un
sens double, ou,' au moins, louche et équivoque car, quand les hommes se
partagent entré eux les différents travaux, pour leur plus grand avantage

commun; quand l'un fait. des vêtementspourles autres, uniquement parce que
les autres font naître pour lui le bled, le vin, etc., ce n'est qu'un échange dans
l'ordre physique, et où il n'entre absolument aucune moralité chacunne
'cherche, et'n'opère,que son bien-être personnel s'il en résulte le bien géné-^



Que si le service public demande de quelqu'un son déplacement,
de manière qu'il ne puisse plus pourvoir à sa propre subsistance, il
faut que le public y pourvoie à ses frais. Voilà le principe de la
solde proprement dite, qui n'est point un gain, encore moins une
récompense qui n'est qu'un dédommagement [241] donné par le
public, en équivalent de la subsistance de celui qu'il déplace pour
son service, et qu'il empêche de se la procurer lui-même. De-là
vient la contribution physiquede tous les membres de l'Etat, qui
est la finance dans le sens étroit, ou l'impôt.

Jusques-là, loin de combattre des principes aussi vrais, et aux-
quels toutes les ames honnêtes ne peuvent qu'applaudir, je dirai,
avec l'Auteur, qu'il est de la plus grande importance de ne pascon-
fondre ces deux objets de finance que la récompense morale enri-
chit l'Etat, au moment même qu'il dépense en cette monnoie,
lorsqu'il sçait en faire un juste emploi, lorsqu'il sçait en soute-
nir la valeur, et même l'augmenterpar d'heureux préjugés que,
si on mettoit la solde et le salaire pécuniaire à la place de cette
récompense: ce seroit la plus fatale des déprédations, puisque,
par-là, on suhstitueroif, aux êtres moraux et si puissants, un être
physique, qui n'agirait plus que par les impulsions entièrement
opposées à l'ordre politique, et à l'intérêt public que même les
hommes tirés de leurs propres affaires, ne. devroient avoir, en
salaire, uniquement que leur subsistance honnête, si elle leur est
enlevée par le déplacement, et jamais un prix du [242] travail et
des services qu'ils peuvent rendre le retour de ces services étant
tout-entier de l'ordre moral comme euxenfin, que, si on applique
le salaire au service, c'est, d'une part, dégrader l'essencemême du
service, et en avilir le prix, ce qui anéantit toute contribution et
rétribution morale et, d'autre part, c'est détourner la partie de
finance, qui n'est que de solde et de salaire, de sa vraie destination

ce qui fait une double déprédation dans la richesse de l'Etat.
Mais il seroit difficile, peut-être, démettre en action aujourd'hui

ral, c'est que le biengénéral n'est que la collectionde tous les biens particu-
liers. Il fautdoncrestreindre, ce que dit ici l'Auteur de la Théorie de l'Im.-
pjf, aux actions qui n'ont d'autremotif, direct ou indirect,que la pairie, l'hu-
manité, ou la religion. C'est alors, seulement, que le retourde ces actions,oulu récompense de-celuiqui lo&fait, est ou l'honneur, ou la vertu, ou le calme
haureux d'une bonne conscience.

Nous allons bientôt avoir occasion de revenir sur cette équivoque, qui fait
la base fondamentale du système de la Théorie de l'Impôt.



ce système, dicté par la politique la plus sage, la plus noble, et la
plus vertueuse; en ce qu'il suppose les mœurs dans toute leur
force et toute leur innocence, et que nous sommes bien loin de ce
point-là. L'altération dans. les richesses morales, l'alliage, pour ainsi
dire, qui s'yiest introduit, en ayant diminué la valeur, c'est un vuide
qui ne peut être remplacéque par le salaire pourquoi il faut aug-
menter d'autant la contribution pécuniaire, pour donner en recette à
l'lîtat la même sommeen finance, ou moraleou physique, toujours
proportionnellement à ses besoins ce qui n'empêchepas, ce qui
démontre, au [243] contraire, la nécessité de travailler sans
relâche, à rendre à la première tout son ressort et toute son acti-
vité

('/Auteur de la 7'héorie de l'Impôt passe ensuite à cette contri-
bution destinée à la solde de tous les hommes qui vaquent à la
chose publique. Voici comme il s'explique 1

« L'Etat a besoin d'une multitude de services méchaniques, et
les ouvriers ont besoin de subsistance cette subsistance doit

« ctre fournie par l'universalité des sujets quand je dis l'univer-
« salité, bien entendu que, pour fournir, il faut avoir.

u II ne faut pas, sur-tout, que les services s'entre-croisent.
« Si, dans un incendie, on détournoit celui qui puise de l'eau,

« pour' le faire monter sur les loîts ce seroit mettre le
« désordre, au lieu d'y apporter de l'ordre on opérerait néan-
« moins un renversement semblable, si l'on prétendôil faire contri-
« buer [244] à la masse publique tous les hommes qui ne possèdent

« rien en fonds et qui ne vivent que dé la rétribution attachée à
« leur travail. »

Cette comparaison peut être très-bonne, si on en tire sa vraie
conséquence.Celui qui laboure, celui qui fait des souliers,des pen-
dules, ne peut pas aller ù la guerre mais peut-on en conclure qu'il
ne doive pas contribuer à la subsistance de celui qui est déplacé

pour le service publie ? Il n'y doit pas contribuer, sans doute,

t. J'aurois pu ajouter, pour appuyer d'aussi sages principes, que les
richesses morales sont en diminution des richesses physiques, de même que
cel,les-ci sonten diminution des premières j'aurois.pufaire voir ce que gagne-
raient, même dans l'ordre physique, les hommes, pris, ou individuellement
ou en corps de sociétés,à ce que les richesses physiques diminuassent du leurr~
valeur absolue pour eux,par une augmentation proportionnelle dans la valeur
(Ips richesses morales. Mais cette discussion profonde et abstraite aient au-
systèmegénéral de la science économique, et sort des bornes que je me suis
prescrites.



si la valeur de son travail ne lui donne que de quoi vivre mais si

elle lui fournissoit, outre sa subsistance, un superflu considérable,
je demande s'il seroit dans le cas de ne pas contribuer à l'impôt ?
Il s'ensuivroit que le propriétaire du sol, qui ne trouveroit, dans
le produit net de son sol, que de quoi subsister, seroit toujo,urs tenu

à la contribution publique et que l'ouvrier en seroit exempt, lors
même que son travail lui procureroit un super-flu abondant.

« Pour mieux sentir la vérité de ce principe, il faut se rappeller 1
« ce que nous avons dit, que, qui laboure, travaille pourl'Etat et
« ainsi du reste. Les détourner, ce seroit faire le renversement
dont nous parlions tout-à-1'heuremais leur faire racheter
« la liberté [245] de demeurer à leur attelïer, et l'exemption de se
« porter au loin pour le service de l'Etat, c'est tomber dans la
« même erreur. Pourquoi cela C'est qu'ils n'ont pas de quoi se
« racheter et que, prendre sur eux, c'est prendre sur leur néces-

« saire or, ôter le nécessaire à l'homme, équivaut à dire, le
« déplacer.

»
Tout cela ne peut être applicable qu'à la taxe capitale, et non à

l'impôt sur les consommations,qui ne s'établit pas sur le contri-
buable, lorsqu'il n'a rien qui attend qu'il consomme, et, par consé-
quent, qu'il ait gagné de quoi consommer sur-tout si la taxe n'est

pas assise sur les choses de nécessité première et absolue.

« Vous mettezune taxe sur son travail, qu'il ne peut payer
« parce que celui qui ne possède rien, n'a rien. Il faut que cette
« taxe sur sa sueur, soit payée par celui qui lui procure du travail
« ainsi le travail devient plus cher. Il faut que celui qui p aie

« l'ouvrier, le fasse moins travailler, afin qu'il retrouve, dans cette
« épargne ruineuse, la taxe établie sur le principe fécond de la
« regénération des richesses et du produit net, qui est la source de

« l'impôt légitime, et la seule masse des [246J biens renaissants,
« qui puisse se partager avec mesure et règle. »

Que l'Auteur croie que la taxe payée par l'ouvrier, est nécessai-
rement en augmentation de son s laire, et qu'ainsi elle est tou-
jours supportée par celuiqui appartient le produit net du sol, la

seule richesse, dans ses principes, qui puisse payer ce salaire

qu'il ajoute encore, que la taxe mise sur le travail, auroit dit l'être
directement sur le propriétaire cela est conséquent dans son
système. Mais comment peut-il dire que, le propriétaire faisant
moins travailler l'ouvrier, en raison de l'augmentation de salaire.

>



c'est une épargne ruineuse ? Il me semble que, dans les principes
mêmes de l'Auteur, si le riche eût payé la taxe directement, et sans
la cascade de l'ouvrier, il n'auroitpas pu le faire travailler davan-
tage car, si, d'un côté, il avoit eu le travail à meilleur marché,
d'un autre côté, il auroit eu moins de facultés pour le faire tra-
vailler, de toute la taxe qu'il auroit payée. Les journées d'un
ouvrier étant à 12 sois par jour, avec 30 liv. je le ferai travailler
cinquante jours si le salaire de l'ouvrier diminue, par l'exemption
de toute taxe, et qu'il soit à 10 sols, et qu'en même temps mon
revenu disponible [247] soit diminuéd'un sixième, par une taxe sur
ce revenu je n'aurai que 25 livres, et je ne le ferai encore
travailler que cinquante jours.

Mais tout cela porte sur un principe faux. Le salairede l'ouvrier,
autrement la valeur relative de son travail, est toujours en raison
du degré du besoin auquel il est applicable, et de sa raretépropor-
tionnellement à l'étendue du besoin. Le salaire ne peut donc aug-
menter que dans le cas où la taxe sur les ouvriers en auroit fait
diminuer le nombre. J'ajoute qu'alors l'augmentation du salairedes
ouvriers n'est pas à lacharge des seuls propriétaires des terres parce
que ces propriétaires ne sont pas les seuls qui aient besoin du travail
des ouvriers.

« Mais, nous avons dit que tout travailloit pour l'Etat et nous
« n'avons, à cet égard, fait aucune distinction du moral et du phy-
« sique nous avons ajouté qu'il falloit même, pour opérer la
« richesse de l'Etat, tâcher de détourner tout de ce côté-là. Ce
« seroit donc dire qu'il faut tendre à soustraire tous les hommesà
« l'impôt car, certainement, ce ne sera pas sur les oisifs qu'on
« pourra l'asseoir; puisqu'il est démontré que, loin de rien
« produire pour eux ni pour l'Etat, ils sont en chair et en os à sa
« charge. Quels seront donc les hommes contribuables, puisque
« ceux qui travaillent, n'ont rien qui ne soit déjà donné à l'Etat
« et ceux qui ne travaillent [248] pas, n'ont rien aussi qu'ils n'aient
« détourné de la masse publique ? » 1 11

L'Auteur de la Théorie de V Impôt, qui, dans tous ses principes
sur la science économique, refuse au travail, soit de la culture du
sol, soit de l'industrie, la qualité de richesse, la lui donne ici
puisqu'il prétend que, pour opérer la plus grande richesse de l'Etat,
il faut tourner tout du côté du travail. Mais il paroît qu'il se
trompe encore, en confondant la richesse de l'Etat, considérée



comme la collection des richesses particulières, avec la richessede
l'Etat, considérée comme le revenu du souverain. La première
consiste dans la somme de toutes les richesses de l'Etat, dont le
travail fait certainement partie, ainsi que le sol, ainsi que la protec-
tion du Souverain, etc. La secondene consiste que dans la portion
que doitavoir l'Etat, (qui est ici le Souverain,)dans les richesses des
particuliers, en échange de la protection dont il les fait jouir autre-
ment dansle tribut que paient les Sujets. Or, on ne peut pas dire que
le travail de l'ouvrier, ou du cultivateur, soitle tribut qu'il paie à
l'Etat on ne peut pas dire que, parce que son travail est une
richesse qu'il met dans l'Etat, [249] il n'y à rien à lui demander
pour sa contribution, tandis que son travail est encore une richesse,
qu'il échange contre les objets de tous ses besoins, celui de la pro-
tection excepté. Le sol, qui est la richesse particulière de son
possesseur, étant la richesse de l'Etat, comme le travail dont nous
parlons, il s'ensuivroit qu'il n'y auroit de même rien à demander au
propriétaire du sol pour sa contribution.

Que l'Auteur eût dit que l'Etat attend des seuls propriétaires du
sol des services personnels, sans rétribution, au moyen de ce que la
richesse physique, qui leur est concédéepar les constitutions poli-
tiques, rend leurs personnes disponibles pour le bien de l'Etat
c'est ce qu'on n'auroit pas pu lui contester. Mais à quel titre les
propriétaires du sol seroient-ils tenus seuls à la contribution phy-
sique ? Je le répète, si l'ouvrier retire de son travail au-delà de ses
frais et de sa subsistance, l'excédent est plus richessedisponible
entre ses mains, que le produit net du sol entre les mains du pro-
priétaire, puisqu'il faut encore que. ce dernier, qui n'a point
d'autre richesse, prélevé sa subsistancesur ce produitnet.

De ce que les oisifs sont a la charge de l'Etat, de ce qu'ils n ont
rien qu'ils n'aient [250] détourné de la masse de l'Etat, je n'entends

pas bien la conséquence, qu'on ne puisse attendre d'eux aucune
contribution. Quoi les rentiers ne contribueraient pas ? les men-
dians même, si, par cette oisive et vile industrie, ils gagnent au-
delà de leur subsistance, ne doivent pas contribuer à l'impôt ? De

ce qu'ils n'ont rien qu'ils n'aient détourné de la masse, ne seroit-

ce pas une raison de plus pour leur faire rapporter à cette masse

tout ce qu'il est possible, leur subsistanceprélevée ?
w La réponse à cela, est que ce ne sont point les hommes quel-

« conquesqui sont sujets à l'impôt ils le sont tous à la contrihu-



« tion personnelle, de la manière que j'ai expliquée mais, c'est
« de la masse des biens continuellement renaissants, qu'il faut
« extraire le montant des frais publics. Voilà, du moins dans les
« nations agricoles, sur quelle nature de choses on peut asseoir la
« demande de la contribution, qu'on appelle imposition c'est sur
« tes produits de la terre, qui seuls sont des biens. »

Qu'on dise que ce sont les richesses qui sont sujettes à l'impôt,
ou que ce sont les hommes, dans la proportion de leur richesse,
on aura dit exactement la même chose. Mais, que les produits
de la terre soient les seules richesses [25i] capables de payer
l'impôt; c'est une autre question, que nous avons suffisamment
discutée.

On retrouve, d'ailleurs, ici l'équivoque que nous avons déja
relevée, sur la contribution au service public je n'ai pas besoin
de m'y arrêter.

« Mais ces produits se doivent

« 1°. A la subsistance de ceux qui les font naître, et à l'entre-
« tien de leur attelier sans quoi il n'y auroit point de reproduc-
« tion, et l'on ne vivroit qu'une année.

« 2°. Il en est encore une portion considérabledue à la subsistance
« de ceux qui les façonnent,et qui les approprientaux besoins
« universels sans quoi le produit brut n'aurait aucune propriété. »

Donc ce produit brut ne seroit pas objet de besoin: donc il
n'auroit aucune qualité de richesse donc les diverses appropria-
tions de ce produit brut sont des parties essentiellementconstitu-
tives de ia richesse, dans les chosesappropriées au besoin; parce
qu'en bonne logique, ce, sans quoi une chose ne seroit pas ce
qu'elle est, fait partie de son essence.

« 3°. Ceux qui les voiturent, et quiles transportent,doiventtrou
« ver aussi leur subsistance prélevée sans quoi il faudroit que
« chacun vînt vivre au tas. »

[252] Cela est plus plaisant que juste car, dans l'ordre des
relations, où la valeur du superflu d'un homme est dans le besoip
des autres, et où lé possesseurn'a d'autre intérêt que de vendre,
pour pouvoir acheter, il feroit, au moins, la moitié du chemin. Ce
qu'il faut dire ici, est que le transport des denrées au lieu où est
le besoin est encore une partie de l'objet de ce besoin, et, par
conséquent, une des parties intégrantes de cette richesse; qui n'est
toile, que quand là chose peut s'offrir au besoin.



« En un mot, toutes les nécessités indispensables, pour la pro-

« duction, l'appropriation, la circulation, et la communication,

« sont des frais de premier besoin, qu'il est indispensable de

« prélever avant que d'avoir rien de libre. »
L'Auteur ne veut pas dire, seulement, que les divers agents

dont il s'agit, doivent prélever leur subsistance sur la valeur de

leur industrie, avant que de pouvoir rien donner pour la contri-
bution publique ce seroit ne pas le comprendre, que de l'inter-
préter ainsi il prétend que cette valeur n'est pas une richesse,

qu'elle n'est autre chose que des frais et que, quelque grande
qu'elle puisse être, elle doit être iir.mune. En un mot, il ne
regarde comme [253] richesselibre, et la seule qui doive être assu-
jettie à la contribution nécessaire pour le maintien de la société,

que le produit net du sol, ou la portion qui appartient au proprié-
taire, dans quelque objet de richesse que ce soit. Il ne faut à pré-

sent qu'expliquer les idées de l'Auteur, pour les réfuter.
«Toutes ces parties sont, comme de droit, franches, libres

« et immunes et l'on sent que tout ce qu'on voudrai lever sur

« ces objets-là, ne seroit plus acte d'ami demandant contribution,

« pour l'employer à l'avantage de la société, puisqu'il n'y sçauroit

« avoir d'avantage plus prochain que de satisfaireà ses premiers
« besoins. Ce seroit, au contraire, ravage d'un ennemi cruel et

« frauduleux, dont le but déguisé seroit d'arrêter tous les échanges

« des biens, qui sont le premier rapport physique de la société de

« bannir l'industrie, qui rend usuels et précieux les biens que nous

« tenons des mains de la nature d'éteindre enfin la productionde

« ces biens, et de procurer ainsi l'épuisement total, et bientôt la

« destruction absolue de la société. »
Il est certain que ce seroit un désordre de constituer une taxe,

de manière qu'elle portât sur là partie destinée à la production, ou
qu'elle [254] enlevât aux ouvriers les moyens de travailler parce
qu'il importe qu'aucun obstacle ne puisse arrêter la production,
l'amélioration, et l'extension de la richesse.

Il y auroit cependant ici des distinctionstrès-importantesfaire,

par rapport la richesse qui consiste dans les objets des derniers,
besoins car, si l'Etat étoit sans exportation de ces derniers objets,
il n'est pas vrai que ce fût une mauvaise politique d'opérer la

réduction de oe3 objets,au moyen d'une taxe, soit-sur les ouvriers,
soit surl'objet même ce qui, en faisant diminuer la quantité de'<



ce genre de travail, feroit augmenter d'autant sa valeur partielle, à
la charge des consommateurs. C'est ce que nous examinerons, en
traitant de l'impôt sur les consommations.

« La petite cupidité, qui feroit envier les profits de l'agence des
différents artistes des besoins, seroit bien aveugle. Ne leur

« donnez jamais de privilège, jamais d'exclusion la concurrence
« les contiendra toujours dans un même niveau il n'y
« aura pas d'autres profits que celui de la rétributiou qui leur
« appartient convenablement, sans aucun retranchement; et ce
« qu'ils peuvent se procurer d'aisance, est nécessaire à leur bonne
« et meilleure cxploita[255]tion ils l'y emploieronttoute entière,
« s'ils la voient sûre, immune et protégée. Si, au contraire, elle est
« enviée et proscrite, ils la cacheront;et leur richesseet leur indus-
« trie seront autant de biens réels perdus ou stériles pour le

« public. En un mot, nous avons dit que les personneset leur emploi
« ne pouvoientêtrecontribuables ne sortons point de cette règle,
a si nous ne voulonsnous engager dans un labyrinthe d'erreurset
« de désastre. »

Quoi s'il n'y avoit point de privilègesni d'exclusions, tous les
artistes, tous lesnégociants,tous les ouvriersd'un même état seroient
contenus,par la concurrence,dans un juste niveau ? Le talent n'est-il
pas le premier desprivilèges?Ajoutons-ylafantaisiede la mode et des
goûts, et la bizarrerie de la fortune, qui favorise toutes les opéra-
tions d'un négociant, lorsque rien ne prospère à son voisin.

Lorsqu'un artiste ou un négociant tire plus de son travail que
sa subsistance, il peut, sans doute, employer l'excédent à perfec-
tionner son talent, à accroître et à améliorer son commerce.11 seroit
on ne peut pas plus préjudiciableà l'Etat, qu'une taxe pût arrêter
sa marche, et refroidir son émulation, fructueuse [256] à lui et à
la nation c'est ce qu'on ne peut trop éviter, (sauf l'observation
que 'nous avons faite ci-dessus, au sujet des objets de dernier
besoin.) Maissi, de tout le bénéfice qu'il fait, il n'en emploie, de sa
pleine et entière volonté, qu'une partie à l'extension et à l'amélio-
ration de son état l'autre partie de bénéfice est pour lui richesse
usuelle, qui rie doit pas être plus immune que le produit net des
fonds. L'artiste ou la négociant, l'ouvrier même est, pour cette
partie de son bénéfice, qu'il destine à satisfaire ses besoins person-nels, au même point qu'un propriétaire de fonds pour le produit
net de son bien. C'est sur cette partie de bénéfice, qui est vrai



revenu, que peut et que doit s'établir l'impôt il est difficile, sans
doute, de marquer les bornes de la partie de bénéfice qui doit être
imposée, et de celle qui doit être immune c'est peut-être là le plus
grand art de la finance.

Je ne suivrai pas plus loin l'Auteur de la Théorie de l'Impôt,
qui conclut par dire qu'on ne peut raisonnablementétablir d'impo-
sition que sur le, revenu des biens fonds, c'est-à-dire, sur leur pro-

duit net, qui est la seule et unique richesse fondamentale que
le travail et l'industrie, dont toute la mission est de faire [257]

valoir cette richesse, doivent jouir d'une exemption absolue

parce qu'en contribuant à hausser le prix de la première main, ils

contribuent ainsi, indirectement, et de la seule manière qui leur
convient et qui leur est propre, à l'imposition prélevéesur la pre-
mière vente qui constitue le. revenu.

Toutes ces assertions ont été détruites par l'analyse que nous
avons faite de la richesse. Nous avons vu, par cette analyse, que
le travail de la culture du sol, que l'industrie, et le commerceont
leur valeur particulière, indépendante de la valeur du sol. Nous

avons vw que le produit net, ou la valeur du sol est la richesse
du propriétaire du sol de même que l'excédentde ce produit net,
dans la valeur de la production, est la richesse du cultivateur dee
même encore que, dans la chose manufacturée, sa valeur excé-
dente à celle de la production brute, est la richesse du manufac-
turier de même, enfin, que l'excédent de valeur de quelque objet
de richesse que ce soit, transporté, d'un lieu où il y a abondance,
dans celui où il y a rareté, est la richesse du commerça. Nous

avons, en outre, démontré que la valeur de chacun de ces objets
de besoin est en diminution de celle de tous les autres [258] objets
de besoin, qui entrent dans la masse des richesses ce qui renverse
absolument les principes du systèmede la Théoriede l'Impôt.

Le sol n'étant donc, dans l'univers commerçant, c'est-à-dire,

pour la collectionde tous les hommes qui échangent entre eux les
objets de leurs besoins le sol n'étant, dis-je, qu'une portion de la

masse des richesses, il ne peut être aussi, dans un Etat, même
agricole,qu'une portion de la richesse de la nation. Conséquem-
ment, une taxe sur le sol ne portëroit que sur une partie du tout.

Examinons, indépendamment du système de la Théorie de
l'Impôt, quels peuvent être les effets de cette taxe, en la considé-
rant dans ses rapports avec l'Etat et avec le Citoyen.



§ III-

Des effets de la Taxe réelle, considéréeen elle-même.

Quel peut être l'objet de cette taxe ? Par qui suppose-t-on
qu'elle sera supportée?Est-ce par le consommateur, où par le pro-
priétaire du sol ? Si c'est par le consommateur, la richesse du sol
étant denrée de première et absolue nécessité, puisque c'est le
bled qui fait le plus grand objet de notre culture, le pauvre paiera
[259] une taxe infinimentplus grande, en proportion, que le riche

et la plus extrêmemisère ne pourrajamaisl'y soustraire. Si c'est le
propriétaire du soi, qui supporte cette taxe, ce sont de nouveaux
frais qu'il doit défalquer sur son produit. Ces nouveaux frais feront
nécessairement abandonner les terres ingrates, qui, ne rendant
qu'à peine les premiers frais de culture, de bestiaux, et de répara-
tions des bâtiments nécessairesà l'exploitation, ne peuvent rien
supporter au-delà.supporter

Il n'est pas difficile de voir, si on se rappelle bien nos principes
sur la richesse, quels seront les effets progressifs de la taxe réelle.
Cette taxe sera, d'abord, portée entièrement par le propriétaire, qui

ne pourra pas augmenter d'autant le prix de sa denrée, la valeur de
cet objetde besoin n'étantmodifiée que par la rareté ou l'abondance,
et lesfrais nepouvantj amais influer sur cette valeur. Si tout ce que j 'ai
dit àcesujet,ne suffisoit pas pour prouvercettevérité, on peut en don-

ner une démonstrationrigoureuse.J'ai unecertainequantité d'arpents
de terre, qui me produisent cinq muids de bled:vous avez une plus
grandequantitéd'arpents, quivousproduisentégalement cinq muids

un troisièmerecueille,de [260] même, cinq muids dansunequantité
d'arpents encoreplus grande. Leproduit total pour chacun de nous,
au prix courant de 200 liv., le muid, est de 1000 livres maisnous
avons des frais à prélever, pour connoître notre produit net. J'ai
500 liv. de frais, vous 750, et le troisième 900 livres. Il est biea
constant que, dans l'état actuel des choses, nous ne vendons pas
plus cher l'un que l'autre, un muid de bled ne valantpas plus
qu'un autre muid de bled. Si un événement quelconque, tel que
la taxe réelle, fixée pour moi à 250 livres, ajoute à mes frais, et les
porte à 750 livres, je me trouverai au même point où vous étiez,.
et dans une position plus favorableque n'étoit le troisième, dont les



frais étoient de 900livres je donnerai donc monbled au même prix
que vous et lui donniez le vôtre je n'ai pas plus de moyen de
hausser le prix, que vous n'en aviez l'un et l'autre mon produit
net sera encore égal à celui que vous retiriez, et bien supérieur à
celui que retiroit le troisième. Si votre taxe, eu égard aux frais
différents, est de 200 livres, vous n'aurez pas droit de vendre plus
cher que vous ne:vendiez, et que je ne vends encore votre muid
de bled ne vaut pas plus que le mien; et, si le troisième [261] est
taxé à 100 ou 120 livres, il sera également forcé dé suivre le prix
de votre bled et du mien prix toujours réglé sur l'abondance ou la
rareté, et jamais sur les frais.

Ce dernier perdra donc évidemment sur sa culture mais il aban-
donnera bientôt un travail qui ne lui rend pas ses frais. Toutes les
terres qui ne sont pas d'un produit supérieur étant négligées, il y
aura moins de bled la rareté fera monter la valeur partielle, de

cette denrée le propriétaire des bonnes terres retrouvera, dans

cotte augmentation, la taxe qu'il aura payée, et qui sera supportée
par le peuple et parle plus pauvre, qui paiera le pain plus cher. Le
propriétaired'un bon terrein se trouvera n'avoir rien payé sur ses
domaines, ou du moins, n'avoirfait que l'avance de la taxe. Le
propriétaire d'un sol ingrat, ne cultivant plus, ne paiera plus la
taxe richesse perdue pour lui et pour l'Etat plus d'exportation à
l'étranger de cette denrée, qui suffira à peine pour la subsistance
des' habitants l.

[262] Je peux dire la même chose des objets de secondenéces-
sité, tels que la laine. Si l'impôt mis sur les troupeaux ajoute aux
fraisdes étables,pâtres, etc. et que tous ces frais, ensemble, excèdent
le prix de la vente des laines cette culture diminuera,en quantité,
jusqu'à ce que la rareté puisse lui rendre une valeur, capable de
supporter ces nouveaux,frais, qui seront donc aussi à la charge du
consommateur. Or, le peuple indigent consommeinfiniment plus
de laine qué le riche, en proportionde leurs facultés contribuables.

La taxe réelle est donc,en premier lieu, destructive de toutes les

1. Mais le bled étant devenu plus cher, 1rs mauvais terreins reprendront
faveur ? Non outre qu'il est plus coûteux de défricher des terres aban-
données, que de les entretenir en bonne culture de bâtir des métairies, que
de les réparer si onreprenoit la culture de ces mauvaises terres, on détrui-
roit. bientôt ta cause de làcherté de la denrée, qui est la rareté et on retom-
berait dans le même inconvénientde ne pas retirer ses, frais.



richesses du sol, et,' par conséquent,, destructive d'elle-même.En
second lieu, elle affecte spécialement le pauvre, et l'ouvrier, qui
n'a de richesse que son travail et qui, lors même qu'il n'a point
d'occupation, est toujours obligé de se nourrir et de se vêtir, et,
par conséquent, de payer la taxe. Son travail même ne sera pas
payé plus cher, parce que le travail, qui est un objet, entier ou
partiel, d'un besoin quelconque, n'est encore modifié, dans sa
valeur individuelle, que par la rareté ou l'abondance des ouvriers.
Or, une partie des terres étant négligée, les cultivateurs seront en
plus grande quantité que [263] la culture. Ainsi, d'un côté, la
valeur relative de chaque portion de bled ou de laine, nécessaire à
la subsistance du cultivateur-manouvrier, sera augmentée par sa
rareté et, d'un autre côté, son travail aura diminué de valeur, par
l'abondance de cet objet de besoin. Le malheureux paysan aura
donc, à ces deux titres, moins de bled ou de laine, en échange de
son travail, qu'il n'en avoit auparavant.

Cependant, le riche ne supportera qu'une foible partie de l'im-
pôt ce qui est un aussi grand vice dans la répartition, que la
surcharge du pauvre; du plutôt, ce qui est le même vice, l'un
opérant toujours l'autre. La taxe réelle frappe directement sur les
objets du premier besoin, qui, dans l'immensité des besoins du
riche, n'en fait peut-être pas la centième partie, lorsqu'il fait le
seul besoin du pauvre, du moins le seul qu'il puisse satisfaire. Le
riche contribuera donc, personnellement, cent fois moins que le
pauvre.

La diminution en quantité des denrées, qui résulteroitimman-
quablement de cette taxe réelle, seroit une diminution réelle des
richesses, dans un Etat qui peut exporter le superflu de ses
denrées. Si notre Etat étoit borné à un commerceintérieur, sans
importationni exportation, il n'y auroit aucun inconvénient[264 j
qu'une partie des terres restât en friche, i s'il se rècueilloit toujours
assez de bled pour la subsistance de tous les habitants; et assez de
laine, chanvre, lin, etc. pour l'aliment d'un nombre de manufac-
tures, capable de fournir à la consommation intérieure. Cette
réduction dans la quantité des denrées du sol, tantqu'ellene seroit
pas au-dessous de l'étendue de chaque besoin, seroit même le seul
moyen de soutenirleur valeur relativement à celle des productions
de l'industrie Mais l'expédient qu'il faudrait [265] employer,

1. L'expériencea fait voir que, lorsqu'on s'occupe des défrichements des
terres incultes et de l'accroissement des récoltes, avant que de leur avoir



pour opérer la diminution en quantité de ces denrées, dans ma
supposition [266] d'un Etat sans exportation, ne seroit jamais la
taxe réelle, quoiqu'on pût être sûr de son efficacité quant à l'effet
parce qu'ellemanqueroitl'objet, en ne donnant à ces denrées, par la
rareté qu'elleopéreroit, que l'excédent de valeur qu'elle leur auroit
ôté déja par elle-même excédent, qui ne seroit qu'un plus haut
prix de la denrée pour l'acheteur, sans augmentation de bénéfice

ouvertdenouveaux débouchés, l'ordre et la naturedes choses résistent à tous
les effortset à tous les encouragementsdes hommes les mieux intentionnés.
En effet, si, dans cet état, un certain nombre de propriétaires riches, sans
avoir égard au meilleur emploi qu'on peut faire du sol et des hommes,
d'après la manière dont ils se trouvent distribués, en raison de l'étendue de
chaque besoin, s'obstinent, en augmentant les avances, à faire augmenter les
récoltes de quelqueespece de production on voit bientôt cette même espece
de production abandonnée d'un autre côté parce que c'est une loi constante
de la nature, que le bled même, quoiqu'objet de premier besoin, quoiqu'une
des premières richesses, a sa valeur circonscrite, qui ne peut pas aller au-delà
de la portion que fait cet objet dans le bien-être général, tant par le degré,
que par l'étendue du besoin et que cette valeurest partagée entre toutes les
parties individuelles de la denrée, en quelquenombre qu'ellessoient qu'ainsi
elle augmente ou diminue toujours, pour chaque partie, en raison de la
rareté ou abondance.

II ne sera pas inutile de discuter ici cette maxime imposante, et tant de
fois répétée depuis quelquetemps, que plus on emploie de richesses la cul-
ture, plus elle rend de richesses maximeabsolument fausse, du moins dans
le sens qu'on lui donné, puisque l'accroissementdes récoltes proportionnelle-
ment à celui des avances, n'est en accroissement proportionnelde richesse,
que pour les consommateurs,et non pour la classe des propriétaires, ni même
pour celui qui a obtenu un excédentde production c'est ce qu'il est aisé de
démontrer. 1°. Si on suppose que tous les propriétaires augmentent la fois
leursavances, et obtiennentune récolte plus abondanted'autant, chacund'eux
netrouvera, dans cet accroissement,aucune augmentation, de richesse et il en
sera pour la perte totale de ses nouvellesavances. 2°. Si on veut qu'un certain
nombre, seulement, de propriétaires, en doublant leurs avances,augmentent,
d'autant la quantité de làproduction qui doit leur revenircette production,
quoique doublede ce qu'elle étoit en quantité, ne sera cependant,ni pour eux,
ni en elle-même,une double richesse car, si elle faisoit auparavantun quart
de la production totale, elle n'a pu doubleren quantité qu'en rendant le tout
plus abondant d'un cinquième et, comme la production totale n'a toujours
que la même valeur, ou ne fait toujours que la même portion de richesse, il
s'ensuit que cette partie, doublée en quantité, fera en richesse les deux
cinquièmes d'un même tout dont elle faisoit le quart auparavant. Ainsi, les
avances sont bienréellement doublées autrement, sont à ce qu'elles étoient,
comme 2 à l. Mais la richesse que fait cette production, doublée en quantité,
ne serapas à ce qu'elle étoit, comme2 à 1,; ellene peut être que commedeux
cinquièmes un quart, autrement, commehuit vingtièmesà cinq vingtièmes,
ou comme 8 à 5,. Il s'en faut donc deux cinquièmes que cette richesse ne soit
doublée, et ne soit en proportion des avances: Observonsque, dans cette
hypothèse, la valeur des autres parties de la production, qui appartientau



pour le vendeur' et parce que cette taxe renferme essentielle-
ment[267] un principe de distribution, la plus inégale et la plus
injuste qu'on puisse établir entre les contribuables.

Mais ce n'est ici qu'une hypothèse. L'Etatcommerceà l'étranger
plus nous aurons de denrées excédentes à la consommation du
Royaume, plus chaque partie de la denrée perdra relativement
aux autres richesses mais aussi, plus nous serons dans le cas d'en
fournir à l'étranger, et d'avoir la preférence sur les autres nations
qui peuvent exporter également. Nous nous sommes assez étendus
sur les avantagesqui résultent de cette exportation. La taxe réelle
s'oppose à ces avantages, et par la diminution de la culture, qui
seroit son effet le plus prochain et par le surhaussementdu prix
de la denrée, qui en résulteroit, et qui ne permettroitplus aucune
concurrenceavec les denrées des autres nations agricoles et com-
merçantes.

reste des propriétaires, est nécessairement diminuéed'un cinquième,quoique
les avances soient restées les mêmes qu'ainsi, si on ne fait qu'une seule
classede tous les propriétaires, il se trouvera qu'elle'aura encore fait en pure
perte ses nouvellesavances.

II faut conclurede-là qu'un nombrede propriétaires ou d'entrepreneursde
quelque especede production que ce soit, ne peut, en premier lieu, accroître
sa richesse par de plus fortes avances, qu'aux dépens de la richesse des
autres parties delà même classe en second lieu, que, cet accroissement
n'étantjamais proportionnel à celui des nouvelles avances, pour peu qu'on
voulût le forcer, on parviendroit bientôt à ne pas trouver, dans la valeur de
la production, le remplacemententier de ses avances ou de ses frais.

La valeur d'un objet de besoin quelconque,ou entier ou partiel, tant qu'ilil
n'y a aucun déplacementdans l'ordredes besoins, ne peutjamais être modifiée,
dans ses parties individuelles, que par la rareté ou abondance.La taxe réelle
fait, donc nécessairementdiminuer la quantité de la denrée, jusqu'à ce que le
possesseurde chaque partie puisse vendre, en raison de, la taxe ajoutée aux
frais. En outre, la valeur directe d'une chose n'est pas précisément ce quilui
donne sa qualité de richesse c'est sa valeur relative ou vénale, qui consiste
dans le rapportrésultant de sa comparaison avec les autres valeurs directes.
Or, si on ne taxe que la production du sol, je suppose, à un cinquième de sa
valeur; il faudra, pour que la denrée se trouve avoir encore la valeur relative
qu'elle auroit eue pour le possesseur, sans cette taxe qui lui enlevé un cin-
quième, que sa rareté soit toujours plus grande, relativement, d'un cinquième,
que toute autre richesse et, si on veut augmenterla taxe;, la valeur relative
de la denrée ne se retrouvera au niveau, que quand sa rareté relative sera
encore augmentée,soit parla diminution effectivë de sa quantité, ce'qui fera
disette réelle, soit par une abondance excessive,et par conséquentonéreuse,
des autres parties de la richesse car il faudraitque ces derniers objets ne
fussent pas exportes autrement, la rareté relative de ce qui en resterait
dans le Royaume, ferait baisser la valeur relative de la denrée du sel, et solli-
citeraitsans cesse la défectionde la culture. On voit quel, cercle de destruc-
tion naîtroit, dans toutes les parties de la richesse, d'une.taxe unique sur les
terre».



Cette taxe est donc absolument vicieuse dans son institution
politique Examinons maintenant sa perception mêchahique.

[268] Si on veut que la taxe réelle ne soit supportée que par le
propriétaire du sol, en raison de sa richesse, il faut l'établir sur le
produit net, tous frais dé culture et autres défalqués ces frais
sont richesses, comme nous l'avons vu, aussi intrinsèquementque
le sol, mais richesse qui n'est pas celle du propriétaire.

Là distractiondesfràisparoîttoutefaite, quant aux biens affermés

le prix' du bail, que touche le bailleur de fonds, est sans doute un
produit net. Mais, en premier lieu, combien de fraudes ne se com-
mettroient pas sur les baux, lorsqu'ils seroient la seule mesure d'une
aussi forte imposition ? En second lieu; le prix du bail est un pro-
duit net pour le propriétaire, eu égard seulement aux frais de
semences et de culture, dont il n'est pas chargé. Mais toutes les
réparations rie sont-elles pas des frais, et souvent les plus consi-
dérables ? Presque tous les bâtiments sont sujets à des réparations
annuelles et il faut, de temps en temps, en rebâtir une partie à
neuf. Ces frais, étant à la charge du propriétaire, sont pris sur le
prixdu bail, qui dès-lors n'est plus un produit net. Nous avons vu
qu'il falloit, au moins, quatre arpents de terre ingrate, pour donner
la même quantité de bled qu'un arpent de bonne terre [269] nous
avons vu, encore, que ces quatre arpents demandent quatre fois
plus de semences, de façons, et de frais de culture, que l'arpent de
bonne terré le produit, ces avances prélevées, où le prix que le
fermier peut donner de ces quatre arpents,ne sera pas lé même à
beaucoup près, que celui que peut donner le fermier de l'arpent de

bonne terre. Le prix de la ferme des quatre arpents ne pourra être,
au plus, que le tiers du prix que donnera le fermier de l'arpent de
bonne terreconséquemment,pour que le propriétaire d'un mau-
vais terrein ait une ferme d'un prix égal au propriétaire d'un bon
terrein, il faut, qu'il donne à son fermier douze fois plus de terres
labourables que le propriétaire d'un bon terrein il faut donc qu'il'
ait douze fois plus de bâtiments à réparer et à réédifier. Il n'y a

personne qui ne sente combien le sort de ces deux propriétaires,
avec une ferme égale, est peu proportionné. Si on leur fait payer,

en raison de la ferme, la'même taxe, et qu'elle soit forte, telle- que'

l. N'cst-il pas bien étonnantque l'Auteur de la Théorie de rimpôtpromellc.
sur le? .effets de cette taxe réelle et unique, le rétablissement, la révification
île la culture, et le défrichement de toutes les terres abandonnées?



d'un quart ou d'un cinquième, on réduira à zéro le revenu du
propriétaire des mauvaises terres, qui est déjà consommé en
frais de bâtiments nécessairesà son exploitaton.

[270] Il en est de même de deux propriétaires de maisons dans
Pari3 l'un a une maisondans la rue S. Honoré, louée 4000 livres
l'autre a quatre maisons, d'une égale étendue, dans le fauxbourg
S. Marceau, louées 1000 livres chacune ce qui fait également4000
livres. Mais ce dernier est chargé de quatre fois plus de réparations
et reconstructions que le premier. Il n'a donc pas le même revenu
net, seul capable de payer sa taxe. Il y a donc souvent une grande
injustice à demander une égale contribution, même sur un bail
qui présente un égal revenu.

Combien d'autres projets qui tiennent à la taxe réelle, tels, par
exemple, que ceux de taxer les portes cochères, les fenêtres, les
cheminées, etc. et qui sont encore plus éloignés delà justice distri-
butive ? Dans mon hypothèse des deux propriétaires de maisons
dans Paris, le dernier a quatre fois plus de cheminées que le pre-
mier, avec un moindre revenunet et il paieroit quatre fois plus
de cette imposition.

On a été jusqu'à proposer de taxer dans les campagnes les
emplacementsdes bâtimentsnécessaires à l'exploitation des terres,
en outre et pardessus la taxe perçue en nature sur les [271J

récoltes*. On n'a pas observé que ces bâtiments, en fait de revenu,
sont une quantité négative que c'est une charge dans la chose,
qui en diminue la valeur. C'est comme si on proposoit de taxer
une terre de 10(IOOlivres de revenu, chargée de 1000 livres de cens
et rente, d'abord en raison du revenu entier, et, ensuite, de la
rente passive de 1000 livres. Dans combien d'écarts ne s'est-on
pas jetté avec les meilleures intentionsl

Outre les frais de réparationset de réédifications, dont les pro-
priétaires sont chargés, et qui vont en diminution du prix des
fermes, dans les proportions souvent très-inégales combien
d'autres différences dans les frais et avances, qui restent égale-

ment à la charge des propriétaires ? C'est un pré marécageux, qui

ne seroit jamais couvert que de joncs et de roseaux, si on n'entre-
tenoit des fossés profonds, qui facilitent l'écoulement des eaux, et
qu'il faut souvent réparer c'est une vigne sur un rocher qui n'est
couvert de terre qu'à la hauteurd'un pied, et où il faut remonter,

1. La France agricole et marchande, t. Il, p. 527.



chaque année, à grands frais, la terre que les pluies ont [272]
entraînéeau pied du côteau et beaucoup d'autres frais particuliers
et locaux.

D'un autre côté, il y a des domaines qui n'exigent aucuns frais
de la part des propriétaires, tels que les bons prés, les étangs, les
bois, etc. Dans la Beausse, on ne voit pas quatre métairies dans
l'étendue d'une lieue et ce sont les meilleures terres du Royaume.
Il y a un canton dansune province riche, où toutes les maisons des
paysans sont dans le roc, ce qui n'exige aucunes sortes de répara-
tions de la part des propriétaires.

Il faudroit entrer dans tous ces détails effrayants,pour asseoir
une taxe réelle proportionnellement "au produit net de chaque
espece de biens-fonds, indépendamment des baux même faits de
bonne foi. Si on pouvoitparvenir à saisir la proportion, il y auroit
des domaines taxés au cinquième des baux, d'autres au dixième,
d'autres au vingtième, d'autres, enfin, qu'il ne seroit pas possible
de taxer pour quelque somme que ce fût les frais de bâtiments
et autres ne laissant qu'un bénéfice si modique, que, pour peu qu'on
y touche, on l'enleveen entier, et qu'on ôte le seul appas de la
culture. Or, dès qu'on ne peut [273] plus s'en rapporter à une regle
constante, et indépendantede l'arbitraire, combien d'abus1

Mais les vingtièmes, qui se perçoivent aujourd'hui, sont une
taxe réelle fixée sur les baux, sans aucune réfraction pour les frais
de réparations et autres j'en conviens; aussi je ne crains pas de
dire que cet impôt, par toutes les misons que je viens de déduire,
est, ainsi que la taille, même réelle, toujours inégal dans sa répar-
tition, et plus ou moins destructif de la culture. La taxe réelle
seroit nécessairementbeaucoup plus forte que le vingtième ou le
dixième que l'on perçoit aujourd'hui' conséquemment, les erreurs
et les méprises, qui dérivent du même principe dans l'imposition

1. La taxe réelle, dansl'esprit de ses partisans, devroit remplacer toutes
les fermes et autresdroits et impositions. Mais, comme ona a démontré, l*,que
les impositions ne tombantpas toutesla charge des propriétaires des fonds,
elles ne peuvent pas toutes être remplacées par une taxe directe sur eux
2°, que le produit net dusol, qui est la richesse des seuls propriétaires, et qui
ne fait qu'une portionplus ou moins grande de la richessede l'État, quand il
seroit pris tout entier,n'égaleroit peut-être pas la somme des impositionsil
faut bien réduire l'hypothèse de la taxe réelle à un impôt qui rempiaceroit
seulement toute espece de taxe, directe ou indirecte,surchaque propriétaire,
Mais il n'en est pas moins vrai que cette taxe réelle seroit beaucoup plus forte
que le dixième.



^du vingtiêmèet dans celle de la taxe réelle, seroient d'une bien
plus dangereuseconséquence.

[274] La taxe réelle sur les biens affermés est donc, malgré la
connoissance des baux, et en les supposant faits tous de bonne foi,
susceptibledes plus grands inconvénients. Ces inconvénients sont
les mêmes dans le cas où le propriétaire fait valoir; et il y en a
d'autres encore particuliers à ce dernier cas.

Dès qu'il n'y auroit aucun titre qui fît connoître le produit net
de ces biens, il s'agiroit d'estimer le produit total, et ensuite les
frais à prélever pour asseoir la taxe sur le produit net. Pour
acquérir la connoissancedes évaluations, admettra-t-on les décla-
rations des propriétaires? ou les biens seront-ils estimés d'office,
soit par des préposés ad hoc, soit par les communautés' des habi-
tants ? Si on admet les déclarations, ii faudra qu'elles puissent être
contestées; autrement elles seroient foibles pour la plus grande
partie. Si les appréciations se font d'office,tes contribuablesauront,
sans doute, là voie de la: représentationet de la plainte on ne doit
condamner personne sans t'entendre. Ces deux manières d'opérer
rentrerontdonc dans la même.

Quel travail pour connaître le produit total de chaque nature de
bien, qui dépend de tant de circonstances différentes,et ensuite les
frais J275J à déduire pour avoir le produit net Outre les diffi-
cultés de connoître la vérité, résultantes de la nature même des
choses, combien sera-t-elleétouffée par les passions et les intérêts
particuliers! Combien écoutera-t-on de représentationsmat fondées
.et appuyées par le crédit Combien de malheureux,qui n'ayant pour
défense que leur foiblesse, le plus respectable des titres, ne seront
pas entendus! Ce sera là communautédes habitants qui se taxera
elle-même. Mais, dans cette communauté, n'y aura-t-il pas des chefs
quientraîneronllcsautres ?n'y aura-t-il pas des cabales, desbrigues,
des animosités? Oùyaplus d'hommes rassemblés, là il y a plus
d'intérêts 'particulier-il y a plus de passionssi elles se heurtent,t,
il est rare que de leur choc naisse le 'bien et la vérité: si elles
s'unissent, elles ont plus de force, la fermentation est plus grande,
la voix timide du malheureux est étoulfée et l'injustice se'montre
avec d'autant plus de sécurité, qu'élle est voilée du prétexte du
bien général, et consacrée par l'apparente unanimité d'un public,
dont l'opprimé fait partie lui-même.

Mais, je veux que le malheureux contribuable échappe aux



manœuvres de l'injustice [276] n'y a-t-il pas un danger égal pour
lui, dans les erreurs, qui naîtront d'une ignorance presque tou-
jours invincible? Comment, en effet, se persuadera-t-on que la
demande d'un propriétaire-cultivateur d'être taxé dix fois moins
que son co-contribuable,avec la même quantité de terres en valeur,
puisse être une demande légitime? Comment celui à qui on
demandera, en raison de la fertilité de sa terre, le cinquièmede son
produit total, s'y soumettra-t-il, lorsqu'il verra qu'un autre n'est
taxé qu'au vingtième, quoiqu'il y ait tout lieu de croire que le
premier sera encore moins taxé, malgré cette apparente dispropor-
tion, si on calcule tous les frais, de part et d'autre, pour avoir le
produit net? Quelles clameurs.de sa part cependant, pour faire
rejétter une partie de sa taxe sur ce malheureux propriétaire, qui,
n'ayant point de produit net, pour ainsi dire, paiera une fois, si on
l'exige, en appliquantà la taxe lès fonds destinés à la reproduction;
mais qui, l'année suivante, ne sera plus ni cultivateur, ni contri-buable.

Enfin, cette taxe répartie avec égalité, autant qu'elle pourroit
l'être, sur les domaines que le propriétaire fait valoir; je demande
si elle sera établie sur le même pied pour un [277] certain nombre
d'années, ou si elle sera réglée de nouveau tous les'ans? Dans le
premier cas, comme; les récoltes sont très-variables, la taxe,
et les produits auront bientôt perdu leur équilibre. Dans le
second cas, qui serôit sans doute le parti le plus conforme à l'équité,
dans une année de stérilité, où le cultivateur n'auroit pas retiré ses
semences, il n'y aura rien à lui demander, et l'État ne percevra
point d'impôt. De quelque façon que ce soit, le propriétaire-culti-
vateur, qui dans une mauvaise année retire à peine ses frais, ne
pourra jamais supporter une taxe aussi forte que doit l'être celle-ci.
Lorsque le propriétaire afferme, je suppose, pour neuf ans le
fermier, qui compte sur une ou deux mauvaises années, fait un
prix commun pour tout le temps de son bail et, quand il paie une
année, c'est moins le produit net de cette même année, que là neu-
vième partie des produits des neuf années additionnéesensemble.
Alors, le propriétaire, qui reçoit chaque année la même somme,
peut payer chaque année la même taxe. Mais, s'il fait valoir par
lui-même, il, arrivera souvent qu'il n'aura pas mis en réserve, sur
les bonnes années, de quoi satisfaire à une forte taxe. Il n'en est :1

pas de mèmei encore une fois, de cette taxe [278] réelleet unique,



et du vingtième ce dernier impôt, quoiqu'il soit, par sa nature,
inégalementréparti, est toujours plus doux, en ce qu'il esttouiours
moins fort. Écoutons l'illustre Auteur de l'Esprit des Loix, ce
profond et judicieux observateur.

« Dans la taxe sur les terres, on fait des rôles où l'on met les

« diverses classes des fonds; mais il est très-difficile de connoître

« ces différences, et encore plus de trouver des gens qui ne soient

« point intéressés à les méconnoître. Il y a donc là deux sortes

« d'injustices l'injustice de l'homme, et l'injustice de la chose.
« Mais, si en général la taxe n'est point excessive; si on laisse au
« peuple un nécessaire abondant ces injustices particulières ne
« seront rien. Que si, au contraire, on ne laisse au peuple que ce
« qu'il lui faut, à la rigueur, pour vivre la moindre disproportion
« sera de la plus grande conséquence. »

La taxe réelle, dans une proportion exacte du produit net de
chaque espece de biens-fonds, est donc aussiimpraticable dans son
établissement mécanique, qu'elle est vicieuse et destructive d'elle-
même dans son institution politique.

[279] Le projet seul de faire payer, séparément, chaque domaine,
chaque maison, chaque métairie, chaque pièce de terre, pour ainsi,i
dire, est vicieux dans l'ordre politique-économique.Comme il est
impossible de fixer, pour chaque objet, une quotité proportionnelle
si exacte,qu'au-dessus elle excédât les forces de cet objet, etqu'au-
dessous l'KlaL perdit;s'il se trouve, dans la main d'un contribuable,

un objet taxé au-dessus de ce qu'il peut porter, et un autre au-
dessous le propriétaire commun ne fera pas la compensation ilil
gardera le silence sur la partie moins taxée, et se fera resti-
tuer pour celle qui est trop taxée, ou bien il abandonnera cette
culture, qui ne lui est qu'onéreuse. Si on avoit taxé ce pro-
priétaire sur la totalité de son domaine, après avoir fait auparavant
la plus exacte évaluation possible des parties qui le composent, la
compensationse serait faite forcément.Si j'ai plusieurs marchés à
faireà fort-fait avec un même ouvrier, je fais mon évaluation, sans
doute imparfaite, de chaque article, et j'offre un prixen bloc pour
tout ce que je demande. L'ouvrier fait son compte il compense,
même ce qu'il peut perdre sur quelques objets, avec le bénéfice
qu'il fait sur les autres et, si, [280] par le résultat, il trouve un
bénéfice honnête, il se charge volontiers de tous les marchés au
prix total que je lui en ai offert. Sij'avois détaillé chaque objet, et



offert des prix suivant mon évaluation partielle, il n'eût accepté
que ceux sur lesquels il auroit trouvé du bénéfice, et un très-grand
bénéfice, sans doute, puisqu'il compense la perte que donnent les
autres articles. Ainsi, l'ouvrier eût plus gagné en travaillant moins

ou bien il m'eût fallu payer plus cher la totalité.
Enfin, ce n'est pas le produit net de chaque espece de bien, qui

peut payer l'impôt; mais le revenu total et disponible de chaque
propriétaire, en raison du,plus ou moins de superflu que donne ce
produit net. Une métairie dé 200 livres de revenu net,
qui fait la seule richesse d'un homme infirme, ou d'une
femme veuve qui n'a point de ressources dans son travail, ne
peut payer l'impôt; mais, si- cette métairie passe entre les mains
d'un homme riche d'ailleurs, elle peut payer jusqu'à 100 livres, et
plus. Pourquoi cette différence? Il faut toujours remonter au
principe: c'estque l'impôt n'est qu'un échange, qui doit se faire
dans le rapport naturel des choses à échanger c'est que ces 200
livres, lorsqu'ellessont l'unique [281] revenu d'un homme infirme,
ne sont que la représentationdu pain nécessaireà sa subsistance;
premier objet de besoin, qu'il ne peut pas donner en échange de
la protection; et que les mêmes 200 livres, dans la main d'un
homme qui déjà 20000 livresde rente, sont, pour plus de moitié,
une représentation des objets de dernier besoin, fort inférieurs à
celui de la protection.

Il faut donc, indispcnsablement,connoître l'ensemble des pos-
sessions de chaque propriétaire, pour asseoir sur lui une taxe
équitable. Mais cette taxe, proportionnée à l'universalité de ses
possessions, tient plus à la taxe personnellequ'à la taxe réelle. Ce
n'est autre chose en effet, que la taxe personnelle, qui ne porteroit
uniquement que sur les propriétaires de biens-fonds, comme ayant
en main toutes les richesses primitives: mais ce seroit'expressémenl
exempter de l'imposition tous ceux dont la richesseconsistedans
d'autres objets que ce qu'on appelle les biens-fonds; tels que
l'industrie, les arts et le commerce,qui font peut-être aujourd'hui
la plus grande portion de la richesse nationale. Si, pour éviter du
moins ce dernier inconvénient, on étend la taxé sur tous les
citoyens qui possèdent quelque richesse, [282] à quelque titre que
ce soit, c'est la taxe personnelledans toute sa force. Je vais entrer
dans l'examen de cette taxe, que je considérerai, sous les mêmes
points de vue que la taxe réelle, c'est-à-dire dans sa nature ou



dans son institution politique, et ensuite dans sa forme ou dans son
établissement méchaniquo. Je trouvera dans cet examen, beau-

coup de choses communesà la taxe réelle et à la taxe personnelle
je ne répéterai pas ce que j'ai déjà dit sur la première, qui peut
convenir à celle-ci; mais j'ai réservé, pour cette partie, plusieurs
réflexions qui, quoique communesà l'une et à l'autre, ont cepen-
dant une application plus directe à la taxe personnelle.



CHAPITRE III.

De la Taxe personnelle ou capitale,

LA Taxe personnelle seroit sans doute, comme la taxe réelle, une

portion proportionnelle du revenu de- chaque citoyen. C'est la

mesure que la plupart des Écrivains ont donnée à cette taxe, et
qui leur a paru être celle de l'équité même. Comme cette taxe [283]
devroit tenir lieu de tous les droitsdes fermes et autres imposi-
tions quelconques, elle ne pourroit être moindre que le quart du
revenu net ainsi, celui qui a 100000 livres de revenu, paieroit
25000 livres et celui qui n'a que 200 livres, paieroit 50 livres.
Peu d'entre les gens riches imagineront que ce dernier paie infini-
ment plus que le premier. Je veux que, par égard pour la foiblesse
des riches et la mollesse oùils sontnés, on fasse d'autres besoins,un
autrenécessaire, pourceluiquia 100000 !ivres,quepour celui quin'a

que 200 livres; qu'on évalue ce nécessaireà 10000 ou même à
20000 livres, il lui restera encore un superflu de 80000 livres, La t
taxe unique de 25000 livres ne lui ô te pas le tiers de son superflu
et celle de 50 liv. sur celui qui n'a que 200 liv.qui sontà
peine le nécessaire physique, lui enlève le quart de son nécessaire.
Il y donc un très-grand défautde proportion dans cette propor-

tion même. '7'~
« Dans l'impôt de la personne, dit l'Auteur de V Esprit desLoix,

« la proportion injuste seroit celle qui suivroitexactement la prn-

« portion des biens. On avoit divisé à Athènes les citoyen» en
« quatre classes. Ceux qui retiroient de leurs biens cinq cents
« mesures de fruits [284] liquides ou secs, payoient nu public un

« talent; ceux qui en retiroient trois cents mesures, dévoient
un

«
demi-talent ceux qui avoient deuxcents, mesures, payoient dix

« mines, ou la sixième partie d'un talent ceux de la quatrième
« classe ne donnoient rien. La taxe étoit juste, quoiqu'elle ne fût
« point proportionnelle. Si elle ne suivoit pas la proportion des -`

« biens, elle suivoit la. proportion des besoins.On jugea que chacun



« avoit un nécessairephysiqueégal, que le nécessaire physique ne
« devoit point être taxé que l'utile venoit ensuite, et qu'il devoit

« être taxé, mais moins que le superflu. »
II ne peutdonc pas y avoir une regle de proportion générale, et

applicable à toutes les fortunes. Il faudroit faire une infinité de
classes; et, si la plus riche donnoit un quart de son revenu, les
classes subséquentesdevroient payer une moindre portion du leur,
telle qu'un cinquième, un huitième, un vingtième; en diminuant
toujours la quotité, jusqu'à ce qu'on fût arrivé à la classe de ceux
qui ne doivent rien payer, parce qu'ils n'ont que le nécessairephy-

y sique. Voilà, sans doute, la regle de l'équité fondée sur la loi de
l'échange, dont nous allons rappeller en peu de mots les
[285] principes, en les appliquant à la' question de l'impôt.

Le riche présente une plus grande surface à la protection, que le
citoyen aisé: il prend plus, en quelque façon, de cet objet de
besoin, par le rang qu'il tient dans la société, par ses possessions
et ses jouissances. S'ils donnoient l'un et l'autre, en échange de la
protection, des objets des mêmes besoins, il seroit juste qu'ils
donnassent chacun une portion de ces objets, proportionnelleà
celle qu'ils reçoivent dans l'objet total de la protection. Mais le
riche, qui donneroit le dixième de son revenu, ne donneroit,
c'est-à-dire, ne seroit privé que des objets des derniers besoins; au
lieu que le citoyen simplementaisé, qui n'a que les objets de
nécessité et d'utilité, en donnant un dixième de sa fortune, donne-
roit peut-être une moitié des objets d'utilité. Le dernier douneroit
donc plus que le premier, en recevant moins.

On peut m'objecter, d'après mes principes sur les valeurs rela-
tives deschosos,que, quoique le riche ne donne que des objets des
derniers besoins, ces objets ont une valeur relative à ceux de pre-
mière utilité at même de nécessité, avec lesquels ils échangent,
dans les proportions établiesdes valeurs relatives [286] des choses;
par conséquent, que celui qui, à raison d'une fortune dix fois plus
considérable que celle d'un autre, donne dix fois plus que lui,
quels que soient les objets qu'il donne relativement à ses propres
besoins, donne certainement une valeur décuple, puisqu'il aurait,
en échange de ce qu'il a donné, dix fois les objets donnés par le
dernier; qu'ainsi, s'il prend dix fois plus dans l'objet de besoin
reçu en échange, il a bien certainement aussi donné une valeur
relative décuple; ce qui est dans la plus exacte proportion, et
conforme aux principes des échanges.



Je réponds, d'un côté, que les choses d'utilité, données par le
citoyen aisé, qui en effet pourroient être achetées dix fois

par celles qu'a donné l'homme, dix fois plus riche, ne seroient,
dans la main du riche, que des objets superflus de tous ses
besoins, et plus inutiles même pour lui, intrinsèquement, que
ceux qu'il adonnés, parce qu'il a, dans la plus grandeabondance,
les objets d'utilité: d'un autre côté, que les objets, qu'auroit reçu
le citoyen aisé, quoique d'une valeur décuple, dans l'état des
valeurs relatives, ne lui conviendroient pas autant que ce qu'il
auroit perdu; parce qu'une chose utile est plus pré[287]cieuse

pour celui qui en a besoin, que dix choses agréables. Tous deux
donnentbien, en échange de la protection, divers objets de besoin,

en raison du rapport que la valeur de ces objets a avec la valeur
de la protection dans l'ordre de leurs propres besoins; mais
ils n'échangeroient pas les objets donnés les uns contre les

autres.
Il faut envisager ici l'échange dans le rapport direct et absolu de

l'homme à la chose donnée, et du même homme à la chose reçue,
c'est-à-dire, dans la relation de son seul besoin, et sans égard à
celui des autres, qui donne aux choses, dans le fait, une valeur
relative, composée de son besoin et de celui des autres.

L'échange, considéré de cette manière, et dans le rapport direct
et absolu de chaque hommeà ses divers besoins, est un troc d'une
chose superflue,contre celle dont il a besoin, ou d'une chose qui,

sans être superflue, est l'objet d'un besoin inférieur, contre une
autre qui est l'objet 'd'un besoin supérieur. Ainsi, je ne
donnerai jamais, en échange de quelque objet de besoin que ce soit,

que la partie de bled excédente à ma subsistance. Je ne troquerai
de même, des choses d'utilité, que celles qui sont superfluespour
moi, contre [288] celles qui ne sont pas d'une plus grande utilité.
Mais, quelquegoûtque j'ai pour les bijoux et autres choses de pur
agrément, et quoique le goût de ces choses soit le seul besoin qu'on
en puisse avoir, je les troquerai toutes contre la moindre partie des
choses d'utilité qui me manquent j'échangeraiensuite, s'il le faut,
et les choses d'agrément, et celles d'utilité, en quelque quantité
qu'elles soient, contre la moindre partie des choses de néces-sité.. •

Dans l'état positif où sont les valeurs relatives des choses, un
diamant, qui, intrinsèquement, ne vaut pas, à, beaucoup près,



autant qu'une mesure de bled pour celui qui manque de pain, ne
s'échangerapas simplement contre cette mesure de bled; il ne sera
donné que pour mille ou deux mille mesures. Pourquoi ? C'est
qu'un certain nombre de gens, qui possedentdéja les objets de tous
les besoins, et qui ont une abondancesuperflue de bled, cherchent
à échanger,ce bled contre le diamant, qui est peut-être le seul
objet de besoin qui leur manque; et que c'est autant l'échange de
toute la partie de bled, dont ceux-ci sont surchargés, contre le dia-
mant, que l'échange du diamant contre le bled dont le premier a
besoin.

[289] Il n'en est pas de même de la protection qui est un objet
de besoin incommunicable,comme la santé, la tranquillité de l'ame,
la science, l'honneur, etc. qui ne peuvent pas se céder à un autre,
en augmentationde ses possessions. La valeur relative de cet objet
de besoin n'est jamais, comme celle du bled, du vin, du diamant,
etc. composée du besoin de celui qui fait l'échange, et en même
temps du besoin des autres hommes parce que la protection qui
est, comme je l'ai dit, incommunicabledans la partie qui regarde
chaque citoyen, n'est pas le même objet de besoin pour l'un que
pour l'autre individuellement parce que cet objet de besoin ne peut
pas être échangé d'homme à homme, mais seulement de chose à
chose et qu'il n'y a pourlors, entre les choses échangées, qu'un
rapport de valeur unique et incomplexe, en raison du rapport
où sont entre eux les besoins de celui qui fait l'échange.

La protection, qui doit être achetée par deux hommes dont l'un
est beaucoupplus riche que l'autre, a donc une valeur très-diffé-
rente pour chacun d'eux, parce qu'elle n'est qu'en raison du

rang que tient le besoin de cet objet dans l'ordre particulier et
respectif [290] de leurs besoins conséquemment, le riche, qui
possede tous les objets de besoin supérieurs et inférieurs à celui
de la protection, s'il donne la plus grande partie des objets infé-
rieurs à celui-là, aura toujours fait un échange plus avantageux,
que l'homme qui, possédant très-peu d'objets de besoins inférieurs
à la protection, les donneroit tous en échange de cet objet de
besoin.

Observons que cet échange ne peut pas être libre, comme
l'échange entre tous les autres objets de besoin. La raison en

·
est sensible celui qui jouit de la protection de l'Etati n'en jouit
pas en sa qualitéd'homme, mais en qualité d'homme en société



c'est même le but de l'association. Cette association est nécessaire

pour que chacun jouisse de la protection. Dès qu'elle est formée,

chaque membre n'est pas libre de donner ou non, ni de fixer ce
qu'il veut donner en échange de la protection parce qu'il n'est

pas libre, soit de renoncer à cet objet de besoin, soit d'en prendre
moins, puisque tous en jouissent en commun et indivisiblement,
quant à l'effet, chacun dans la proportion de son état et de ses pos-
sessions et que l'un ne peut jamais en être privé, quand tous les

autres en jouissent. Et, comme chaque citoyen [291] trouveroit

avantageuxpour lui de recevoir sans donner, personnene s'empres-
seroit à entrer passivement dans l'échange, étant toujours assuré

d'y être compris activement. Il faut donc une loi qui regle ce que
chacun doit donner et cette loi est l'impôt. Pour que cette loi

soit juste, il fautqu'elle soit dans les principes des échanges, suivant
les valeurs des choses données relativement aux choses reçues,
dans le rapport direct des besoins de chaque citoyen la contrainte
qq'il est nécessaire d'employer dans cet échange ne devant pas en
changer l'essence, et n'étant qu'un moyen utile à tous, consenti
par le citoyen, comme partie du général, contre lui comme particu-
lier, pour l'équité même de la cotisation de ce que chacun doitdon-

ner, en raison de ce qu'il reçoit, comme dans les échanges les plus

libres.
Je dois remarquer encore, que la protection varie dans sa valeur

relativementaux autres objetsde besoin. Elle peut augmenter de

valeur, quoique le citoyen n'en prenne toujours que la même quan-
tité, en raison des mêmes possessions c'est ce. qui arrive lors des

guerresou des séditionsintérieures. Elle acquiert alors une valeur
de rareté, qui sans rendre, [292] l'objet plus précieux en lui-même

qu'il ne doit l'être, suivant la place qu'il tient dans l'ordre des

besoins de chacun, rend la portion qu'en prend chaque citoyen,

une plus grande richessepartielle qu'ellen'étoit auparavant parce

que, la force protectriceétant ébranlée* la majesté de la nation
avilie, son honneur compromis, le citoyen craint de perdre cet
objet de besoin, qui dans son tout est moins grand, moins assuré,
moins étendu. La portion qui doit en revenir à chaque citoyen,en
proportion de son état et de ses possessions, est alors une plus
grande partie du tout, et augmente de valeur relativement aux
autres objets dans le rapport direct des besoins de chaque citoyen:
il doitdonner davantage de ces objets des autres besoins pour celui



de la protection, qu'il ne faisoit auparavant. De-là, l'augmenta-
tion des impôts dans les temps de guerres, de séditions, et dans
toutes les nécessités de l'Etat ce qui rentre encore dans mes prin-
cipes.

D'après ces principes, puisés dans l'essence même des choses, la
taxe personnelle se présente sous une face effrayantepour les gens
riches. Si un hommequi a 1000 livres de revenu, paie 100 livres

il faudroit peut-être que celui qui a 400000 livres de revenu, [293]
contribuât pour sa part de 300000 livres. On peut croire que cette
proportion est conforme aux loix des échanges, aux loix de la
nature, de la raison, et de l'humanité. Mais, si on vouloit exiger
cette contribution par une taxe seche de 300000 livres, la taxe
seroit d'une dureté accablanteet desespérante: la proposition seule
n'en paroît pas soutenable. Je reviendrai cependant, par, la suite,
à cette proposition, que je ne veux pas abandonner. Ce seroit, sans
doute, bien servir l'humanité, que d'amener l'impôt à cette propor-
tion, et de faire contribuer,dans le fait, sans violence et sans tyran-
nie, un homme riche de 400000 liv. de revenu, des trois quarts
de ce revenu excessif, dont il est en quelque sorte surchargé, à la
déchargede dix mille malheureux qui, n'ayant pas même le néces-
saire physique, paient peut-être chacun 30 livres d'impositions.
Mais suivons l'ordre que je me suis prescrit.

La taxe personnelle et unique, telle qu'elle a été proposée dans

une infinitéd'écrits, est de même nature, quelques travestissements
qu'on ait voulu lui donner, que la capitation et la taille non tarifée;

ou plutôt ce sont ces deux impôts réunis, et portés à un taux infi-
niment plus haut qu'ils ne le sont aujourd'hui ce [294] nouvel
impôt n'étant, ainsi que la taille et la capitation, qu'une taxe sur
le citoyen en raison de ses facultés connues ou appréciées.

Je crains bien que le grand nombre de ceux qui ont écrit sur
cette taxe, et qui en ont exalté les avantages et le nombre encore
plus grand de ceux qui en ont fait l'objet de leurs vœux, n'aient
considéré uniquement que le fardeau qu'ils auroient déposé, par
l'extinction des droits et impositions diverses et qu'ils n'aient pas
porté leur vue plus loin, en examinant avec quelque attention celui
qu'ils vouloientprendre en échange.

La diversité infinie de tous les droits actuelsen masquedu moins
la quotité générale ce qui n'est pas aussi indifférent qu'on pour-
roit l'imaginer. Le peuple reçoit la protection de l'Etat, et les àvan-



tages qui sont attachés, sans trop les connoitre; et la plupartdes

gens riches sont peuple à cet égard. Il est dans l'ordre, peut-être,
qu'il ne connoisse pas davantage ce qu'il donne en échange. L'objet
de besoin qu'il reçoit étant à peine senti, il faudroit, s'il étoit pos-
sible, lui cacher, ou lui rendre insensible, la perte de ceux qu'il
donne en échange autrement, il croit donner sans recevoir, il ne
sent que la privation, et il en souffre.

[295] Que la taxe unique soit, si l'on veut, moins forte d'un quart

ou d'un tiers que tous les droits qu'elle remplace, à cause des frais
considérables qui seroient supprimés elle présentera toujours,
d'une manière sèche et dure, une quotité d'imposition que le

citoyenn'envisagera pas sans chagrin. Quelle douleur pour le colon,
le négociant, l'artiste, l'artisan, qui se verroit enlever annuellement

une partieclaire et sensible d'un bien qu'il n'acquiert qu'avec beau-

coup de peiné! Et dans quel découragement ne tombera-t-il pas,

en considérant que, s'il augmente sa fortune de moitié, sa taxe doit
augmenter de plus de moitié? car c'est la proportion établie dans
la plus exacte équité. Dans les provincesoù le Gouvernamentn'est

pas encore parvenu à tarifer la taille, et où cet impôt est purement
personnel et par [296] conséquentarbitraire, combien de contri-
buables n'osent livrer leur ame à aucune sorte d'émulation, et ne
retirent pas même de leur champ tout le produit qu'il peut donner,
dans la crainte d'être imposés l'année suivante à un taux plus
fort ?

L'impôt par tête, en proportion des facultés contribuables, a

1. Les tentativesqui ont été faites plus d'une fois, pour rendre la taille
réelle et proportionnelle,font assez connoître qu'on a senti dans tous les temps
les inconvénientsqui résultent du personnelt de l'arbitraire de cet impôt.
Los règlements sans nombre, quiont été donnés sur ce sujet, sont en même.
temps la preuve et des vues toujours bienfaisantes du Gouvernement, et de
l'insuffisancedes moyens qu'on a cru devoir employer successivement pour
faire cesser les abus. Mais, que ne devons-nouspas espérer de l'attentionéclai-
rée, que le Ministère actuel apporteà tout ce qui intéresse les progrès de l'agri-
culture et le soulagement de ses utiles agents1 Je ne dois pas négligerde citer
ici le nouvel Edit sur les tailles, donné dans le mois de Juillet 1766, et publié
en Mai 1767, dans lequel la sollicitude paternelle du Monarque s'exprime
ainsi Nous avons,profité des premiers instants de la paix, pourprescrire les
moyens de parvenirun jourà établir l'égalité dans la répartitiondes impôts;
et nous n'avons pas laissé ignorer, pitrnotre Déclaration du ISJuilletUU, que
nos vues à cet égard ne pourroient être remplies que lorsqu nous aurions
fa.it cesser toute espèced'arbitraire,et mis, par ce moyen; nos Sujets en état
de se livrer entièrement à la culture des terres et à leur industrie.



peut-être quelques avantagessur l'impôt sur les fonds, en ce qu'il
est plus général, en ce qu'il porte sur la totalité des biens libres et
disponiblesde chaque contribuable, et qu'il est fait, par sa nature,

pour être plus équitablement réparti la seule regle de proportion
qu'on puisse se faire dans la taxe des biens-fondsétant le plus sou-
vent, comme nous l'avons vu, un défaut même de proportion, et

un principe nécessaire d'injustice. Mais aussi, l'impôt capital, dont
la regle ne peut être que la connoissance que les préposés à la
répartition peuvent avoir des facultés des contribuables, est plus
arbitraire, et, en [297] cela, plus sujet encore à l'erreur ou à l'in-
justice des préposés,et à la mauvaise foi de la part des contri-
buables. Ensorte qu'on peut dire, que dans la taxe réelle il y a
plus de vice de la chose, suivant l'expression de l'Auteur de l'Es-
prit des Loix et que dans la taxe personnelle il y a plus de vice
de l'homme. Eh 1 qui ne voit pas, au premier aspect, tous les abus
effrayants de cet arbitraire, source inépuisable de faveur et d'injus-
tice

Mais je veux croire aveuglément à l'intégrité des préposés je

veux qu'ils soient sans passions et sans préjugés, et qu'ils n'aient

pour principe et pour regle inviolable, que l'équité, que l'amour
du vrai, de l'ordre, et de la justice distributive:je veux.enfinqu'on
refonde les hommes, en même temps que le système de finance, et
qu'on les fasse pour le systême, dès qu'on ne se propose pas, ce qui
seroit plus sensé, de faire le système pour les hommes tels qu'ils
sont.

On ne détruira pas, du moins, l'intérêt que chaque contribuable

a de diminuer sa portion contributoire à moins qu'on ne prétende
qu'il se fera justice lui-même car il y a des Ecrivains qui ont
poussé le fanatismede la nouveauté, jusqu'à dire que les contri-
buables iront [298] avec empressement, et sans aucune instigation,

porter aux préposés leur portion de l'impôt, dans l'exacte propor-
tion de leurs facultés. Cette idée, si elle étoit sérieuse, feroit plus

d'honneur à leur cœur qu'à leur esprit.
Dans cet état, comment les préposés les plus integres pourront-

ils parvenirà connoître exactement les facultésde, chaque citoyen ?

comment démêleront-ils la vérité, au milieu de tant d'intérêts
divers qui conspirent à l'étouffer? Combien de gens cachent leur
fortune, pour peu que leur intérêt le demande ? combienla cache-

ront avec encore plus de soin, lorsqu'elle sera la mesure d'une taxe



forte dans sa quotité, dure dans sa nature, vicieuse dans sa forme,
et violente dans sa perception ? Si les fortunes qui consistent uni-
quement en domaines et biens en évidence, sont si difficiles à
apprécier avec quelque justesse combien le seront davantage le
talent de l'artiste, l'industrie du négociant, et le travail de l'ouvrier
de toute espece? fera-t-on des recherches dans les papiers, dans
les livres du négociant ? descendra-t-ondans l'intérieur des affaires
les plus secrettes du citoyen ? Les plus adroits échapperont encore
à toutesles recherches labonne foi sera toujours sacrifiée et il ne
restera que [299] la gêne d'une inquisition plus dure que l'impôt
même, avec une méfiance universelle,qui naîtra bientôt de la néces-
sité de tenir ses affaires secrettes.

Mais n'y a-t-il pas encore un autre inconvénient opposé à celui-
là ? Combien de gens peu favorisés de la fortune ont intérêt de
paroître riches, ou au moins de cacher leur médiocrité ? Combien
de magistrats, d'officiers, de gentilshommes, de gens bien nés se
privent du nécessaire,pour être, à l'extérieur, en état de soutenir
le ton de leur profession, de leur famille, ou seulement de leur
éducation ? Combien de négociants, dont le capital est presque
entièrement englouti par des pertes secrettes, conservent le ton et
l'extérieur de leur ancienne opulence, pour soutenir un crédit, qui
seul peut, par la suite des temps, rétablir leurs affaires ? On les
taxera suivant leur fortune d'opinion et c'est cette opinionmême,
qu'ils ont tant d'intérêt de ne pas démnntir, et à laquelle ils sacri-
fient toute leur existence, qui les met hors d'état de porter une
taxe même médiocre, et proportionnée à leur véritable situation,si
on la connoissoit. Une taxe établie sur la foi trompeuse dé cette
opinion, leur porteroit le dernier coup.

[300] Quand même la taxe unique pourroit être réglée dans la
plus heureuse proportion, d'après des lumières au-dessus de l'hu-
manité, comment pourroit-elle suivre les variations qui arrivent
journellement dans les facultés et dans les besoins de chaque
citoyen, et qui en changent les rapports? C'est la fortune qui dimi-

nue, lorsque les besoins restent les mêmes de deux artistes, ou de
deux ouvriers d'un même état, l'un peut être dix fois plus employé,
et gagner dix fois plus que son confrere; alors il doit payer une
taxe quinze ou vingt fois plus forte mais demain le premier peut
perdre cette grande vogue, et n'avoir pas même autant de facultés
contribuablesque le dernier. Ce sont les besoins qui se multiplient,



sans que les facultés croissent dans la même proportion comme
dans la survenanced'un grand nombre d'enfants. Ce sont, enfin, les
besoins qui augmentent, en même temps, et par la même cause que
les facultés diminuent comme quand un ouvrier, dont toute la
richesse consiste dans le travail, se trouve, par la maladie, privé
de cette unique richesse, avec plus et de plus grands besoins. La
taxe sortira donc souvent des proportions les plus justes qu'on

aura pu lui donner, parce qu'elle ne [301] peut pas se prêter et se
plier aux accidents et aux circonstances.

Outre ces difficultés sans nombre, et qui naissent à chaque pas,
lorsqu'on veut assurer à la taxe personnelle et unique quelque pro-
portion raisonnable l'effet le plus prochain de son établissement,
dans la plus grande perception qu'on puisse lui supposer, est
d'étouffer l'industrie. Le citoyen, qui verra sans cesse, à côté de

son travail, cette taxe avide toujours prête à en partager les fruits,
et dont la loi la plus équitable est d'enlever une quotité de ces
fruits d'autant plus grande, qu'ils seront plus considérables, sera
bientôt découragé. A l'émulation que donne le desir d'accroître ses
richesses, succédera le plus funeste engourdissement. La taxe
unique, générale, et proportionnelle aux facultés, est donc, comme
la taxe réelle, destructive de la richessequi fait son aliment, et par
conséquent destructive d'elle-même.

Mais suivons les opérations de cette taxe dans son établissement
méchanique. Comment et par qui sera réglée la portion que doit
donner chaque contribuable? Y aura-t-il des commissaires prépo-
sés ad hoc, ou si ce seront les provinces, les villes, les communau-
tés [302] d'habitants dans les campagnes, les communautés des arts
et métiers dans les villes, qui s'imposeront elles-mêmes? Si les
préposés pour la répartition de la taxe unique sont des commis
saires, même pour chaque généralité ou chaque province, ils man-
queront des connoissances locales ils ne pourront jamais entrer
dans des détails qui seuls peuvent donner, avec une sorte de jus-
tesse, l'état des contribuables: source d'injustice inévitable. Si à
cette injustice se joint la faveur, l'une et l'autre soutenues de l'au-
torité dont ces commissaires taxateurs doivent nécessairementêtre
revêtus, quel désordre L'arbitraire, déjà si funeste par sa nature,
s'il étoit encorearmé d'une autorité trop élevée au-dessus du con-
tribuable, seroit la désolation des peuples asservis, et le fléau le
plus destructeur.



Mais, qui 3st-ce qui réglera, avant tout, la somme totale qui
devraêtre levée sur chaquecommunauté?celleà laquelle chaque ville,
chaqueévêché, chaque province sera imposée ? Quelles connois-
sances approfondieset détaillées ne faudroit-il pas avoir des forces
de toutes les provinces, de leur culture, de leur commerce et de
leurs débouchés, pour les comparer, et être en état d'assigner Il

chacune la portion de [303] l'impôt total qu'elle doit porter; et
diviser ensuite cette portion entre chaque ville, et chaque village,
dans la proportion de la richesse des unes et des autres Combien
de différences locales! combien d'inégalités et de nuances, que
toute l'humaine sagacité ne peut jamaissaisir1 et combien de varia-
tions journalières que l'œil le plus attentif ne peut pas suivre! Or,

comme il est impossible, j'ose dire physiquement, de trouver des
proportions géométriques dans cette matière chaque erreur,
quelque légère qu'elle puisse être, qui se trouvera nécessairement,
dans chaque opération de répartition de l'impôt, entre toutes les
Tovinces de l'Etat, entre les villes d'une même province, entre
les corps et communautés d'une même ville, et enfin entre les
membres d'une même communauté, fera une somme d'erreurs, qui
portera sur un seul contribuable, et le mettra dans un état de dis-
proportion incroyableavec un contribuable d'une autre province.
Qu'on jette les yeux sur la répartition des tailles, dont la marche
est à peu près la même, et qu'on ne perde pas de vue que la taxe
unique remplaceroit la taille et beaucoup d'autres sortes d'imposi-
tions par conséquent, qu'elle seroit beaucoup plus [304] forte;
par conséquent,que les erreurs, les injusticeset le désordre seroient
infinimentplus grands.

Outre les vices inhérents à la nature de cet impôt, et les inconvé-
nients monstrueux et inévitables de son établissement, on ne voit
peut-être pas toutes les difficultés de sa perception de la part
même du contribuable. Les vues pleines d'humanité des partisans
de cette taxe sont d'adoucir le sort du contribuable,endiminuantla
quotité de son imposition et ils ne se doutent pas sûrement que
cet impôt, quoique diminué en quantité, -et quoique justement
réparti, si cela étôit possible, accableroitle contribuable, qui seroit
trop souvent dans l'impossibilité absolue de le payer.

Les richessesqui doivent payer l'impôt étant, pour la plus grande
partie, incertaines, casuelles, et, pour ainsi dire, journalières
l'impôt doit être constitué de manière qu'il se plie à toutes les



variations de la richesse du contribuable. En vain se récrie-t-on
contre la quotité totale-des droits payés sur toutes les choses
de consommation en vain assure-t-on que l'intérêt constant
du 'contribuable, quel qu'il soit, est de payer moins en une
somme fixe et connue, plutôt que de payer plus en [305] une infi-
nité d'articles. Consultons la conduite que tiennent librement la

plupart des contribuables dans des choses analogues à l'impôt.
Combien d'ouvriers en état de faire leurs provisions de vin, bois, et
autres denrées, avec la connoissancecertaine de l'avantage qu'ils y
trouveroient, se fournissent constamment chez les détailleurs ? Il

en est absolumentde même de l'impôt réparti sur les choses de con-
sommation,qui (lorsqu'il est à la charge du consommateur)se paie

par parties très-subdivisées et qui, quoique plus fort, dans toutes

ses parties prises ensemble, qu'une taxe unique et indivisible, est
cependant beaucoup moins onéreux. Ajoutons, que le consom-
mateur, dans ce cas, confond presque toujours l'impôt avec la

chose même, ce qui est de la plus grande importance: car, loin que
le découragementnaisse de cet impôt, ainsi identifii avec la valeur
intrinsèque des choses imposées, il n'en peut résulter que l'émula-
tion la plus active.

En effet, la loi générale de l'impôt est qu'il doit augmenter dans

une proportion toujours croissante de l'aisance du contribuable;
c'est-à-dire, qu'il doit être plus que doublé, si l'aisance est double.
Or, que l'on comparé, [306] dans cette proportion, la taxe person-
nelle prenant directement et forcément une portion du revenu,
avec la taxe sur les choses de consommation il est sensible que,
dans cette dernière espece d'impôt, personne ne pouvant séparer
de la valeur de l'objet le droit qui en fera une partie essentielle,

comme les frais font partie de la valeur des choses, chacun n'aspirera.
qu'à pouvoir payer le droit, en étendant sa jouissance avec sa for-

tune.
Quant aux citoyens qui ont un revenu fixe, et qui, ne vivant pas,

au jour le jour comme les ouvriers dont nous venons de parler,
sont dans le cas de mieux calculer leurs véritables intérêts, onpré-
téndra, sans doute, qu'il leur seroit parfaitement égal de payer, en

une somme fixe et connue, ce qu'ils paient en détail sur toutes
leurs consommations ou du moins que, pour peu que la somme
totale fût moindre d'un sixième ou d'un quart, ils préféreroient
infinimentcette forme d'imposition.



Je voudrois qu'il fût possible d'évaluer avec précision ce que
chaquecitoyen paie indirectement, en raison de ces droits mis sur
les choses de consommation, et qu'on lui dît Vous aurez le caffé
à 18 sols au lieu de 20 sols, le tabac à 25 sols au lieu de 3 livres;
[307] vous aurez toutes les denrées et marchandises, et même le
travail de l'ouvrier, à un prix plus bas qu'auparavant mais la
portion que vous payez aujourd'hui des droits mis sur les choses en
augmentation de leur valeur, étoit de 4000 livres vous n'en
paierez que 3000 livres si elle étoit seulement de 200 livres, vous
n'en paierez que 150 livres. Je veux croire que cette nouveauté
intéresseroit d'abord, et qu'elle pourrait êtr,e adoptée dans un pre-
mier moment de fermentation; mais je crois pouvoir assurer qu'on
ne seroit pas long-temps à réclamer la liberté de payer ou de ne
pas payer, en consommantou en ne consommant pas, dût on payer
beaucoupplus par l'événement.

Observonsque je ne parle ici que des droits sur les choses qui
ne sont pas de besoin indispensable. Car un droit établi sur un
objet de nécessitéabsolue, ce qui a exactement le même effet qu'un
impôt capital, pourroitêtre racheté, sans doute, par tout bon calcu-
lateur, pour peu qu'il y trouvâtd'avantage.

Ce qui intéresse véritablement"unhomme riche, n'est pas d'avoir,
avec son revenu, plus ou moins de superfluitésà consommer; c'est
de dépenser ce revenu en entier, à quelque prix que soient les
objets de ses désirs c'est [308] en cela seul que peut consister sa
jouissance. Or on altère cette jouissance d'une manière sensible,
lorsqu'on le prive d'une modique portion de son revenu mais il
n'en est pas de même, lorsqu'on fait enchérir, par des droits, les
objets de son luxe. Nous voyons tous les jours que la réputation
des ouvriers à la mode met de vraies taxes sur les choses d'agré-

ment, etmêmesur celles de commodité. Ceux qui paient ces taxes,
ajoutées à la valeur intrinsèque des choses, et en diminution de

ce qu'ils pourroient se procurer-des autres objets de besoin, loin
de se récrier sur la cherté de ces choses, en tirenl une sorte, de
vanité, qui fait même partie de leur jouissance.

Nous voilà parvenus à la troisième espece d'impôt, qui consiste
en droits sur les choses de consommation, et dont j'ai déjà annoncé
la supériorité sur les taxes réelle et personnelle. J'examinerai
cette troisième espèce d'impôt, en me conformant à l'ordreque j'ai
suivi dans l'examen des deux précédentes, et en mettant autant de



clarté et de précision qu'il me sera possible, dans le dévelop-
pement de ses divers rapports, qui n'ont pas été bien vus jusqu'à
présent, parce qu'ils sont beaucoup plus compliqués que ceux des
taxes réelle et personnelle.



[309] CHAPITRE IV.

De la Taxe sztr les choses de consommation.

L'AUTBUR de l'Esprit des Loix dit « que la taxe capitale est plus
« naturelle à la servitude et que la taxe sur les marchandises est
(i

plus naturelle à la liberté, parce qu'elle serapporte d'une manière
« moins directe à ;la personne ».

Considérons d'abord cette taxe, comme ne devant porter que
sur les consommateurs, en écartant toutes les exceptions et les
observations particulières, sur lesquelles nous reviendrons
ensuite.

§•!•

De la nature et des effets politiques de cette taxe, considérée
d'abordcomme ne devant porter que sur les consommateurs.

Cet impôt est indirect, en ce qu'il ne porte pas, nommément,sur
tel ou tel citoyen. Cependant il est assis très-directement,
quoiqu'indistinctement, sur les richessesde chaque [310] citoyen
car, que la richessed'un homme, qui n'est que ce qu'il a à donner
en échange des objets de ses besoins soit diminuée par une taxe
dans une proportion quelconque,cesobjets n'étantpoint augmentés
de valeur, ou que, sa richesse étant intacte, les objets qu'il a à
acheter soient enchéris dans (la même proportion; il en résulte
exactement le même effet. La taxe sur les choses de consommation,
bien combinée, ne doit donc pas être regardée comme indirecte,:
dans la signification que présente d'abord ce mot c'est-à-dire,
comme devant retomber sur tel ou tel citoyen, indépendamment
des facultés de l'un et de l'autre, et sans aucune règle ni
mesure.

La proportion de l'impôt, sons quelque forme qu'il soit conçu,
devant être réglée sur les principes-quenous avons développés en
parlant dé la taxe personnelle il suit de là, en premier lieu, que la



taxe sur les objets de consommation ne doit point être établie

sur ceux d'absolue nécessité en second lieu, qu'elle doit être
toujours plus forte sur les autres objets, en raison de ce qu'ils s'é-
loignentdavantage de la première nécessité.

La première loi de cette taxe, disons-nous, [311] est que les
objets de premier besoin en soient exempts. Le plus grand vice,

sans doute, seroit que l'hommequi, à quelque titre que ce soit, ne
peut que se procurer sa vie strictement, se trouvât chargé de
quelque impôt, soit par la diminution de ses moyens, soit par
l'augmentation du prix des objets de première nécessité. En vain
la loi sociale réclame-t-elle la portion qu'il doit porter du fardeau

commun. Les loix de la nature sont antérieures; et, loin que la

société ait pu les détruire, c'est sur ces loix mêmes qu'elle est
fondée et c'est d'elle qu'elle tient sa sanction.

Indépendamment des loix de la nature et du cri de l'humanité,
c'est, pour tout le reste de la société, un avantage bien mal
entendu, que de fairesupporter au malheureux, qui n'a que de quoi
vivre, une partie de la charge publique, et de le réduire à ne vivre
qu'à moitié, si je peux m'exprimer ainsi (c'est littéralement ce
qu'on peut dire des paysans de certaines provinces, qui ne vivent

que de bled noir et de, mauvais fruits;) il ne faut que la plus
petite erreur dans la répartition, pour le faire périr, oupour en faire

un mendiant, un fraudeur, et peut-être pis. Ce qui fait une grande
différence, non-seulementpour [312] le fisc de l'État, mais pour la

richessecommune car il mettoit à la masse, par son travail, peut-
être dix fois plus qu'il n"en retiroit et, depuis sa défection,il prend

nécessairementà la masse de la richesse, puisqu'il vit; mais il n'y
met plus rien.

La seconde loi est que la taxe sur les choses ne soit pas en raison
de leur valeur relative, (ce qui reviendroit, quant à la répartition
de l'impôt payé par les consommateurs,à la proportion injuste
dune quotité égale; c'est-à-dire, ou d'un dixième, ou d'un cin-
quième, etc. du revenu de chaque contribuable;) mais qu'elle soit

toujours plus forte sur, chaqueobjet de besoin, en raison de ce que
le besoin s'éloigne davantage de la nécessité ce,qui doit répartir

l'impôt entre les contribuables dans une raison progressivement
croissante, qUe nous avons vu être la seule règle de l'équité.- Je
dois convenir qu'il est quelques objets de besoin qu'on ne peut pas
assujettir à cette taxe, d'autres peut-être qui lui échapperaientdans



l'exécution. Mais j'établis uniquement des principes de théorie,
puisés dans la nature des choses et dans les loix de la politique
économique. L'exécution, et les moyens d'applanir les difficultés
qui s'y ren[313]contrent, demandent toute la sagacité, l'expé-
rience et les grandes vues de l'homme d'État, et sortent dé la
sphère des méditations du. philosophe. La regle qu'il faut suivre
dans cette forme d'impôt, comme dans toute autre, est donc de

donner au riche tout ce qu'il peut porter du fardeau public parce
qu'on ne peut le ménager, qu'en surchargeant vingt ou cent
contribuables des classes laborieuses, qui font essentiellement
la richessede la nation.

La difficulté d'imposer certains objets de besoin, et de suivre
l'exécution de l'impôt sur plusieurs autres, est peut-être la seule
raison qu'on puisse avoir d'y suppléer par les taxes réelle et per-
sonnelle ensorte qu'au lieu de songer remplacer, par ces deux
taxes, ou par une seule, tous les droits qu'on peut percevoir sur
les objets de consommation, on doit peut-être prendre l'inverse de

ce projet; et ne se proposer de remplacer ainsique les droits qui

ne peuvent pas être établis ou perçus sur certains objets; et tendre
cependant, autant [314] qu'on le peut, à ramener l'impôt à cette
forme, dont il est facile de montrer les avantages sur les deux
autres.

L'appréciation physiquement exacte de la richesse de chaque
contribuable ne peut pas se trouver dans les choses qu'il a a
donner en échange,considéréesseules; parce que la valeur relative
de ces choses dépend de celle de tous les autres objets avec
lesquels elles sont comparées. Conséquemment, on ne peut jamais
asseoir une taxe proportionnéesur cette richesse prise absolument,
et sans égard à ses relations avec les autres valeurs. La taxe sur
les choses de consommation,qui s'interpose entre les échanges par
lesquels le citoyen donne et reçoit, n'est pas réglée sur la seule
valeur directe de l'objet taxé; valeurqui dépend, tant du degrédu
besoin, que du degré de rareté de cet objet. Elle a encore néces-
sairementégard à l'influence des autres valeurs sur elle; ce qui est

1. Après la discussion de là taxe qui nous occupe à présent, je parlerai
encore, mais très-briévement, de la taxe personnelle et de la taxe. réelle, en
ne les considérant plus ni l'une ni l'autre, comme devant tenir lieu de toute
autre espèce d'impôt; et jeprésenterai quelques moyens d'éviter les inconvé-
nients qui sont, ou dans la nature; ou dans les formes constitutives'de ces
deux taxes.



aisé à entendre. Vingt muids de vin, si le besoin est au même
degré, et si la quantité du vin est la même que l'année dernière,
ont une même valeur directe mais, si le bled, les étoffes, etc. sont
en moindre quantité qu'ils n'étoient,|les vingt muids de vin ne
sont pas une aussi grande[315] richesse, parce qu'ils n'ont pas la
même valeur relative qu'ils avoient. Cependant une taxe sur le
possesseur de ces vingt muids de vin, établie en raison de sa
richesseconsidérée seule, n'eût pu qu'être la même mais la taxe
qui est interposée entre la vente du vin et les achats d'étoffes, ne
sera pas la même, parce que, le produit de la vente du vin
étant employé à acheter des étoffes, le possesseur du vin, qui
aura acheté moins d'étoffes en raison de leur cherté, aura payé une
moindre taxe.

En outre, en supposant toutes choses égales, on voit que, par la
forme de cette taxe et la regle de sa proportion, si deux citoyens
ont à donner précisément un objet égal, celui des deux qui a à
recevoir un objet moins éloigné de la nécessité, aura payé une
moindre taxe; et que, si la taxe sur l'objet donné est dans le cas
d'être supportée par le consommateur seul, et qu'un des deux
ait à recevoir un objet de nécessité, il n'aura rien payé de la
taxe.

Dans la taxe réelle ou personnelle, le contribuable voit dimi-
nuer, par une réduction fixe et déterminée de sa richesse, la
quantité des objets de besoin qu'il peut se procurer: dans celle-ci, il
donne à chaqueobjet une plus grande portion de sa richesse; ce qui
[316] diminue également la quantité d'objets qu'il peut obtenir.
Mais, dans le premier cas, il acheté la protection par une sorte
d'abonnement, qui est souvent injuste, parcequ'il n'est pas volon-
taire, et qu'ilest, comme nous l'avons vu, de nature à ne pouvoir
pas l'être. Dans le second cas, le contribuable paie la protection en

détail, si on peut s'exprimer ainsi; ce qui exclut et les erreurs et
les injustices; et, ce qui est peut-être plus analogue à l'objet même
de l'impôt, qui n'est qu'un échange, par lequel le citoyen reçoit
les effets détaillésde la protection,qui sont ses diversesjouissances

assurées.
La contribution, qui n'est plus une taxe entière, mais qui se

trouve divisée et répartie sur les diverses jouissances. et qui s'est en
quelque sorte identifiéeavec les objets de ces jouissances, s'établit
naturellementdans la plus exacte proportion des facultés de chaque



contribuable. Elle s'étend et se resserre d'elle-même suivant
l'équité, par l'effet d'une première impulsion donnée à la machine

et elle se prête à toutes les variations possibles de la for-

tune de chaque citoyen. L'exemption même marche toujours à

côté de l'imposition, pour décharger entièrement celui dont la
[317] richesse est réduite au seul nécessaire. Elle ne présente

aucun abus, aucun vice de l'homme ni de la chose: c'est la loi

seule qui prononce, et qui ne peut être, ni corrompue, ni
surprise, ni avoir d'acception de personne, puisqu'elle ne voit que
les richesses, et non les hommes contribuables. La protection et
les titres ne peuventpas décharger le riche en crédit, et accabler

le foible ou le malhéureux, qui trouve dans sa médiocrité même sa
plus sûre défense.

Le contribuable, qui n'a de richesse que son talent ou son
travail, paiera cette taxe d'une manière très-variable à la vérité

mais c'est en cela même que consiste la meilleure forme de

l'impôt car, si le travail de ce citoyen cesse d'être objet de besoin

des autres hommes, et perd sa qualité de richesse, il n'a rien à

donner. L'État ne perd pas pour cela, parce que d'autres
travaux, qui prennent plus de faveur, remplissent le vuide du
premier.

Cette taxe suit exactement la proportion dans laquelle le citoyen

peut et doit échanger les objets de ses divers besoins contre celui

de la protection. Nous avons vu qu'aucun homme ne songe à se
procurer l'objet d'un besoin inférieur, avant que ses besoins supé-

rieurs soient satisfaits et cela, sans avoir [318] égard à la valeur
relative de chaque objet, qui est en raison du besoin de tous les
hommes. L'ouvrier, qui par son travail a déjà acquis les objets des

besoins supérieurs au vin, se procurera celui-ci, quelle que soit sa
valeur relative, avant que de passer aux objets dont la valeur est
inférieure pour lui dès-lors il paiera la taxe mise surcette denrée.
Que si sa richesse ne lui permet pas de satisfaire ce besoin, en
entier, au prix où est le vin, prix dont là taxe fait une partie, il le

satisfera toujours jusqu'à la concurrence de son moyen; èl il

paiera la taxe dans cette proportion.
Qu'on suppose ici la- taxe personnelle établie pour remplacer la

taxe sur'le vin l'ouvrierpaiera le vin moins cher de toute la taxe;
alors, comme sa richesse est casuelle, il consommera plus de vin
dans le temps de son aisance, sans comprendre qu'il doit racheter



la modicité du prix auquel il le paie, par le sacrifice d'une partie
de sa jouissance;autrement, qu'il doit se restreindre sur cet objet,

pour payer sa portion de l'impôt. De même, si ses facultés vont
plus loin que cet objet de besoin, pris dans sa valeur simple, il

passera à celui du degré suivant, soit qu'il ne s'occupe pas du
besoin de la protection, trop peu [319] sensible pour lui, soit
qu'ilcompte trop sur la durée de sa richesse, qui peut cesser d'un
moment à l'autre. On ne pourra ensuite obtenir le paiement de sa
taxe personnelle, que par les contraintes et les exécutions, comme
dans le recouvrement de la taille et, pour y satisfaire, il sera
obligé de donner, en remplacement d'objets de besoin inférieurs,
qu'il n'a pas sçu se.refuser lorsqu'il avoit les moyens de se satis-
faire, des objets de besoin supérieurs à celui de la protection
c'est-à-dire, des choses de première nécessité.

On sent ici, mieux que je ne pourrois l'exprimer, toute la supé-
riorité de la taxe sur les choses de consommation, qui suit pied-à-
pied les momentsde l'aisance du contribuable, qui les attend, et
qui ne peut jamais s'y tromper; qui, confondue avec la valeur
intrinsèque des objets de ses jouissances, est inconnue du contri-
buable lorsqu'il la paie, et n'existe même pas lorsqu'il est hors
<Tétat de la payer; enfin qui, par l'ordre qu'elle le force de mettre
dans la distribution de sa richesse, en lui prescrivant les objets dont
il faut qu'il se privepour satisfaire à l'impôt, est une loi'de l'écono-
mie domestique, autant que de l'économie de l'Etat.

[320] Point de découragement à craindre dans aucune partie de
la richesse, puisque ce n'est pas l'accroissementde la richesse, qui
est la mesure de l'impôt, mais l'usage toujours libre qu'on en peut
faire. M. de Montesquieua judicieusementobservéque les peuples
payoient, ou étoient en état de payer des tributs plus forts, en
proportion d'une plus grande liberté. La raison qu'il en donne,
pour les Républiques, est que le citoyen, qui fait partie du Souve-
rain, et qui croit payer à lui-même, a toujours la volonté de

payer; mais, comme il a remarqué, en même temps, qu'on trouve,
cette proportiondans tous les États où la liberté va se dégradant
jusqu'au despotisme, la liberté qu'il regarde comme la cause qui
peut faire augmenter les tributs, n'est pas la même dans les
Monarchiesque dans les Républiques. Il faut donc dire que cette
liberté est celle de payer ou de ne pas payer.en consommantou en

ne consommantpas, quand, l'impôt est mis sur les choses de con-



sommation: et il sera peut-être plus vrai de dire du contribuable'
dans ce cas, ce que l'Auteur de l'Esprit des Loix dit du Républi-
cain, qu'il a toujours la volonté de payer.

On ne peut pas manquer de m'objecter que, [321] le paiement de
l'impôt étant une suite et une partie même des consommations
libres l'avare, qui se refuse tous les objets de. ses besoins, ne
paiera point la taxe, quoique plus en état de la payer par ses
épargnesmême, que tout autre citoyen.

Si on veut se rappeller ce que nous avonsdit au sujet des dépenses
du revenu, on verra que cette objection n'a pas autant de poids
qu'elle paroît en avoir. En premier lieu, celui qui ne fait aucun
emploi de son argent, n'est pas riche ses héritiers seuls pourront
l'être; et on doit s'en reposer sur eux du soin d'acquitter envers
l'Etat les arrérages de la taxe retenue par l'avare. En second lieu,
l'impôt n'a pas même diminué dans le temps que l'avare, qui ne
consommoitpas, ne payoit pas la taxe. Nous avons observé que l'ar-
gent n'est le gage des richesses réelles, qu'autant qu'il est dans la
circulation; et que, tant qu'il est enfoui, il est comme s'il n'existoit

pas; ce qui ne fait absolumentque retarderl'avantage que la nation
doit prendre sur les autres par l'abondance relative de son numé-
raire, mais ne change rien aux valeurs relatives des objets des
besoins dans l'Etat. Si l'avare eût apporté ses besoins dans l'État,
il eût donné une [322] extension de valeur aux objets de ces
besoins; mais cette extensionde valeur n'eût été qu'en diminution
de la valeur de tous les objets des autres besoins voilà pour les
valeurs réelles. Quant aux valeurs représentatives, la quantité d'es-

pece' que cet homme, auroit mise dans la circulation, y auroit
acquis une valeur de représentation, aux dépens des autres par-
ties de l'espece. II n'y a donc, dans cet engorgement de l'espèce

que resserre l'avare, aucune diminution de richesse1 par consé-

1. Le resserrement de l'espece, contre lequel on a tant crié, n'est vicieux
dans l'ordreéconomique,quepar la raison que j'en ai donnée, qui est de retar-
der la supériorité dé richesse d'une nation sur lesautres. Mais ce resserrement
pourroit, loin d'être un vice, tourner à l'avantage de la nation, s'il étoit fait
avec regle et mesure. Ce seroit un très-grand bien, par exemple,qu'en temps
de paix, et lorsquenos diversesexportations nous font rentrer beaucoup d'es-
peces, il s'en mit en réserve une partie, et que les bourses s'ouvrissentdans le
temps où la guerre fait sortir l'argent du Royaume. Par ce moyen, l'Etat ne
sentirait point la secousse.que donne toujours, tant à sa. richesse intérieure
quï sa richesse relative, une diminutionsubite dans la quantité de ses espèces
représentatives.

D'oit on peut voir ce qu'il faut penser du* sentiment des Ecrivains qui ont



quent, aucun desséchementdes sources de l'impôt. Les diamants,
les bijoux, etc. qu'auroit pu acheter l'argent de l'avare, seront
achetés par les autres parties de l'espece, qui toutes ont plus de
valeur, en raison d'une moindre quantité. [323] La taxe sera donc
payée et cette taxe sera la même, quoique moindre en numéraire,
puisque la valeur de l'espècedonnée à l'Etat ne sera pas différente.

Dirai-je que le seul citoyen riche, qui véritablement se trouveroit
i soustrait à la taxe, seroit celui qui, en réduisant ses besoins per-
sonnels au nécessaire exact, emploieroit tout le reste de sa fortune
à procurer des secours à des familles misérables? Toute sa richesse
seroit exempte ni lui, ni les malheureux à qui il la distribue, ne
payant rien par la nature de leurs consommations.Mais, si l'impôt
eût été constitué de manière à en enlever quelque chose, il eût été
vicieux par cet endroit. Peu d'entre les riches envierontà cet homme
vertueux l'exemption qu'il acquiert à ce titre et ce n'est pas là un
de ces privilegesque les citoyensdans la médiocrité puissent regar-
der comme une surcharge pour eux.

Enfin, la taxe sur les choses de consommation sera payée par les

gens dont la fortune est le moins à découvert. Elle sera payée
encore parles étrangers riches, qui viennent jouir, dans nos grandes
villes, de la douceur de nos mœurs et de nos plaisirs; ce qui tour-
nera [324] au soulagement des citoyens et ce qu'on ne peut pas
proposer de remplacer par une taxe personnelle.

Avant que de passer aux diverses manières d'établir cette taxe,
je dois prévenir plusieurs difficultés, qui naissentdu fond même du
sujet, et qui méritent une attentionparticulière.

§• IL

Difficultés sur cette taxe, en ce qu'il paroît qu'elle ne peut être à
la charge des consommateurs,que quand elle aura opéré quelque
rareté dans la chose taxée. Réponse, qui donne lieu à de nou-
veaux développements sur la nature de l'impôt en général, et,

en particulier,de la taxe sur les consommations.

prétendu que ce seroit un mal que l'Etat ftt des réserves. On a même outré
cette idée, et on a étéjusqu'à dire qu'il éloit utile que l'État dût aux citoyens.
Eit-il riende plus absurde ?



Il est démontré que la valeur d'une chose quelconque ne peut
augmenter, les besoins restantdans le même ordre entre eux, que
par la rareté dans les choses de même espece, c'est-à-dire, qui sont
l'objet d'un même besoin, entier ou partiel. Il paroît résulter natu-
rellement de ce principe, que la chose individuelle ne sera payée
plus cher par le consommateur, quelle que soit la. taxe sur l'objet
de consommation,que dans le cas où la taxe [325] auroit fait dimi-
nuer la quantité des parties de la chose taxée; d'où il suivroit

1°. Que cette taxe commencera toujours par être à la charge des

possesseursprimitifs de la chose taxée, et en diminution de leur
richesse positive.

2°. Qu'elle restera encore à la charge de ces possesseurs, du
moins si on les considèredans leur collection, puisque la rareté ne
donnera à chacune des parties individuellesune valeur plus grande,
qu'en raison d'une plus grande partie qu'elle fera dans un tout dont
la valeur est toujours la même, et que la taxe entre pour une por-
tion dans cette valeur; ce qui fait une diminution réelle dans la
richesse de l'Etat.

3°. Que beaucoup d'objets augmentésde valeur dans leurs parties
individuelles, ne seront plus dans le cas de sortir à l'étranger; ce
qui nous enlevé les avantages de l'exportation nouvelle cause de
diminution de richessedans l'Etat.

Pour résoudre ces difficultés, sans m'astreindre à l'ordre [dans
lequel elles se présentent ici, je suis obligé de donner encore
quelques développements à mes principes; sur quoi je serai aussi
succinct qu'il me sera possible.

[3261 L'impôt mis sur les choses de consommation,peut être éta-
bli, de manière que ces choses aient une plus'grandevaleur de toute
la taxe; et, cohséquemment,que la taxe soit payée par le consom-
mateur seul; ce qui peut sefaire, ou par une rareté dans les parties
de la chose, qu'opérera la taxe, ou par des expédients de régie, dont `

je me dispenserai de parler. Cette plus grande valeur, qu'auront
les divers objets consommablespour un même homme, réduira sans
doute ses consommations mais disons à ce sujet, et ne nous las-

sons pas de le répéter, que, si, au lieu de la taxe sur les objets con-
sommables,on eût imposé directement les consommateurs, on eût
diminué leurs consommationsprécisément dans la même propor-
tion.

Si on voit, dans la diminutiondes consommationsde chaque con-



trihuahle, une diminution de richesse; c'est qu'on ne considèrepas
la richesse de la nation par tous ses côtés..

Le besoin de la protection, qui tient un des premiers rangs dans
l'ordre des besoins pour les hommes en société, donne une véri-
table valeur de richesse à la puissance protectrice, qui, sous cette
considération, est une partie de la richesse de la nation. Cette puis-
sance emploie beaucoupd'hommes dans les diverses [3271 manuten-
tions du gouvernement. La richesse de ces hommes est une émana-
tion de cette puissance, considérée comme richesse leur travail,
qui concourt aux vues de l'administration, et qui fait leur richesse
positive, est ce qu'ils donnent en échange des objets de leurs divers
besoins. C'est cette richesse, ou plûtôtcesont leurs besoins qui sou-
tiennent la demande et la valeur des objets consommables ainsi la
consommationde ces objets est toujours la même.

De ce que la puissance protectrice, considérée sous ce point de

vue, est richesse, et fait partie de la richesse de la nation, il en faut
conclure, d'abord, que la masse de la richesse nationale n'est pas
diminuée. Mais, si elle n'est pas augmentée en raison de cette
richesse, il s'ensuit que toutes les autres parties de la richesse sont
diminuéesdans la proportion de cette richesse, et de la valeur qu'elle
a dans la masse des valeurs; et cela, sans qu'il y ait abondancerela-
tive dans les parties individuelles des choses, la quantité de ces
parties et l'étendue du besoin étant les mêmes. Cette diminution de
valeur de chaque objet provient uniquement du déplacement du
besoin dont il est l'objet dans l'ordre des besoins, pour faire place
au [328] besoin de la protection. Chacun des objets, pris dans son
espece, a une valeur proportionnellement moindre dans la masse,
en raison de celle qu'a la puissance protectrice; et leurs parties
diminuent de valeur dans la même proportion.

Voilà le principede la diminutionde valeur de tous les objets des
divers besoins parla protection. Tous les objets, tant ceux qui sont
donnes en échange de la protection que ceux qui ne le sont pas,
participent également à cette diminution en un mot, cette dimi-
nution n'est pas l'effet de l'impôt; on pourroit dire plutôt qu'elle en
est la cause mais ce scrôit confondre la diminution de valeur des
objets des besoins avec sa cause même, je veux dire, la valeur de la
puissance protectrice. Pour réunir sur cette cause ses deux effets,
oui sont de donner lieu à l'impôt, et de faire diminuer la valeurdes
objets des divers besoins; il faut dire, que cette richesse a droit,



comme toute autre richesse, de se donner en échange en raison de

sa valeur et que, plus il y a de choses à donner en échange d'une
autre, plus la dernière perd de sa valeur.

L'impôtconsiste donc dans l'échangede la richesse de protection
contre les autres richesses, [329] en raison des valeurs relatives de

chacune. C'est là la loi de la nature même; c'est la règle primitive
de l'impôt, et celle qu'il faudroit suivre, si tous les citoyens avoient

une richesseà peu près égale. Mais il est de l'essence même de cette
loi qu'elle se plie aux changements que nos constitutions et une
infinité de circonstances ont apportés dans l'état primitif des
hommes. Il est bien vrai que la protection est une richesse, faite
par sa nature pour être achetée par chaque citoyen, parce qu'elle
est l'objet direct de son besoin. Mais l'ordre même de la nature étant
interverti par l'ordre social, dans lequel les uns mettent à la masse
de la richesse beaucoup plus qu'ils n'pn retirent; ceux qui retirentt.
de la masse plus qu'ils n'y mettent, doivent être chargésde l'achat
de cette richesse commune à toute la-société; et cela en raison de

l'avantage qui en revient à chacun d'eux.
Cet achat, ou le paiement de l'impôt, de la-part de ceux qui en

sont chargés, n'est que la confection de l'échange déjà commencé,
puisqu'ils ont reçu d'avance la. richesse qu'ils paient par l'impôt. La
différence entre cet échangeet les autres. est que, dans ceux-ci, celui
qui veut avoir un objet de besoin en [330] échange d'un autre, est
obligé de convertir ce dernier en espèces représentatives, avec,les-
quelles il se procure ensuite l'objet qu'il veut avoir; au lieu,que,
dans l'échange qui constitue l'impôt, il a reçu l'objet d'avance et
il faut qu'il convertisseen- argent, ou tous;. ou une:partie des objets.
de besoin inférieursà celui de la protection, pour acquitter sa dette,
soit personnelle seulement, soit accrue de celle des citoyens qui.ne
sont réduits au seul nécessaireque parce qu'il a beaucoup au-delà.
La valeur de la protection est, si l'on veut, dans le. besoin de ces
derniers; mais, encore une fois, les richesses qui peuvent et qui
doivent seules la payer, d'après les principes des échanges, qui sontt
les loix mêmes de ta nature, étant dans. la main des premiers, elle
ne peut être payée que par eux ce qui nous ramené, par des con-

sidérationsdifférentes, à la loi de la contribution dans une raison
toujours progressivedes facultés de- chaque contribuable., Résu-,

mons.
I". L'impôt n'est point en diminution des richesses,de l'Etat,



puisqu'il n'est que le paiement d'une richesse déja reçue, qui fait
essentiellementpartie des richesses de l'Etat.

2°. La valeur de chaque objet individuel, [331] laquelle, suivant
nos principes, est plus ou moins grande, en raison composée, tant
du degré plus ou moins grand du besoin, que de la rareté ou abon-
dance, est diminuée par l'impôt, ou plutôtpar la richessequi donne
lieu à l'impôt, seulement en raison du besoin qui a perdu de son
degré, et non en raison de l'abondance; puisque la quantité de l'ob-
jet relativement à l'étendue du besoin est toujours la même. Ainsi,
les consommations ne seront pas diminuées; mais chaque partie
consommableaura une moindrevaleur, et sera une moindre richesse
pour son possesseur, en raison de la diminution de la valeur de la
chose prise dans son espece diminution qui, comme nous l'avons
dit, ne provient que du déplacement du besoin dans l'ordre des
besoins.

Nous venons de voir ce que c'est que l'impôt dans son principe
et dans sa nature. Si nous examinons ce que c'est que la-taxe sur
les choses de consommation,en la considérantde même, nous ver-
rons qu'elle ne fait que substituer une nouvelle cause de la diminu-
tion de valeur de chaque chose individuelle; cause qui ne sera plus
le moindre degré du besoin, mais l'abondance de la chose ce qu'il
faut expliquer.

[332] La protection ne se fait plus sentir en diminution de la
valeur de tous les autres objets de besoin; ceux-ci restent donc, à
cet égard, dans le même rapport de valeur avec la masse des
richesses, que si la protection n'avoit aucune valeur de richesse.
Mais, la puissance protectrice prenant une partie de chaque objet
présenté à l'échange, sans en fournir aucune valeur, l'objet devient
plus abondant relativement à l'étendue du besoin; ce qui d'abord
paroîtroit devoir produire un effet contraire. Mais observonsque le
besoin n'est, par son étendue, cause de la valeur de rareté de l'ob-
jet, qu'autant qu'il paie l'objet; et que, si un dixième de l'objet est
pris par le besoin, sans qu'il soit rien donné en échange, toutes les
parties de l'objet, prises ensemble, ne répondent plus qu'aux neuf
dixièmes du besoin, considéré dans son étendue comme-causede
valeur qu'ainsiy a abondanced'un dixièmedans l'objet, et dimi-
nution de valeur d'un dixième dans chaque partie

1. Il ne faut passe figurer quel'impôt, qui est supposeici prendre un dixième
de chacun des objets présentés à l'échange, prenne une partie distincte de



[333] Le droit que la puissance protectrice a dans la masse des
richesses,en raison de sa qualité de richesse, se trouve donc con-
verti en un droit sur chaque chose échangée; droit qui est natu-
rellement à la charge du possesseur, puisque nous venons de voir

que son effet est d'opérer dans l'objet une plus grande abondance
relativement à l'étendue du besoin nous allons bientôt voir les

causes qui peuvent le [334] faire supporter par le consommateur,
et les moyens qui peuvent le faire méconnoîtrepar celui qui le paie,

soit le possesseur,soit le consommateur; ce qui, comme je l'ai déja

prouvé, est un des grands avantages de cette institution le besoin

de la protection, quoique très-réel par sa nature, et très-sensible
pour tous les hommes,n'étant pas senti dans le fait, parce que l'ob-
jet de ce besoin est toujours reçu d'avance, et que le plus grand
nombre, ne voyant pas à quel titre, ne sent que le poids de la dette.

Si tous les hommes avoient une richesse égale, le droit pourrait
être sur chaque objet, en raison de sa valeur; et il ne faudroit,

pour le fixer, que sçavoirquelle est la valeur de la richesse de la

protection dans la masse. La valeur de la protection est essentiel
lementdans les besoinsdes citoyens mais, par cette raison-là même,

chaqueobjet. Car, si cela étoit, en premier lieu l'impôtne frapperoitunique-
ment que sur les propriétaires de cette partie, dont il anéantiroit absolument
la richesseà cet égard, en étant à la portion qu'ils ont dans l'objet toute valeur
vénale en second lieu, comme cette dixièmepartie d'un objet, donnéeà l'im-
pôt, distinctement et séparément des autres parties, rempliroitun dixièmedu
besoin, les neuf dixièmes restant du même objet auroient encore toute la
valeur de rareté qu'ils pouvoientavoir auparavant, ni plus nimoins puisqu'ils
seroient encore achetés, comme auparavant, par les neuf dixièmes du même
besoin.Dans notre hypothèse, où l'impôt prélevé le dixièmedu produitde la
vente de chaque partie de l'objet, on doit voir que l'impôtprend indivisément

un dixième,et dans le tout et dans chaque partiedu tout. Ce dixième,qui est
donné gratuitement au besoin des personnesemployéespar la puissance pro-
tectrice, diminued'autantl'étenduedubesoinqui doit acheter l'objet; et il est
sensible que, dans l'ordre des échanges, le besoin n'est cause de la valeur de
l'objet, et sa plus grande étendue n'est cause extensive de cette valeur, qu'au-
tant que toutes les parties du besoinachètent l'objet qu'ainsi, dans le casoù
le besoinachetant est réduit, dans son étendue, à neuf dixièmes,et où l'objet
à acheter reste dans sa quantité de dix dixièmes,il y a une plus grande abon-
dance relative d'un dixième dans la quantité de l'objet. En effet, si le besoin
entier avoit droit de prendre l'objet sans l'acheter, autrement, sans rien don-

ner en échange; le besoin, considéré comme cause de valeur, seroit réduit A

zéro. Que si unepartie seule du besoin a ce privilège, cette partie du besoin
est, par rapport à la valeur de l'objet, précisément comme si ellen'éloitpas,
d'où il résulte une vraie diminution dans l'étendue du besoin, ou, ce qui est
la même chose, une augmentationrelative dans la quantité des parties de l'ob-
jet, en diminution de la valeur dé rareté de chacune de ces parties.



elle dépenddes besoins de la puissance protectrice, parce que cette
puissancedoit être mise, par les citoyens, en étatde remplir sa fonc-
tion envers eux. Alors la regle de la taxe seroit bien simple car,
si la valeur de la protection étoit un dixième de la masse, il suffi-
roit de taxer chaque objet à un dixième de la valeur qu'il a aussi
dans la masse. Il seroit [335] même indifférentque le droit fût à la

charge du possesseur ou du consommateur; chaque citoyen, dans
cette supposition d'égalité, étant l'un et l'autre, et tous pour des
objets d'égale valeur; et il ne faudroit s'occuper que du soin de

masquer la taxe. Ajoutons que les objets de nécessitéseroient aussi
laxés au dixième de leur valeur, parce qu'ils ne seroient jamais l'ob-
jet unique que pût se procurer un citoyen, et parce que cela seroit't
conforme à la loi naturelle de l'échange; cette institution n'en étant

que le remplacementexact.
On peut voir que cette manière détournée de faire valoir le droit.

que la protectiona de se donner en échangede tout autre objet de

besoin, n'a pas un autre effet sur les parties individuelles de chaque
objet, que la diminution qui naît de la nature des choses, et qui
résulte nécessairementde la valeur de la protection dans la masse
des valeurs.

pans l'état naturel des choses, la valeur de chaque objet, consi-
déré dans son espèce, eût été diminuée, par exemple, d'un dixième
iunsi un objet qui auroit eu ou de la masse des valeurs, eût
été réduit à une valeur de J^ et chaque partie auroit. eu une
valeur proportionnelle à la portion qu'elle fait [336J dans l'objet

ainsi la valeur d'un centième de la chose seroit devenue un cen-
tième de autrement un i~;

Dans l'état de choses qu'on substitue ici à l'état primitif,l'objet,
considéré dans -son espèce, est, dans sa valeur entière, de ± ou
^5 mais la partie individuellequi fait un centième de cet objet, et
qui, en conséquence, devroit avoir une valeur de ,5^, ou de ^ïïku,
étant diminuée d'un dixième dans sa valeur, par une abondance
d'un dixième relativement à l'étendue du besoin, n'a qu'une valeur
de -JL.^ ce qui donne exactement le même résultat.

La taxe sur les choses de consomniation est donc, par son prin-
cipe, plutôt que par son effet, en diminutionde la valeur de ces

choses, et de la richesse de leurs possesseurs, sans être en dimi-
nulion des richesses de l'Etat; ce qui' levé une partie des difficultés1

queje me suis faites. Je m'occuperai des autres', en considérant cette



taxe dans sa constitution méchanique.Je dois observer, auparavant,
qu'elle ne peut pas suivre la proportion naturelle que nousvenons
de lui donner, qui est la valeur de chaque objet dans la masse. La
raison de cela n'est pas différentede celle par laquelle nous avons

vu [337] que l'échange ou l'achat de la protection ne pouvoit pas
être fait dans les principes des échanges. Cette taxe doit donc se
plier, dans les mêmes rapports qu'auroit dû le faire la loi des

échanges directs entre la puissance protectrice et les citoyens qui

jouissent de la protection. Pour cela, il faut qu'elle soit constituée
de manière qu'elle porte sur les citoyensdans la progression de leur
richesse. Entrons dans l'examen de l'établissement de cette taxe,

sans nous écarter de cette loi; et commençonspar poser des prin-
cipes communs à tous les objets susceptiblesd'être assujettis à cette
forme d'impôt.

§. III.

Principes géneraux et élémentairessur l'établissement
de cette taxe.

Pour généraliser nos idées, et simplifier nos raisonnements, appel-
Ions propriétairesles citoyens qui possèdent, soit des fonds réels
tels que les terres, les maisons de ville, les maisons de campagne
qu'on appelle de plaisance, à quoi on peut ajouter tous meubles,
instruments, ou ustensiles quelconques, qui se donnent à louage,

parce que leur dépérissement [338] n'est pas instantané soit des
fonds fictifs, tels que les rentes, et les charges qui ont des émolu-
ments fixes sans travail et nommons ouvriers tous ceux dont la
richesse est inhérente à leur individu, et consiste, soit dans leurs
talents physiques ou intellectuels, soitdans leur travail méchanique,

soit enfin dans leur service d'homme à homme. Nous appellerons
encore lesobjets debesoin qui sont dans la possession des premiers,
simplementpropriété; et. travail ceux qui sont dans la possession
des derniers. Nous comprendronsensuite ces deux objets sous la
dénomination commune de leur chose ou de leur richesse positive,
que je distingue de leur richesse proprement dite, c'est-à-dire, con-
sidérée dans l'ordre des relations

Il faudra toujours s'e rappeller, dans cette discussion, que l'aug-



mentation de la richesse, proprement dite, de chacun des hommes,
consiste autant dans l'abondance de la chose dont il a besoin, que
dans la rareté de celle qu'il a à donner; et, réciproquement,que la
diminution de sa richesse est aussi directement dans la rareté de la
chose dont il a besoin, que dans l'abondance de celle qu'il a à don-

ner qu'ainsi, la taxe qui opère la diminution de la richesse d'un
citoyen par une de ces deux [339] causes, est supportée par lui, pré-
cisément en raison de cette diminution.

La chose que chacun a à donner, est objet; ou entier ou partiel,
du besoin des autres hommes: sous cette considération, il importe
d'amener chaque chose à une rareté d'autant plus grande, que le
besoin est plus éloigné de la première nécessité.

Mais cette chose,est, en même temps, la richesse positive de ceux
qui la possedent; et elle ne peut pas être dans une grande rareté,
qu'elle n'ait disparu en grande partie; ce qui paroît faire une dimi-
nution de richesse, qui porte directement sur ces derniers car la

taxe est prise sur la chose, et en-dedansde la chose achetée par les

consommateurs. Par exemple qu'on suppose une chose qui, sans
la taxe, eût été composée de 400 parties, qui ensembleauroient eu
une valeur de 1600, et dont chaque partie auroit eu une valeur de4.
Si la taxe, que je suppose ensuite devoir prendre les trois quarts
de cette valeur, a fait réduirela quantité à 100, et a en même temps
quadruplé la valeur de chaque partie, qui sera devenue 16; la chose
entière n'aura encore été vendue que 1600 or, si de ces 1600 il en

a été payé 1200 à la taxe, les possesseurs [340] de cette chose ont
dû perdre 1200. Voilà la difficulté dans toute sa force j'y réponds.

Chaque consommateur a certainement acheté la partie indivi-
duelle quelconque de la chose dont il avoit besoin, quatre fois ce
qu'il l'au'roit payée sans cette rareté; car ila payé 16 ce qui n'eût
coûté que 4 ainsi, cent consommateursont payé toute la taxe qui
fait 1200, puisque leur richesse a été diminuée d'autant. Mais il

est sensible que la taxe ne peutpas avoir diminuéde 1200 la richesse
des uns, et de 1200 ta richesse dès autres, (ce qui feroit 2400;)

puisqu'elle n'a pris que 1200, et que la chose ne valo,it, et ne vaut
encore, la taxe comprise, que 1600. Il y a donc dans ceci quelque

paralogisme,qu'il s'agit de relever. Pourcela, reprenons encoreune
fois le fil des éléments de l'impôt.

1°. S'il y avoit quelque égalité de'richesse parmi îes hommes, il

est vraisemblableque la chose dont il est question ici, ou n'existe-



roit pas, ou ne seroit pas objet de besoin; parce qu'on ne verroit
plus, chez quelques hommes,la facilité de satisfaire plus de besoins

que leur féconde imagination n'en peut créer, tandis que les autres
peuvent à peine se procurer les objets des premiers besoins. La

somme du [341] travail, qu'on suppose la même, étant appliquée

aux objets des besoins de nécessité ou d'utilité de tous, tiendroit.
tous les hommes dans l'ignorance des autres besoins, ou dans l'im-
possibilité de songer à lés satisfaire. La chose dont nous parlons,
qui ne peut être que l'objet d'un des derniers besoins, ne seroit
donc pas richesse. Et, si la protection étoit connue comme objet de
besoin, elle éloigneroit encore d'autantcette chose de là masse des
richesses.

2°. Revenons à l'état d'inégalité où sont les hommes entre eux.
Si, dans cet état, la valeur que la production a nécessairementdans
la masse des richesses, n'existoit pas la chose, que nous avons sup-
posée dans sa quantité primitive de 400, auroit une valeur de 1600,

et chaque partie individuelle une valeur de 4. Chaque partie seroit
donc payée 4 par les consommateursau nombre de quatre cents.
Mais, dès que la protection entre dans la masse des richesses, en
diminutiondes valeurs de tous les autres objets de besoin, elle doit
être achetée dans toute sa valeur, par l'universalité dès citoyens

et, par chacun, en raison de sa richesse combinéeavec la valeur de
la protection; c'est-à-dire que, si la protection [342] a un dixième
de la valeur de la masse, les citoyens doivent la payer diversement,
suivant l'inégaliLé de leur richesse; les uns ne payant rien, d'autres
payant un vingtième, d'autres un quinzième, d'autres un quart,
etc. De manière que le tout fasse un dixième de la richesse totale,
puisque c'est là la valeur de la protection, qui est la chose reçue
par tous les citoyens, et qui doit être payée parceux qui possèdent,
au préjudice de tous les autres, les choses qui seules peuvent la

payer.
Ainsi, la protection qui, par la valeur qu'elle a dans la masse,

fait diminuer d'un dixièmela valeur des autres parties de la richesse
prises toutes ensemble, doit faire diminuer plus ou moins que d'un
dixième la richesse positive de chacun, en raison du plus ou moins
d'étendue de cette richesse.

On voit que, suivant nos principes, la diminution des valeurs sort
des règles de la loi par la force de la loi même, et tombe principa-
lement sur les objets des besoins des riches, qui sont chargés de



sentir pour les-pauvres le besoin de la protection universelle, en
diminution des degrés de leurs propres besoins, et par consé-
quent de la valeur que peuvent avoir pour eux les objets de ces
[343] besoins, et du prix qu'ils en peuvent donner.

Dans cet état, il n'y a plus qu'un quart des citoyens dont les
besoins s'étendoient à celui de la chose dont nous parlons, qui puisse
écouter ce besoin; et, si la chose restoit dans sa quantité de 400,
quantité qui seroit quadruple de l'étendue du besoin, chaque partie
individuelle, au lieu d'avoir une valeur de 4, n'auroitqu'une valeur
de 1, ce qui feroit en total 400 et, pour que la chose se mît en
équilibre avec l'étendue du besoin qui est 100, il faudroit qu'elle fût
réduite au quart, et fixée à 100.. Sa valeur alors, qui seroit encore
400, constitueroit la richesse positive de ses possesseurs n'étant
plus questionde l'impôt, qui seroit perçu sous une autre forme que
celle dont il s'agit ici.

Voyons si l'impôt assis sur les choses de consommation,ne four-
nit pas le même résultat. Le besoin, qui n'est plus réduit par celui
de la protection, est, dans son étendue, égal à 400 la chose a, dans
toutes ses parties prises ensemble, une valeur de 1600. La taxe s'ap-
proprie les trois quarts de cette valeur, c'est-à-dire 1200 il reste
donc encore 400 pour les possesseurs de cette chose.

Quelques réflexions sur ce que nous venons [344] de dire, ache-
veront d'éclaircir nos principes sur l'établissement de la taxe dont
il s'agit.

1°. La taxe sur les choses, de même que l'impôt direct, ne fait

pas disparoître entièrement le besoin.de la chose, comme l'eût fait
l'égalité dans les richessesdes citoyens parce que le but de l'impôt

ne peut pas être de remettre l'égalité dans les richesses. H ne peut
qu'avoir égard à l'excès de l'inégalité, pour décharger totalement
celui qui ne peutpas le payer, et soulager ceux dont les moyens sont
modiques.

•2°. De quatre cents citoyens, qui achetaient chacun une partie
individuelle de la chose, sur le pied de sa valeur qui étoit 4, il n'y

en a plus que cent qui peuventl'avoir, qui la paient 16 en raison de

sa rareté, et qui acquittent ainsi la taxe mise sur cet objet. Mais les

autres ont payé la taxe sur les objets qui sont au-dessus,de cette
chose par le degré du besoin et, de cette sorte, ils ont fourni leur
contribution, en raison même de leur richesse, moindre, sans con-
tredit, que celle des citoyensqui peuvent encore acheter cette.chose



sur laquelle ils paient la taxe, après avoir déja payé les taxes mises

sur tous les autres objets des besoins supérieurs à celui-là, du
[3451 moins sur ceux qui sont de nature à pouvoir être taxés.

3°. Il se peut que la chose ne devienne pas d'une rareté propor-
tionnée à la taxe ainsi, la taxe étant des trois quarts de la valeur
de la chose, la chose peut n'être réduite qu'à moitié de sa quantité.
Mais observons qu'il n'y a qu'un cas où cela puisse être c'est celui
où la chose, par le talent qu'elle exige, ou par quelque autre con-
sidération, étoit déja naturellement dans une certaine rareté, rela-
tivement à l'étendue du besoin. Alors, il n'y a point d'inconvénient

que la taxe reste en partie à la charge des possesseurs de la chose

dont la valeur, entre leurs mains, peut encore la supporter. Je dis
qu'il n'est que ce seul cas où la taxe exactement perçue (si cela étoil
possible) ne fasse pas diminuer la chose dans sa quantité. En effet,
il n'y a pointde chose, soit propriété, soit travail, qui ne se réduise,

en raison de la réduction de la valeur qui reste au possesseur,.parce
qu'il faut que chacun trouve dans sa chose une valeur suffisante

pour vivre. Si c'est le travail, il se tourneravers un autre objet de
besoin supérieur, et moins taxé en raison de ce qu'il approche plus
de la nécessité ce qui, en augmentant [346] la quantité de ces
objets, diminuera leur valeur relative, au soulagement des moins
aisés, et facilitera l'exportation de ces objets, en augmentation des
richesses de l'Etat.

4°. Je peux convenir, à présent, que les ouvriers des objets de
luxe seront obligés de se réduire dans leur quantité, pour que ceux
qui resteront puissent trouver dans la valeur de leur travail les
moyens de subsister. Mais, on doitconvenir aussi que ce seroit exac-

tement la même chose, si l'impôt eût été direct, et si le besoin de
l'objet, en diminuant directement dans son étendue, eût rendu la
quantité relative si abondante, que chaque partie individuelle de
l'objet eût perdu les trois quarts de sa valeur puisque les ouvriers
auroient été obligés, pour vivre de leur travail, de se réduire dans
leur quantité, en raison de la réduction du besoin dans son, éten-due.

5°. Une autre difficulté plus réelle, et que j'ai déjà annoncée;
c'est que, la valeur de chaque objet individuel étant augmentée de
toute la taxe, cela doit diminuer l'exportation de ces objets àl'étranger.

Je réponds, en premier lieu, qu'il y quelques objets. que nous



exportons sans concurrence. Le besoin de l'étrangerappellant [347]
toujours ces objets, à quelque prix qu'ils soient, l'étranger paiera,
outre la valeur primitive de la chose, la taxe dont cette valeur est
accrue et, cette valeur étant la même dans le Royaume, l'étranger
sera moins rebuté que si, la chose étant pour nous dans sa valeur
primitive, on mettoit sur cette chose, à la sortie, des droits équiva-
lents à la taxe.

En second lieu, pour ce qui est des objets sur lesquels nous avons
à craindre la concurrence, la taxe seroit un très-grand inconvénient,
puisqu'ellearrêteroit l'exportation mais on peut lever cet obstacle,

en rendant, à la sortie, la valeur de la taxe sur les objets qui seroient
de nature à n'avoir pas pu s'y soustraire, et sur ceux qui auroient

des plombs ou marques certaines du paiementdes droits. D'ailleurs,
sans qu'il fût même absolument besoin de ces certificats, qui ne
constateroient pas le renchérissement de la chose, occasionné par
les taxes sur les consommations des ouvriers, sur les ouvriers
mêmes, etc. il ne faudroit que considérersi la cherté peut provenir
d'une rareté naturelle voir ensuite, par la comparaison avec la
valeur des choses de même espece chez les autres nations, quelle est
là cause et l'objet de cette augmentation; et [348] accorder, à la
sortie, une gratificationqui nous rendît la concurrence. Nous gagne-
rons toujours assez, si l'étrangerdonne, par son besoin, une valeur
à une chose qui eût été superflue,et par conséquent de nullevaleur,
ou, du moins, dont la valeur eût été trop modique, pour faire sup-
porter la taxe aux jiches consommateurs. Cet expédientenrichiroit
l'Etat, donneroit plus de valeur 'au travail, et feroit augmenter,
sans violence, la taxe que doivent payer les riches en proportion
dé leurs facultés.

6°. Qu'on ne croie pas que la rareté qu'opéreroit la taxe, pût être
1 une disette de l'objet taxé; car les besoins appelleraient toujours
| l'objet, dans une quantité proportionnée à la richesse que chacun
auroit à donner en échange, quelque prix que pût être cet objet.

Cette rareté ne seroit donc que l'équilibre de la quantité de la chose
avec l'étendue du besoin, ou du moins avec les facultés de ceux
qui peuvent se la procurer, (l'impôt compris dans la chose.) Nous
avons vu que le maximum de la richesse pour un Etat, considéré
uniquement dans ses relations intérieures, seroit un équilibre par-
fait entre la quantité de chaque chose et l'étendue du besoin dont
elle est l'objet.: [349] Onnepeutpasatteindreà ce point, dans



l'état actuel d'inégalité, où les besoins, pour le plus grand nombre
des hommes, quoique très-réels, sont circonscritspar leurs modiques

facultés; et où l'objet se présenteroit inutilement à leur besoin.

C'est donc approcher, autant qu'il est possible, de la meilleure con-
stitution, que de faire balancer la quantité de l'objet, sinon avec le

besoin entier, du moins avec la partie du besoin que les facultés
particulières permettent de satisfaire puisque tout ce qui excede

cette quantité, devient superfludans le fait, et n'a de valeur qu'aux
dépensde la valeur de la partie utile et qu'en outre, cet excédent,

dans les objets des derniers besoins, est autant en augmentationde

la richesse des plus opulents, qu'en diminution de celle des posses-

seurs de ces objets.
Mais, d'un. autre côté, ce qui excede le besoin national, et qui

seroit sans valeur dans.l'Etat, peut trouver une valeur réelle dans

le besoin de l'étranger, en augmentationde la richesse de la nation.

Cet avantage mérite autant de considérationque le premier et la

meilleure administrationdoit tendre constamment à les concilier.

Le principe général, et qui doit souffrir [3B0] très-peu d'excep-

tions, est donc de taxer les choses de consommationen raison de

ce que le besoin, dont chacune est l'objet entier ou partiel, se trouve
plus éloigné de la première nécessité; parce que la taxe, qui doit

tomber en dernière analyse, ou sur ceux qui donnenl la chose en
échange, ou sur ceux qui la reçoivent,c'est-à-dire, ou sur les pro-
priétaires primitifs de la chose taxée, ou sur les. consommateurs,
ne restera à la charge des premiers, qu'autant qu'ils se trouveront
en état de la supporter; et que, si la richesse de chacun d'euxne

peut plus payer la taxe, la quantité se réduira de manière que,. les

partiesindividuellesde cette chose augmentant de valeur, la taxe

soit payée par les seuls consommateurs. '•

S- iv.

Principes particuliers, ou théorie méchunique de l'établissement
de cette taxe.

Les moyens d'asseoir cette, taxe ne peuvent pas être les mêmes

pour chaque objet. Cette partie méchanique est susceptible d'une
infiniié de combinaisonset de foi'mes particulières, dont le détail



est étranger à mon ujet. Je m'arrêterai cependant à l'objet sur
lequel [351] l'assiettjde la taxe paroît devoirsouffrir le plus de diffi-
cultés je veux dire, le travail de l'ouvrier, qui est objet partiel de
besoin, et qui, suivant nos principes, doit être amené, par une taxe
quelconque, à une rareté qui le fasse payer plus cher par le con-
sommateur, en raison de ce que le besoin dont il est l'objet est plus
ou moins éloigné de la première nécessité. Je me contenterai de
présenter sur cela des vues générales,en montrant, et les difficultés,
et ce qu'on peut y opposer.

Celte taxe ne ressemblera-t-elle pas à la taxe personnelle ? Non,
si elle est établie sur des regles constantes et indépendantesde l'ar-
bitraire.

Sera-t-elle assise directement sur les ouvriers ? sera-t-elle plus
ou moins forte, en raison de l'espece de leur travail? et. enfin sera-
t-elle égale pour chaque ouvrier de même espèce, sans égard aux
profits plus on moins étendus qui peuvent résulter de la. différence
des talents, de la vogue, etc. ? Nous allons bientôt voir comment
on peut rendre une partie de cette taxe indirecte sur l'ouvrier même,
et la proportionner aux profits. Mais suivons l'ordre de ces ques-
tions.

Supposons qu'il soit établi qu'aucun homme ne puisse se livrer à

un certain genre de [352] travail qu'en payant annuellement telle

somme. Dès que les travaux d'utilité supérieure paieroient une
moindre taxe, et que ceuxde nécessité en seroient totalement affran-
chis, il y a lieu de croire que l'homme qui préféreroit, à tout autre,
un genre de travail assujetti à une plus forte taxe, y trouveroit plus
d'avantage. Dans ce cas, comme les besoins peuvent varier, il fau-
droit que chaque ouvrierpût passer d'un état dans un autre, sans
droit de réception, sans maîtrise, et sans aucune sorte d'entraves,
en payant seulement le droit annuel du métier qu'il embrasseroit.
Mais, dans ce moment, l'homme qui a une profession, peut-il la
quitterpour en prendre une autre ? Non,sans doute et on ne pour-
roit songer à la réduction de :la quantité des ouvriers de luxe, que
dans une certaineprogression de temps. Il suffiroit que le règlement,
à cet effet', établît un droit, qui seroit modique d'abord, mais qui
aùgmenteroit annuellement, jusqu'au taux où il devroit être fixé;
et que le règlement annonçât,cette augmentation, parce que les
hommes se distribueroientinsensiblementdans les classes qui leur,conviendraient.



Il est sensible que l'incertitude, où seroit chaque particulier de
gagner par son travail [353] de quoi payer une forte taxe, rendrait
toujours les classes des ouvriers de luxe moins nombreuses même
que ne l'exigerait la taxe ce qui tourneroit en surcharge pour les
consommateursde ces objets, et ce qui feroit toujours le bien géné-
ral.

Mais, dans le même genre de travail, les profits particuliers
seront très-différents, parce que l'un sera beaucoup plus employé
que l'autre..

Les ouvriers seront plus également employés dans un genre de
travail assujetti à une forte taxe que dans un autre parce que, la
taxe éloignant de cet état ceux qui n'aùroient pas assez d'emploi
pour la payer, eux ni d'autres n'y seroient rappelles que par te
grand besoin d'ouvriers; et, dès qu'il y auroit constammentdu
travail pour tous, l'un ne pourroit pas être, comme aujourd'hui,
beaucoup plas occupé que l'autre. Il y auroit encore, à la vérité, du
choix, de la part du consommateur, entre les ouvriers d'une même
espece, soit à cause de leur plus ou moins d'habileté, soit seule-
ment par le goût et la fantaisie des consommateurs. Qu'en arrive-
roit-il ? Ceux-ci seroient obligés de payer plus cher les habiles
ouvriers, pour avoir la préférence; ce qui, en augmentant la [354]
charge des plus riches consommateurs, ne diminueroit pas la por-
tion de travail des autres ouvriers, par la raison que les uns et les
autres n'ont qu'une certaine mesure de facultés à peu près égale,
et que l'un ne peut pas faire beaucoup. plus d'ouvrage que l'autre
dans un temps donné.

Il y aura toujours quelque inégalitédans les produitsd'un travail
de même espèce; car cela ne peut pas être autrement. Là taxe
sera-t-elle encore la même exactement pour chacun?

L'égalité de la taxe sur les ouvriers d'une même espèce ne seroit
pas un inconvénientpar rapport au consommateur,parce qu'il pale
toujours "l'ouvrier, plus ou moins aisé, en raison de son propre
besoin et de la rareté,du travail; ensorte que la-taxe sur les ouvriers
d'une même espèce, pris tous ensemble, est toujours payée par eux
aux dépens des consommateurs, dès qu'elle a.opéré une. rareté suf-
fisante pour cela. >Mais il est dans l'ordre, et conformeà l'équité, que cette taxe
soit répartie entre les .ouvriers, en raison de la richesse particulière
de chacun, richesse qui consiste dans la valeur de son travail ua



moyen très-simpleest de rendre cette taxe indirecte sur lui-même,
et [355] de la lui faire payer sur ses propres consomma-
tions.

Tous les ouvriers des objets de luxe sont, par la nature de leur
travail, renfermés dans les villes, tandis que les artisans des objets
de nos premiers besoins sont tous répandus dans les campagnes.
Des droits mis à toutes les entrées des villes sur les objets de con-
sommation, et sur les comestibles, ceux de première nécessité
exceptés, auroient pour premier effet de diminuer la quantité de
tous ces ouvriers qui inondent les villes, et qui ne pourroient y
vivre avec quelque aisance, qu'en raison de leur rareté; ce qui
feroit refluerune grande partie de ces ouvriers dans les campagnes,
ou du moins empêcheroit les campagnes de se dépeupler conti-
nuellement.

La rareté d'ouvriers, qui résulterait de ces droits, ne serait pas,
sans doute, dans la proportion des différents genres d'ouvrages
qu'on se propose de faire enchérir par ce moyen, en raison de ce
qu'ils tiennent plus au luxe. Cependant, si on observe bien, et si on
suit les rapports naturels des choses, on verra que les ouvrages de
luxe enchériront plus que les autres parce que, outre les droits
que les ouvriers de ce genre auront à payer, et qui [3156] leurseront
communsavec ceux que paieront les ouvriers des objets d'utilité,
ils auront plutôt besoin du travail personnel de ceux-ci, que ceux-
ci n'auront besoin du leur. Ils sentiront donc davantage le contre-
coup des droits payés par tous sur leurs consommations.

Ces droits imposés aux entrées des villes sur les choses d'un
usage journalier et général, et qui seroient, suivant la règle établie,
toujours plus forts on- raison du moindre degré du besoin, et non
en raison de la valeur relative de l'objet, ferment une partie de la
taxe des ouvriers, et, si l'on veut, la seule taxe des ouvriers de
première utilité. Cette taxe se trouverait répartie entre les ouvriers
d'une même classe en raison du plus ou du moins de produit de
leur travail, puisqu'elle seroit sur leur dépenseplus ou moins éten-
due.

On sent en même temps que cette taxe porteroit sur les proprié-
taires dans la proportion de leurs facultés. Je n'ai pas besoin de
m'arrêter cette observation.

Les ouvriers qui paieront une forte taxe seront, comme sont
aujourd'hui ceux qui, par leur état, font de gros frais, et qui sont



toujours ceux qui gagnent le plus. La raison de cela est que, les
frais qu'ils ont à faire ne [357] devant pas rester à leur charge, ils
se tiennent naturellement dans un état de rareté qui leur assure
toujours le débit et la rentrée de leur mise; et, comme il y a dés
variations à craindre, ils sont toujours plutôt au-dessus qu'au-
dessous de leur calculsur cela.

La taxe sera précisémentau rang des frais qui ne rendent pas
l'objet plus cher dans son espece qu'il ne doit l'être, en raison du
besoin auquel il est applicable, mais qui tendent à réduire l'objet,
jusqu'à ce que sa rareté puisse donner à ses parties individuelles
une valeur qui indemnise des frais.

Enfin, la taxe que paieront les ouvriers sera, si l'on veut, sur
leur travail ce sera une partie de la valeur de ce travail mais, si

ce travail même est accru, dans sa valeur, de toute la taxe, ils
auront encore la même richesse. On diminueroit davantage. la
richesse de l'ouvrier, si, en le déchargeant de tout impôt, on lui
ôtoit la pluslégère partie de son travail 4.

l.'Ce ne sont pas du moins les, Écrivains économiques,qui doivent oppo-
ser à mes principes le danger d'ôter, aux hommes qui n'ont de richesse que
leur travail, les moyens de subsister, par une taxe mise sur la valeur de leur
travail; eux dont le système tend a. anéantir absolument la valeur de.-ce
travail.

En effet, l°,ils veulent que les matières premières puissent sortir à l'étran-
ger sans être manufacturées, pour donner à ces productions du sol toute la
valeur qu'elles peuvent avoir. 2°. Ils demandentque nos grains soient expor-
tés par les navires neutres en concurrence avec les nôtres, et qu'on les pré-
fère, si leur fret est moins cher. 3°. Us s'occupent dés moyens de cultiver là
terré avec lemoins de bras qu'il est possible ils donneraient même la valeur
de la culture ou le salaire des cultivateurs à des étrangers, (qui emporteraient
cette richessechez eux,) s'ils y trouvoient une augmentation du produit net
du sol. Enfin, ils croiroient avoir porté la richesse de l'Etat à son plus haut
période, si les propriétaires pouvoient, en se passant, et du cultivateur, et du
manufacturier, et du négociant, etc. donner àla production de leur sol sa plus
grande râleur.

Mais, en premier lieu, la richesse qui rentrerait dans la main de ces pro
priétaires,ne seroit pas égale à celleque procurent les choses manufacturées
et exportées à l'étranger, parce qu'un objetpartiel du besoinné peut pas avoir
une valeur égale à celle de l'objetentier. En second lieu, la richesse des pro-
ductions du sol, soit exportées,soit vendues dans l'intérieur,appartiendrôit
aux seuls propriétaires. Dira-t-on qu'ils auraient plus de salaires à donner ?
Mais à qui, s'il n'y avoit ni travail de culture, ni manufactures,ni ouvriers
dans la nation? Ils se feraient donc servir personnellementpar ceux de nos
citoyens qui n'ont point de sol, pour avoir occasionde leur donner quelque
salaire? à moinsqu'ils n'aimassentmieuxpartagergratuitementavec

eux leur
Tichesse.
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Qu'on juge de.ee système par les conséquencesqui en résultent. Il tend



[358] Les matières qui entrent dans la composition des ouvrages
de luxe, peuvent être taxées, [359] soit à leur source, soit à leur
passage aux entrées du royaume et des villes, en raison du besoin
dont chacuneest en partie l'objet.

Les objets entiers, ou les ouvrages finis et prêts à être présentés
au besoin, peuvent être assujettis à une empreinte ou marque
quelconque, suivant la nature des choses, pour assurer le paiement
de la taxe.

Tous ces moyens peuvent concourir ensemble et se prêter un
secours réciproque, pour rendre plus rares les objets des besoins
dans l'ordre proposé, et faire payer indirectement la taxe par les
consommateurs, en proportion de leur richesse; ce qui, non-seule-
ment donneroit un revenu considérable à l'État, mais étendroit les

richesses de la nation du côté qui est toujoursle plus désirable; je
I veux dire, [360J du côté des choses de nécessité; l'abondance de

ces choses étant la richessegénérale et universelle, comme on doit
le sentir, si on n'a pas perdu de vue qu'une des conditions de lai plus grande richesse d'un homme est l'abondance des choses dont

j il a besoin or, ces choses sont les objets des besoins de tous, et
des seuls besoins de plus des trois quarts des hommes. Il est vrai

d'abord à diminuer considérablementles richesses de l'État,et ensuite à laisser
leplus grand nombre fies citoyens à la merci des propriétaires, ou, pour parler
plus juste,à les réduire a la mendicité.

Les Écrivains économiques ne peuvent pas eux-mêmes désavouer les
inductions que j'ai tirées de leursprincipes. Un d'eux, zélé défenseur de ce
système;. désigné par la lettre: AT dans le Journal d'Agricalt. de Comm.et dede
Finance, dit, très-sérieusement,qu'il ne faudroit pas hésiteraà préférer les
Savoyardsaux habitants de nos campagnes, pour couper nosmoissons, si les
premiers nous offroiént leur travail à un moindreprix, quoiqu'ilsemportassent
le salaire chez eux. Ses raisons sont, que la concurrencediminueroitlesalaire
de nos paysans [peut-on se plaindre que nos moissonneursexigent un salaire
trop fort?] que l'argent qu'emporteroient les Savoyards n'est d'aucune consi-
dération et enfin, que le produit net du sol étant augmenté,seroit en augmen-
tation de la richcsse:;disponiblc, et des salaires que peuvent distribuer les
propriétaires. Voyez Joarn. seconde Part, de Nov. 1766.

Je ne contesteassurément pas que les propriétaires des terres ne trou-
vassent de l'avantage dans le projet de l'admissiondes Savoyards pour la
culture; comme dans celui de la sortie des matières brutes, comme dans
celui de la concurrence des étrangers dans l'exportation des bleds, etc. Mais
on ne contestera pas non plus, sans doute, qu'il ne faut pas sacrifier quatorze
millions de citoyensnon-propriétaires, au reste de la nation. Cette matière,
comme on le voit, n'est pas de ces spéculationsindifférentes, où un mauvais
syllogisme- n'est simplement qu un mauvaissyllogisme; puisqu'il s'agit d'assu-
rer le bonheur, ou de sceller la ruine d'un peuple entier.

~>



aussi que l'abondance de ces choses de nécessité est une moindre
richesse pour leurs possesseurs. Mais, en premier lieu, ils ne paie-
roient point de taxe, si la quantité qu'ils possedent de ces choses
ne faisoit pas une somme de richessesuffisante, pour qu'ils pussent
songer à se procurer d'autres objets que ceux de nécessité. En
second lieu, si on suppose trois objets de première necessité, tous
trois dans leur plus grande abondance possible le possessurd'un
de ces objets n'aura qu'une richesse modique, en raison de l'abon-
dance de sa chose; mais il pourra toujours obtenir, en échange de
cette richesse, les deux autres objets dont il a besoin, et qui seront
dans une abondanceproportionnellement égale. En outre, l'exubé-
rance de ces objets en facilitera l'exportation, en accroissementde
la richessede la nation ce qui [361] seroit plus stable que l'expor-
tation, peut-être précaire, de nos modes et de nos bijoux, qui
n'est cependant pas à négliger. Enfin, les objets de luxe étant
ainsi chargés presque uniquement, il en pourroit résulter plus
de vigueur dans le ressort moral, qui va s'affoiblissant de jour en
jour.

Comme je ne songe point à suivre les diverses manièresd'établir
la taxe sur les choses, ce qui seroit infini, il ne me reste plus que
quelques observationsà faire.

s- v.

Considérations diverses sur celle taxe.

En disant que les objets peuvent être taxés dans leur marche,
je n'ai point entendu parler des droits de douane au passage d'une
province du royaume dans une autre; parce que ces droits ne rem-
plissent aucun des objets de la taxe dont nous parlons. Les fron-
tières d'une province ne séparent pas, comme les murs d'une ville,
les riches consommateurs et les artisans de leur luxe, de ces
hommes précieux qui se sont chargésde pourvoir aux choses néces-
saires à la vie. Ces droits n'ont d'autre effet que de rendre abon-
dant et sans valeur [362] dans une province, ce qui est rare dans

uneautre, sans égard aux facultés des possesseurs et de ceux qui
ont besoin de ces choses dans les diverses provinces,et sans égard
aux besoins différents dont chaque'chose est l'objet, une chose de



nécessité étant souvent plus taxée qu'une chose de fantaisie,
puisque la règle générale de ces droits est une quotité proportion-
nelle de la valeur Personne n'ignore que le Ministère s'occupe de
la suppression de ces droits d'entrée et de sortie de province à
province, et qu'on travaille à un tarif général et uniforme pour
toutes les entrées du royaume.

J'ai-mis au rang des moyens défaire supporter la taxe sur les
choses aux riches, l'imposition sur les matières premières que nous
tirons de l'étranger, et qui sont nécessaires à nos manufactures
précieuses ce qui peut trouver bien des contradicteurs: cepen-
[363]dant, ou les marchandises fabriquées avec ces matières sont
uniquement pour la consommationdu royaume, ou bien il en doit
sortir une partie à l'étranger. Dans le premier cas, doit-on craindre

que des marchandisesde luxe ne soient pas assez abondantes, et à

un assez bas prix pour les consommateurs? Dans le second cas, ne
peut-on pas rendre le droit à la sortie ? Nous avons déjà dit que
non-seulement le droit perçu à l'entrée, mais même tout droit qui

a fait enchérir une chose, directement ou indirectement, peut se
rendre en tout ou en partie par une gratification à la sortie; ce
qui demanderoit que toute la taxe, sous quelque forme qu'elle se
diversifiât,fût comprise dans une seule et unique régie, qui pût
balancer les profits et les pertes.

Il y a toujoursun inconvénient très-réel, qu'un objet, fait par sa
nature pour être abondant dans le Royaume et exporté à l'étran-
ger, ne puisse plus sortir qu'à la faveur d'une restitution de droits,

ou d'une gratification parce que, dans un temps de gêne, on peut
négliger cette partie, en, calculant l'argent que coûte cette opéra-
tion, et en ne considérant pas son avantage, qui est toujours [364]
moins présent et moins sensible. Mais tous les objets ne seroient
pas dans ce cas-là: les droits, qui seroient perçus aux entrées des

villes seulement, ne diminueroient que la quantité qui se présen-
teroit pour être consommée dans les villes, et non la quantité exis-

1.Deux choses de même nature, oucomprises dans les tarifs sous une
même dénomination,peuvent être, l'une objet de premier besoin, et l'autre
objetde luxe et elles sontassujetties exactement au même droit. Il arrive
même quelquefoisque la dernière est infiniment moins taxée, par la manière
dont le droit est assis. Par exemple, les toiles peintes payant les droits en
raison, non de leur valeur, mais de leur poids il en résulte que dix aimes
d'une grosse toile, objet de besoin du citoyen indigent, paient trois fois
autant quedixaunes de très-belle perse, qui sontobjetdeluxe.



tante dansle Royaume. L'objet, enchéri par une rareté locale, ne
le seroit pas réellement dans son tout. Alors, pour l'exportation de
cet objet, il ne faudroit que l'accompagnerdes expéditions néces-
saires, pour s'assurer qu'il ne resteroit pas, dans les villes de
l'intérieur, en fraude des droits. Quant aux marchandises venant
de l'étrangerpour y être renvoyées, elles sont déjà, pour la plus
grande partie, assujetties à l'entrepôt, dont l'objet est de les
exempter de tous droits, si elles sont exportées et d'assurer le
paiement des droits, si elles restentdans l'intérieur.

Les droits d'entrée et de sortie du Royaume ne sont pas seule-
ment un objet d'impôt. Ils ont encore la plus grande influence sur
l'accroissement de la richesse de l'État relativement à celle des
autres nations; et, sous cette dernière considération, les principes
sur lesquels ces droits doivent être établis, ne sont pas les mêmes
que ceux qui servent de regle [365] à l'impôt. Ces droits, lorsqu'ils
ont pour objet d'accroître et de soutenir la valeur des denrées et
marchandisesnationales dans l'intérieur,- doivent porter principa-
lement sur les choses que les nations étrangères possedent concur-
remment avec nous, et qu'elles peuvent nous fournir à meilleur
marchéqu'elles ne sont chez nous. Ils doivent donc être en raison
de la différence des prix. Observons que je comprends, dans ces
choses que peuvent nous fournir les nations étrangères, leur com-
merce, leur fret, etc.

Quoique nos Écrivains économiquesn'aient rien dit de la gratifi-
cation sur nos denrées et marchandises exportées, et quoiqu'ils
aient cru devoir réclamer contre les droits déjà établis sur les
marchandisesétrangères, il n'en est pas moinscertain que ces deux
opérations, bien combinées, tant dans leurs principes particuliers,
que dans les rapports qu'elles ont entre elles, sont l'unique moyen
de soutenir une nation dans un état constant de richesse rela-
tive.

M. Cantillon a démontré avec la dernière évidence, que les
mêmes causes qui ont porté une nation à son plus haut degré de
richesse, doivent naturellement la rejetter dans rindi[366]gencc
et la misère. Qu'on me permette de m'arrêter sur cette matière
importante,et qui tient de si près à mon sujet. Je citerai M. Can-
tillon, non dans son propre Ouvrage mais dans une des remarques1 ,l1o,n~ans¡;oIlPr(}~r,e9IÍrr~ge'IIIais,claIl,s1J.nEJ"des..rEJm~rques
que je trouve à la suite des Entretiens .de Phocion; productionri
récente d'un de nos plus estimables Écrivains, et qu'onpeut appel-
ler le chef-d'œuvre de la politique la plus sageet la plus sublime.



On ne sera point fâché de trouver ici les idées de ces deux Écri-
vains, qui ont envisagé le système politique sous deux faces si
différentes, et qui sont ceux qui ont le plus approfondi cette
matière. Je transcris donc presque en entier la note de l'Auteur des
Entretiens. de Phocion, quoiqu'un peu longue.

« Ce sont nos passions, et non pas notre raison, qui nous ont
« persuadésque le commerce, et l'argent qu'il procure, sont le nerf
« d'un État. Les trésors les plus immenses s'épuisent; on en voit
« la fin en peu de temps, quand les ames sont mercenaires et
« avares et elles le sont toujours, [367] quand l'État a pris le
« parti de payer en argent les services qu'on lui rend. Comment
est-il donc prudent de compter sur les richesses? Plus au con-
« traire on dépense en vertus, si je puis parler ainsi, plus la masse
« des vertus augmente par l'exemple et l'émulation. La vertu est
« donc le seul nerf des États; il n'est donc sage que de compter
« sur elle. Les personnes qui ne parlent que d'étendre le commerce
c et d'enrichir l'État, ont-elles pesé, comme Phocion, les avan-
« toges et les inconvénients attachés aux richesses ? Ont-elles
i< trouvé, après un calcul bien exact,que les avantages étoient plus
a considérables que les inconvénients?

« On se sert d'un argument assez bizarre pour prouver les avan-
«tages du commerce; c'est de faire une peinture détaillée de tous
« les maux qu'éprouve un État qui voit tomber son commerce, et
« qui a perdu une partie consi[368]dérable de ses richesses. Je
« conviens, en effet, que cette situation est fâcheuse. L'État, qui

a n'àvoit point d'autre ressort que l'argent pour produire le mou-
« vement, tombe dans une inaction léthargique; il est déchiré par
« des passions qu'il ne peut satisfaire; et rien n'est plus ridicule ni

« plus pernicieux que les vices de, la richesse dans la pauvreté.

1. L'avarice,dont parle ici l'Auteur, n'est pas ce qu'on entend communé-
ment par ce mot, c'est-à-dire,cet attachement sordide pour l'argent, auquel
on ne-se permet pas de toucher. Pour bien dans l'idée de l'Auteur, il
huit, lire ce qu'il fait dire à Phociondans,le cinquièmeEntrelien « De même
« qu'il y a desvertus fécondes qui se prêtent un secours mutuel, et quela
h politique doit principalementcultiver dans une République qui les possède
il encore il y a aussi des vices féconds, et qui servent, pour ainsi dire, de
» matrice et de foyer à la corruption>: et c'est â les proscrire que la politique
ii doit d'abord travailler dans une République'corrompue. A leur têteest
« cevice dont je nesaispas le nom,-mohstreà deux corps, composé d'avarice el

de prodigalité, qui ne se lasse jamais, ni d'acquérir, ni de dissiper, et dont
« les besoins toujours renaissants,et toujoursinsatiables, ne se refusent â
« aucune injustice. »



« Mais ces malheurs, loin de prouver que les richesses et le com-
« merce font le bonheur, la force et la sûreté d'un État,
« démontrent précisément le contraire s'il est vrai, comme on le
« verra dans un moment, que les richesses et le commerce doivent
« décheoir, dès qu'ils sont parvenusà un certain degré. Si cet État,
« ouvrant les yeux sur sa situation passée et présente, parvenoit à

« se convaincre de l'inutilité et de l'abus des richesses et du
«commerce; s'il réformoit ses mœurs; si, par le, secours de
« quelques nouvelles loix, il mettoit à la place de ses anciennes
« richesses la tempérance, l'amour de la gloire, le désintéresse-
« ment je demande si sa nouvelle modération ne lui seroit pas
« plus utile que son ancienne cupidité. Eu bannissant l'avarice et
« le luxe, il se trouveroit riche dans sa pauvreté et il seroit mieux
« défendu par le courage de ses [369] citoyens, qu'il ne l'avoit été
« par les richesses de son commerce.

« Pour prouver ce que je viens d'avancer, je rapporterai ici la
« penséed'un Ecrivain moderne, qui porté le génie le plus pro-
« fond et le plus lumineux dans l'étude du commerce. Lors-
oc qu'un Etat, dit M. Canlillon, est parvenu à acquérir de, grandes
« richesses, soit qu'elles soient le fruit de ses mines, de son com-
et merce, ou des contributions qu'il exige des étrangers, il ne
« manque jamais de tomber promptement dans la pauvreté. L'IIis-
« toire ancienne et moderne est pleine de ces révolutions, et voici
« de quelle manière M. Canlillon en développel'ordre et la marche.

« Les personnes,dit-il, que ces sommes d'or et d'argent ontenri-
« chies directement, augmentent leurs dépenses à proportion de
« leurs gains ils consument plus de denrées et de marchandises

« les agriculteurs et, les artisans, par conséquent plus employés,
« verrontaugmenter leur fortune, et voudront en jouir. Cette aug-
«., mentatiôn d6 consommationaugmente leprix des denrées et des
« marchandises,et dès-lors les ouvriers ne peuvent plus, se conten-
te ter de leurs anciens salaires. Tous les objets de consommation
« devenant par-là [370Jencore plus chers, il y aura un profit oon-
« sidérable à tirer de l'étranger, qui travaille à meilleur marché,
«. les choses dont on a besoin, C alors, que l'Etat commence à

« éprouver les inconvénients do la pauvreté. Le peuple sent d'au-'
« tant plus vivement sa misère, qu'ils'étoit déjà accoutuméà plus
'« d'abondance. La terre est moins cultivée, parce que l'agriculteur
« vend moins ses denrées et il faut que les artisans meurent de



« faim, ou aillent gagner leur vie chez les étrangers, tandis que le
« luxe des riches y fait passer continuellement des sommes consi-
« dérables. L'Etat appauvri, et qui ne peut plus lever les mêmes
« subsides, ,he peut cependant se résoudre, ni à diminuer ses
« dépenses, ni à proportionner ses vues et ses entreprises à sa for-
« tune et l'orgueil que lui ont inspiré ses richesses, accélère sa
« chute dans la misère.

« Il semhleroit, ajoute ill. Cantillon, que lorsqu'un Elat s'étend
» par le commerce, et que l'abondance de l'argent enchérit trop le
« prix des denrées et des manufactures, le Prince ou le Magistrat
« devroit retirer de l'argent, le garder pour des cas imprévus, et
« tâcher de retarder la circulation par toutes les voies, hors celles
« de la contrainte et de la mauvaise foi, afin de prévenir [371] la
a trop grande cherté, et d'empêcher les inconvénients du luxe.

« Mais, comment seroit-il possible que des Princes ou des Magis-
« trats, accoutumés à regarder les richesses comme la source du
« bonheur et de la force, fussent effrayés de l'abondance d'argent
« qui se répand dans un Royaumeou une République ? Ils regar-
« doront, au contraire, l'économie comme un vice politique ils

se feront de faux principes sur la circulation de l'argent, et croi-
l'ont de bonne foi que les extravagantes dépenses des riches sont
« nécessairesà la subsistance des pauvres.

« Si, par hazard, le Gouvernementretirait l'argent, en rctardoit
« la circulation par quelque voie sage et honnête* et formoit un
« trésorn'est-il pas évident, suivant la pensée de Phocion, que ce
seroit receler et nourrirun serpent dans son sein'? Peut-on con-
te noître le cœur humain, et se persuader que ce trésor ne sera pas
« un écueil contre lequel échoueront les successeurs du Prince ou
« du Magistrat qui l'aura formé ? Est-il vraisemblable qu'ils
« résistent aux charmesde la prodigalité ? Résisteront-ilsà l'avidité
« des flatteurs qui les entourent ? Les passions emprunteront le

« langage de la raison. Elles [372] représenteront, sous les traits
« d'une avarice basse et ridicule, cette prudence éclairée qui auroit
« arraché à la circulation une abondance d'argent qui alloit la rui-

« ner. A quoi sert, diront-elles, on argent mort et enterré, qui ne

« circule pas ? Autant vaut-il le laisser dans les mines du Pérou,
« que de le condamner à, ne pas sortir de vos coffres. Il n'est point
« de cas imprévus pour une nation riche lesrichesses produisent

« les richesses laissez passer dans les mains de votre peuple un



« argent qu'il vous rendra avec usure, quand vous en aurez
« besoin. Les portes du trésor seront infailliblementouvertes, et ce
« torrent d'argent débordé produira des maux d'autant plus
« funestes, que les fortunes et le luxe augmenteront plus subite-
« ment. Les besoins, multipliés à l'excès, hâteront la révolution
« que doit toujours produire la trop grande abondance d'argent;
« et après avoir eu tous les vices du luxe, on aura tous ceux d'une
« pauvreté qui paroîtra intolérable.

« Pour réparer, dit M. Cantillon, les malheurs causéspar l'ahon-
« dance de l'argent, et relever VEtat, il faut s'attacher à y faire
« rentrer annuellement et constamment une balance réelle de com-
« merce, faire fleurir par la navigation les ouvrages et les manu-
« factures, qu'on est toujours [373] en état d'envoyer chez les
« étrangers à un meilleur marché, lorsqu'on est tombé en déva-
« dence, et dans une rareté d'espèces. Les négociants commen-
« ceront à faire les premières fortunes, et elles se répandront
« insensiblement sur les autres citoyens. Mais, lorsque l'argent
« deviendra une seconde fois trop ahondanldans l'Etui, la grande
« consommationet, le luxes'y mettront, et il tombera une seconde
a fois en décadence. Voilà, à-peu-près, le crcle que pourra faire
« un Etat considérable, qui a du fonds et des habitants indus-
« trieux et un habile Ministre est toujours en état de lui faire
« recommencerce cercle.

1

« Je prie le Lecteur de méditer profondément ce passage de
<• M. Cantillon. N'en faut-il pas conclure que ce n'est qu'une poii-
tique fausse et erronée, qui regardera comme le principe du
« bonheur de l'Etat un moyen qui ne procure des richesses que
« pour amener à leur suite la pauvreté? La vraie politique veut
« une félicité' plus durable. 11 est donc vrai qu'un Etat, qu
« regarde les richesses comme le nerf de la guerre et de la paix,
« est destiné à passer par d'éternelles révolutions, du luxe à la
« pauvreté, et de la pauvreté au luxe. Voilà, selon M. Canlillon,
« ce qu'il se peut proposerde plus [374] avantageux,voilà le chef-
« d'oeuvre de la politique la plus habile. Si M. Cantillon, au lieu de
« ne considérer que les effets des richesses et du commerce, eût
« observé, (et personne n'en étoit plus capable que lui,) le corps
« entier de la société, il est vraisemblable qu'il auroit pensé comme
« Phocion: Loin de vouloir qu'une République, :dont de trop
« grandes richesses ont ruiné les finances, s'attache à faire rentrer



« annuellement une balance réelle de commerce, il lui conseille-
« roit de profiterde cette décadence pour réprimer le luxe et l'ava-
« rice, donner des mœurs, faire estimer la pauvreté, ou du moins
« apprendre à se passer des richesses superflues. Cette politique
« ne seroit-elle pas supérieure à celle de ce Ministre, qui ne son-
« geroit qu'à faire recommencer ce cercle de richesses et de pau-
« vreté, dont parle M. Cantillon ?1

« II n'est pas facile à un Ministrede faire recommencerce cercle
«dans un Etat dont la fortune est en décadence. Il faudroit que
« le Gouvernement vînt au secours des citoyens, et diminuât les
« droits pour favoriser le commerce mais le Gouvernementne le
« fera point. L'abondance passée Ta accoutumé[375] à beaucoup
« de besoins, et ces besoins écraseront la République.Je veux que,
« par impossible, elle ait des Magistrats toujours assez attentifs,
« assez habiles et assez bien attentionnés pour faire recommencer
« ce cercle dont parle M. Cantillon. Qu'en résultera-t-il ? L'Etat
« sera dans un danger extrême, si, dans le moment de pauvreté
« qui suivra des richesses trop abondantes, un de ses ennemis
« forme le projet de l'envahir. La politique de ce Ministre habile,
« qui fait recommencer le cercle, ne sert donc qu'à préparer une
« infortune à la République, et la mettre dans le cas d'être envahie
«et subjuguée par un de ses ennemis. Est-ce ainsi qu'on doit faire
« fleurir un Etat, et affermir sa prospérité ? »

Rien de plus judicieux que l'observation de M. Cantillon.
L'abondance d'argent dans un Etat fait sa richesse relative mais,
plus un Etat a d'argent, plus toutes ses richesses réelles augmententt
de valeur relativementà l'espèce ce qui arrête bientôt leur expor-
tation, et appelle en même temps les denrées et marchandisesde
l'étranger. Il se peut que la possession exclusive de quelques
genres de culture, de manufacture; ou de [376] commerce, et la
routine de toutes les autres nations soutiennent pendant quelque
temps le débit à l'étrangerdes denréeset marchandisesde la nation
opulente, et ajoutent encore à sa richesse mais sa chute n'en
sera que plus rapide.

11 est surprenant que M. Cantillon se soit contentéde montrer
les causes de la décadence dès nations opulentes, sans parler des
moyens de la prévenir, que cependant ildevoit connoîlre, puisque
sa nation est la première qui en ait fait usage. Ces moyens sont,
d'empêcher l'entrée dans l'Etat des denrées et marchandises de



l'étranger, en les chargeant de droits, qu'on augmentera en raison
de l'accroissementde la richesse de la nation; de favoriser, par
une gratification plus au moins forte dans la même proportion,
l'exportation des denrées et marchandises nationales; et enfin de
s'opposer avec le plus grand soin à la sortie des matièrespremières,
qui servent d'aliment à nos manufactures, et qui seront exportées
avec plus d'avantage lorsqu'elles seront appropriées au besoin. Je
crois devoir observer ici, que les droits sur les entrées et sorties,
établis en raison de l'intérêtque la nation a de proscrire ou de con-
server dans l'intérieur certains [377] objets, sont un moyen plus
efficace que de simples loix prohibitives. C'est ce que l'expérience a
toujours démontré.

On objecte que, si toutes les nations en usent de même, elles se
nuiront réciproquement et que, si au contraire deux nations, ou
toutes ensemble, s'affranchissoient respectivement de tous droits,
prohibitionset entraves quelconques,l'une nc,donneroità une autre
que le même avantage qu'elle recevroit d'elle. Mais, l". cette der-
nière conséquenceest 'de toute fausseté la franchise réciproque
seroit uniquement à l'avantage de la nation pauvre, et au détriment
de la nation opulente, puisque la dernière verroit en peu de temps
tout son numéraire passer chez la première et elle n'auroit d'autre
ressource, que d'attendre que le cercle, dont parle M. Cantillon,
recommençât en faveur. -2". Entre deux nations dans lesquelles ilil
y auroit égalité de numéraire, l'immunité réciproque ne seroit
qu'une chose indifférentepour leur richesse relative. Cependant, la
nation qui est plus dans le cas de se suffire à elle-même, ou qui
possède privativement des objets dont les autres ont besoin, per-
droit encore à cette réciprocité cela est sensible: or nous avons
l'un et l'autre avantage.

[378] II résulteroit, peut-être, de cette politique, que la nation
opulente s'isoleroit en quelque façon. Mais qu'a-t-ello de mieux à
faire, si elle ne peut que par les relations étrangères? Et
combien d'avantages ne retireroit-ellepas de l'abondance constante
et soutenue de son numéraire, qui, sans apporter chez elle, comme

je l'ai déjà dit plus d'une fois, aucune augmentation de richesse
réelle, la maintiendroit dans un état de force relative, capable de
réprimer les entreprises des autres nations. En effet, les sommes
d'argent que l'Etat, est obligé de faire sortir du:royaume, soit pour

soutenir des guerres indispensables, soit'pour payer des subsides,



ou pour la dépense des Ambassadeurs, etc. en supposant que ces
sommes fussent les mêmes dénominativement, seroient une
moindre portion de la richesse de la nation, en raison de l'abon-
dance d'argent et elles auroient plus de valeur dans les nations
étrangères dénuées de numéraire ce qui feroit un double avantage
pour elle. Les dettes de l'Etat se trouveroient en outre diminuées

par la même cause. Ainsi, non-seulementune nation peut se soute-
nir constamment dans son état d'opulence, mais il ne seroit peut-
être pas facile de montrer [379] les bornes, au-delà desquellesune
administration active, vigilante, et inviolablement attachée aux
mêmes principes, ne pourroit plus l'accroître.

Les observations de M. Cantillon ont fourni à l'Auteur des
Entretiensde Phocion des idées bien différentes de celles que je
viens d'exposer. En suivant les maximes de sa politique, il n'a vu,
dans la vicissitudede richesse et de pauvreté, par où doivent passer
naturellement les Etats les mieux gouvernés, qu'une nouvelle rai-

son de proscrire les richesses, et d'asseoir le bonheur de l'Etat sur
une base plus solide, les mœurs et la vertu.

Quoique j'aie présenté des expédients fort étrangers à une poli-
tique si respectable, je serois bien fâché qu'on pût croire que je

m'en éloigne, soit dans mes principes, soit dans le but que jeme
suis proposé. Si on me permet de citer ici un exemple bien connu,
de la contradiction la plus étrange, et en même temps la plus sage,
que nous fournisse l'histoire, je dirai que je ne suis opposé à l'Au-
teur des Entretiens de Phocion, que comme le Samnite Herennins
Ponlius fut opposé à lui-même dans lesecond avis qu7il donna à

son fils, après qu'on eût rejette le premier.
[380] Je sens trop combien mon systême est au-dessous de celui

que M. l'Abbé de Mably a mis dans la bouche du sage Athénien.
C'est là, sans doute, la seule vraie politique, puisque c'est la seule
qui puisse conduire les hommes à un bonheuraussi pur, que solide
et durable. Mais ne voit-on pas quelles difficultés insurmontables
s'élèvent aujourd'hui entre la spéculation et la pratique ? Quel

autre parti reste-t-il donc à prendre, si ce n'est d'abandonner une
spéculation infructueuse, pour essayer de faire tout le bien prati-
câble ? Le Législateur d'Athènes a dit qu'il avoit donné à ses con-
citoyens, non pas les meilleures loix possibles, mais les meilleures
qu'ils pussent comporter. Puisse ma nation se rapprocher sans

cesse des sages maximes de Phocion! et puisse-je voir, à ce prix,

mes veilles et mes recherchesdevenir inutiles et sans objet



Les droits imposés sur les actes des citoyensentre eux, ont beau-

coup de rapport avec la taxe sur les objets des besoins. Pour ne
parler ici que des droits sur les actes qui constatent des acquisi-
tions de propriétés, ou qui supposent des propriétés acquises, je
diraique ces droits, soit qu'ilsportent sur l'un ou sur l'autre des deux
contractants, sont toujours uniquement, à [381] la charge de la
classe des propriétaires et que, si on se rappelle quelle est la

nature de la richesse des propriétaires, on ne doit pas douter de la
bonté de cette institution pour acquitter d'autant la dette sociale,

au soulagementde la classe des ouvriers. Peut-être seroit-il con-
forme aux principes de l'équité de régler les droits sur les actes qui
donnent quelque propriété, en raison progressivementcroissantede
la valeur des choses. Mais on est arrêté ici principalement par
l'inconvénientde ne pouvoir masquer la quotité de la taxe.

Je ne crains point de.revenir encore sur cette idée de masquer
au riche la quotité de sa contribution idée à laquelle on ne sçau-
roit trop applaudir, si elle tend à tromper les hommes pour leur

propre bonheur. En effet, en combinant les divers moyens de faire
enchérir, par des taxes, les objets de luxe, on voit la possibilitéde
faire payer au riche la moitié de sa fortune, avec moins de peine
qu'il n'en auroit eu de contribuer d'un dixième seulement par une
taxe seche. Dans une année où l'objet d'un de ses derniers besoins

esLrare, et où il est obligé de payer cet objet le double de l'année
précédente songe-t-il à s'en plaindre ? Il en sera de même de tous
les [382] objets de ses besoins. Il est bien vrai qu'il étendra moins

toutes ses jouissances d'ostentation ou de fantaisie; mais il ne
pourra voir là qu'un ordre de choses naturel et .étranger à l'im-

pôt. D'ailleurs cet état de choses, qui seroit constant et inva-
riable, ne feroit de réduction sensible dans aucune des fortunes
celui qui se seroit trouvé, sous une autre forme d'impôt, dans unn
état d'opulence, ne sera que riche sous cette dernière et celui qui
auroit pu parvenir à l'état de richesse, ne sera que dans l'aisance.
J'en appelle aux observateurs. En seront-ils plus malheureux ?
Cependant, quel soulagement pour lés hommes dans la médiocrité,

et pour ceux qui ont peine le nécessaire C'est pour conserver
cette illusion si intéressante, que j'ai insisté sur la nécessité d'éloi-

gner la taxe le plusqu'on peut du consommateur.Celui qui dépense
300^000 livres, reçoit, en échange de sa richesse, la- richesse posi-
tive d'une infinité d'hommes la taxe sur leur richesse, qui là rend



plus rare et plus chère pour le consommateur, n'est pas effrayante,

comme si ces taxes partielles, que doit payer le riche en dernier
résultat, étoient réunies sous un seul point de vue.

Mais, dit-on, cette forme d'impôt entraîne [383] beaucoup plus
de frais que les taxes réelle et personnelle, par lesquelleson se pro-
posoit de la remplacer or, ces frais étant à la charge du contri-
buable, sans augmentation de revenu pour l'Etat, ils ne peuvent
qu'être en diminution de la richesse nationale.

Si on veut se rappeller ce que nous avons dit des frais de toute
espece dans l'analyse de la richesse, on verra que la conséquence
qu'on tire ici n'est pas juste. Je conviens cependant que les frais de
perceptionétant une surcharge pour le contribuable, la meilleure
constitution de l'impôt demande qu'ils soient diminués autant qu'il
est possible je conviens encore que la taxe sur les objets de con-
sommation, a quelque perfection qu'on la suppose parvenue à cet
égard, exigera toujours plus de frais, qu'une taxe personnelle,
unique et générale. Tout ce qu'on peut dire sur cela, c'est que, dans
l'institution de l'impôt, abstraction faite de sa manière, l'impôt
acheté la protection;et que, dans le méchanismede: son établisse-

ment, les frais qu'exigent sa meilleure manière achètent la sûreté,
la justice, et l'égalité de l:i distribution même. Ces frais sont un
nouveau tribut, payé à la meilleure forme de l'impôt; ou plutôt,
cette forme, d'où dépend la tranquillité [3841 et le bonheur des
citoyens, fait elle-même une partie essentielle de la protection, et
doit entrer, comme telle, en augmentation de l'impôt.

J'ai déjà observé que la taye sur les choses de consommation, ou
n'embrassera pas tous les objets, ou ne. pourra pasêtre établie dans
la proportion que nous avons présentée comme la seule règle de

i l'équité, ou enfin sera éludée dans les choses même qui seraient
dans le cas de payer le plus cependant il faut à l'Etat un revenu
proportionnéà ses besoins; el'Oii est obligé d'avoir recours à des
impôts qui ne pourrontpas être éludés, parce qu'ils seront directs,

et qu'ils seront établis sur la richesse positive de chaque conlri-
buable c'est-à-dire, sur ce qu'il a à donneren échange, et non sur
ce qu'il a à recevoir. Ce qui vanous ramener aux taxes personnelle
et réelle.
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[385] CHAPITRE V.

Ohservations sur les Impôts qui sont directs dans l'esprit de
leur institution.

Une regle générale, et commune aux divers Impôts mis sur
chaque contribuable, en raison de sa richessepositive, est que ces
Impôts soient constitués, de manière qu'ils restent à sa charge
personnelle, sans aucune réaction sur d'autrescitoyens.

Réflexions succinctes sur la Taxe personnelle. J

La taxe personnelle, considérée comme supplément de la taxe
sur les choses de consommation, ne doit pas être établie sur les
citoyens, en raison de la nature de leur richesse positive, soit
propriété, soit travail, mais en raison de leur fortune ou de leur
aisance particulière et personnelle, à quelque titre qu'elle soit

Y
acquise. C'est, là l'esprit de cette taxe, qui, loin de s'unir avec les
deux autres pour accabler un même citoyen, ne doit porter prin-
cipalement que sur ceux qui, nonL3861obstant ces deux taxes,
auroient assez de richesse pour aider encore l'Etat d'une contribu-
tion particulière. '< ~i~

Cette taxe, n'étant pas unique, aura d'autant moins d'inconvé-
nients qu'elle doit être moins forte cela est évident. Si elle ne
porte point du tout, ou que très-1'oiblement, sur celuijfdont la
richesseest modique, précaire et incertaine, les erreurs et les injus-

tices, toujours inévitablesdans cette taxe, seront moins sensibles.
On peut prendre, pour règle de son extensionproportionnelle, la
dépense de chaque contribuable; 1°. parce que, en général, c'est
l'estimation la plus juste qu'on puisse avoirde richesse, et que
toute autre seroit incertaineet dangereuse 2°. parce que nous



avons observé, en parlant de l'avare, que celui qui ne dépense pas
n'est pas naturellement dans le cas de contribuer, quoiqu'on ait
coutume d'en juger autrement 3°. parce que, si cette taxe étoit
trop forte, le dédommagementest dans la main du contribuable,
qui est toujours le maitre de réduire celle qu'il paie sur ses consom-mations.

Malgré cela, on peut croire encore que cette taxe seroit la plus
onéreuse de toutes, parce qu'elle ne peut jamais avoir qu'une regle
[387] indéterminée et une mesure arbitraire. Il seroit donc à désirer

quece fût toujours par cette taxe, que la bonté paternelle du
Monarque commençâtles remises.dans des temps favorables.

IL

Théorie abrégée de la Taxe réelle.

La taxe réelle a un vice inhérent à sa nature même, puisqu'elle
tend à faire abandonner la culture des terres qui ne peuvent rien
porterau-delà des frais naturels de leur exploitation d'où il résulte,
1°. une rareté dans la denrée, de première nécessité à la charge
du plus pauvre 2°. une réduction dans l'exportation, en diminu-
tion de la richesse de l'Klal 3°. unedisette réelle dans des années
stériles -i0. enfin nue moindre population, s'il est vrai que les
hommes ne se multiplientqu'en raisondesproductions de subsistance.
Nous avons encore trouvé une'foule d'inconvénients, lorsque nous

avons voulu assurer à cette taxe une proportion équitable, à cause
de la difficulté d'apprécier, et le produit des divers domaine par-
ticuliers, qui, quoique d'une même nature et d'une étendue égale,

L peuvent être très-différents et en outre, les frais diversifiés
[3881 à l'infini qu'il faut déduire de la valeur- de ce produit,pour
connoître la richesse du propriétaire.

Lorsquecette taxe,sera modique, lorsqu'on ne se. proposera plus
de remplacer, par cette taxe, l'impôt de toute la nation, ni même
toute la contribution du propriétaire, il ne sera pas impossible de
faire disparoître les inconvénients dont elle est susceptible: j,,

La première condition seroit de faire un cadastre, par lequel on
estimât, quant aux terres labourables, la quantité de gerbes que
produit chaque arpent, et qui fît mention seulement des frais parti-



culiers et locaux de chaquedomaine, dans lesquels on comprendroit
l'éloignement des débouchés, la difficulté des chemins, etc. tous
les autres frais n'étant plus ou moins grands, qu'en raison de la

moindre ou plus grande productibilité du sol: alors on pourroit
établir la taxe dans la raison croissante et décroissante de ce que
chaque espece de terre rend à l'arpent, en ayant égard aux frais

locaux; ainsi, si l'ontaxoit les terres du plus grand produit, que je

suppose 100 gerbes à l'arpent, au quinzième du produit total, il

faudroit ne taxer celles qui ne rendent que 90 gerbes, qu'au dix-

huitième[389] ou au vingtième, (en supposant égalité dans les frais

locaux;) et ainsi des autres, jusqu'à ce qu'on fût arrivé à un pro-
duit qui ne seroit jamais imposable.

Examinons l'un après l'autre les différents effets de ce cadastre,

et de l'imposition établie en conséquence.
1°. Les frais de culture, qui sont toujours plus grands en raison

de ce que les terres sont plus ingrates, se trouver,oientdéduits natu-
rellement par là proportion indiquée.

2°. L'imposition pourroit être stable, sauf les diminutions ou
augmentationsproportionnelles suivant les besoins de l'Etat, parce
que l'impôt étant établi en nature de denrée; et étant une quantité
déterminée de la denrée sur chaque domaine, il ne s'agiroit que de

régler savaleur tous les ans, pour fixer la somme de chaque contri-
bution particulière!Les vicissitudes dans losespeces représentatives,
qui, sans rien changer aux valeurs réelles des choses, changent
seulement les dénominations de ces valeurs, ne seroient au préju-
dice ni de l'Etat ni du contribuable. Enfin, les diminutionsdans la

valeur réelle de la denrée, qui peuvent résulter, soit de l'exubé-

rance provenant du défaut de besoin de l'étranger, [390] soit de la
rareté des autres objets,' ce qui auroit le même eilet sur la valeur
de la denrée, seroient en diminution de la taxe des propriétaires,
proportionnellement à la diminution réelle de leur richesse et le
contraire seroit en augmentation de leur taxe dans le même pro-portion.

3°: La laxe, étant modique, pourroit être supportée aisément
dans les 'plus mauvaises années. Le propriétaire du sol le plus

.chargé ne seroit pas; à cet égard, dans un état plus incertain, que
le propriétaire du sol exempt et il y a encore lieude croire-que
le premier, lés mauvaisescomme dansles bonnes années, auroit
toujours unproduit, net supérieur au produitnet du second celui-ci



payant plus à la nature, suivant l'expressionde M. de Montesquieu,

que l'autre ne peut payer à l'Etat.
4". Il n'y auroit point de découragement à craindre dans la cul-

ture des terres ou dans leur amélioration, qui tourneroit toujours
au profit des propriétaires, au moyen de ce que la taxe seroit
constante et invariable celles même qui n'offriroient que le plus
léger bénéfice ne seroient pas négligées.

5°. L'impôt ne mettant plus d'obstacle à la. [391] culture des
mauvaises terres, il y auroit de l'emploi pour tous les cultivateurs
manouvriers, en augmentation de la valeur relative de leur
travail.

6°. Toutes les terres étant cultivées, nonobstant la taxe, la
denrée seroit toujours dans la même quantité, et toujours au
même prix, toutes choses égales d'ailleurs par conséquent, la
taxe resteroit entièrement à la charge des propriétaires.

7°. Une culture aussi étendue donneroit, dans les plus mauvaises
années, une abondance réelle, qui permettroit d'exporter sans
inquiétude tout le superflu des bonnesrécoltes et le bas prix de
la denrée, qui résulterait de sa grande et continuelle abondance,

nous assureroit la préférence sur les autres nations agricoles.
8°. Enfin, le bas prix de cette denrée de premier besoin, qui se

maintiendroit toujours à un certain point, nonobstant l'exporta-
tion, étant en augmentation de la richesse du consommateur,
feroit le bien de la plus grande partie de la nation. Car, nous
avons suffisamment détruit le système qui prend, pour laplus grande
richessede l'Etat, le sùrhaussementde la denrée dans l'intérieur.
Le bas [392] prix où doit être cette denrée pour le consommateur
se déduit, en outre, des principes que nous avons développés,en
traitant delà taxe sur les objets de consommation.

Les domaines, autres que les terres labourables, seroient com-

pris dans le cadastre, et imposés suivant leurs produits en nature,
les frais déduits et on auroit soin de distinguer la valeur des
diverses productions,suivant les lieux. Peut-être seroit il à propos
d'avoir égard, dans cette taxe, au besoin dont chaque espèce de
production est l'objet, ce qui seroit susceptible de beaucoup de
considérations différentes. J'observe, par exemple, qu'il faudrait
regarder comme accessoires des terres labourables,les prés néces-
sairesleur exploitation, et qui ne sont pas un objet de vente,
comme les grandes prairies.



Il y auroit quelques erreurs, sans doute, dans le cadastre,
quoique soin qu'on eût pris pour les éviter, parce qu'il seroit
l'ouvrage des hommes conséquemment, il y auroit quelques
injustices dans la répartition; mais ces injusticesseroient de peu
de conséquence, parce qu'il ne s'agit pas, comme dans le système
de la Théoriede l'impôt, de prendre le tiers du produit net.

[393] Cette forme d'imposition n'aurpit pas, comme la taxe sur
les choses de consommation, l'avantage d'une quotité de contri-
bution progressive, en raison des facultés parce qu'elle n'auroit
d'autre règle que le produit de chaque partie de domaine, et qu'il
seroit difficile de faire entrer pour quelque considération dans cet
impôt, la quantité de domaines que réunit chaque contribuable.

Elle auroit encore l'inconvénient de faire payer le propriétaire
d'un domaine peu considérable, dont le sol seroit dans la classe
des bons fonds mais ce possesseur, obligé de cultiver lui-môme,
seroit toujours dans un état plus heureux qu'une infinité de
citoyens, puisqu'il réuniroit la richesse de propriétaire et celle de
cultivateur. Au surplus, il ne dépendroit que de la bienfaisance du
Gouvernement d'accorder, suivant les circonstances, des remises
personnelles et pour des temps limités, sauf leur prolongation, afinn
de laisser à l'établissement toute ^sa stabilité.
Le cadastre, dont nous venons de parler, pourroitservir de base
pour l'assiette des tailles. Je n'aurais pas rempli mon objet, si je
ne disois quelque chose de cette imposition.

[394J §. III. 'J;
Réflexions sur la. Taille.

La taille personnelle et arbitrairé, assise sur ie cultivateur non
propriétaire, ne retombe pas plus à la charge des propriétaires du f
sol, que la taxe sur le sol né retombe sur les cultivateurs une de
ces deux classes n'a point de reprise directe sur l'autre pour la taxé

w

qu'elle a pu payer en diminution de sa richesse
Le travail des laboureurs, considérédans son espèce, autrement :`

dans toutes ses parties prises collectivement et lé sol, considéré
de même, sont deux parties différentes d'un même objet besoin.

Leur valeur peut augmenter ou diminuer par la même cause, qui



est le besoin commun mais la plus ou moins grande valeur de
l'un n'est ni en augmentation ni en diminution de la valeur de
l'autre.

La taille, ou la taxe assise sur le travail des laboureurs, est en
diminutiondé leur richesse, qui consiste dans la valeur relative de

ce travail. Tant que cette richesse leur fournit de quoi vivre, la
taxe reste absolumentà leur charge; mais comme cette richesse est
bornée par [3951 la valeur de la production, dont la valeur de leur
travail n'est qu'une partie, la taxe peut diminuer leur richesse au.
point qu'ils n'aient plus le moyen de vivre. Dès-lors la charrue est
abandonnée par une partie des laboureurs et ce qui reste trouve,
dans une certaine rareté, une augmentation de valeur pour chaque
individu augmentation qui, paie sa taxe et le fait vivre..

Cette rareté est à la charge du consommateur, qui paie la pro-
duction plus cher, et non à la charge des propriétaires on
peut même voir que le propriétaire d'un domaine qui,continuera
d'être cultivé, aura une plus grande richesse, puisqu'il y aura
rareté dans la production.

Il est vrai que la diminution dans la quantité des laboureurs
opère nécessairement une diminution dans la quantité des terres
cultivées, ce qui fait perdre toute valeur à une partie du sol pour

ses propriétaires -mais le sol, pris dans son espèce, ou la classe
des propriétaires, n'a éprouvé aucune diminution de richesse,

puisque les autres gagnent ce que perdent ceux-ci.
La portion de valeur qu'a lé travail du laboureur, pris indivi-

duellement, est égale pour chacun, quelque sol qu'ilexploite. Nous
[396].allonsbientôt rendre raison de cela. Or, 'comme il faut 3, 4 et
5 laboureurs dans un sol ingrat, contre un seul dans un bon sol,

pour obtenir une production qui ait la même valeur il s'ensuit que
la valeur qu'a lé travail d'un laboureur dans un mauvais domaine,
est une portion de la valeur de la production de ce domaine, beau-
coup plus grande que dans et toujours en raison de sa
moindre productibilité. La valeur de ce travail étant diminuée par

une taxe,'le propriétairequi prenoit très-peu dans la valeur de la
production, n'a rien à en retrancher pour conserverie laboureur
et il n'y a plus de culture. Le sol existe encore, il est encore objet
partiel du besoin mais, quand l'autre objet manque, le premier
est sans aucun effet de richesse. Il-.faut se rappeller ce que nous

avons dit des qu'ont entre elles les parties d'un même :1,1A' '<ji



objet de besoin et on verra que le sol, quoiqu'objet de besoin par
sa nature, et par l'existence du besoin dans lequel réside sa qua-
lité de richesse, ne peut pas avoir ici son effet de richesse, parce

que seul il ne peut pas constituer l'objet du besoin.
Je n'ai entendu parler ici que de la taille personnelleassise sur le

laboureur, en raison [397] de ses profits, qui ne sont autre chose

que la valeur relative de son travail car la taille réelle, je veux
dire celle qui est assignée sur le laboureur, en raison de tel ou tel
fonds plus ou moins productif qu'il exploite, n'a pas toujours les
mêmes effets elle nefailpas diminuer aussi directement la quantité
des laboureurs; et elle peut être supportée, du moins en partie,
par le propriétaire du fonds.

Chaque laboureur étant également propre à labourer une terre
qui produit 100 gerbes à l'arpent, et une terre qui ne produit que
25 gerbes, la valeur de tout le travail se répartit par égale portion
sur chaque individu, indépendamment de ce que son travail peut
produire ainsi, celui dont le travail auroit fait naître, dans un bon `

fonds, une richessede 1200 livres, et celui dont le travail n'auroil
fait naître, dans un sol ingrat, qu'une richesse de 300 livres, ne
sont pas naturellement plus riches l'un que l'autre.

En effet, si, d'abord, on veut donner aux laboureurs, qui nom-
mément ont fait naître la production d'un sol fécond, la part qui
paroît devoir revenir naturellement à leur travail, comme partie
constitutive de l'objet, (part qui leur appartiendrait effectivement,

si chaque [398]domaine, et les laboureurs qui le cultivent, étoient
isolés,) qu'en résultera-t-il ? Il y aura aussi-tôt abondance de

laboureurs pour le sol le plus productif, en diminution de la
valeur de chaque partie du travail conséquemment, ily aura

rareté de laboureurs pour les autres domaines.L'abondance, d'un
côté, et la rareté, de l'autre, étant précisément en raison de l'avan-

tage ou du désavantage qu'y trouveroient les laboureurs,mettront
la valeurde chaque partie individuelle du travail au même niveau.'

Il s'ensuivra que les mauvaises terres seront cultivées concurrent
ment avec les bonnes que tous les laboureurs auront une richesse

à-peu-près égale dans leur travail conséquemment, que les proprié-
taires en auront d'autant moins dans leur sol, qu'il demandera

.plus dé laboureurs;à productionégale et enfin,que les proprié-taires des bonnes terres aurontun très-grand produit net, ouou r
revenu.



La taille, assignée sur le cultivateur d'un sol fécond, seroit
encore portée par lui seul, si lui et cette partie du sol étoient
isolés, ainsi que nous l'avons dit tout-à-l'heure mais la même
raison, qui a fait gagner au propriétaire d'un sol fécond,, une
partie de la valeur [399] de la productionqui appartenoit naturel
lement au laboureur, l'oblige de supporter une partie de la taxe
assignée sur le travail de.la culture; parce que cette taxe, pour
peu qu'elle soit forte, excède la valeur relative du travail du labou-

reur. Celui-ci payera, pour son propre compte, jusqu'à la concur-
rence de ce qu'il peut avoir au-delà de son nécessairephysique
quand je dis pour son propre compte, j'entends seulementque ce
ne sera pas pour celui du Propriétaire car la partie de la taxe
qu'il aura payée influera toujours sur la valeur du travail des
autres laboureurs, puisque nous avons observé que la concurrence,
pour les culturesqui sont les plus avantageusesaux laboureurs,
met nécessairement la valeur de chaque partie individuelle du tra-
vail au même niveau. Mais cette valeur relative du travail étant
réduite autant qu'elle peut l'être, sans que la taxe mise sur la cul-
ture d'un bon fonds soit entièrement payée, il faudra bien que le
produit appartenant au Propriétaire y supplée,sans quoi sa terre
seroit abandonnée.

On trouve dans le peu que je viens de dire sur la taille, de nou-

veaux motifs pour faire un cadastre qui serve de regle dans la [400J
répartition, tant de la taxe réelle que de la taille. On en pourroit
trouver pour abolir entièrement la dernière espèce d'Impôt, si les
besoins de l'Elalle permettaient ou au moinspour la diminuer de
beaucoup. L'humanité n'a guercs de vœux plus intéressants à
former que celui-là.



CHAP1THIÏVI.
Cn\fi[,I S!n\.

I.a solution littérale du problème qui est l'objet de cette Disser-
tation étoit impossible, parce que le systême qui en a fourni les .1
données, quoiqu'universcllcmenl adopté, est vicieux dans ses

y
principes, et absurde dans ses conséquences.

L'énoncé du problème, et l'explicationqui l'accompagne, sup-
posent, d'abord, que la richesse consiste essentiellement dans le :<
revenu i"401j des propriétaires des terres, autrement le produit net
du sol; conséqncmmenl, que l'impôt, qui ne peut être payé que
par la richesse, doit l'être en dernière analyse par ce 'revenu,
diruclemenl ou indirectement. Cela posé, on a demandé quels sont
les effets de l'impôt, qu'on a appelle indirect, sur le revenu despropriétaires.

Kn approfondissant cette importante question, l'expérience et
l'observation m'ont l'ait connoitre que, la valeur relative ou vénale 'J'
étant le caractère distinctifde la richesse, non-seulement la pro
duction du sol, indépendamment du bénéfice du propriétaire, mais ')\
encore toutes les productions de l'industrie, et tous les objets quel-
conques qui ont cette valeur vénale, sont de vraies richesses.

Pour suivre le fil de, ces premières vérités, obscurcies par les
opinions récenles, j'ai essayé de développer les principes du sys- ,¡tème des richesses science si nouvelle parmi nous, dit M. de
Maupertuis, qu'elle- n'y » point encore de nom, et dont tes pro-

.blèmes, plus compliqués que les problèmes les plus difficiles de ?
lu, géométrie elde l'algèbre, ont pour objet la puissance, la richesse ,)

r el le bonheur des nations. J'ai vu que cette science consistoit dans
la cnuuoissanccde tous [402] les rapports, qui lient les hommes Ms

aux choses, et les choses entre elles.

S 1 On ne peut pas dire que tous les principes de la nouvelledoctrine écono- ~'S
mi(|ue,qui font, un corps de système par leur liaison et leur enchaînement, ~"?~
aient été universellementadoptés.Mais l'opinion que l'impôt sur les ouvriers ~:L'$
el autres citoyens qui ne possèdent point de biens-fonds, estessentiellement
un impôt indirect, a été reçue, sans contradiction;personne, comme je l'ai
déjà dit, n'ayant songé à soumettre cetteopinion à l'épreuve du doute. ~!M~



,1'aurois pu, poussant mes recherches plus loin, remonter
jusqu'aux premiers éléments de la science économique, et
déduire d'un senl principe tous ceux qui servent de base à cet
ouvrage mais, mon sujet me resserrant dans des borues plus
étroites, je n'ai présenté qu'une ébauche de cette vaste théo-
rie, .l'ai trouvé pour résultat, que le revenu des propriétaires
des terres, ou le produit net du sol, n'est qu'une partie de la
richesse delà production que la production elle-même n"esl qu'une
partie de toutes les richesses; et enfin, que cette production est
une richesse plus ou moins grande, en raison de la valeur des
autres parties de la richesse dans la masse des richesses.

Les principes changés, la question n'éloil plus la même. Que
l'impùl soit assis sur le revenu des (erres, ou sur les autres parties
de la richesse, on a vu que, dans l'un et l'autre cas, il n'est direct
ou indirect qu'accidentellement.

J'ai donc été obligé de présenter cette matière sous d'autres
divisions, que j'ai puisées dans la nature même des choses et j'ai
[403] montré, en détail, quels sont les effets de toutes les diverses
espèces d'impôts, en balançant les avantages et désavantages de
chacune. Homme et Citoyen, je n'ai point séparé tes intérêts de
l'humanité des intérêts de l'Ktai. Ainsi, j'ai résolu, comme je le
devois, la question que j'avp^^rfé^ri|H}ediscuter.

/J- < VA
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